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Loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 

Liste des contributions extérieures 
Services du Conseil constitutionnel – 2023 

 Plusieurs auteurs peuvent rédiger une contribution commune 

  Contributions 

 D ate de réception Auteurs 

1 26/12/2023 Collectif Cause Majeur ! 

2 26/12/2023 Monsieur Raphaël Maurel   

3 26/12/2023 Monsieur Raymond Avrillier 

4 27/12/2023 Professeurs : Paul Lagarde, Patrick Weil, Ségolène Barbou Des Places, Sabine Corneloup, 
Fabienne Jault-Seseke, Jules Lepoutre, Etienne Pataut, Serge Slama et Catherine Teitgen-
Colly 

5 29/12/2023 Conférence des bâtonniers de France 

6 29/12/2023 Universitaires et juristes : Marie-Laure Basilien-Gainche, Antoine Basset, Eleonora Bottini, 
Véronique Champeil-Desplats, Antonin Gelblat, Théo Lamballe, Ulysse Lévy-Bruhl, 
Thibaud Mulier, Serge Slama  

Associations et Syndicats : Intérêt à Agir, La Cimade, La Ligue des Droits de l’Homme, Le 
Syndicat des Avocats de France, Les Amoureux au ban public, Syndicat de la magistrature 

7 29/12/2023 Universitaires : Michel Borgetto, Laure Camaji, Lola Isidro, Francis Kessler, Robert 
Lafore, Pierre-Yves Verkindt 

Organisations : Collectif National Droits de l’Homme Romeurope ; Emmaüs France ; 
Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS) ; Fédération des Association et des Acteurs 
pour la Promotion et l’Insertion par le Logement (FAPIL) ; Fédération Nationale des Samu 
Sociaux ; Fondation Abbé Pierre ; Forum Réfugiés ; France Terre d’Asile (FTDA) ; Les 
Amoureux au ban public ; Les Enfants du Canal ; Ligue des Droits de l’Homme (LDH) ; 
Organisations porte-paroles du Collectif des associations unies, rassemblant 42 associations 
des secteurs du logement et de l’hébergement d’urgence ; Réseau Solidarité Migrant-e-s ; 
Secours catholique Caritas France ; Secours populaire Seine-Maritime ; Syndicat des 
Avocats de France (SAF) ; Welcome métropole Rouen 
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Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants (ANVITA) et élus des villes 
accueillantes : Nathalie Appéré, maire de Rennes et présidente de Rennes Métropole ; 
Martine Aubry, maire de Lille ; Jeanne Barseghian, maire de Strasbourg ; Bruno Bernard, 
président métropole de Lyon ; Emmanuel Denis, maire de Tours ; Gregory Doucet, maire 
de Lyon ; Jean-Luc Gleyze, président du département de la Gironde, président Association 
Département de France ; Anne Hidalgo, maire de Paris ; Pierre Hurmic, maire de 
Bordeaux ; Nicolas Mayer-Rossignol, maire de Rouen, président de la Métropole Rouen 
Normandie ; Léonore Moncond’huy, maire de Poitiers ; Eric Piolle, maire de Grenoble ; 
Cédric Van Styvendael, maire de Villeurbanne 

8 29/12/2023 Universitaires : Lisa Carayon et Marjolaine Roccati, maîtresses de conférences en droit. 
Marc Pichard et Serge Slama, professeurs des universités en droit. Magali Leroy et Flor 
Tercero, avocates. 
 
Organisations : Les Amoureux au ban public ; La ligue des droits de l’Homme, Secours 
catholique - Caritas France, Syndicat des avocats de France 

9 30/12/2023 Association nationale d'assistance aux frontières pour les personnes étrangères (Anafé), la 
Cimade, la Ligue des droits de l’Homme, le Syndicat de la magistrature, le Syndicat des 
avocats de France, et le Pr. Serge Slama 

10 31/12/2023 Universitaires : Mesdames et Messieurs Karine Abderemane, Marie-Laure Basilien-
Gainche, Marjorie Beulay, Aurélien Camus, Maxence Christelle, Perrine Dumas, Julie 
Ferrero, Thibaut Fleury-Graff, Catherine Gauthier, François Julien-Laferrière, Pierre-
François Laval, Cédric Meurant, Antoine Meyer, Thibaud Mulier, Serge Slama, Bérangère 
Taxil, Catherine Teitgen-Colly, Marion Tissier-Raffin  

Organisations : France terre d’asile, La Cimade, Forum Réfugiés COSI, le Syndicat des 
avocats de France, la Ligue des droits de l’homme, Secours catholique - Caritas France, 
Fédérateurs des acteurs de la solidarité, Association des avocats du droit d’asile ELENA 
France 

11 01/01/2024 Monsieur Bernard Kuchukian 

12 02/01/2024 Universitaires : Joël Andriantsimbazovina, Florian Aumond, Loïc Azoulai, Adrien 
Bascoulergue, Hafida Belrhali, Fabrice Bin, Julien Bonnet, Aurélien Camus, Carolina 
Cerda-Guzman, Véronique Champeil-Desplats, Anne-Laure Chaumette-Vaurs, Emilie 
Chevalier, Pascal Combeau, Jean-Gabriel Contamin, Delphine Costa, Virginie Donier, 
Nathalie Droin, Anne-Claire Dufour, Xavier Dupré de Boulois, Perrine Dumas, Delphine 
Espagno, Marianne Faure-Abbad, Jean-Philippe Foegle, Catherine Gauthier, Charlotte 
Girard, Emmanuelle Gindre, Olivier Gout , Aurore Granero, Stéphanie Hennette Vauchez, 
François Héran, Liora Israël, Florence Jamay, Pascale Laborier, Thibaut Larrouturou, 
Pierre-François Laval, Jimmy Lopez, Robin Medard Inghilterra, Séverine Nadaud, Anna 
Neyrat, Christine Pauti, Eric Pechillon, Stéphanie Renard, Cédric Roulhac, Julia Schmitz, 
Serge Slama, Alexis Spire, Edoardo Stoppioni, David Szymczak, Catherine Teitgen-Colly, 
Marion Tissier-Raffin, Antoine Vauchez, Jean-Christophe Videlin, Franck Waserman.   

Représentants de réseaux/ associations : Mathieu Schneider, président du Réseau MEnS 
(Migrants dans l’Enseignement Supérieur) ; Jean-Baptiste Perrier, Président de 
l’Association française de droit pénal  

Organisations : Amoureux au ban public, Ligue des droits de l’Homme, Union des étudiants 
exilés (UEE) 

13 02/01/2024 Association Alternative France 
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14 02/01/2024 Universitaires : Marie-Laure Basilien-Gainche, Catherine Gauthier, Tania Racho, Serge 
Slama, Bérangère Taxil  

Associations: Association nationale d’assistance aux frontières pour les personnes 
étrangères (Anafé), La Cimade, ELENA, France terre d’asile, Forum réfugiés COSI, Ligue 
des droits de l’Homme, Syndicat de la magistrature, Syndicat des avocats français 

15 02/01/2024 Universitaires : Marie-Laure Basilien-Gainche, Perrine Dumas, Karine Parrot Et Serge 
Slama  

Avocats :  Dominique Attias, Marion Badoc, Myriam Baghouli, Josine Bitton, Patrice 
Blanc, Agnès Cauchon-Riondet, Catherine Delanoë Daoud, Emmanuel Daoud, Sandrine 
Doffou, Amandine Dravigny, Brigitte Jeannot, Magali Leroy, Maripierre Massous Dit 
Labaquere, Mireille Damiano, Elie Montreuil, Bénédicte Page, Flora Peschanski, Élodie 
Praud, Sabah Rahmani, Sandrine Rodrigues, Constance Rudloff, Johanne Sfaoui Marie, 
Noëlle Spinella, Hannes Vervenne Et Marlène Youchenko  

Associations et Syndicats : Association d’Accès aux Droit des Jeunes et 
d’Accompagnement vers la Majorité, France Terre d’Asile, Réseau Solidarité Migrant.e.s., 
Secours catholique - Caritas France, Syndicat des avocats de France, Welcome Métropole 
Rouen 

16 03/01/2024 Association d’élus : Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants (ANVITA) 
et élus des villes et territoires accueillants.  

Parlementaires et secrétaires de partis : Damien Carême, député européen, co-président de 
l’ANVITA, Elisa Martin, députée LFI, Olivier Faure, député, premier secrétaire du PS, 
Marine Tondelier, secrétaire nationale Les Écologistes, Fabien Roussel, député, secrétaire 
national du PCF,  

Maires et présidents de villes et territoires accueillants : Nathalie Appéré, maire de Rennes 
et présidente de Rennes Métropole, Martine Aubry, maire de Lille, Bruno Bernard, 
président de la Métropole de Lyon, Jeanne Barseghian, maire de Strasbourg, co-président 
de l’ANVITA, Emmanuel Denis, maire de Tours, Gregory Doucet, maire de Lyon, Jean-
Philippe Gautrais, maire de Fontenay-sous-Bois, Jean-Luc Gleyze, Président du 
département de la Gironde, président Association Département de France, Anne Hidalgo, 
maire de Paris, Pierre Hurmic, maire de Bordeaux, Léonore Moncond’huy, maire de 
Poitiers, Eric Piolle, maire de Grenoble, Cédric Van Styvendael, maire de Villeurbanne 

17 03/01/2024 Conseil national des barreaux 

18 03/01/2024 Universitaires et avocates : Eric Mercier, Philippe Blanchet, Myriam Dupouy ; Maître 
Aurélie Laclau et Maître Noémie Bachet.   

Organisations : La Cimade, Secours Catholique, Coraplis, le collectif « le français pour 
tous», la Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de France, le Radya, GERMAE, 
ASTI 93, Les amoureux au ban public. 

19 04/01/2024 Associations et syndicats : Amoureux au Ban Public, Association pour le droit des 
étrangers, La Cimade, Ligue des droits de l’Homme, Observatoire international des prisons 
- section française, Secours catholique - Caritas France, Syndicat des avocats de France et 
le Syndicat de la magistrature. 

Universitaires et juristes : Julien Fischmeister, Marion Lacaze, Serge Slama. 
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20 04/01/2024 Universitaires: Nicolas Klausser, Serge Slama, Lisa Carayon et Lola Isidro. 

Organisations: AIDES, La Cimade, Emmaüs France, Fédération des acteurs de la solidarité, 
Ligue des Droits de l’Homme, Médecins du Monde, Secours catholique - Caritas France, 
Sidaction. 

21 04/01/2024 REFORM PARIS 

22 04/01/2024 Le Comité français de l’UNICEF, Fond des Nations unies pour l’enfance, UNICEF France 

23 04/01/2024 La Fédération Santé habitat 

24 08/01/2024 L’organisation Nationale des Étudiants (ONDE)  

25 12/01/2024 Le Défenseur des Droits 

26 12/01/2024 Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats (FNUJA) 

27 16/01/2024 Universitaires : Elvire Guillaud, Antoine Math, Muriel Pucci et Michaël Zemmour 

28 16/01/2024 Mohanad Al Abbas, Martine Bland, Nicolas Bouvier, Manuela Dejean, Hubert Desblans, 
Clotilde Genon, Fabrice Guilbert,  Françoise Huck, Ronan Jaffre, Bruno Lamothe, Julien 
Ligerot, Manon Molins, Salomé Payen Et Dre Julie Wicky et l’Association Les 
Désobeissant-e-s. 

29 19/01/2024 Association du Master 2 de droit constitutionnel et droits fondamentaux Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne - Promotion 2023-2024 

30 24/01/2024 Monsieur Patrick KANNER, président du groupe « Socialiste, Écologiste et Républicain » 
du Sénat 
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Communiqué de presse 
21 décembre 2023 

Adoption du projet de loi immigration :  
Le collectif Cause Majeur ! indigné alerte le Conseil Constitutionnel, 

le Président de la République et le Gouvernement 

Suite à l’adoption par le parlement du projet de loi immigration, Cause Majeur ! rejoint 
Claire Hédon, Défenseure des droits, qui dénonce un texte « d’une gravité majeure pour 
les droits fondamentaux »1. En particulier, notre collectif déplore l’introduction d’une 
discrimination inédite dans l’accompagnement et l’intégration des jeunes majeur·e·s 
issu·e·s de la protection de l'enfance, qui précarisera durablement les ancien·ne·s 
mineur·e·s non-accompagné·e·s. Aussi, Cause Majeur ! attend fermement l’étude de la 
loi par le conseil constitutionnel ainsi qu’une réaction à la hauteur des enjeux de la part 
des pouvoirs publics en charge de la protection de l’enfance. 

Une loi manifestement anticonstitutionnelle 

De l’aveu même de la Première Ministre et du Ministre de l’Intérieur2, certaines dispositions 
sont contraires à la Constitution et induisent une rupture d’égalité devant la loi. En ce sens, 
Cause Majeur !, attend non seulement la censure des articles visant les ancien·ne·s 
mineur·e·s non-accompagné·e·s mais aussi une censure totale de l’ensemble du projet 
de loi. 

De plus, Cause Majeur ! s’étonne du silence saisissant de nombreux responsables politiques 
dont la fonction est d’assurer la protection de tous les enfants, aujourd’hui gravement mise en 
danger, et attend des pouvoirs publics concernés des prises de parole à la hauteur des enjeux. 

Les mineur·e·s non-accompagné·e·s sont avant tout des enfants à protéger 

Cause Majeur ! rappelle que la prise en charge des mineur·e·s isolé·e·s relève du champ de 
la protection de l’enfance et ne devrait en aucun cas apparaître dans un texte « pour contrôler 
l’immigration et améliorer l’intégration ».  

Par ailleurs, nous condamnons les article 12 bis et 7 ter, respectivement contraires à la 
loi « Taquet » du 7 février 2022 et à la Convention Internationale des Droits de l’Enfant 
(CIDE) ratifiée par la France en 1990. En effet, le premier retire aux jeunes majeur·e·s « ex-
MNA », le droit de bénéficier d’un accompagnement jeune majeur·e en cas d’Obligation à 
Quitter le Territoire Français (OQTF) et le second restreint le droit au séjour pour les 
ancien·ne·s enfants placé·e·s en limitant les critères d’obtention d’un titre de séjour « vie 
privée et familiale », titre de plein droit pour les jeunes pris·e·s en charge par l’ASE avant leurs 
16 ans. 

Il est inenvisageable de traiter les enfants étranger·e·s de façon discriminatoire 

L’ensemble des articles précédemment cités, tout comme l’article 11 ter qui entend créer un 
fichier mémorisant les empreintes digitales et les photographies de MNA en conflit ou 

1 Source : https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/12/09/claire-hedon-defenseure-des-droits-le-projet-de-loi-
immigration-sacrifie-les-droits-fondamentaux-des-etrangers_6204801_3232.html 
2 Sources : France Inter 
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supposément en conflit avec la loi, créent un double système de protection de l’enfance : un 
pour les enfants français·e·s et un pour les enfants étranger·e·s. Il s’agit d’une grave 
discrimination au regard du droit introduisant de facto une préférence nationale dans 
la protection sociale. 
 
De plus, les droits au logement opposable ou à l’aide personnalisée au logement, à l’accès 
aux soins ou à l’éducation, comme la possibilité de renouveler plus de trois fois une carte de 
séjour temporaire sont directement ou indirectement attaqués par les articles 1er, 1er N, 1er I, 
19 bis B et 1er bis. Ces nombreux articles conduiront inévitablement à une précarisation 
durable des jeunes majeur·e·s « ex-MNA » et les empêchera de s’intégrer pleinement 
dans la société. 
 
Ces nouvelles dispositions concernant les jeunes majeur·e·s « ex-MNA » 
contreviennent à l’éthique des travailleurs sociaux 
 
Enfin, dans un contexte économique et social déjà tendu, cette loi mettra largement en 
difficulté les travailleurs sociaux de nos structures et de la protection de l’enfance plus 
généralement. En effet, ces derniers et dernières feront face à un dilemme moral, cette loi 
entrant totalement en contradiction avec la mission d’accueil et d’humanité de nos métiers.  
 
Pour en savoir plus sur les positionnements de Cause Majeur !, retrouvez la note transmise 
par le collectif aux membres de la CMP le 18 décembre 2023 : 
 

Note de 

positionnement - PJL Immigration - Cause Majeur!.pdf 
*** 

Contacts presse : 
 

- Coordination / SOS Villages d’Enfants : Hervé Laud, Directeur de la Prospective, du Plaidoyer 
et de la Communication – hlaud@sosve.org – 01.55.07.25.07 / 06.20.32.04.61 

- Apprentis d’Auteuil : Anaïs Dedieu, Chargée des Relations Médias – 
anais.dedieu@apprentis-auteuil.org – 07.62.19.67.07 

 
 
Lancé en mars 2019, le collectif Cause Majeur ! rassemble plus de trente associations nationales, 
collectifs et personnalités qualifiées (jeunes et professionnel·le·s) qui ont décidé de s’unir pour 
remettre au cœur des politiques publiques les jeunes majeur·e·s sortant de la protection de 
l’enfance ou ayant été pris·e·s en charge par la protection judiciaire de la jeunesse. Cause 
Majeur ! plaide pour une inclusion pleine et entière de chaque jeune majeur·e dans la société et veille 
à la cohérence, à l’harmonisation et à l’efficacité des politiques publiques concernant tout·e·s les 
jeunes. 
 
Compte Twitter : @CauseMajeur 
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Raphaël MAUREL   

M. Laurent FABIUS
Président du Conseil constitutionnel 

2, rue de Montpensier 
75001 PARIS 

Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance une note de l’Observatoire de l’éthique publique 
contenant des éléments à mon sens pertinents pour l’évaluation globale de la constitutionnalité 
de l’article 20 du projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. 

Ceux-ci s’ajoutent, à titre de contribution extérieure, aux arguments de la saisine parlementaire 
concernant le droit au recours effectif à la CNDA et l’inintelligibilité de l’alinéa 19 de cet 
article, lu en combinaison avec son alinéa 12. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir les transmettre à l’ensemble des membres du 
Conseil constitutionnel.  

En vous souhaitant une excellente réception des éléments joints, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, à l’assurance de mon profond respect.  

Raphaël MAUREL 

Maître de conférences à l’Université de Bourgogne 
Ancien juge assesseur nommé par le Conseil d’État à la CNDA 
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Réforme de l’asile : pour un moratoire 

sur la CNDA1 

EN BREF
La réforme dite « Darmanin », en cours de discussion au Parlement, aboutira 
prochainement à une loi « pour contrôler l'immigration, améliorer l'intégration ». 
Organisée autour de l’objectif d’accélération des procédures à la Cour nationale du droit 
d’asile, cette réforme prévoit principalement l’abandon de la collégialité en tant que 
principe – celle-ci devrait devenir l’exception – et la délocalisation de certaines audiences 
hors du siège de Montreuil. Pourtant, de nombreux éléments montrent qu’une telle 
réforme n’est pas utile. A priori coûteuse malgré le flou entretenu sur le montant exact 
de la « territorialisation » de la Cour, cette réforme serait même contreproductive. Dans 
ces conditions, un moratoire sur cette partie impensée et trop peu connue de la réforme 
Darmanin s’impose. Il permettrait à la fois d’interroger la nécessité d’une nouvelle 
réforme, de mesurer l’importance de la collégialité dans le contentieux de l’asile de 
manière à décider en connaissance de cause, de procéder à une évaluation des coûts et 
de l’opportunité de la territorialisation et, enfin, de penser une réforme axée sur les 
véritables besoins de la Cour. Parmi ces derniers figurent au moins la nécessité d’une 
meilleure formation des juges de l’asile et celle d’un cadre déontologique clair. 

1 La présente note a été rédigée par Raphaël MAUREL et a bénéficié de l’appui de Koffi MESSAN, étudiant en M2 Éthique 
publique des affaires à l’UPHF. Elle n’engage que son auteur, qui déclare avoir exercé en tant que juge assesseur nommé par 
le Conseil d’État à la Cour nationale du droit d’asile entre 2019 et 2022 et n’entretenir aucun lien actuel avec les services de 
la Cour. 

Note #35 
Novembre 2023 

Raphaël MAUREL 

Secrétaire Général 
de l’OEP 
Ancien juge 
assesseur nommé 
par le Conseil d’État 
à la CNDA 
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Après plusieurs reports ces derniers mois, le projet de loi « pour contrôler l'immigration, 

améliorer l'intégration » (« projet Darmanin ») est actuellement étudié au Parlement. Très 

discuté, le texte comprend notamment une nouvelle réforme de la Cour nationale du droit 

d’asile (CNDA), juridiction administrative chargée d’étudier les recours formés contre les 

décisions de l’Office de protection des réfugiés et des apatrides (Ofpra). Oubliée des débats 

d’actualité qui se focalisent généralement sur l’immigration irrégulière, cette énième loi 

soulève tant de questions d’un report, voire un abandon, serait souhaitable. 

 

L’objectif du projet Darmanin est officiellement double : « accélérer le traitement des 

recours contre les refus de protection et rapprocher le juge de l’asile de ses justiciables » 

(avis du Conseil d’État du 26 janvier 2023, n°406543). Sur ces deux volets, elle soulève des 

questions majeures concernant la bonne administration de la justice de l’asile, au point que 

l’intérêt même d’une réforme est douteux. Cette dernière passe, surtout, à côté des trois 

véritables enjeux que sont l’allègement des journées, la formation des juges et la création 

d’un cadre déontologique clair. Nous proposons dès lors un moratoire sur la justice de 

l’asile, urgent afin de préserver l’acquis et de garantir les conditions d’un débat public 

apaisé sur la réforme de ce système. Celui-ci doit permettre de mener un débat sur divers 

aspects essentiels du texte, avant d’engager une réforme véritablement systémique de la 

Cour. 

 

Quatre arguments pour un moratoire sur la CNDA 
 

Le texte voté par le Sénat en novembre 2023 reprend les grandes lignes du projet de loi 

déposé le 1er février 2023. Il s’agit pour l’essentiel d’accélérer encore le traitement des 

recours contre les décisions de l’Ofpra – sans poser la question de la nécessité d’une telle 
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accélération – et de « territorialiser » la Cour en proposant des audiences délocalisées en 

province, plutôt qu’une concentration à Montreuil. Si le second objectif pose des 

problèmes logistiques susceptibles d’affecter la bonne administration de la justice, le 

premier entraînera un affaiblissement inédit de la qualité de la justice de l’asile. Or le 

débat public, guidé par la légitime émotion que suscite l’attentat d’octobre 2023, n’offre 

pas les conditions d’apaisement nécessaire à la réflexion sur la justice de l’asile. Il est donc 

proposé à titre principal de revenir sur ce projet de loi en optant pour un moratoire, puis 

de renoncer à l’accélération des procédures à la CNDA, d’y maintenir le principe de 

collégialité, et d’encadrer la « territorialisation » des audiences par des garanties. Enfin, 

des impensés de la réforme, comme la formation des juges et le cadre déontologique de 

leurs activités, devraient faire l’objet d’une réflexion de fond qu’un moratoire rendrait 

possible. 

 

Un moratoire face à l’absence de nécessité de réformer 
 

Les différentes réformes, qui s’enchaînent à une vitesse alarmante ces vingt dernières 

années, ont déjà accéléré de manière spectaculaire les délais de traitement des affaires. 

En fixant à cinq mois le délai moyen d’examen d’une demande d’asile et en le réduisant à 

cinq semaines en cas de « juge unique », pour des affaires automatiquement (et 

discutablement2) considérées comme « simples », la loi du 29 juillet 20153 a déjà créé un 

flux tendu à la Cour, que n’a pas réduit la réforme du 10 septembre 20184.  

 

 
2  Voir sur ce point, et notamment la fixation de la « liste des pays d’origine sûr » qui permet actuellement le passage 
automatique en procédure « juge unique » de tout requérant en provenant, R. Maurel, « La neutralisation du droit au 
maintien sur le territoire d’un demandeur d’asile provenant d’un « pays sûr » à l’épreuve du juge administratif », note sous 
CAA Lyon, 3 novembre 2020, n° 19LY04138, Rev. Jurisp. ALYODA, 2021, n° 2. 
3 Loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d'asile. 
4 Loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile effectif et une intégration réussie. 
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L’efficacité des réformes précédentes 

 

Les deux réformes de 2015 et de 2018 visaient à adapter le droit français au droit 

européen, notamment du fait de l’introduction de la « protection subsidiaire », un 

dispositif européen permettant de protéger temporairement des personnes ne pouvant se 

prévaloir du statut de réfugié car non persécutées par leur gouvernement, mais fuyant un 

conflit de haute intensité et d’une violence aveugle – comme en Afghanistan ou en Ukraine 

récemment. Elles visaient aussi à accélérer les délais de traitement des affaires soumises 

à la Cour. 

 

Concrètement, ces réformes conduisent à la coexistence de trois modes de jugement à la 

Cour. Le nombre d’affaires « simples » et donc traitées par ordonnances, c’est-à-dire sans 

audience, va d’abord grandissant, de manière préoccupante puisque ce procédé implique 

l’impossibilité d’interroger de vive voix le requérant. L’introduction du juge unique a 

ensuite permis de faciliter la tenue d’audiences – puisque leur organisation n’implique plus, 

pour la Cour, que la mobilisation d’un juge, d’un secrétaire et d’un rapporteur. Enfin, les 

audiences collégiales, c’est-à-dire avec une formation de trois juges dont l’un est nommé 

par le Conseil d’État et l’autre par le Haut-Commissariat aux réfugiés, une émanation de 

l’ONU, demeurent la règle de principe.  

 

C’est cette organisation récente, couplée à « l’enrôlement » (c’est-à-dire l’inscription à 

l’ordre du jour d’une formation de jugement) de treize dossiers par jour – ce qui est 

déraisonnable –, qui a permis une accélération importante des délais de jugements ces 

dernières années. 
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La conséquence : un « taux de couverture » excédentaire 

 

Forte de cette organisation, la Cour fait tout à raisonnablement face à l’afflux de recours 

qui lui sont soumis chaque année. Plus encore, son « taux de couverture », c’est-à-dire le 

rapport entre le nombre d’affaires jugées et le nombre d’affaires introduites chaque 

année, est excédentaire.  

 

En 2022, la Cour a en effet enregistré 61552 recours – 10% de moins qu’en 2021 – contre 

les décisions de l’Ofrpa, et a rendu 67142 décisions, accordant 14450 protections au total : 

10513 statuts de réfugié et 3937 « protections subsidiaires ». Autrement dit, et aussi 

incroyable que cela puisse paraître au regard du nombre de dossiers enregistrés, la Cour 

rend plus de décisions qu’elle n’est saisie d’affaires, et ce depuis 2019 – mise de côté 

l’année « Covid » 2020. Le rapport annuel de la Cour est formel : en 2022, la CNDA a jugé 

109% des affaires qui lui étaient soumises. 

 

Chaque année, le « stock » d’affaires anciennes non encore jugées décroît donc fortement, 

pour s’établir à un peu moins de 28000 affaires fin 2022. À ce rythme, et dans la mesure où 

rien ne permet de penser qu’il va diminuer, la Cour aura soldé l’intégralité du « stock » 

d’affaires entre 2027 et 2028, malgré la pandémie qui l’a mise à l’arrêt plusieurs mois.  

 

La CNDA est donc, en termes administratifs, parfaitement efficiente en l’état actuel des 

choses. À partir de 2027, elle pourrait même se trouver surdimensionnée, à moins que les 

flux migratoires augmentent massivement – ce qui n’est pas certain.  

 

Aussi, une nouvelle réforme visant à accélérer les procédures à la CNDA paraît d’emblée 

contestable. L’intérêt d’un éloignement rapide des requérants déboutés du droit d’asile, 
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dont on redoute à la fois le poids financier qu’ils représentent pour l’État et la menace qu’ils 

pourraient constituer pour l’ordre public – sans que ces craintes ne soient étayées par des 

chiffres, ni dans l’étude d’impact ni dans l’exposé des motifs de la réforme –, doit donc être 

mis en balance avec d’autres impératifs que celui de la « lenteur » (inexistante) de la Cour.  

 

Un moratoire pour protéger la collégialité 
 

Malgré l’efficacité objective de la Cour, il est question d’accélérer encore les audiences en 

faisant, avec la réforme Darmanin, du juge unique la règle et la collégialité l’exception. Il 

est en effet postulé par la loi qu’un juge unique est plus rapide et donc préférable à la 

collégialité, ce qui est hautement discutable. 

 

Les modalités de la réforme Darmanin 

 

À l’heure actuelle, les formations de jugement de la CNDA sont composées d’un président, 

permanent ou la plupart du temps vacataire, qui peut être un magistrat issu des juridictions 

judiciaires ou un juge administratif comme financier, ainsi que de deux juges vacataires. 

L’un est nommé par le Conseil d’État ; l’autre, souvent universitaire ou riche d’une 

expérience de terrain internationale, est désigné par le Haut-Commissariat des Nations 

Unies pour les Réfugiés (HCR). 

 

Cette composition originale ne va pas sans soulever des difficultés, puisque rares sont les 

juges à siéger de manière permanente. La logistique de la Cour comme l’harmonisation 

globale des décisions sont des défis quotidiens, qui sont relevés par des équipes efficaces. 

La collégialité est, pourtant, le gage de la bonne administration de la justice de l’asile. 

Pressées par les chiffres, les formations sont en effet censées examiner pas moins de treize 
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affaires par jour. En pratique, cela implique d’entendre un rapporteur sur chaque cas, de 

traduire au requérant les grandes lignes du rapport dans une langue qu’il maîtrise, puis de 

vérifier, par un indispensable échange oral entre juges et requérant, la solidité et la 

crédibilité de son récit avant, enfin, d’entendre son avocat et de décider s’il est éligible à 

l’asile. Le pari est rarement tenable, et seule la collégialité garantit bien souvent que le 

requérant sera suffisamment écouté et interrogé – quitte à renvoyer à une audience 

ultérieure une partie des affaires de la journée. 

 

En mars 2020, le Gouvernement, alléguant le contexte sanitaire, avait déjà tenté de 

supprimer – au moins temporairement – la collégialité au profit du juge unique5. Si le 

Conseil d’État avait jugé la manœuvre illégale6, il ne faisait guère de doute qu’une future 

réforme viendrait ébrécher, au nom de l’objectif d’accélération des jugements, ce principe 

cardinal d’une justice équitable.  

 

C’est chose faite avec le projet d’article L. 131-7 du Code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile (CESEDA), tel que voté par le Sénat en première lecture en 

novembre 2023 : « À moins que, de sa propre initiative ou à la demande du requérant, le 

président de la Cour nationale du droit d’asile ou le président de formation de jugement 

désigné à cette fin ne décide, à tout moment de la procédure, d’inscrire l’affaire devant une 

formation collégiale ou de la lui renvoyer s’il estime qu’elle pose une question qui le justifie, 

les décisions de la Cour nationale du droit d’asile sont rendues par le président de la 

formation de jugement statuant seul ». 

 

 
5 Ordonnance n° 2020-558 du 13 mai 2020 modifiant l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des 
règles applicables devant les juridictions de l’ordre administratif, article 1-2°. 
6 CE, Juge des référés, ordonnance du 8 juin 2020, Association Elena France et autres, GISTI et autre, CNB, n°s 440717, 440812 
et 440867. 
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Comme il l’a été indiqué durant les débats parlementaires, il ne s’agit pas d’une 

suppression de la collégialité, mais d’une inversion de principe. Alors qu’environ 80% des 

affaires sont jugées en formation collégiale et 20% en juge unique – lorsqu’une audience 

est organisée, puisque plus d’un tiers des affaires soumises à la Cour est jugé par 

ordonnance – il s’agirait de faire du juge unique le principe et la collégialité l’exception, 

sur renvoi discrétionnaire du président de formation de jugement. En pratique, les juges 

uniques renvoient actuellement peu en collégiale, limitant cette pratique aux décisions les 

plus complexes. Il existe d’ailleurs une disparité certaine des pratiques sur ce point, 

certains juges attachés à la pluralité des points de vue renvoyant volontiers en formation 

collégiale tandis que d’autres, certains de leurs jugements et hostiles à une collégialité 

selon eux chronophage, s’en dispensent autant que possible. 

 

Pourtant, la collégialité est un – et parfois le seul – rempart contre l’arbitraire en matière 

d’asile. 

 

La collégialité, condition de la bonne administration de la justice 

 

Le principe doit être affirmé : contrairement à ce qui est suggéré jusque dans les débats 

parlementaires, la Cour n’a pas besoin de trancher plus vite.  

 

Elle a au contraire besoin du temps et des moyens nécessaires à un « bon » jugement pour 

éviter les erreurs. Ses juges ont besoin d’interroger, parfois longuement, le requérant pour 

comprendre sa situation et évaluer son droit à être protégé. Ils ont besoin de délibérer 

collégialement, l’expérience et le regard de chacun des trois juges pouvant éclairer un 

élément nouveau du dossier, et ainsi susciter comme lever le doute, qui préside souvent à 

l’analyse des récits complexes et douloureux qui leur sont soumis au quotidien. Les presser 
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de juger plus vite ne fera que multiplier les erreurs de jugement, aujourd’hui rares grâce 

à leur capacité à résister, au quotidien, à la pression du nombre de dossiers à passer dans 

la journée. Le juge unique n’est pas mieux armé que la formation collégiale pour faire face 

à cette incitation permanente à aller plus vite et à juger un maximum des treize dossiers 

dont l’on attend chaque jour – contre toute bon sens – la conclusion. De nombreux 

éléments conduisent également à penser que le juge unique ne pose pas autant de 

questions et ne va pas aussi loin dans l’échange avec le demandeur d’asile qu’une formation 

de trois juges.  

 

La collégialité est une garantie : en pratique7, un assesseur du Conseil d’État ou du HCR 

« lit » souvent un dossier différemment de ses collègues, ce qui enrichit la réflexion et 

permet de poser d’autres questions. Il arrive souvent à un juge de changer d’opinion au 

cours d’une discussion, à la faveur des questions posées par un autre juge et des réponses 

apportées par le requérant. Cela est bien plus complexe en formation unique, la certitude 

– au demeurant humaine – d’avoir « cerné » le dossier avant même l’audience pouvant 

difficilement être remise en cause par quelques questions d’usage. Autrement dit, le juge 

unique doit s’autoriser lui-même à changer d’avis, ce que sa formation professionnelle ne 

lui permet pas toujours. 

 

Il faut enfin mentionner le fait que les connaissances des juges amenés à siéger en 

formation unique sont variables, notamment en matière d’enjeux géopolitiques. Seuls les 

juges assesseurs HCR bénéficient, en interne, de formations fréquentes et mises à jour 

concrètes des situations géopolitiques. Ils sont parfois les seuls, à l’audience, à maîtriser 

concrètement les faits et menaces géopolitiques allégués par les requérants. Les présidents 

– uniques ou non – et juges nommés par le Conseil d’État (« assesseurs CE ») ne peuvent, 

 
7 L’auteur de la présente note a exercé en tant que juge assesseur nommé par le Conseil d’État entre 2019 et 2022. 
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en pratique, que très rarement assister aux « cafés d’actualité » organisés par la Cour et ne 

maîtrisent parfois pas l’actualité des situations par pays. Tel est particulièrement le cas des 

présidents vacataires et des juges assesseurs CE, qui sont tous vacataires et viennent 

seulement de temps à autre à la Cour en marge de leurs autres activités. La généralisation 

du juge unique, qui devrait majoritairement demeurer vacataire, n’améliorera pas cette 

situation, puisqu’un président vacataire en poste depuis six mois peut devenir juge unique. 

En supprimant ou en réduisant la présence des juges HCR à portion congrue, la réforme 

risque ainsi de donner quartier libre à des juges non formés à certains enjeux, parfois rétifs 

à la procédure orale lorsqu’ils ont mené toute leur carrière en juridiction financière, et 

occasionnellement sensibles à la culture de l’accélération des audiences qui règne à la Cour.  

 

En conclusion, il est donc exact que le juge unique, du fait même de la « procédure 

accélérée » qui prévoit son existence depuis la loi de 2015, va plus vite que la formation 

collégiale. Il entre en conséquence moins dans les détails et peut passer « à côté » de 

certains éléments d’un dossier complexe, qu’il n’aurait pas jugé pertinent de renvoyer en 

formation collégiale. Or, la collégialité permet souvent, après l’examen des principaux 

éléments et à la faveur d’une question d’un juge assesseur se concentrant sur un détail 

passé sous silence jusqu’alors, d’identifier une nouvelle crainte…voire un motif d’exclusion 

du statut de réfugié requis. Autrement dit, la collégialité permet d’éviter les erreurs de 

jugement, dans un sens comme dans l’autre. Toutes proportions gardées, elle est à 

l’évidence une des garanties de l’évitement de ce que l’opinion publique redoute le plus : 

la protection internationale d’un terroriste ou d’une personne dangereuse. 

 

La collégialité, bien que coûteuse et administrativement lourde puisqu’elle implique la 

mobilisation de trois juges au lieu d’un, reste ainsi une garantie en tous points essentielle. 

Il est dès lors inenvisageable d’inverser le principe de collégialité au profit du juge unique 

sans poser le débat en ces termes, ce qui n’est pas le cas – en témoignent les débats menés 
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au Sénat le 10 novembre 2023, au cours desquels certains sénateurs ont avoué en toute 

bonne foi leur méconnaissance de la Cour 8 . Le risque de légiférer sans maîtrise de 

l’ensemble des données est en l’état trop grand : il convient de décider d’un moratoire 

permettant un débat clarifié et apaisé sur la collégialité à la CNDA, en vue de son maintien 

à titre de principe. 

 

Un moratoire pour évaluer les coûts de la réforme 
 

Le second objectif du projet de réforme consiste, selon l’exposé des motifs, à 

« rapprocher » la Cour des demandeurs d’asile en « territorialisant » la Cour. En d’autres 

termes, la réforme doit permettre la tenue d’audiences partout en France, et non 

uniquement dans les locaux de la Cour à Montreuil. Or, des travaux récents et coûteux 

viennent d’être opérés dans ces locaux, ce qui interroge la pertinence de cette réforme. 

Par ailleurs, l’organisation matérielle des audiences va se trouver complexifiée, en 

contradiction manifeste avec le premier objectif de la réforme. 

 

Poser la question de la pertinence d’une délocalisation 

 

Le projet de nouvel article L. 131-3 du CESEDA, tel que voté par le Sénat, est sobre : « La 

Cour peut comprendre, en dehors de son siège, des chambres territoriales. Le siège et le 

ressort des chambres sont fixés par décret en Conseil d’État ». Autrement dit, il s’agira 

d’organiser des audiences de la Cour en province, au plus près de certains CADA qui 

accueillent des demandeurs d’asile. 

 

 
8 Voir le compte-rendu de la séance : https://www.senat.fr/seances/s202311/s20231110/s20231110010.html.  
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Il est vrai que la provenance des demandeurs est un problème à la Cour. Les requérants 

logés dans un CADA à Perpignan ou à Clermont-Ferrand ne subissent pas les mêmes coûts, 

en termes de déplacements et de logement à Paris pour se rendre à l’audience, que les 

requérants logés en région parisienne. En pratique, les coûts sont supportés par les 

requérants eux-mêmes et les associations d’aide aux demandeurs d’asile, ce qui soulève 

des questions d’égalité entre requérants. La situation est particulièrement gênante lorsque, 

du fait du nombre déraisonnable d’affaires inscrites à l’ordre du jour d’une audience, la 

formation de jugement est contrainte de « renvoyer » à une date ultérieure les dernières 

affaires de la journée et que celles-ci concernent des requérants ayant parcouru la moitié 

du pays pour honorer leur convocation. En pratique, les présidents de formation, assistés 

du secrétariat, s’organisent pour juger les dossiers des requérants logeant le plus loin le 

plus tôt dans la journée. Ce système « D » n’est pas satisfaisant. 

 

Une territorialisation apporte pourtant une mauvaise réponse à ce véritable problème – la 

meilleure solution restant d’alléger les journées d’audience. En effet, les coûts de la 

territorialisation de la CNDA sont des impensés de la réforme, comme le relève d’ailleurs 

Philippe Bonnecarrère, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles au Sénat :  

 

« Nous n’avons pas émis d’avis défavorable sur ce point, car cette proximité accrue 
peut avoir un intérêt. Cependant, nous attirons votre attention sur le coût éventuel de 
cette réforme. Vous proposez la création de cinq à six chambres territoriales, en 
précisant que les salles d’audience seront celles des cours administratives d’appel. 
Nous avons quelques doutes quant au niveau des investissements qui seront 
nécessaires… 
Sans vouloir polémiquer, je vous rappelle, même si vous avez déjà bien en tête cet 
élément, que, avant de lancer votre réforme, l’État avait décidé de doter la CNDA de 
nouveaux locaux, qui seront inaugurés dans un peu plus de deux ans. Nous ne voudrions 
pas que, à la date de l’inauguration, de nombreux mètres carrés se révèlent finalement 
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inutiles en raison de la création des chambres territoriales survenue dans l’intervalle. 
Nous espérons que vous saurez vous en assurer ». 

 

Rien ne permet de chiffrer précisément cette réforme sur ce point, ce qui devrait inviter à 

la retenue. Là encore, et face à l’absence d’éléments concrets dans l’étude d’impact, un 

moratoire devrait s’imposer. 

 

Des défis logistiques impensés 

 

Les défis logistiques de la territorialisation sont par ailleurs majeurs. Au-delà du ou des 

juges, la tenue de l’audience implique en effet un rapporteur, un secrétaire, les avocats des 

treize requérants – qui sont souvent appelés à défendre plusieurs affaires dans la même 

journée à Montreuil –, les requérants et des interprètes dans des langues et dialectes 

parfois peu usités.  

 

Le coût d’un déplacement régulier des rapporteurs, traducteurs et secrétaires depuis la 

région parisienne – les juges étant déjà indemnisés pour leurs déplacements lorsqu’ils ne 

sont pas parisiens – paraît démesuré. En pratique, il conviendra donc de recruter et de 

former du personnel en régions, ce qui n’est ni chiffré, ni véritablement prévu.  

 

Surtout, rien ne permet de penser qu’il sera possible de recruter des interprètes en 

nombre suffisant. Il est donc à craindre que la solution d’un interprétariat par 

visioconférence soit un jour imposée, ce qui aurait l’effet exactement inverse de la réforme 

projetée – à savoir « rapprocher », et non « éloigner », la justice de l’asile des requérants. 

Les effets psychosociaux d’une telle solution, pouvant conduire un requérant à se trouver 

physiquement seul devant une Cour qui ne le comprend pas et face à d’inévitables aléas 
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techniques pour joindre un interprète, devraient être pris au sérieux avant d’envisager 

toute réforme. 

 

Le danger est d’autant plus grand que le Sénat a adopté, concernant le même texte, un 

amendement permettant, dans le contentieux des étrangers – et non de l’asile –, « à 

l’interprète d’intervenir à distance, par téléphone ou par visioconférence, sans être 

nécessairement présent dans l’une des salles d’audiences » 9 . Une telle solution, 

éthiquement discutable dans le contentieux des étrangers, ne devrait en aucun cas être 

transposée à la Cour nationale du droit d’asile. Il ne faut en effet pas perdre de vue la 

mission avant tout humaniste de la Cour, qui attribue la protection de l’État à des 

demandeurs persécutés dans leurs pays d’origine (statut de réfugié) ou fuyant 

temporairement les horreurs de la guerre aveugle (protection subsidiaire). La justice de 

l’asile n’est pas une justice de l’éloignement ni de l’ordre public : elle est et doit rester une 

justice de l’humanisme, ce qui implique de ne pas la déshumaniser à outrance. Or, 

l’absence de l’interprète aux côtés du requérant est une forme de déshumanisation qui ne 

devrait pas être acceptée à la Cour. 

 

L’organisation matérielle de ces audiences délocalisées serait en tout état de cause un défi 

qui aurait pu être épargné à la Cour. Le temps et l’énergie consacrés pour le relever auraient 

gagné à être dédiés à l’organisation de formations, cruellement manquantes, au profit des 

juges sur le fond du droit, les situations géopolitiques mondiales et les règles 

déontologiques minimales applicables à la fonction de juge de l’asile. 

 

 

 

 
9 Amendement N° COM-197 à l'article 21 de M. Daubresse, adopté. 
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Un moratoire pour préparer une meilleure réforme 
 

Un moratoire n’a d’intérêt, à notre sens, que dans la mesure où il permet d’envisager, de 

manière constructive, les conditions d’une meilleure réforme de la Cour. Or, en plus d’être 

souhaitable, une meilleure réforme est possible. Deux pistes de réflexion au moins, qui ne 

sont qu’esquissées dans cette note, devraient retenir l’attention du législateur. 

  

Mieux former les juges 

 

Contrairement à ce qui a pu être affirmé lors des débats sénatoriaux, la formation des juges 

de l’asile est elliptique et variable. Le rapporteur de la Commission des lois au Sénat 

indique, lors de la séance du 10 novembre 2023, que « chaque nouveau membre de la CNDA 

suit deux modules de formation chaque année – un par semestre – d’une durée de trente 

heures chacun » en matière de sensibilisation sur les situations des femmes et sur toutes 

les formes de discrimination, notamment envers les personnes LGBT, puis que « dans le 

cadre de la formation continue, la CNDA organise trois formations par an sur les mêmes 

thématiques, pour une durée de trente-cinq heures chacune ».  

 

En pratique, pourtant, il en est tout autrement. La formation des nouveaux juges, qui n’est 

pas ouverte aux assesseurs HCR (ceux-ci bénéficient d’une formation en interne), est 

facultative, de sorte qu’il est loisible à un juge – président ou assesseur Conseil d’État – qui 

serait trop occupé de ne pas s’y rendre. La formation proposée est par ailleurs minimale, 

ne contenant par exemple aucun module relatif à l’identification et à la gestion des troubles 

liés à un stress post-traumatique. Même la formation au contentieux de l’asile est rapide, 

la Cour comptant sur l’expérience des présidents de formation et la capacité des assesseurs 

nommés par le Conseil d’État à acquérir les compétences nécessaires à l’exercice de leurs 
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fonctions. La formation géopolitique, quant à elle, est absente à l’arrivée des juges, 

malgré la réception de nombreux courriels faisant, chaque semaine, état des évolutions des 

différentes situations géopolitiques pertinentes.  

 

La formation des juges est pourtant un enjeu majeur de la justice de l’asile, qui repose 

précisément sur la connaissance géopolitique de la Cour. L’absence de formation des juges 

a même, parfois, pour effet de ralentir les audiences ; ainsi le cas du juge qui ne maîtrise 

pas suffisamment une situation pourtant notoire et qui pose, pendant plusieurs minutes, 

des questions ne permettant pas d’évaluer le droit à une protection du requérant. À 

l’inverse, une formation de jugement dont chaque membre maîtrise tant la technique du 

contentieux que les situations géopolitiques pertinentes va « droit au but » lors de 

l’entretien avec le requérant et permet une optimisation du temps d’audience. 

 

Une réforme de la Cour pourrait utilement sacraliser l’existence d’une telle formation, 

laissant le cas échéant à un décret le soin d’en fixer le contenu tout en en déterminant ses 

grands principes. À ce titre, il paraît notamment pertinent de former substantiellement les 

juges au contentieux de l’asile, à la gestion humaine des requérants (impliquant 

l’identification des troubles liés au stress post-traumatique), aux situations géopolitiques 

des principaux pays d’origine des requérants à la Cour ou encore à la déontologie de leur 

fonction. 

 

Établi un cadre déontologique strict et commun 

 

La question de la déontologie du juge de l’asile est un autre impensé de la réforme. Or, 

l’actualité est trop souvent marquée par les manquements évidents à la déontologie de 

certains juges de l’asile, par exemple lorsque ceux-ci tiennent des propos racistes sur les 
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réseaux sociaux10. Ces situations trop fréquentes ne peuvent que susciter le doute quant à 

leur impartialité, lorsqu’ils sont, à la Cour, placés face à des requérants par nature 

étrangers. 

Face à ces difficultés récurrentes, la Cour a amélioré ses pratiques. En mars 2022, un 

« Guide de déontologie de la CNDA » a, enfin, été publié et est disponible sur l’intranet des 

juges. Cependant, il « n’a pas vocation à s’appliquer aux membres du Conseil d’État et aux 

magistrats (qui sont déjà régis par une charte de déontologie), aux présidents vacataires, 

aux assesseurs (qui peuvent relever de règles spécifiques) et qui sont des collaborateurs 

occasionnels de la CNDA, accessoirement à leurs fonctions principales ou anciennement 

principales ». Autrement dit, ce guide, pour ce qui concerne les juges, ne s’applique qu’aux 

présidents permanents, au nombre de 26. Les 199 présidents vacataires, 158 assesseurs CE 

et 164 assesseurs HCR ne sont ainsi concernés que dans la mesure où leur profession 

principale implique des règles déontologiques applicables. En bref, il n’existe toujours 

aucune règle déontologique applicable aux juges assesseurs ni à tous les juges de manière 

générale. 

 

Une réforme bienvenue pourrait, là encore, fixer un cadre déontologique clair, notamment 

en ce qui concerne les activités publiques des juges et les déports en cas de conflits 

d’intérêts ou d’apparence de conflits d’intérêts. On pense, ici, au juge ancien bénévole 

associatif amené à connaître du dossier d’un demandeur provenant d’un CADA où il a 

officié, ou encore du juge ancien diplomate dans un pays de provenance d’un requérant 

avec les dirigeants desquels il apparaît publiquement en photographie. 

 

*** 

 

 
10  Voir encore en octobre 2023 : https://www.agoravox.fr/actualites/citoyennete/article/scandale-au-sein-de-la-cour-
251170.  
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Comme l'indique l'avis du Conseil d'État rendu sur ce texte, le Gouvernement n’a démontré 

ni l'intérêt d'une réforme, ni en quoi le droit actuel serait inadapté. Cette nouvelle 

« réforme structurelle » n’aborde aucun des véritables problèmes à la Cour que sont l'excès 

de dossiers qu'un même juge doit traiter dans la même journée, la formation elliptique des 

juges et l'absence de cadre déontologique clair. Elle passerait donc à côté des enjeux et 

aggraverait même certaines difficultés. Faute d'une véritable réflexion sur l’état actuel et 

le rôle que devrait jouer la Cour nationale du droit d'asile, la loi projetée ne ferait qu’en 

appeler une autre d'ici quelques années : un moratoire apparaît dès lors indispensable. 

 

 
 

 

Nous proposons à titre principal de décider d’un moratoire sur la réforme 

de la CNDA, qui doit, à notre sens, être davantage réfléchie et axée sur 

l’impératif de bonne administration de la justice. Ce n’est qu’à cette 

condition qu’une réforme en profondeur pourra, dans les mois qui viennent, 

être envisagée – sans pour autant marginaliser l’essentielle collégialité à la 

Cour. 

 

Décider d'un moratoire sur la réforme de la Cour 

nationale du droit d'asile (CNDA) 
La réforme de la Cour nationale du droit d’asile est uniquement concentrée dans 

l’article 20 du projet de loi adopté par le Sénat en novembre 2023. Un moratoire 

consisterait, pour le Gouvernement et le législateur, à retirer cet article du texte ou 

à voter contre, dans l’attente d’un débat national apaisé sur ces questions 

essentielles. 

 PROPOSITIONS EN 
VUE D’UNE 

RÉFORME 

1 
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Poser la question de l'intérêt d'une nouvelle accélération 

des délais de traitement 
Face à l’efficacité actuelle de la Cour, qui met déjà difficilement en œuvre les 

réformes de 2015 et 2018, la pertinence d’une accélération des procédures doit être 

clairement démontrée. Le moratoire doit permettre cette analyse, absente de 

l’étude d’impact. 

 

Maintenir le principe de la collégialité  
Maintenir la collégialité des formations de jugement en tant que principe, et la 

formation en juge unique en tant qu’exception, est une garantie de la bonne 

administration de la justice de l’asile. 

 

Évaluer précisément les coûts infrastructurels de la 

territorialisation de la CNDA 
Alors que les locaux de Montreuil viennent d’être agrandis et rénovés, le coût des 

investissements nécessaires à l’adaptation des cours administratives d’appel en 

régions interroge.  
 

Réaliser une étude d'impact précise concernant la 

délocalisation humaine des audiences, notamment en ce qui 

concerne la présence des interprètes aux audiences délocalisées en province.  

2 

3 

4 

5 
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Garantir, par la loi, qu'il ne pourra être recouru à des 

audiences sans interprète physiquement présent auprès 

du requérant 
Alors que le même projet de loi prévoit la possibilité de recourir à des interprètes à 

distance (notamment par téléphone) dans le cadre du contentieux des étrangers, 

une transposition au contentieux de l’asile le déshumaniserait de manière 

disproportionnée. Il convient de s’y refuser. 

 

Engager une réflexion en vue d'une meilleure formation 

des juges de l'asile 
Garantir par la loi un socle minimal de connaissances acquises par les nouveaux juges 

– qu’ils soient présidents ou assesseurs – est une condition d’une justice de l’asile 

correctement rendue, et permet parfois d’accélérer les audiences. 

 

Créer un cadre déontologique clair et applicable à 

l'ensemble des membres de la Cour 
Face à l’absence de cadre déontologique et aux scandales relayés par la presse, la 

création, par la loi, de règles déontologiques applicables, au-delà des présidents 

permanents, aux présidents vacataires et collaborateurs occasionnels que sont les 

assesseurs nommés par le Conseil d'État et la HCR, s’impose. 

7 

6 

8 
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Raymond Avrillier 
Maire-adjoint honoraire   

Conseil constitutionnel 
2, rue de Montpensier 
75 001 Paris 
contributions-exterieures@conseil-constitutionnel.fr 
greffe@conseil-constitutionnel.fr 

Le 22 décembre 2023 
Objet : contribution extérieure 

Loi du 19 décembre 2023 pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Constitutionnel, 

Sont communiqués les textes de lois prises par le Chef de l’Etat français en 1940 qui éclairent 
la décision prise le 19 décembre 2023 sous l’intitulé « Loi pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration », et sont donc utiles pour la décision instruite par le Conseil 
Constitutionnel : 

- Loi du 16 juillet 1940 relative à la procédure de déchéance de la qualité de Français
- Loi du 22 juillet 1940 relative à la révision des naturalisations
- Loi du 27 septembre 1940 relative à la situation des étrangers en surnombre dans

l’économie nationale

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 
Constitutionnel, mes respectueuses salutations. 

Raymond Avrillier 
Maire-adjoint honoraire (Grenoble) 

Pièces jointes : 
1. Loi du 16 juillet 1940 relative à la procédure de déchéance de la qualité de Français
2. Loi du 22 juillet 1940 relative à la révision des naturalisations
3. Loi du 27 septembre 1940 relative à la situation des étrangers en surnombre dans

l’économie nationale
4. Le Petit Dauphinois, 20 mars 1941, visite du Chef de l’Etat français à Grenoble
5. Grenoble compagnon de la Libération, 4 mai 1944
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Grenoble, ville Compagnon de la Libération par décret du 4 mai 1944 

« Ville héroïque à la pointe de la résistance française et du combat pour la libération. 
Dressée dans sa fierté, livre à l'Allemand, malgré ses deuils et ses souffrances, malgré 
l'arrestation et le massacre des meilleurs de ses fils, une lutte acharnée de tous les 
instants. Bravant les interdictions formulées par l'envahisseur et ses complices, a 
manifesté le 11 novembre 1943, sa certitude de la victoire et sa volonté d'y prendre part. 
Le 14 novembre et le 2 décembre 1943, a répondu aux représailles et à l'exécution des 
chefs des mouvements de la résistance, par la destruction de la poudrière, de la caserne, 
de transformateurs et d'usines utilisés par l'ennemi. A bien mérité de la Patrie. » 

 
En sa qualité de maire de Grenoble, Frédéric Lafleur reçoit des mains du général de Gaulle, et au nom 

de la ville, la croix de la Libération le 5 novembre 1944, sur la place Pasteur. 
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CONTRIBUTION EXTERIEURE 

(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 
pour les déclarations de conformité à la Constitution) 

auprès du 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

sur la saisine n° 2023-863 DC 
relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 

adoptée le 19 décembre 2023. 

Produite par 

Mesdames et Messieurs les Professeurs Paul Lagarde, Patrick Weil, Ségolène 
Barbou des Places, Sabine Corneloup, Fabienne Jault-Seseke, Jules Lepoutre, Étienne 
Pataut, Serge Slama et Catherine Teitgen-Colly. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de 
loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. Le Conseil constitutionnel a été 
destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs groupes 
et d’une saisine blanche du Président lui-même afin de s’assurer de la constitutionnalité du texte 
avant promulgation. La présente contribution extérieure vise à démontrer l’inconstitutionnalité 
de certaines dispositions relatives à la nationalité. 

I. Exposé des dispositions contestées relatives à la nationalité

Les dispositions de l’article 24 ajoutent un 5° à l’article 25 du code civil qui prévoit la 
possibilité de déchoir un Français par acquisition, à la condition qu’il possède une autre 
nationalité, au nouveau motif suivant : « S’il est condamné à titre définitif pour un acte qualifié 
d’homicide volontaire commis sur toute personne dépositaire de l’autorité publique ». 

Les dispositions de l’article 25 insèrent, au premier alinéa de l’article 21-7 du code civil 
qui prévoit l’acquisition de la nationalité française par les enfants qui sont nés en France de 
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parents étrangers et qui résident en France, les mots : « , à la condition qu’il en manifeste la 
volonté ». Il en résulterait le libellé suivant : « Tout enfant né en France de parents étrangers 
acquiert la nationalité française à sa majorité si, à cette date, il a en France sa résidence et s’il a 
eu sa résidence habituelle en France pendant une période continue ou discontinue d’au moins 
cinq ans, depuis l’âge de onze ans, à la condition qu’il en manifeste la volonté ». 

Les dispositions de l’article 26 modifient l’article 21-27 du code civil en ajoutant un 
empêchement à l’acquisition de la nationalité française en cas de commission d’un crime par 
un mineur qui souhaiterait se prévaloir des articles 21-7 (acquisition à la majorité par la 
naissance et la résidence en France) ou 21-11 du code civil (acquisition anticipée dès 13 ou 16 
ans par la naissance et la résidence). 

II. Sur l’inconstitutionnalité des dispositions relatives à la nationalité 

A. Sur l’ensemble des dispositions modifiant le titre Ier bis « De la nationalité française » 
du code civil (articles 24, 25 et 26) 

Sur leur qualité de cavalier législatif 

Le droit d’amendement connaît des limites liées, d’une part, à la sincérité des débats et, 
d’autre part, à la cohérence et à la qualité du texte législatif. Le Conseil constitutionnel relève 
ainsi, y compris d’office, en vertu de l’article 45 de la Constitution, l’inconstitutionnalité des 
dispositions ajoutées par voie d’amendement qui ne présentent pas de lien, même indirect, avec 
le projet de loi initial. 

Les articles 24 (extension de la déchéance de nationalité), 25 et 26 (restriction du droit du 
sol) ont été introduits par voie d’amendement par le Sénat en première lecture le 14 novembre 
2023. Ils s’insèrent dans le titre Ier du projet de loi intitulé « Assurer une meilleure intégration 
des étrangers par le travail et la langue », en son chapitre Ier lui-même intitulé « Mieux intégrer 
par la langue ». Force est de constater d’abord que ces articles sont sans aucun rapport avec les 
questions d’intégration par le travail et la langue. 

Par ailleurs, ces dispositions sont également sans rapport avec l’intégration des immigrés. 
Pour le Haut Conseil à l’Intégration, un immigré est une personne née étrangère à l’étranger et 
résidant en France. Tous les Français ayant acquis la nationalité par la naissance et la résidence 
en France ont donc été étrangers – et ne le sont plus – mais n’ont jamais été immigrés puisque 
nés en France. En ce qui concerne la déchéance de nationalité, celle-ci ne concerne par 
définition que les Français, certes d’origine étrangère ; elle ne se rapporte ni à la question des 
étrangers, ni à celle de l’immigration. Ensuite, en ce qui concerne le droit du sol, celui-ci ne 
concerne pas l’intégration des immigrés puisque, pour les mêmes raisons de définition, ils ne 
sont pas immigrés car nés en France. 

Les dernières grandes lois sur la nationalité, si elles étaient parfois mêlées à des questions 
de droit des étrangers, portaient dès le projet initial sur ces questions de nationalité. Ainsi de la 
loi du 22 juillet 1993 réformant le droit de la nationalité (loi Méhaignerie) et la loi du 16 mars 
1998 relative à la nationalité (loi Guigou), portées par les gardes des sceaux, qui concernaient 
uniquement le droit de la nationalité. Ainsi encore de la loi du 26 novembre 2003 relative à la 
maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité, la loi du 24 
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juillet 2006 relative à l’immigration et à l’intégration (dispositions de lutte contre la fraude en 
droit de la nationalité dès le projet initial) ou la loi du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à 
l’intégration et à la nationalité qui portaient, dès le dépôt, sur les deux sujets. 

Il existe trois exceptions toutefois. Sous la présidence de François Hollande, deux 
dispositifs ont réformé le droit de la nationalité dans des textes qui ne portaient initialement pas 
sur ce sujet : la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement 
(acquisition de droit pour les parents d’enfants français, création d’un nouvel article 21-13-1 du 
code civil) et la loi du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France (acquisition de droit 
pour les membres de fratries françaises, création d’un nouvel article 21-13-2 du code civil). Ces 
deux dispositifs avaient été introduits par amendements parlementaires dans des textes qui ne 
portaient initialement pas sur des questions de nationalité. Mais comme ces deux lois n’ont pas 
été déférées à l’examen du Conseil constitutionnel, celui-ci n’a pas relevé leur caractère de 
cavalier législatif. 

Enfin, la loi du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile 
effectif et une intégration réussie a introduit des dispositions relatives à la nationalité à Mayotte 
sans que le texte ne porte initialement sur le droit de la nationalité. Dans sa décision (Cons. 
const., n° 2018-770 DC du 6 septembre 2018, §§ 35-51), le Conseil constitutionnel n’a pas 
relevé le caractère de cavalier législatif, mais l’amendement faisant clairement le lien entre la 
réforme du droit du sol qu’il introduisait et l’immigration irrégulière (en tentant de démontrer 
l’existence d’un « principe d’attraction » du droit du sol dans le cadre des flux migratoires 
spécifiques à Mayotte). Tel ne fut pas le cas lors de l’examen des dispositions du projet de loi 
pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, où il n’a pas été indiqué que le 
rétablissement d’une manifestation de volonté lors de l’acquisition s’inscrivait dans un objectif 
de contrôle de l’immigration. 

Sur cette base, le caractère de cavalier législatif a été bien identifié dès les débats par les 
parlementaires eux-mêmes et le gouvernement. Le rapporteur du texte au Sénat, le sénateur 
Philippe Bonnecarrère déclare ainsi lors de la séance du 8 novembre 2023 qu’« [i]l faut bien 
admettre – nous en avons discuté avec elle [la sénatrice Valérie Boyer, auteure de 
l’amendement] en commission – qu’elle nous amène à tangenter les limites de l’article 45 de la 
Constitution – nous le savons tous ». À la même séance, le ministre de l’intérieur déclarait dans 
cette droite ligne « les sujets relatifs à la nationalité n’ont rien à faire dans un texte sur le droit 
des étrangers en France » et que « nous considérons que tout article introduit en commission ou 
tout amendement qui porte sur le droit de la nationalité est un cavalier pur et simple. C’est pour 
cette raison que le Gouvernement y est défavorable ». L’Assemblée nationale, avant de rejeter 
le texte en première lecture, a également adopté des amendements de suppression sur toutes ces 
dispositions, lors de son examen en commission, considérant de même que le sujet de la 
nationalité ne relevait pas du projet de loi déposé par le gouvernement. Le président de la 
Commission des lois, le député Sacha Houlié, a ainsi déclaré lors de la séance du soir du 29 
novembre 2021 que « le code de la nationalité n’a rien à voir avec cette partie du projet de loi. 
L’article est donc un cavalier. Pour la même raison, j’ai déposé des amendements de 
suppression sur tous les articles qui suivent et qui ont trait au code civil ». 

Au surplus, l’absence de participation aux débats du garde des sceaux, dont le 
département ministériel dispose pourtant de la compétence de principe en droit de la nationalité, 
montre d’ailleurs le caractère incomplet et partiel de la délibération législative sur ces points. 
Les grandes lois sur la nationalité, dans l’histoire récente, ont toujours porté le nom du garde 
des sceaux (loi Méhaignerie de 1993, loi Guigou de 1998) qui est traditionnellement porteur du 
texte et garant de la qualité de la délibération collective. 
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Les dispositions des article 24, 25 et 26 sont donc contraires à l’article 45 de la 
Constitution, celles-ci ne présentant aucun lien, même indirect, avec le projet de loi initial dans 
lequel elles ont été introduites par voie d’amendement. 

B. Sur l’article 25 modifiant l’acquisition de la nationalité par la naissance et la résidence 
en France 

Sur l’incompétence négative du législateur 

L’article 34 de la Constitution prévoit qu’il revient au législateur de fixer les « règles 
concernant la nationalité ». En ce qui concerne l’article 25 de la loi déférée à l’examen du 
Conseil, il apparaît que le législateur n’a pas épuisé sa compétence en laissant une trop grande 
latitude au pouvoir réglementaire appelé à préciser les modalités de la manifestation de volonté. 
Les dispositions de cet article modifient en effet le mécanisme de l’article 21-7 du code civil, 
l’acquisition de la nationalité intervenant pour le jeune « à la condition qu’il en manifeste la 
volonté ». Cette formule est beaucoup trop imprécise. 

Comme le Conseil l’a déjà relevé dans sa décision n° 93-321 DC du 20 juillet 1993, Loi 
réformant le code de la nationalité, l’acquisition de la nationalité pour les enfants qui sont nés 
et résident en France a déjà fonctionné via une manifestation de volonté à la majorité. Ce fut le 
cas sous l’empire du code civil de 1804 qui disposait alors en son article 9 : « [t]out individu né 
en France d’un étranger, pourra, dans l’année qui suivra l’époque de sa majorité, réclamer la 
qualité de Français ». Cette disposition est remplacée par une pleine automaticité lors de la 
réforme de 1889. En 1993, lorsque la loi Méhaignerie rétablit la manifestation de volonté, elle 
indique clairement la fenêtre pour exercer ce droit à l’article 44 du code de la nationalité : 
« [t]out étranger né en France de parents étrangers peut, à partir de l’âge de seize ans et jusqu’à 
l’âge de vingt et un ans, acquérir la nationalité française à condition qu’il en manifeste la 
volonté ». Elle prévoyait encore, ce que la présente loi ne fait pas, un article 44, alinéa 3 du 
même code organisant par décret un mode spécifique d’information à l’égard des « personnes 
concernées ». Cette précision est cruciale. 

Le rapport publié sous la présidence de Patrick Weil en 1997 tirait un premier « bilan » 
de l’application de la loi Méhaignerie et relevait déjà les nombreux obstacles concrets à la 
manifestation de volonté. Le rapport observait que, statistiquement, les jeunes filles réclamaient 
souvent moins la nationalité que les jeunes garçons, ce qui laissait deviner des pressions 
familiales et inégales selon les sexes. Ensuite, d’autres jeunes n’avaient pas même connaissance 
de la procédure, avec des taux de réclamation variant énormément d’un département à l’autre. 
Les politiques d’information à l’égard de la nécessité de souscrire une déclaration pour devenir 
Français étaient ainsi particulièrement inégales d’une mairie à l’autre, d’une école à l’autre, etc. 
Certains jeunes pensaient donc être devenus automatiquement Français sans qu’aucune 
information suffisante ne leur ait été délivrée. L’ensemble avait justifié, pour des raisons plus 
pragmatiques que de principe, le retour de l’automaticité dans la loi du 16 mars 1998 relative à 
la nationalité. 

En ne prévoyant pas de délai pour exercer cette « manifestation de volonté », le législateur 
n’a pas fixé les « règles » en matière de nationalité et s’est maintenu, de manière 
inconstitutionnelle, au niveau des principes régissant la matière de la nationalité. La simple 
mention d’une manifestation de volonté est en effet un simple principe qui, en aucune manière, 
ne fixe une règle concrète. La loi, à chaque fois qu’une manifestation de volonté a été prévue 
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(entre 1804 et 1889, puis entre 1993 et 1998) a toujours fixé le délai dans lequel celle-ci devait 
être exercée. 

L’étendue du délai ouvert pour réclamer la nationalité est en outre directement corrélé 
aux possibilités concrètes d’exercer ce droit. Moins le délai est important – et le délai de cinq 
années de la loi Méhaignerie posait déjà des difficultés –, moins celui-ci permet l’exercice 
effectif du droit reconnu aux jeunes étrangers qui sont nés et qui résident en France d’accéder 
à la nationalité. Il revient au législateur d’épuiser sa compétence en la matière et de fixer les 
règles relatives au délai qui permet et protège la réclamation de nationalité des jeunes. En ne 
prévoyant aucun délai, le législateur transfère inconstitutionnellement et intégralement cette 
responsabilité au pouvoir réglementaire, qui pourra dés lors, d’un gouvernement à l’autre, fixer 
un délai important et donc plutôt protecteur ou fixer un délai très réduit privant de facto ce droit 
de toute effectivité. 

L’article 25 est donc contraire à l’article 34 de la Constitution, le législateur n’ayant pas 
fixé les « règles » en matière de nationalité. 

Sur le caractère inintelligible de la loi 

L’article 25 de la loi crée une nouvelle manifestation de volonté dans le cadre de l’article 
21-7 du code civil, c’est-à-dire une option positive. Toutefois, le législateur n’a pas prévu 
l’abrogation de l’article 21-8 du code civil que dispose que « [l]’intéressé a la faculté de 
déclarer, dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants et sous réserve qu’il prouve 
qu’il a la nationalité d’un État étranger, qu’il décline la qualité de Français dans les six mois 
qui précèdent sa majorité ou dans les douze mois qui la suivent ». Cet article correspondait ainsi 
à une option négative que pouvaient exercer les jeunes qui souhaitaient refuser l’acquisition 
automatique de la nationalité française prévue par l’article 21-7 du code civil (ancien). Or, en 
rétablissant une manifestation de volonté, le législateur fait co-exister une option positive 
(article 21-7 du code civil), sans d’ailleurs en fixer les délais d’exercice, et une option négative 
(article 21-8 du code civil), comprise dans un délai de 18 mois, ce qui n’a aucun sens logique. 
L’ensemble rend inintelligibles les modalités d’acquisition de la nationalité à la majorité pour 
des juristes avertis, a fortiori pour les jeunes qui sont nés et qui ont résidé en France. 

De manière constante, le Conseil constitutionnel garantit dans sa jurisprudence 
« l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ». D’abord, il 
s’apprécie en fonction des destinataires de la loi (Cons. const., décision n° 2004-494 DC du 29 
avril 2004, Loi relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social), qui sont ici des mineurs placés en situation de comprendre un choix qu’ils devront faire 
à la majorité. Le niveau d’intelligibilité de la loi doit donc être particulièrement important pour 
s’assurer de la parfaite compréhension des mécanismes. Ensuite, si la complexité est parfois 
inhérente à la législation, la contradiction avec l’article 21-8 du code civil rend absolument 
inintelligible le choix que les jeunes doivent exercer : doivent-ils se manifester en faveur de la 
nationalité française (article 21-7 nouveau du code civil) ou doivent-ils se manifester en sa 
défaveur (article 21-8 maintenu du code civil) ? L’absence de cohérence entre ces deux 
alternatives rend le choix impossible et, partant, inintelligible. 

En créant un choix qui ne peut faire sens aux yeux de ses destinataires, le législateur a 
méconnu l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. 

 

2023-863 DC- Enregistré au greffe du Conseil constitutionnel le 27 décembre 2023 



 6 

Pour ces motifs, les présents contributeurs estiment que le Conseil constitutionnel ne peut 
que censurer, en tout ou en partie, les dispositions critiquées de la loi déférée et, à tout le moins, 
apporter les nécessaires réserves d’interprétation afin d’assurer la protection des droits et 
libertés constitutionnels. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers, 
l’expression de notre très haute considération. 

 

 

Signatures des contributeurs 

 

Pr. Paul Lagarde 

 

 

Pr. Patrick Weil 

 

Pr. Ségolène Barbou des Places 

 

 

Pr. Sabine Corneloup 

 

Pr. Fabienne Jault-Seseke 

 

 

Pr. Jules Lepoutre 

 

Pr. Étienne Pataut 

 

 

Pr. Serge Slama 

 

Pr. Catherine Teitgen-Colly 
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La Conférence des bâtonniers, exposante, qui fédère les 163 
barreaux de province, tient à présenter ses observations sur le projet de loi 
pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration – 17ème réforme du droit 
des étrangers depuis 1996 –, déposé au Sénat par le Gouvernement le 1er 
février 2023 et adopté en lecture définitive par l’Assemblée nationale et le 
Sénat le 19 décembre 2023. 

I. A titre liminaire, il importe de rappeler que le droit des 
étrangers est le « laboratoire du pire », dont les réformes successives 
fragilisent, chaque fois un peu plus, les garanties procédurales et les droits 
fondamentaux des étrangers, personnes vulnérables. Force est de 
constater que, hormis de rares exceptions, la loi déférée confirme et 
accentue même dangereusement la logique de recul des libertés et droits 
fondamentaux en principe reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire 
de la République1 – notamment un accès effectif au juge et le droit de mener 
une vie familiale normale –, qui prévaut en matière de droit des étrangers 
depuis bientôt trente ans.  

Le projet de loi adopté le 19 décembre 2023 comporte ainsi de 
nombreuses mesures inconstitutionnelles, dangereuses pour l’état de droit 
et en matière de contentieux.  

Ce texte intervient à la suite de la loi du 10 septembre 2018 pour une 
immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration réussie, 
laquelle avait déjà fait l’objet d’alertes de la profession d’avocat, en raison 
de nombreuses dispositions attentatoires aux droits de la défense et aux 
garanties procédurales des personnes étrangères.  

La loi déférée mérite dès lors d’être censurée sur de nombreux 
points, en particulier dans les domaines de l’asile, de l’éloignement, du 
contentieux, ainsi que du droit au séjour et de l’accès au marché du travail. 

  

 
1 Conseil constit., 13 août 2021, Loi confortant le respect des principes de la République, décision n° 2021-823 
DC, cons. 51. 
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II.1- Tout d’abord, de nombreuses dispositions de la loi 
déférée constituent des « cavaliers législatifs » contraires à l’article 
45, alinéa 12, de la Constitution, faute de lien, même indirect, avec le 
texte déposé initialement par le Gouvernement. 

Au nom des exigences et objectifs constitutionnels, tant de clarté et 
de sincérité du débat parlementaire que de cohérence législative, le Conseil 
constitutionnel a consacré la notion de cavalier législatif par ses décisions 
du 13 décembre 1985 (n° 85-198 DC, § 4) et du 28 décembre 1985 (n° 85-
199 DC, § 2). A partir de sa décision n° 2006-534 DC du 16 mars 2006, il a 
pris l’habitude de censurer d’office des dispositions constituant des 
cavaliers législatifs, quand bien même elles ne sont pas contestées par les 
auteurs de la saisine, dès lors que les dispositions à l’origine de l’article en 
cause excèdent les limites inhérentes à l’exercice du droit d’amendement 
(décision n° 2018-771 DC du 25 octobre 2018, § 29 et s.). 

Depuis la révision de la Constitution par la loi constitutionnelle du 23 
juillet 2008, il est expressément précisé par le premier alinéa de l’article 45 
de la Constitution que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis ».  

La raison ultime de la prohibition des cavaliers législatifs, comme des 
autres limitations au droit d’amendement, est à rechercher dans l’objectif de 
préservation d’une cohérence minimale tant du débat parlementaire que de 
la loi elle-même3 : « Lorsque [le cavalier] est adopté devant la deuxième 
assemblée saisie, la commission mixte paritaire se trouve à débattre d’une 
question qui ne concerne pas directement le texte qui lui est soumis. La 
prohibition des cavaliers protège également l’opposition contre la tentation 
de la majorité d’adopter certaines mesures de façon discrète ou par 
surprise ». 

 

 
2 « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux Assemblées du Parlement en vue 
de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis ». 
3 Jean Maïa, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Les cahiers du Conseil 
constitutionnel Titre VII n° 4, avril 2020 (§ 1.3). 
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Le contrôle du Conseil constitutionnel sur les cavaliers s’exerce au 
regard du contenu du texte déposé sur le bureau de la première assemblée 
saisie (décision n° 2019-778 DC du 21 mars 2019, § 394, Loi de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice). Il exige un lien 
précis entre l’amendement et le contenu matériel des disposions du texte 
initial (décision n° 2011-629 DC du 12 mai 2011, Loi de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit ; décision n° 2011-640 du 4 août 2011, 
Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires). 

II.2- En l’espèce, au regard du contenu du texte déposé sur le 
bureau du Sénat le 1er février 2023, de nombreuses dispositions n’ont pas 
leur place dans la loi déférée, dès lors qu’elles sont dépourvues de tout lien 
– même indirect – avec le projet initial. Elles ont été insérées dans le projet 
de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, par des 
amendements sénatoriaux, repris pour l’essentiel par la commission mixte 
paritaire – dans le cadre de la procédure accélérée de l’article 45, alinéa 2, 
de la Constitution –, et ont modifié substantiellement le projet présenté par 
le Gouvernement. Elles n’ont pourtant donné lieu à aucune étude d’impact, 
ni à un avis du Conseil d’Etat, ni fait l’objet d’une délibération du conseil des 
ministres.  

  (i) Le périmètre initial du projet de loi pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration était réparti en six titres et 26 articles :  

- le titre Ier portait sur l’intégration des étrangers par le travail et la langue, 
et sur la protection des étrangers contre les employeurs abusifs (articles 
1er à 8). Les nouvelles dispositions alors envisagées par le 
Gouvernement visaient à conditionner la première délivrance d’une 
carte de séjour pluriannuelle à la connaissance d’un niveau minimal de 
français, à organiser la contribution des employeurs à la formation en 
français des travailleurs étrangers allophones, à créer une carte de 
séjour temporaire mention « travail dans les métiers en tension », à 
instaurer un dispositif d’accès au marché du travail sans délai pour 
certains demandeurs d’asile, à conditionner la création d’une entreprise 
individuelle à la régularité du séjour de son fondateur, à accroître la 
lisibilité, la cohérence et la visibilité du titre de séjour « passeport 
talent », à créer une nouvelle carte de séjour pluriannuelle « talent – 
professions médicales et de la pharmacie », et enfin, à créer une 
amende administrative sanctionnant les employeurs d’étrangers ne 
détenant pas de titre les autorisant à travailler. 
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- Le titre II concernait le dispositif d’éloignement des étrangers 
représentant une menace grave à l’ordre public (articles 9 à 13). Les 
nouvelles dispositions envisagées visaient à permettre de passer outre 
le régime de protection contre l’expulsion dont bénéficient certains 
étrangers en cas de condamnation pénale, tout en facilitant l’adoption 
des peines complémentaires d’interdiction du territoire français (ITF), à 
réduire le champ des protections contre les décisions portant obligation 
de quitter le territoire français (OQTF), à autoriser le recours à la 
coercition pour le relevé des empreintes digitales et la prise de 
photographie des étrangers en séjour irrégulier ou contrôlés lors de leur 
franchissement de la frontière sans satisfaire aux conditions d’entrée sur 
le territoire, à interdire le placement en centre de rétention administrative 
(CRA) de tout étranger mineur de moins de 16 ans, et enfin, à imposer 
à l’étranger qui demande un titre de séjour de s’engager à respecter les 
principes de la République et de rendre possible le refus, le retrait ou le 
non-renouvellement de certains titres de séjour pour de nouveaux motifs 
liés à son comportement.  

- Le titre III portait sur la sanction de l’exploitation des migrants et sur le 
contrôle des frontières (articles 14 à 18). Les nouvelles dispositions 
envisagées par le Gouvernement visaient notamment à durcir les 
sanctions, d’une part, contre les passeurs, et d’autre part, contre les 
marchands de sommeil, à permettre à la police aux frontières d’inspecter 
visuellement les véhicules particuliers en « zone frontière », enfin, à 
prendre en compte des infractions à la législation sur l’entrée et le séjour 
pour la délivrance des visas. 

- Le titre IV tendait à réformer le système de l’asile (articles 19 et 20). Les 
nouvelles dispositions envisagées alors par le Gouvernement avaient 
pour objet, d’une part, de créer des pôles territoriaux « France Asile », 
et d’autre part, de modifier l’organisation de la Cour nationale du droit 
d’asile (CNDA).  

- Le titre V concernait la « simplification » des règles du contentieux relatif 
à l’entrée et à l’éloignement des étrangers (articles 21 à 25). Les 
nouvelles dispositions envisagées visaient à réduire le nombre de 
catégories de recours contre les OQTF et à permettre au juge des 
libertés et de la détention (JLD) de statuer dans un délai de 48 heures 
lorsque le nombre d’étrangers placés simultanément en zone d’attente 
est trop important pour lui permettre de statuer en 24 heures.  

- En dernier lieu, le titre VI (« Dispositions diverses et finales ») prévoyait 
en particulier l’adaptation et l’extension des réformes envisagées aux 
départements, régions et collectivités d’outre-mer.  

 Le texte déposé sur le bureau du Sénat contenait ainsi en substance 
des dispositions relatives à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des 
étrangers, à l’asile et au contentieux relatif à ces questions.  
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  (ii) Ainsi que le relève lui-même le Président de la 
République, dans sa saisine du 21 décembre 2023, aux 26 articles du projet 
de loi initial, ont été ajoutés 60 articles supplémentaires. La loi déférée 
comporte ainsi 86 articles répartis en huit titres : 

I. Maîtriser les voies d’accès au séjour et lutter contre l’immigration 
irrégulière (articles 1er à 19) 

II. Assurer une meilleure intégration des étrangers par le travail et la 
langue (articles 20 à 34) 

III. Améliorer le dispositif d’éloignement des étrangers représentant une 
menace grave pour l’ordre public (articles 35 à 46) 

IV. Agir pour la mise en œuvre effective des décisions d’éloignement 
(articles 47 à 52) 

V. Sanctionner l’exploitation des étrangers et contrôler les frontières 
(articles 53 à 61) 

VI. Engager une réforme structurelle du système de l’asile (articles 62 à 
71) 

VII. Simplifier les règles du contentieux relatif à l’entrée, au séjour et à 
l’éloignement des étrangers (articles 72 à 79) 

VIII. Dispositions relatives à l’outre-mer et entrée en vigueur (articles 80 
à 86) 

 La plupart des articles ainsi ajoutés au projet de loi n’a pas de lien, 
même indirect, avec la teneur et les objectifs affichés du projet de loi initial, 
à savoir : (1) prévoir de nouvelles garanties au profit des étrangers qui 
suivent un parcours d’intégration de qualité ; (2) accélérer les procédures 
destinées à éloigner du territoire national ceux qui commettent des 
infractions graves, constituent une menace pour l’ordre public et ne 
respectent pas les valeurs de la République ; (3) réformer les procédures 
dédiées à l’examen des demandes d’asile, et à la simplification du 
contentieux relatif à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des étrangers.  

Le projet de loi initial ne comportait ainsi aucune disposition en 
matière de quotas migratoires, de regroupement familial ou d’accès aux 
prestations sociales non contributives pour les étrangers en situation 
régulière. Il ne prévoyait pas davantage de mesure en matière de nationalité 
française.  
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N’entrent pas non plus dans le périmètre initial du projet de loi les 
problématiques spécifiques aux mineurs non-accompagnés pris en charge 
par l’aide sociale à l’enfance (ASE), de même que les frais de scolarité 
spécifiques aux étudiants étrangers et la « caution retour » demandée pour 
la délivrance d’un premier titre de séjour pour études, l’accès aux tarifs 
réduits dans les transports et au dispositif d’hébergement d’urgence pour 
les étrangers en situation irrégulière, la fraude en matière de 
reconnaissance de paternité ou de mariage, l’interruption de la prise en 
charge des soins pour les déboutés du droit d’asile, ou encore l’intégration 
des centres provisoires d’hébergement (CPH), des hébergements 
d’urgence pour demandeurs d'asile (HUDA) et des centres d’accueil et 
d’examen des situations administratives (CAES) dans le décompte des 
logements sociaux par commune prévu par la loi « SRU ». 

Constituent par conséquent des cavaliers législatifs : 

- l’article 1er permettant aux assemblées de déterminer le nombre 
d’étrangers admis à s’installer durablement en France (cf. article L. 123-
2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile – 
CESEDA) ; 

- l’article 3 qui allonge la durée de séjour régulier en France à partir de 
laquelle l’étranger peut demander à bénéficier du droit au regroupement 
familial, en la portant de 18 mois, en l’état actuel du droit, à 24 mois, 
ainsi que les articles 4 et 5 durcissant également les conditions requises 
pour bénéficier d’un regroupement familial (cf. articles L. 434-2, L. 434-
7, L. 434-8, L. 434-7-1, L. 434-10-1, L. 434-11-1 du CESEDA) ; 

- l’article 11 relatif au dépôt préalable, par les étudiants étrangers, d’une 
« caution retour » pour la délivrance d’un titre de séjour pour motifs 
d’études (cf. article L. 412-11 du CESEDA) et l’article 13 relatif à la 
majoration des frais de scolarité des étudiants étrangers (cf. article 
L. 719-4 du code de l’éducation) ; 

- l’article 15 qui modifie le code des transports (article L. 1113-1, II) pour 
supprimer les réductions tarifaires dans les transports pour les étrangers 
en situation irrégulière ; 

- l’article 18 aggravant les peines pour le délit de reconnaissance 
frauduleuse de paternité (cf. article L. 823-11 du CESEDA) ; 

- l’article 19 qui instaure une condition de résidence de cinq ans ou 
d’affiliation au titre d’une activité professionnelle de trente mois pour le 
versement de certaines prestations non contributives, comme les 
allocations familiales – cette durée étant réduite à trois mois pour les 
aides personnelles au logement (cf. articles L. 300-1 et L. 822-2 du code 
de la construction et de l’habitation, article L. 512-2 du code de la 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 29 décembre 2023



8 
 

 

 

sécurité sociale, article L. 232-1 du code de l’action sociale et des 
familles) ; 

- les articles 25 et 26 relatifs à la restriction du droit du sol en matière 
d’accès à la nationalité (cf. article 21-7 du code civil) ; 

- l’article 32 relatif aux mariages frauduleux (cf. article 175-2 du code 
civil) ; 

- l’article 33 relatif à l’attribution d’un titre de séjour pour les jeunes 
majeurs précédemment confiés à l’ASE (cf. article L. 423-22, alinéa 2, 
du CESEDA) et l’article 44 prévoyant la possibilité de refuser l’octroi d’un 
contrat jeune majeur à l’étranger faisant l’objet d’une OQTF (cf. article 
L. 222-5, 5° du code de l’action sociale et des familles) ; 

- l’article 39 relatif à la création d’un fichier des mineurs non accompagnés 
délinquants (cf. article L. 142-3-1 du CESEDA) et l’article 45 relatif à la 
création d’un cahier des charges national pour l’évaluation de la minorité 
des étrangers (cf. article L. 221-2-4 du code de l’action sociale et des 
familles) ;  

- l’article 64 relatif à l’interruption de la prise en charge des soins au titre 
de la protection universelle maladie pour les déboutés du droit d’asile 
(cf. article L. 542-7 du CESEDA) ; 

- l’article 67 excluant les étrangers en situation irrégulière du dispositif 
d’hébergement d’urgence (cf. article L. 345-2-2 du code de l’action 
sociale et des familles) ;  

- l’article 68 intégrant les CPH, les HUDA et les CAES dans le décompte 
des logements sociaux par commune prévu par la loi « SRU » (cf. article 
L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation).  

 Les dispositions précitées ont profondément remanié et dénaturé le 
projet de loi initial. Elles ne se rattachent à aucun des domaines que le 
Gouvernement proposait au Parlement de réformer en matière de police 
des étrangers (entrée, séjour, éloignement et contentieux y afférent) et en 
matière d’asile.  

 Ainsi adoptées selon une procédure contraire à la Constitution, ces 
dispositions seront toutes censurées.  
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Concernant l’asile 

III.1- L’un des points majeurs d’inquiétude de la profession d’avocat 
vis-à-vis de la loi déférée est relatif à la réorganisation fonctionnelle de la 
CNDA. En effet, alors que l’instauration de pôles asile territoriaux « France 
Asile » pourrait être une mesure efficace pour répondre à la nécessité 
fondamentale de ne pas recourir à la visio-audience pour les demandeurs 
d’asile4, il apparaît que la généralisation du juge unique aura de lourdes 
conséquences pour les justiciables, la procédure collégiale devenant 
résiduelle et exceptionnelle. Cette réorganisation de la CNDA marque aussi 
la disparition du haut-commissaire aux réfugiés dans la prise de décisions 
jusque-là collégiale, qui ne permettra plus de prendre en compte la 
vulnérabilité de l’étranger. 

Le 19ème alinéa de l’article 70 de la loi déférée prévoit ainsi que le 
recours au juge unique sera le principe devant la CNDA (cf. nouvel article 
L. 131-7 du CESEDA) : « À moins que, de sa propre initiative ou à la 
demande du requérant, le président de la Cour nationale du droit d’asile ou 
le président de formation de jugement désigné à cette fin décide, à tout 
moment de la procédure, d’inscrire l’affaire devant une formation collégiale 
ou de la lui renvoyer s’il estime qu’elle pose une question qui le justifie, les 
décisions de la Cour nationale du droit d’asile sont rendues par le président 
de la formation de jugement statuant seul ». 

Ces dispositions portent atteinte au droit au recours effectif devant 
une juridiction, garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen (DDHC), qui énonce que « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n'a point de constitution » (Conseil constit., Décision 
n° 96-373 du 9 avril 1996, Loi organique portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française).  

Elles méconnaissent également les droits de la défense, protégés 
par un principe fondamental reconnu par les lois de la République (Conseil 
constit., décision n° 76-70 DC du 2 décembre 1976, Loi relative au 
développement de la prévention des accidents du travail).  

 
4 Cf. Article 62 de la loi déférée insérant notamment un nouvel article L. 121-17 dans le CESEDA. 
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En droit français, la procédure contentieuse de l’asile est centralisée 
et confiée à une juridiction unique et spécialisée : la CNDA. Celle-ci statue, 
par principe, en formation collégiale. Sa composition est originale et 
constitue une spécificité française puisqu’elle réunit un président magistrat 
de l’ordre judiciaire ou administratif, un assesseur nommé par le Haut-
commissariat aux réfugiés et un assesseur nommé par le Conseil d’Etat. Le 
recours au juge unique est aujourd’hui l’exception, prévue seulement en cas 
d’urgence, lorsque la décision de l'OFPRA5 a été prise en procédure 
accélérée (L. 531-24, L. 531-26 ou L. 531-27 et L. 531-32 du CESEDA) ou 
en cas d’irrecevabilité. Cette organisation centralisée et collégiale est 
menacée depuis de nombreuses années.  

Dernièrement, la loi du 10 septembre 2018 a ouvert la possibilité du 
recours généralisé à la vidéo-audience et par décision du 17 décembre 
2018 la CNDA avait étendu et imposé le recours à la vidéo-audience dans 
les sites pilotes des cours administratives d’appel de Lyon et de Nancy, à 
partir du 1er janvier 2019. Grâce à la mobilisation de la profession d’avocat, 
un accord avait été signé avec la Cour afin de prévoir des audiences 
foraines à Nancy et Lyon et subordonner le recours à la vidéo-audience au 
consentement du demandeur d’asile.  

Ainsi qu’il a été dit l’article 70 de la loi déférée prévoit la 
généralisation du juge unique. L’audience à juge unique devient la règle et 
la possibilité de recourir à la formation collégiale l’exception, si le Président 
de la CNDA de sa propre initiative ou à la demande du requérant estime à 
tout moment de la procédure qu’elle pose une question qui le justifie.  

La loi déférée retient la notion de « question qui le justifie », ainsi que 
l’a préconisé le Conseil d’Etat dans son avis du 26 janvier 2023 sur le projet 
de loi (§ 52), « de manière à laisser plus ouverts le moment comme les 
motifs de renvoi, l’intérêt de celui-ci pouvant être tout autant de circonstance 
que de principe, porter sur un point formel ou fondamental, dès lors que le 
juge unique éprouve le besoin d’un tel renvoi ou en a été convaincu ». 

 

 
5 Office français de protection des réfugiés et apatrides. 
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La Conférence des bâtonniers rappelle l’importance du principe de 
la collégialité, quel que soit le contentieux. Cette collégialité est d’autant 
plus indispensable dans un contentieux concernant exclusivement des 
personnes vulnérables au sens de la Cour européenne des droits de 
l’Homme.  

Le contentieux de l’asile est un contentieux complexe qui suppose 
une connaissance pointue de la situation géopolitique des pays étrangers, 
laquelle évolue au jour le jour, mais également une qualité d’écoute de la 
parole des demandeurs d’asile, lesquels sont dans une situation 
particulièrement vulnérable du fait des persécutions subies majorées par la 
barrière de la langue. L’oralité y tient une place prépondérante et prend tout 
son sens. Les débats forgent souvent la conviction des juges. L’instauration 
d’un échange entre les juges et la pluralité du regard constituent donc une 
garantie importante et permettent de prévenir des décisions hâtives ou une 
connaissance obsolète de la situation dans un pays, pouvant emporter des 
conséquences d’une gravité irréversible pour le justiciable. 

Partant, les dispositions en cause devront être censurées pour 
violation du droit au recours effectif et des droits de la défense. 

III.2- Il est par ailleurs regrettable que la loi déférée reste 
silencieuse sur l’accès au marché du travail demandeurs d’asile 
« dublinés » faisant l’objet d’une décision de transfert vers un autre Etat 
membre de l’Union européenne, en vertu du règlement du Parlement 
européen et du Conseil européen n° 604-2013 du 26 juin 2013 dit 
« Règlement Dublin III ».  

Le 24 février 2022, le Conseil d’Etat a pourtant tiré les conséquences 
de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) du 14 janvier 
2021, par lequel la Cour a confirmé que l’accès au marché du travail doit 
être possible dans un délai de neuf mois, à compter de l’introduction de la 
demande, quelle que soit la procédure appliquée, en annulant les 
dispositions de l’article L. 554-2 du CESEDA en ce qu’elles empêchent 
l’accès au marché du travail des demandeurs d’asile dublinés. 

En omettant de mettre la loi en conformité avec ces deux décisions 
juridictionnelles, le législateur n’a pas épuisé la compétence qu’il tient de 
l’article 34 de la Constitution.  
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 Or le Conseil constitutionnel censure les dispositions pour lesquelles 
le législateur est resté en-deçà de sa compétence (cf. décision n° 67-31 DC 
du 26 janvier 1967, Loi organique modifiant et complétant l’ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut de la magistrature ; 
décision n° 85-191 DC du 10 juillet 1985, § 5). Il a parfois même relevé 
d’office une telle incompétence négative du législateur (par ex. décision 
n° 2014-488 QPC du 11 avril 2014 ou décision n° 2013-336 QPC du 1er 
août 2013). 

 Il censure ainsi l’imprécision de la loi, son caractère équivoque et le 
rôle trop important conféré à l’administration (décision n° 93-323 DC du 5 
août 1993, § 16 ; décision n° 2013-343 QPC du 27 septembre 2013, § 5 et 
6 ; décision n° 2014-393 QPC du 25 avril 2014, § 6 et 7). Il en va de même 
lorsque l’imprécision du législateur ou le renvoi à une autre autorité est jugé 
constitutif d’une privation de garanties légales des exigences 
constitutionnelles (décision n° 93-322 DC, 28 juillet 1993, § 12 ; décision 
n° 2010-33 QPC, 22 décembre 2010, § 4 ; décision n° 2013-357 QPC du 
29 novembre 2013). 

Il peut en outre être rappelé qu’il résulte de la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel que si le législateur peut prendre à l’égard des 
étrangers des dispositions spécifiques, c’est à la condition de respecter les 
engagements internationaux souscrits par la France et les libertés et droits 
fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident 
sur le territoire de la République (Décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990, 
cons. 33). Or, le respect par le législateur de ces engagements 
internationaux implique nécessairement le respect des décisions prises par 
les juridictions dépendant des organisations internationales dont la France 
est membre. 

Concernant l’éloignement 

IV.1- Les articles 35 et 37 de la loi déférée visent à supprimer la 
quasi-totalité des protections des étrangers contre une mesure 
d’éloignement (expulsion, interdiction du territoire français, OQTF).  

(i) S’agissant de l’expulsion, dans la rédaction actuelle du 
CESEDA, certaines personnes étrangères présentant un lien particulier – 
personnel et/ou familial – avec la France, font l’objet d’une protection quasi-
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absolue contre une mesure de cette nature prise par l’administration en cas 
de menace grave à l’ordre public. Il s’agit : 

- d’une part, des personnes protégées par l’article L. 631-2 à savoir : 
l’étranger parent d’enfants mineurs français résidant en France ; 
l'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de nationalité 
française ; l'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de 
dix ans ; l'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de 
maladie professionnelle.  

Ces personnes ne peuvent faire l’objet d’une mesure d’expulsion que si 
cette mesure constitue une nécessité impérieuse pour la sûreté de l'Etat 
ou la sécurité publique ; 

- d’autre part, des personnes particulièrement protégées par l’article 
L. 631-3 à savoir : l'étranger qui justifie résider habituellement en France 
depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans ; l'étranger qui réside 
régulièrement en France depuis plus de vingt ans ; l'étranger qui réside 
régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est marié depuis 
au moins quatre ans avec un ressortissant français ; l'étranger qui réside 
régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est père ou mère 
d'un enfant français mineur résidant en France ; l'étranger résidant 
habituellement en France si son état de santé nécessite une prise en 
charge médicale dont le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences 
d'une exceptionnelle gravité.  

Ces personnes ne peuvent faire l’objet d’une décision d’expulsion qu’en 
cas de comportements de nature à porter atteinte aux intérêts 
fondamentaux de l'Etat, ou liés à des activités à caractère terroriste, ou 
constituant des actes de provocation explicite et délibérée à la 
discrimination, à la haine ou à la violence contre une personne 
déterminée ou un groupe de personnes.  

L’article 35 modifie les articles L. 631-2 et L. 631-3 du CESEDA pour 
étendre le champ des exceptions qui sont déjà prévues par ces dispositions 
et qui permettent l’expulsion, pour menace grave à l’ordre public, 
d’étrangers relevant des catégories protégées qui y sont énumérées.  

 

A l’article L. 631-2, le quantum de la peine encourue permettant la 
levée des protections est réduit à trois ans6 (au lieu d’une condamnation 

 
6 Cela revient à viser tous les crimes et la quasi-totalité des délits.  
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définitive à une peine d’emprisonnement ferme au moins égale à cinq ans 
dans la version actuelle) et de nouvelles dérogations sont introduites : (1) 
lorsque les faits à l’origine de la décision d’expulsion ont été commis à 
l’encontre de son conjoint, d’un ascendant ou de ses enfants ou de tout 
enfant sur lequel il exerce l’autorité parentale ; (2) lorsque les faits à l’origine 
de la décision d’expulsion ont été commis à l’encontre du titulaire d’un 
mandat électif public ou de toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de 
l’article 222-12 du code pénal ainsi qu’à l’article 222-14-5 du même code, 
dans l’exercice ou en raison de sa fonction ; (3) qui est en situation 
irrégulière au regard du séjour, sauf si cette irrégularité résulte d’une 
décision de retrait de titre de séjour en application de l’article L. 432-4 ou 
d’un refus de renouvellement sur le fondement de l’article L. 412-5 ou du 1° 
de l’article L. 432-3. 

En vertu de l’article L. 631-3 modifié, sera désormais possible 
l’expulsion d’un étranger protégé en cas de « violation délibérée et d’une 
particulière gravité des principes de la République énoncés à l’article L. 412-
7 » ; ceci, alors que l’expulsion est une mesure de police administrative 
destinée à prévenir des troubles grave à l’ordre public, tel que des actes 
terroristes ou d’incitation à la violence.  

En outre, la protection en principe accordée par cet article L. 631-3 
modifié ne s’appliquerait pas : (1) lorsque l’étranger a déjà fait l’objet d’une 
condamnation définitive pour des crimes ou délits punis de cinq ans ou plus 
d’emprisonnement ou de trois ans en réitération de crimes ou délits punis 
de la même peine ; (2) lorsque les faits à l’origine de la décision d’expulsion 
ont été commis à l’encontre du titulaire d’un mandat électif public ou de 
toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de l’article 222-12 du code pénal 
ainsi qu’à l’article 222-14-5 du même code, dans l’exercice ou en raison de 
sa fonction ; (3) lorsque l’étranger est en situation irrégulière au regard du 
séjour, sauf si cette irrégularité résulte d’une décision de retrait de titre de 
séjour en application de l’article L. 432-4 ou d’un refus de renouvellement 
sur le fondement de l’article L. 412-5 ou du 1° de l’article L. 432-3. 

Les personnes faisant en principe l’objet d’une protection particulière 
contre l’expulsion pourront ainsi se voir retirer cette protection, non 
seulement en raison de la peine prononcée à leur encontre, mais encore de 
la peine qu’elles encourent. A titre d’exemple, la prise illégale d’intérêts, 
définie à l’article 432-12 du code pénal, est punie de cinq ans 
d’emprisonnement. Une personne étrangère coupable de prise illégale 
d’intérêts pourra donc se voir retirer sa protection. 
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(ii) S’agissant des OQTF, mesure visant à sanctionner 
l’absence de droit au séjour, l’article 37 de la loi déférée supprime toutes 
les catégories d’étrangers actuellement protégés contre l’éloignement forcé 
en vertu de l’article L. 611-3 du CESEDA, à l’exception de l’étranger mineur.  

(iii) S’agissant de la peine d’interdiction du territoire (ITF), 
l’article 35 de la loi déférée abroge l’article 131-30-1 du code pénal qui 
prévoit actuellement que, pour certaines catégories d’étrangers protégés, 
la décision doit être « spécialement motivée au regard de la gravité de 
l'infraction et de la situation personnelle et familiale de l'étranger ». Il réduit 
par ailleurs le champ de la protection accordée à certaines catégories 
d’étrangers prévu à l’article 131-30-2 du code précité. Désormais, le tribunal 
correctionnel pourra prononcer sans motivation spéciale l'interdiction du 
territoire français, même à l’encontre de personnes protégées normalement 
si elles commettent un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement ou 
un délit commis à l’encontre du conjoint ou des enfants de l’étranger ou de 
tout enfant sur lequel il exerce l’autorité parentale.  

Dans son avis du 26 janvier 2023 sur le projet de loi (§ 28), le Conseil 
d’Etat a pourtant clairement considéré que « cette dispense de motivation 
introduit une incertitude quant à l’obligation générale de motivation qui 
s’impose en matière correctionnelle en application de l’article 132-1 du code 
pénal et qui est incompatible avec les exigences attachées au contrôle de 
proportionnalité réalisé au titre de l’article 8 de la CEDH qui impliquent que 
l’ensemble des éléments utiles à ce contrôle ressortent des motifs du 
jugement ».  

IV.2- Cet élargissement des dispositifs d’expulsion et d’interdiction 
du territoire pour des délits simples de droit commun, alors que ces 
dispositifs ont été pensés initialement en cas de menace grave à l’ordre 
public, est extrêmement grave. Compte tenu des conséquences très 
lourdes qu’une décision d’éloignement ou d’ITF a sur les droits 
fondamentaux des personnes qui en font l’objet et sur ceux des membres 
de leur famille, il paraît totalement disproportionné au regard des objectifs 
poursuivis par le législateur en matière d’éloignement d’étrangers 
constituant une menace grave pour l’ordre public. 

Ainsi que l’exprime, en outre, le Défenseur des droits dans son avis 
n° 23-07 du 24 novembre 2023 (p. 10), cette levée des verrous juridiques 
entérine le passage d’un système de protections générales et objectives à 
un système entièrement remis à l’appréciation au cas par cas des situations 
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individuelles par l’administration : « Le risque d’arbitraire et d’atteintes au 
droit au respect de la vie privée et familiale, ou à l’intérêt supérieur de 
l’enfant, apparait ainsi majeur ».  

Et le Défenseur des droits de poursuivre sur ce point (p. 11) : 
« S’agissant, en outre, plus particulièrement des enfants français, dont les 
parents se verraient éloignés, le risque est grand, pour ceux qui n’auront 
pas d’autre représentant légal en France, que leur prise en charge repose 
en conséquence sur les services de l’aide sociale à l’enfance (ASE). / Enfin, 
à rebours des objectifs de réduction du volume du contentieux administratif 
que s’est fixé le Gouvernement, l’adoption des dispositions envisagées 
risque d’accroître le nombre de requêtes de personnes étrangères dont le 
renvoi – malgré la suppression des protections légales – pourrait 
néanmoins contrevenir aux engagements internationaux de la France, 
parce qu’elles justifient de solides attaches familiales ou privées en France, 
qu’elles seraient exposées, en cas de renvoi dans leurs pays d’origine, à 
des traitements inhumains ou dégradants, ou encore car un tel renvoi 
méconnaîtrait l’intérêt supérieur de l’enfant ». 

Il convient de rappeler à cet égard qu’aux termes de l’article 2 de la 
DDHC, « Le but de toute association politique est la conservation des droits 
naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression ». 

Le Conseil constitutionnel juge que la liberté proclamée par ces 
dispositions implique le droit au respect de la vie privée (Conseil constit., 21 
décembre 1999, décision n° 99-422 DC, Loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2000, cons. 52 ; Conseil constit., 20 novembre 2003, décision 
n° 2003-484 DC, Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour des 
étrangers en France et à la nationalité, cons. 22 ; Conseil constit., 12 août 
2004, décision n° 2004-504 DC, Loi relative à l'assurance maladie, cons. 5 ; 
Conseil constit., 3 mars 2007, décision n° 2007-553 DC, Loi relative à la 
prévention de la délinquance, cons. 4 ; Conseil constit., 15 novembre 2007, 
décision n° 2007-557 DC, Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à 
l'intégration et à l'asile, cons. 11 ; Conseil constit., 20 mai 2022, décision 
n° 2022-993 QPC, M. Lotfi H., cons. 5 ; Conseil constit., 17 juin 2022, 
décision n° 2022-1000 QPC, M. Ibrahim K., cons. 6). 

Le droit de mener une vie familiale normale est quant à lui garanti 
par l’alinéa 10 du Préambule de la Constitution de 1946 qui énonce que : 
« La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à 
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leur développement ». Une exigence de protection de l'intérêt supérieur de 
l'enfant résulte, en outre, de la combinaison de cet alinéa 10 avec l’alinéa 
11 selon lequel, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère 
et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs » (Conseil constit., Décision n° 2019-797 QPC, § 3). 
Cette exigence impose que les mineurs présents sur le territoire national 
bénéficient de la protection légale attachée à leur âge. 

A l’aune des éléments qui précèdent, les dispositions contestées des 
articles 35 et 37 de la loi déférée seront censurées en tant qu’elles portent 
une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale 
des personnes risquant d’être affectées – les personnes étrangères 
directement concernées ayant noué des liens particuliers et stables avec la 
France, mais aussi les membres de leur famille, de nationalité française le 
cas échéant –, et à l’exigence constitutionnelle de protection de l'intérêt 
supérieur de l'enfant.  

V. L’article 38 modifie par ailleurs les articles L. 331-2 et L. 813-
10 du CESEDA pour permettre, d’une part, lors des contrôles aux frontières 
extérieures et, d’autre part, lors des vérifications du droit de circulation et 
de séjour, de recourir à la coercition pour le relevé d’empreintes digitales 
de personnes qui ne sont pourtant pas suspectées d’avoir commis une 
infraction pénale.  

Jusqu’alors, le fait de se soustraire volontairement à une mesure de 
relevé d’empreintes pouvait donner lieu à une condamnation pénale sans 
pour autant autoriser le relevé par coercition. Pour rappel, la loi n° 2022-52 
du 24 janvier 2022 a prévu possibilité de relever les empreintes sous 
contrainte en matière pénale, pour les délits punis de plus de trois ans 
d’emprisonnement. 

En l’espèce, les personnes concernées ne sont pas des délinquants 
mais des étrangers dépourvus de titres les autorisant à franchir une 
frontière ou à séjourner sur le territoire français. Le statut administratif d’une 
personne ne relève pas d’une incrimination pénale. Par ailleurs, la 
possibilité de relever les empreintes par coercition démultiplie le risque de 
violence à l’encontre de populations identifiées comme particulièrement 
vulnérables et particulièrement sujettes aux violences. 
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La loi déférée prévoit pourtant que les étrangers contrôlés pourront, 
en cas de refus, être forcés par la contrainte physique d’apposer leurs 
empreintes. Cette mesure porte incontestablement atteinte au principe à 
valeur constitutionnelle de sauvegarde de la dignité de la personne humaine 
contre toute forme d’asservissement et de dégradation (Conseil constit., 
Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 en matière de bioéthique ; 
Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010 en matière de droit pénal 
ou de procédure pénale ; Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 en 
matière de privation de liberté). Il s’agit d’une atteinte grave aux droits 
fondamentaux manifestement disproportionnée au regard de l’objectif 
poursuivi.  

Les dispositions en cause portent encore atteinte à la liberté 
individuelle garantie par l’article 66 de la Constitution et aux droits de la 
défense, faute de garanties suffisantes prévues par la loi (pas d’avocat, ni 
d’interprète au moment du relevé contraint des empreintes) – (cf. Conseil 
constit., Décision n° 2022-1034 QPC).  

A cet égard, la mention figurant dans les deux articles L. 331-2 et 
L. 813-10 précités, selon laquelle « Le recours à la contrainte, qui ne peut 
concerner qu’un étranger manifestement âgé d’au moins dix-huit ans, 
poursuit les objectifs du présent article, est strictement proportionné et tient 
compte de la vulnérabilité de la personne », est trop imprécise pour 
encadrer sérieusement le recours envisagé à la coercition et empêcher 
notamment qu’il ne s’applique à des mineurs.  

En ce sens, les dispositions en cause méconnaissant également 
l’exigence de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant (Conseil constit., 
Décision n° 2019-797 QPC), ainsi que l’objectif à valeur constitutionnelle 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi (Conseil constit., Décision n° 99-421 
du 16 décembre 1999 ; Décision n° 2006-540) consacré pour prévenir toute 
application trop large de la loi et pour rendre celle-ci compréhensible par 
tous. 

VI. Il doit être relevé encore que l’article 58 de la loi déférée 
modifie l’article L. 332-2, alinéa 2, du CESEDA et supprime le jour franc 
pour toutes les personnes en situation irrégulière aux frontières, avant d’être 
réacheminées en cas de refus d’entrée sur le territoire français.  
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Cette suppression est contraire au droit à un recours effectif garanti 
par l’article 16 de la DDHC, au respect du droit d’asile à la frontière garanti 
à l’alinéa 4 du Préambule de la Constitution de 19467 et à la liberté 
individuelle protégée par l’article 66 de la Constitution.  

Ainsi que le Défenseur des droits l’a pertinemment relevé dans son 
avis n° 23-07 du 24 novembre 2023 (p. 41-42), la privation du bénéfice d’un 
jour franc avant rapatriement « signifie que les personnes interpellées aux 
frontières extérieures et dont l’entrée sur le territoire de l’Union européenne 
n’est pas admise, pourront faire l’objet de rapatriement immédiat sans avoir 
la possibilité de bénéficier d’un délai d’un jour durant lequel elles seront 
certes placées en zone d’attente mais pourront exercer les droits garantis à 
la frontière, notamment le droit d’avertir la personne chez laquelle elles 
devaient se rendre, leur consulat ou un conseil de leur choix [article L. 333-
2 du CESEDA], mais aussi le droit de demander l’asile à la frontière [article 
L. 351-1 et s. du CESEDA]. / À cet égard, il y a lieu de relever que si les 
dispositions envisagées sont en principe formulées sans préjudice du droit 
de demander l’asile à la frontière, la suppression du jour franc pourrait en 
pratique limiter l’accès effectif à ce droit ». 

C’est pourquoi le Défenseur des droits a préconisé l’abandon de ces 
dispositions qui encouragent une logique de refoulement systématique aux 
frontières françaises, sans examen des situations individuelles et au risque 
de porter atteinte aux droits des personnes, y compris, au droit de 
demander l’asile à la frontière. 

Les dispositions de l’article 58 de la loi déférée seront censurées. 

Concernant le contentieux 

VII.1- Le titre VII de la loi déférée porte sur le contentieux relatif à 
l’entrée, au séjour et à l’éloignement des étrangers. Il constitue l’un des 
volets de la réforme le plus contestable en ce qu’il restreint de façon 
excessive l’accès au juge méconnaissant ainsi le droit des personnes 
étrangères à un recours effectif. Il porte manifestement atteinte aux droits 
de la défense en affaiblissant les garanties procédurales, notamment pour 
les étrangers privés de liberté.  

 
7 « Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d'asile sur les territoires de la 
République ». 
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Tout d’abord, les articles 72, alinéas 29 et s., et 76, alinéas 4 et s., 
de la loi déférée généralisent le recours discrétionnaire à la visioconférence 
pour les audiences concernant les étrangers retenus ou placés en zone 
d’attente, respectivement devant le juge administratif (article L. 922-3 du 
CESEDA) et devant le juge de la liberté et de la détention (article L. 342-6 
du CESEDA). 

Ainsi, en vertu des nouvelles dispositions de l’article L. 922-3 du 
CESEDA :  

« Lorsque l’étranger est placé ou maintenu en rétention administrative ou 
en zone d’attente, afin d’assurer une bonne administration de la justice et 
de permettre à l’étranger de présenter ses explications, l’audience se tient 
dans la salle d’audience attribuée au ministère de la justice spécialement 
aménagée à proximité immédiate, selon le cas, du lieu de rétention ou de 
la zone d’attente.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat désigné peut toutefois 
siéger dans les locaux du tribunal. Les deux salles d’audience sont alors 
ouvertes au public et reliées entre elles en direct par un moyen de 
communication audiovisuelle garantissant la confidentialité et la qualité de 
la transmission […]. 

Par dérogation au premier alinéa, lorsqu’aucune salle d’audience n’a été 
spécialement aménagée à proximité immédiate, selon le cas, du lieu de 
rétention ou de la zone d’attente ou en cas d’indisponibilité de cette salle, 
l’audience se tient soit au tribunal administratif compétent soit dans des 
locaux affectés à un usage juridictionnel judiciaire proches du lieu de 
rétention ou de la zone d’attente ». 

Et en vertu des nouvelles dispositions de l’article L. 342-6 du 
CESEDA :  

« Afin d’assurer une bonne administration de la justice et de permettre à 
l’étranger de présenter ses explications, l’audience se tient dans la salle 
d’audience attribuée au ministère de la justice spécialement aménagée à 
proximité immédiate de la zone d’attente. 

Le juge des libertés et de la détention peut toutefois siéger au tribunal 
judiciaire dans le ressort duquel se situe la zone d’attente. Les deux salles 
d’audience sont alors ouvertes au public et reliées entre elles en direct par 
un moyen de communication audiovisuelle garantissant la confidentialité et 
la qualité de la transmission […]. 
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Par dérogation au premier alinéa, lorsqu’aucune salle n’a été spécialement 
aménagée à proximité immédiate ou en cas d’indisponibilité de cette salle, 
l’audience se tient au siège du tribunal judiciaire dans le ressort duquel se 
situe la zone d’attente ». 

Il résulte de ces dispositions que l’étranger privé de liberté – placé 
en rétention administrative ou en zone d’attente – est désormais chassé de 
l’enceinte du tribunal compétent et que l’audience concernant les mesures 
spécifiques prises à son encontre sera soit délocalisée, soit tenue à 
distance par un moyen de communication audiovisuelle.  

Ainsi que le relève le Conseil d’Etat dans son avis du 26 janvier 2023 
sur le projet de loi (§ 62) : « Le projet inverse ainsi le principe et l’exception 
jusqu’ici applicables. Dans la mesure où il prévoit, par ailleurs, la possibilité 
pour le juge administratif, lorsque l’audience se tient dans la salle 
"spécialement aménagée", de siéger, pour ce qui le concerne, au tribunal 
administratif – l’audience se tenant alors par visio-conférence –, le Conseil 
d’Etat relève que ces dispositions induiront vraisemblablement, en pratique, 
un recours accru à la vidéo-audience ».  

Ces nouvelles modalités de jugement, pour des personnes 
étrangères particulièrement vulnérables, puisque privées de liberté, sont 
contraires au droit à un procès équitable – et par conséquent au respect de 
la liberté individuelle garantie par l’article 66 de la Constitution – qui 
suppose, en application de l’article 16 de la DDHC, un recours effectif 
devant un juge indépendant et impartial, dans le respect des droits de la 
défense, garantissant l’équilibre des droits des parties (Conseil constit., 
Décision n° 2010-15/23 QPC, cons. 4), ainsi que la publicité de l’audience.  

Pour les personnes placées en zone d’attente, ces modalités de 
jugement à distance du siège du tribunal compétent portent, de surcroît, 
atteinte au droit d’asile garanti par l’alinéa 4 du Préambule de la Constitution 
de 1946.  

La visio-audience, en empêchant les justiciables d’assister à leur 
audience et en contraignant les avocats à choisir entre être physiquement 
aux côtés de leurs clients ou être présents à l’audience, prive les justiciables 
d’une défense effective, a fortiori s’agissant du contentieux de l’urgence des 
personnes vulnérables (présentation des pièces, traduction, etc.).  
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Les audiences délocalisées soulèvent, quant à elle, des inquiétudes 
en matière de respect des droits humains ; inquiétude déjà exprimée en 
2013 par le Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe. A 
l’époque, celui-ci relevait que « ces délocalisations impliquent la tenue 
d'audiences à proximité immédiate d'un lieu de privation de liberté dans 
lequel est maintenu ou retenu le requérant. Ceci, ajouté au fait que ce lieu 
est placé sous l'autorité du ministère de l'intérieur – lequel est également 
partie au litige –, risque de porter atteinte à l'indépendance et à l'impartialité 
du tribunal concerné, à tout le moins aux yeux du requérant ». 

Il soulignait également que la localisation de ces salles d'audience et 
la difficulté d'y accéder, notamment en transports en commun, risquent de 
compliquer l'exercice des droits de la défense et de faire obstacle à la 
publicité des débats. Enfin, il considérait que ces audiences tenues en 
dehors des tribunaux dans lesquels la justice est d'ordinaire rendue 
risquaient d'accréditer l'idée que les étrangers ne sont pas des justiciables 
comme les autres. 

Dans ses avis n° 23-02 du 23 février 2023 et n° 23-07 du 24 
novembre 2023, le Défenseur des droits a lui aussi souligné la nette remise 
en cause du droit au recours effectif opérée par la réforme législative 
contestée en matière de privation de liberté (p. 39-40 de l’avis n° 23-07). 
Selon lui, la généralisation du principe de la délocalisation des audiences 
pour les étrangers retenus ou placés en zone d’attente, dans des salles 
aménagées à proximité du lieu de rétention, « se fait au détriment d’une 
justice de qualité, respectant les principes fondamentaux d’un procès 
équitable ».  

Il a ainsi affirmé que « L’isolement géographique de l’étranger ainsi 
maintenu à proximité de la zone d’attente ou du lieu de rétention, situé à 
plusieurs dizaines de kilomètres des villes, risque de le priver de tout public 
à son audience. La délocalisation de l’audience isole l’ensemble des 
acteurs : le juge, le greffier, l’étranger, l’avocat et l’interprète, et met à mal 
le principe de publicité des débats, garant d’une justice de qualité, en raison 
de l’éloignement géographique de ce lieu de justice. / En outre, très peu de 
salles sont aujourd’hui spécialement aménagées à proximité des lieux de 
rétention. Cet état de fait renforce le risque que l’administration systématise 
le recours aux visio-audiences, qui plus est à partir de salles situées dans 
les centres de rétention. […] Au surplus, le recours à la visio-audience 
constitue une restriction au droit au procès équitable et par conséquent, elle 
doit demeurer l’exception et être entourée de garanties. La généralisation 
de l’utilisation des moyens de télécommunication audiovisuelle, notamment 
quand ceux-ci ne sont pas rendus absolument indispensables par 
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l’impossibilité de faire comparaître physiquement les personnes retenues 
devant la juridiction rompt avec cette exigence ». 

Par suite, les dispositions contestées des articles 72 et 76 de la loi 
déférée seront censurées pour méconnaissance du droit au procès 
équitable et du droit d’asile. 

VII.2- Ensuite, l’article 75, alinéa 8, de la loi déférée modifie les 
articles L. 741-1, L. 741-2, L. 741-10, L. 742-1, L. 742-3 et L. 751-9 du 
CESEDA pour augmenter la durée de placement initial en rétention (de 48 
heures à quatre jours) avant contrôle du JLD. 

Ce report dans le temps du premier contrôle de la mesure de 
rétention, obligatoirement exercé par le juge judiciaire, porte atteinte au droit 
à un recours effectif et au droit à la sûreté des personnes retenues, garantis 
constitutionnellement. Il risque en effet d’entraîner la multiplication des 
éloignements rapides, voire expéditifs, sans contrôle de la régularité de la 
mesure de privation de liberté par le juge judiciaire.  

Ainsi que le Défenseur des droits l’a relevé dans son avis n° 23-07 
du 24 novembre 2023 (p. 40-41), le seul recours contre le placement en 
rétention administrative n’étant pas suspensif de l’exécution de 
l’éloignement, « pour les étrangers qui n’auraient pas contesté la mesure 
d’éloignement dont ils font l’objet – ce qui est le cas d’une grande partie des 
étrangers visés par des obligations de quitter le territoire sans délai puisque, 
dans ce cas, le délai de recours est réduit à 48 heures –, leur éloignement 
pourrait intervenir sans que le placement en rétention dont ils font l’objet 
n’ait jamais été contrôlé par le juge. Il en serait de même, dans le cas où la 
mesure d’éloignement aurait déjà été contrôlée par le juge avant le 
placement ».  

Là encore, faute d’avoir été abandonnée par le législateur, cette 
mesure inconstitutionnelle sera censurée. 
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VII.3- En outre, l’article 77, alinéa 4, modifie l’article L. 342-5 du 
CESEDA pour allonger le délai accordé au JLD (de 24 à 48 heures) pour 
statuer sur le maintien d’un étranger en zone d’attente lorsque le nombres 
de personnes placées simultanément en zone d’attente est trop important 
pour lui permettre de statuer en 24 heures. 

Ces dispositions portent atteinte au droit à la sûreté des personnes 
placées en zone d’attente et à leurs garanties procédurales, s’agissant 
notamment des personnes vulnérables ou en quête d’une protection 
internationale. Elles portent également atteinte à la liberté individuelle 
garantie à l’article 66 de la Constitution, notamment à la liberté d’aller et 
venir.  

Ainsi que le Défenseur des droits l’a relevé dans son avis n° 23-07 
(p. 42-43), ces dispositions font écho à l’actualité : « En effet, les personnes 
exilées secourues par le bateau Ocean Viking ont été placées dès leur 
arrivée dans la zone d’attente temporaire alors créée par arrêté préfectoral 
sur la presqu’île de Giens. Toutefois, les juges judiciaires officiant ce jour 
n’ont pas été en mesure, compte tenu du nombre conséquent de personnes 
débarquées, de statuer sur l’ensemble des placements dans le délai de 24 
heures requis. Les personnes qui n’avaient pas vu leur placement contrôlé 
par le juge ont donc été libérées, conformément à la loi ».  

Il a ainsi estimé que le nombre accru de débarquements de 
personnes ressortissantes d’Etats tiers sur les côtes françaises anticipé par 
les autorités commandait davantage une augmentation des moyens 
nécessaires à la bonne administration de la justice (augmentation du 
nombre de personnel dans les zones d’attente et de juges judiciaires 
désignés et de permanence) et au plein exercice, aux frontières comme 
ailleurs, de la garantie judiciaire, qu’un abaissement des garanties 
procédurales au détriment des droits des personnes privées de libertés. 

Par suite, les modifications prévues par l’article 77 alinéa 4 de la loi 
déférée, purement opportunistes et inconstitutionnelles, seront censurées. 
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VIII. L’article 61 de la loi déférée ajoute au CESEDA un article 
L. 312-1 A qui permet de refuser la délivrance d’un visa aux étrangers ayant 
fait l’objet d’une OQTF depuis moins de cinq ans et qui n’apporte pas la 
preuve qu’ils ont quitté le territoire français dans le délai de départ volontaire 
accordé – qui est d’un mois maximum : 

« Sans préjudice des conditions mentionnées à l’article L. 311-2, les visas 
mentionnés aux articles L. 312-1 à L. 312-4 ne sont pas délivrés à l’étranger 
qui a fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français depuis moins 
de cinq ans et n’apporte pas la preuve qu’il a quitté le territoire français dans 
le délai qui lui a été accordé au titre de l’article L. 612-1 ou, le cas échéant, 
dans les conditions prévues à l’article L. 612-2 ». 

Cette disposition porte atteinte au droit au respect de la vie privée et 
familiale, ainsi qu’à l’intérêt supérieur de l’enfant, garantis par la 
Constitution, dès lors qu’elle a pour conséquence pratique de bannir pour 
cinq ans toute personne étrangère ayant fait usage de son droit 
fondamental d’exercer un recours en justice contre une décision 
administrative.  

De fait, les personnes exerçant leur droit de recours en annulation 
contre une OQTF ne respectent pas le délai de départ volontaire puisque le 
tribunal administratif ne statue jamais dans le délai d’un mois. Par exemple, 
le conjoint d’un ressortissant français qui a fait l’objet d’une OQTF et qui 
conteste celle-ci devant le tribunal administratif, s’il attend la décision du 
tribunal et repart après, ne pourra jamais revenir avec un visa alors qu’il y a 
droit.  

En outre, ce dispositif étend en pratique l’interdiction du territoire 
français déjà existante – à la différence que l’ITF doit faire l’objet d’une 
décision judiciaire après analyse des circonstances particulières par un juge 
– en créant un effet secondaire automatique aux OQTF exécutées et 
décorrélé de toute incrimination pénale. Il met en place une peine 
automatique complémentaire de bannissement, sans prise en compte des 
circonstances personnelles et des parcours de vie. Il obligera les personnes 
faisant l’objet d’OQTF de quitter temporairement le territoire dans l’attente 
de l’annulation de la décision par le tribunal administratif.  
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Les nouvelles dispositions de l’article L. 312-1 A vont, en outre, 
générer un contentieux des refus de visas considérable. Dans son avis du 
26 janvier 2023 sur le projet de loi (§ 42), le Conseil d’Etat avait d’ailleurs 
préconisé de ne pas retenir cette disposition en soulignant qu’elle « ne 
manquerait pas de soulever des problèmes de preuve complexes et serait 
susceptible de générer un nouveau volet dans le contentieux des refus de 
visas ». 

Dans son avis n° 23-07 (p. 69), le Défenseur des droits a lui aussi 
souligné le risque de conséquences disproportionnées que les dispositions 
en cause pourraient emporter sur les personnes étrangères qui n’auraient 
pas respecté la mesure d’éloignement prise à leur encontre, les dispositifs 
envisagés ne permettant pas de garantir le retour effectif sur le territoire des 
personnes qui, en raison d’un changement de circonstances, devraient se 
voir délivrer un visa conformément à leur droit au respect de la vie privée et 
familiale ou à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Par suite, les nouvelles dispositions de l’article L. 312-1 A du 
CESEDA seront censurées. 

Concernant les titres de séjour et l’accès au marché du travail des 
étrangers 

IX.1- Dans le but affiché d’ « assurer une meilleure intégration des 
étrangers par le travail et la langue », l’article 20, alinéa 14, de la loi déférée 
modifie l’article L. 433-4 du CESEDA relatif à l’obtention d’une carte de 
séjour pluriannuelle sans changement de motif pour y intégrer une nouvelle 
condition tenant à la maîtrise minimale de la langue française.  

L’article 23 modifie, pour sa part, l’article L. 6321-1 du code du travail 
concernant les obligations de formation de l’employeur vis-à-vis de ses 
salariés, en prévoyant que l’employeur « peut également proposer aux 
salariés allophones des formations visant à atteindre une connaissance de 
la langue française au moins égale à un niveau déterminé par décret ».  
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Est certes louable le principe d’un apprentissage de la langue 
française comme levier de l’intégration. Il convient toutefois de rappeler que 
cette exigence de la maîtrise du français était à l’origine une condition pour 
acquérir la nationalité française, qui suppose par définition une assimilation 
et une intégration préalables. Elle s’est peu à peu étendue avec les 
réformes successives, devenant une exigence pour l’obtention de la carte 
de résident, avant d’être désormais une condition pour l’obtention d’une 
simple carte de séjour pluriannuelle. 

De plus, outre la vulnérabilité du public soumis à cette condition 
linguistique, la mise en œuvre des nouvelles dispositions de l’article L. 433-
4 du CESEDA se heurte à plusieurs difficultés pratiques : d’une part, l’offre 
de formation est largement insuffisante en France pour préparer et obtenir 
le niveau de connaissance requis pour la délivrance d’une carte de séjour 
pluriannuelle ; d’autre part, la plupart des formations sont payantes.  

Dans son avis du 26 janvier 2023 sur le projet de loi (§ 12), le Conseil 
d’Etat n’a d’ailleurs pas manqué d’insister, à propos de la condition tenant 
à un niveau de connaissance de la langue française, « sur l’importance 
toute particulière qui s’attache, pour atteindre l’objectif d’intégration 
poursuivi et éviter de précariser la situation des intéressés au bon calibrage 
des formations linguistiques offertes en fonction du niveau qui sera retenu, 
dans le cadre du contrat d’intégration républicaine et au-delà ». 

Surtout, compte tenu de l’objectif recherché par la loi, tenant à une 
meilleure intégration des étrangers par la langue, il y a lieu de considérer 
que le législateur n’a pas épuisé la compétence qu’il tient de l’article 34 de 
la Constitution lorsqu’il a modifié les dispositions de l’article L. 6321-1 du 
code du travail.  

En effet, compte tenu des obstacles pratiques sus-rappelés auxquels 
vont se heurter les étrangers pour acquérir, dans le cadre du parcours 
personnalisé d'intégration républicaine prévu à l'article L. 413-2 du 
CESEDA, le niveau requis de connaissance de la langue française pour 
obtenir une carte de séjour pluriannuelle, l’offre de formation linguistique à 
l’attention des salariés allophones devrait être une obligation pour 
l’employeur et non une simple possibilité. Les salariés concernés devraient 
alors pouvoir mettre en demeure leur employeurs en cas de manquement 
dans l’accès à une formation linguistique adéquate dont dépend leur droit 
au séjour.  
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Faute de contrainte pesant ainsi sur l’employeur, l’objectif poursuivi 
par le législateur d’intégration par le travail et la langue aura fort peu de 
chances d’être atteint.  

Subsidiairement, le législateur aurait dû prévoir, à l’article L. 433-4 
du CESEDA, qu’à défaut de formation effectivement proposée par 
l’employeur, qui aurait permis au salarié allophone d’atteindre le niveau 
requis de connaissance de la langue française, cette condition linguistique 
est inopposable à l’étranger pour la délivrance d’une carte de séjour 
pluriannuelle sans changement de motif.  

Le Conseil constitutionnel devra censurer cette incompétence 
négative du législateur. 

IX.2- L’article 27 de la loi déférée ajoute un article L. 435-4 au 
CESEDA qui crée un nouveau type d’admission exceptionnelle au séjour 
pour « l’étranger qui a exercé une activité professionnelle salariée figurant 
dans la liste des métiers et zones géographiques caractérisés par des 
difficultés de recrutement définie à l’article L. 414-13 durant au moins douze 
mois, consécutifs ou non, au cours des vingt-quatre derniers mois » (alinéa 
1).  

D’emblée, il convient de souligner que l’évolution des conditions et 
modalités de délivrance de ce nouveau titre de séjour, comparées aux 
dispositions figurant dans le projet de loi initial, a vidé de l’essentiel de sa 
substance ce qui était présenté comme une mesure phare du 
Gouvernement, réclamée par les employeurs et notamment le MEDEF.  

Mis en place jusqu’en décembre 2026 seulement, ce nouveau 
dispositif ne permet pas de remédier au caractère discrétionnaire de 
l’évaluation, par les préfets, des critères figurant dans la circulaire Valls du 
28 novembre 2012 – qui encadre actuellement les régularisations par le 
travail des étrangers en situation irrégulière.  
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De surcroît, l’alinéa 2 du nouvel article L. 435-4 du CESEDA exclut 
du dispositif les travailleurs saisonniers, les étudiants et les demandeurs 
d’asile : 

« Les périodes de séjour et l’activité professionnelle salariée exercée sous 
couvert des documents de séjour mentionnés aux articles L. 421-34, L. 422-
1 et L. 521-7 ne sont pas prises en compte pour l’obtention d’une carte de 
séjour temporaire portant la mention "travailleur temporaire" ou "salarié" 
mentionnée au premier alinéa du présent article ».  

 Ces exclusions sont excessivement restrictives, créent des freins 
dans l’intégration et le parcours des personnes étrangères concernées sur 
le territoire français, et sont déconnectées des réalités et des besoins des 
entreprises – qui souhaitent souvent pérenniser les contrats des étrangers 
qui ont travaillé dans le cadre de leurs études, de leur demande d’asile ou 
en tant que saisonniers.  

Elles méconnaissent en outre le principe d’égalité dès lors que la 
situation particulière des travailleurs saisonniers, des étudiants et des 
demandeurs d’asile ne justifie pas un traitement à part, compte tenu de 
l’objectif du législateur de remédier à la pénurie de main d’œuvre dans 
certains métiers et zones géographiques ; les secteurs concernés incluant 
au contraire de nombreux emplois saisonniers et métiers traditionnellement 
exercés par des étudiants (cf. hôtellerie-restauration notamment)8. Ces 
restrictions impliquent, en outre, de traiter moins favorablement des 
personnes qui ont travaillé de manière régulière et qui bénéficient parfois 
encore d’un droit au séjour que des personnes ayant travaillé sans y être 
autorisées9. 

L’article 6 de la DDHC dispose à cet égard que « La loi est 
l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être 
la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les 
citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes 
dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre 
distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ».  

 
8 Ainsi que le relève le défenseur des droits dans son avis n° 23-07, p. 59. 
9 Ibidem. 
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Selon une jurisprudence constante du Conseil constitutionnel, le 
principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des 
raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence 
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui 
l’établit (Conseil constit., 18 mars 2009, n°2009-578 DC, cons. 19 : loi de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ; 28 mai 2010, 
n°2010-3 QPC, cons. 3 : Union des familles en Europe [Associations 
familiales]).  

Ce contrôle de l’adéquation entre le but poursuivi et la différence de 
traitement mise en œuvre débouche de plus en plus sur un contrôle de 
proportionnalité. Ainsi, est contraire à la Constitution une différence de 
traitement qui dépasse manifestement ce qui serait nécessaire pour 
prendre en compte la situation particulière retenue (Conseil constit., 10 juin 
2004 : n°2004-496 DC § 14). Lorsque les situations sont quasi identiques, 
le Conseil constitutionnel recherche si la distinction est suffisante pour être 
de nature à justifier une différence de régime juridique (Conseil constit., 29 
juillet 1991 : n°91-297 DC § 12).  

A tous égards donc, la censure des dispositions contestées par la 
Conférence des bâtonniers dans la présente contribution extérieure 
s’impose. 

PIWNICA & MOLINIÉ 
Avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation 
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  Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 
constitutionnel, 
 
 

 Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le 
projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration.  

 
 
 Le Conseil constitutionnel a été destinataire, en vertu de l’article 61 de la 

Constitution, de quatre saisines émanant de plus de soixante députés, de plus de soixante 
sénateurs, de la Présidente de l’Assemblée nationale et d’une saisine blanche du Président de la 
République afin de s’assurer de la constitutionnalité du texte avant promulgation.  
 
 

 La présente contribution extérieure vise à démontrer l’inconstitutionnalité de 
l’ensemble du texte en raison de la violation du principe de la séparation des pouvoirs dans la 
procédure d’adoption de la loi (I.), de la violation de la répartition des compétences législatives 
et réglementaires (II.) de l’insertion dans la loi de dispositions sans lien direct ou indirect avec 
l’objet de la loi (III.), de dispositions intervenant en violation du principe de l’accessibilité et 
de l’intelligibilité de la loi (IV.) et de dispositions dénuées de portée normative (V.)  
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I. Sur la violation du principe de la séparation des pouvoirs dans la 
procédure d’adoption de la loi 

 
 
  I]A. Sur la convocation prématurée de la commission mixte paritaire 
 
1.  Il résulte de la combinaison de l’article 45 de la Constitution et des articles 91 et 
109 du Règlement de l’Assemblée nationale (ci-après le « RAN »), qu’en cas d’adoption d’une 
question préalable par l’Assemblée nationale, « rien ne [fait] donc obstacle à ce que l’examen 
de la loi déférée se poursuive après le vote par les députés de la question préalable et le rejet du 
texte qui en est résulté » (Cons. const., 19 juin 2008, décision n° 2008-564 DC).  
 

 Ainsi, le Conseil constitutionnel estime que l’adoption d’une question préalable 
(tout comme celle, supposé dotée d’un régime juridique identique, d’une motion de rejet 
préalable) entraîne le rejet du projet de loi en discussion, ce qui constitue donc un vote sur ce 
dernier et formalise un désaccord au sens de l’article 45 de la Constitution (v. également en ce 
sens Cons. const., 18 novembre 1986, décision n° 86-218 DC et Cons. const., 30 décembre 
1995, décision n° 95-370 DC).  
 
 
2.  Il apparaît souhaitable que le Conseil constitutionnel revienne sur sa 
jurisprudence, à tout le moins qu’il la précise pour le cas d’espèce, à savoir, l’adoption d’une 
motion de rejet préalable par l’Assemblée nationale, en première lecture, après son adoption 
par le Sénat, et la réunion subséquente d’une commission mixte paritaire. 
 

 En effet, le terme « désaccord », visé à l’article 45 de la Constitution, doit être 
interprété restrictivement lorsqu’une motion de procédure parlementaire est adoptée au stade 
de la première lecture de la navette parlementaire.  

 
 Son vote empêche le déroulement normal de la séance publique, à savoir la 

discussion générale puis la délibération article par article du projet ou de la proposition de loi.  
 
 Par conséquent, il n’est pas possible de déterminer l’ampleur du désaccord entre 

les députés et les sénateurs.  
 
 

3.  L’office de la commission mixte paritaire se limitant à l’opération d’une 
conciliation entre les deux assemblées parlementaires en vue de proposer un texte commun, à 
partir des textes adoptés par chacune d’entre elles, « sur les dispositions restant en discussion » 
(article 45 de la Constitution), il ne saurait s’étendre à une discussion sur l’ensemble des 
dispositions du texte en débat.  
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 Il suit de là que la convocation d’une commission mixte paritaire après une seule 
lecture, dès lors qu’une motion de rejet préalable a été adoptée par l’une des assemblées, paraît, 
par son caractère prématuré, contrevenir aux exigences de l’article 45 de la Constitution.  
 

 En définitive, il convient de considérer que la réunion d’une commission mixte 
paritaire à l’issue de l’adoption d’une motion de rejet préalable par l’Assemblée nationale en 
première lecture est contraire à l’article 45 de la Constitution. 
 
 
 

I] B. Sur le déroulement de la commission mixte paritaire et son issue 
 

1.  En premier lieu, aux termes de l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 (ci-après la « DDHC »), « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n’est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution » (soulignement ajouté par nos soins). 
 

 Le Conseil constitutionnel a eu l’occasion de préciser la portée de ce principe en 
considérant que l’autonomie des assemblées parlementaires en constituait un corollaire 
implicite. C’est sur ce fondement qu’il a pu censurer des dispositions du règlement de 
l’Assemblée nationale qui prévoyaient que des organes parlementaires soient assistés d’experts 
placés sous la responsabilité du Gouvernement (Cons. const., 25 juin 2009, décision n° 2009-
581 DC), valider les dispositions de l’ordonnance du 17 novembre 1958 restreignant le droit au 
recours contre les actes internes du Parlement (Cons. const., 13 mai 2011, décision n° 2011-
129 QPC), ou émettre différentes réserves visant à circonscrire les pouvoirs de la HATVP à 
l’égard des membres du Parlement (Cons. const., 9 octobre 2013, décision n° 2013-675 DC ; 
Cons. const., 8 décembre 2016, décision n° 2016-741 DC).  

 
 En sus, il résulte de la combinaison des articles 18 et 31 de la Constitution que 

le président de la République n’a pas de droit d’entrée au Parlement, hors droit de message oral 
au Parlement réuni en Congrès. 
 
 
2.  En second lieu, il résulte des dispositions de l’article 27 de la Constitution que 
« [t]out mandat impératif est nul ».  
 

 Le Conseil constitutionnel a estimé que, à travers cette disposition, le constituant 
a posé le principe du vote personnel des parlementaires (Cons. const., 12 juillet 2010, décision 
n° 2010-609 DC).  

 
 Par ailleurs, le Conseil constitutionnel a rappelé que cette disposition (et avec 

elle, les articles 6 de la DDHC et 3 de la Constitution) impose le respect de la liberté des 
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membres du Parlement dans l’exercice de leur mandat (Const. const., 5 juillet 2018, décision 
n° 2018-767 DC). 
 
 
3.  Enfin, aux termes de l’article 45 de la Constitution, « lorsque, par suite d’un 
désaccord entre les deux Assemblées, un projet ou une proposition de loi n’a pu être adopté 
[…], le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d’une commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion. »  
 

 Selon l’article 109 du RAN qui concrétise cette disposition constitutionnelle, 
« le rejet de l’ensemble d’un texte au cours de ses examens successifs devant les deux 
assemblées du Parlement n’interrompt pas les procédures fixées par l’article 45 de la 
Constitution. »  

 
 Il en résulte que le Gouvernement n’a pas le droit d’intervenir dans les travaux 

de la commission mixte paritaire pour s’entendre sur les termes d’un accord.  
 
 En effet, le travail de la commission mixte paritaire se déroule à huis clos, entre 

sept députés et sept sénateurs. C’est une fois l’obtention possible d’un accord, à l’issue d’une 
commission mixte paritaire conclusive, que le Gouvernement bénéficie de ses prérogatives 
constitutionnelles, précisées par les alinéas 3 et 4 de l’article 45 de la Constitution, pour 
reprendre le compromis trouvé. 

 
 

4.  Au cas d’espèce, plusieurs ingérences de l’exécutif dans la procédure 
parlementaire d’adoption du projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 
ont porté atteinte à ces principes constitutionnels.  
 
  La presse rapporte en effet que le président de la République aurait eu un 
échange par téléphone avec le sénateur Bruno Retailleau afin de trouver un accord en vue d’une 
commission mixte paritaire conclusive (« Loi immigration : Emmanuel Macron a appelé 
Élisabeth Borne et Bruno Retailleau pour leur demander de trouver un accord », France Info, 
18 décembre 20231). Selon toute vraisemblance, et si cet échange a effectivement eu lieu, il 
s’agit d’une atteinte manifeste au principe de séparation des pouvoirs dont la portée peut être 
précisée. 
 

 Dans la mesure où le président de la République ne participe à la fonction de 
législation qu’à travers sa compétence de promulgation et la procédure de demande d’une 
nouvelle délibération de la loi (article 10 de la Constitution), mais qu’il ne dispose pas d’un 

 
1 Disponible en ligne à l’adresse URL suivante : https://www.francetvinfo.fr/societe/immigration/info-franceinfo-
loi-immigration-emmanuel-macron-a-appele-elisabeth-borne-et-bruno-retailleau-pour-leur-demander-de-trouver-
un-accord_6252567.html (consulté le 29 décembre 2023). 
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« pouvoir de délibération » matérielle, c’est-à-dire sur le contenu de la loi, au même titre que 
les représentants parlementaires de la Nation, son immixtion dans le processus d’élaboration de 
la loi au stade de la commission mixte paritaire, étape rendue nécessaire pour aboutir à une 
délibération parlementaire, pour autant qu’elle soit avérée, est contraire au principe de 
séparation des pouvoirs. 
 
 
5.  Par ailleurs, cette commission mixte paritaire n’a revêtu un caractère conclusif 
qu’en raison, d’une part, de l’engagement formel de la Première ministre, par une lettre du 
18 décembre 2023 (jour de la convocation de la commission) adressée au Président du Sénat, 
d’engager dès janvier 2024 une réforme du dispositif d’aide médicale d’État, et, d’autre part, 
de l’engagement du ministre de l’Intérieur, par une lettre adressée le même jour au Président 
du parti « Les Républicains », à ce que « tout soit mis en œuvre pour que les délais de réalisation 
des nouvelles places de centres de rétention administrative soient accélérés au maximum ». 
 

 En outre, la réunion de la commission mixte paritaire a débuté le 18 décembre à 
17 h pour se conclure le 19 décembre à 15 h 40, s’étalant sur près de 23 h et dépassant donc très 
largement la précédente durée maximum d’une commission mixte paritaire, de 9 h, à l’occasion 
de la discussion du projet de loi de financement rectificative de la sécurité sociale 2023. La 
commission mixte paritaire relative au projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration a été suspendue durant 4 h dès son commencement, puis à nouveau à 0 h 30 pour 
ne reprendre qu’à 10 h 30.  

 
 Ces interruptions ont été motivées par des négociations en dehors du cadre de la 

commission mixte paritaire, puisqu’elles ont permis la tenue de négociations entre le 
Gouvernement, sa majorité et le groupe « Les Républicains », et non l’ensemble des groupes 
représentés dans les assemblées parlementaires. Or de telles négociations ont manifestement 
permis l’obtention d’une commission mixte paritaire conclusive.  

 
 Cette ingérence altère la condition déduite des articles 45 de la Constitution, 109 

et 110 du RAN selon laquelle l’office d’une telle commission, qui est une instance de médiation 
entre députés et sénateurs hors présence du Gouvernement, doit être de trouver un compromis, 
entre élus du Parlement, sur un texte de loi en cours de discussion. 
 
 
6.  Enfin, l’adoption du texte issu de la commission mixte paritaire à l’Assemblée 
nationale s’inscrit dans un contexte très particulier. La presse a pu relater les pressions dont ont 
fait l’objet certains députés à différentes étapes de la procédure législative. En particulier, et 
sans préjuger des procédures d’ordre pénal engagées des deux côtés (députés et ministère de 
l’Intérieur), il apparaît que le directeur de cabinet du ministère de l’Intérieur aurait contacté un 
député (par erreur d’homonymie) en lui indiquant que sa demande pour installer une brigade de 
gendarmerie à Rosières avait été accélérée. À cette occasion, il lui demande de ne pas voter la 
motion de rejet préalable (Sandrine Cassini et Alexandre Pedro, « Projet de loi “immigration” : 
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quand le député socialiste Philippe Brun recevait par erreur un appel du cabinet de Gérald 
Darmanin », Le Monde, 13 décembre 2023)2. 

 
 Une telle démarche, si elle était avérée, remettrait gravement en cause le principe 

du vote personnel et porterait atteinte à la liberté du parlementaire, dans l’exercice de son 
mandat, au regard de l’immixtion du directeur de cabinet du ministre de l’Intérieur dans le vote 
des députés. Elle témoignerait de manœuvres susceptibles d’avoir pesé sur l’issue du travail de 
la commission mixte paritaire ou sur la délibération finale du Parlement sur le projet de loi en 
cause. 
 
 
7.  Au surplus, le délai entre l’accord trouvé par la commission mixte paritaire et la 
délibération sur le texte du compromis a été extrêmement restreint : environ 3 h 20 pour les 
sénateurs et 5 h 50 pour les députés. Au regard de la taille et de l’importance du projet de loi en 
discussion, et en l’absence de conditions constitutionnelles d’urgence particulière qui entourent 
l’adoption de ce projet de loi, les parlementaires n’ont manifestement pas disposé d’un délai 
suffisant pour prendre connaissance de l’ensemble du projet de loi. Or le Conseil constitutionnel 
consacre depuis 2005 l’exigence de clarté et sincérité du débat parlementaire, sur le fondement 
de l’article 6 de la DDHC et du premier alinéa de l’article 3 de la Constitution (Cons. const., 
13 octobre 2005, décision n° 2005-526 DC ; Cons. const., 24 mai 2005, décision n° 2005-532 
DC), exigence qui justifie l’imposition de délais à respecter pour le dépôt des amendements 
afin que les parlementaires puissent convenablement en prendre connaissance. Le respect de 
délais suffisants doit a fortiori s’appliquer au dépôt d’un texte nouveau.  
 

 Par conséquent, le caractère tardif du dépôt du texte issu du compromis de la 
commission porte atteinte à l’exigence de clarté et de sincérité du débat parlementaire. 

 
 

 
I] C. Sur l’insincérité du Gouvernement quant à la constitutionnalité du 

projet de loi 
 
 
1.  Aux termes de l’article 6 de la DDHC, « la loi est l’expression de la volonté 
générale […] ». Selon l’article 3 de la Constitution, « la souveraineté nationale appartient au 
peuple qui l’exerce par ses représentants […] ».  
 

 Il résulte de ces dispositions une exigence de valeur constitutionnelle de clarté 
et de sincérité du débat parlementaire (Cons. const., 13 octobre 2005, décision n° 2005-526 DC, 

 
2 Disponible en ligne à l’adresse URL suivante : https://www.lemonde.fr/politique/article/2023/12/13/projet-de-
loi-immigration-quand-le-depute-socialiste-philippe-brun-recevait-par-erreur-un-appel-du-cabinet-de-gerald-
darmanin_6205664_823448.html (consulté le 29 décembre 2023). 
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préc. ; Cons. const., 24 mai 2005, décision n° 2005-532 DC, préc.), dont découle une exigence 
de sincérité des informations présentées par le Gouvernement à la représentation nationale.  

 
 À cet égard, si le Conseil constitutionnel a déjà pu estimer au sujet 

d’informations erronées délivrées par le Gouvernement devant la représentation nationale et 
dans les médias qu’elles sont « sans incidence sur la procédure d’adoption de la loi », c’est à 
la seule condition qu’elles aient pu être débattues par la représentation nationale (Cons. const., 
14 avril 2023, décision n° 2023-849 DC, cons. 65).  

 
 Il résulte de ce qui précède que la délivrance d’une information erronée par le 

Gouvernement à la représentation nationale n’est susceptible d’exercer une influence sur la 
sincérité des débats qu’à condition que cette information n’ait pas pu être débattue par les 
parlementaires.  
   
  Au cas présent, le Gouvernement a doublement porté atteinte au principe de 
sincérité des débats en délivrant des informations erronées insusceptibles de faire l’objet d’un 
débat devant la représentation nationale.  
 
 
2.  En premier lieu, le Gouvernement a indiqué, devant la représentation nationale, 
s’évertuer à purger le projet de loi en discussion de ses dispositions inconstitutionnelles, en 
particulier ses cavaliers législatifs. 
 

 En effet, lors du débat de la motion de rejet préalable, le ministre de l’Intérieur 
avait souligné le souci du Gouvernement d’« écarte [r] des sujets qui n’ont manifestement pas 
leur place dans ce texte et qui seraient à coup sûr censurés par le Conseil constitutionnel — 
s’ils l’étaient, nous aurions menti aux Français en menant des débats qui n’auraient pas lieu 
d’être » (p. 11 209 du compte-rendu de la séance).  
 

 Or, à l’issue du travail de la commission mixte paritaire, lors de l’approbation 
de son travail par les deux assemblées, ce même ministre a lui-même admis l’existence de 
dispositions inconstitutionnelles, sans tenter de les purger au-delà du retrait d’un article et de 
modifications mineures.  

 
 En défendant, une semaine plus tard, et alors qu’il dispose d’outils pour procéder 

à cette purge, le vote d’un projet de loi contenant des dispositions manifestement 
inconstitutionnelles — ce dont il avait connaissance — le Gouvernement s’est abstenu de 
purger le projet de loi des inconstitutionnalités manifestes dont il était empreint, révélant le 
caractère erroné des indications antérieurement délivrées devant la représentation nationale.  

 
 

3.   En second lieu, il ressort du compte-rendu de la commission mixte paritaire 
(p. 26 du rapport) que le Gouvernement s’est engagé à adopter une circulaire pour définir les 
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conditions dans lesquelles les étudiants étrangers auront à s’acquitter d’une caution (article 11 
du projet de loi), alors qu’à son issue, le président de la République et la Première ministre « ont 
assuré à la ministre de l’enseignement supérieur que les mesures concernant les étudiants 
étrangers, notamment concernant la caution de retour, seraient révisées si elles n’étaient pas 
censurées par le Conseil constitutionnel » (« Projet de loi immigration : la ministre de 
l’Enseignement supérieur Sylvie Retailleau a présenté sa démission, qui a été refusée », France 
Info, 21 décembre 20233 ; soulignement ajouté par nos soins).  
 

 Ce faisant, le Gouvernement a proposé aux parlementaires un texte qu’il 
n’appliquera pas dans sa totalité et leur a délivré une information erronée à cet égard.  

 
 

4.  En s’abstenant de procéder à une demande de nouvelle délibération au 
Parlement, ainsi que le prévoit l’article 10 de la Constitution, le président de la République a 
privé la représentation nationale de l’occasion de pouvoir débattre des informations erronées 
délivrées par le Gouvernement. 

 
 Il résulte de ce qui précède que le Gouvernement a fourni des informations 

erronées aux parlementaires quant à sa ligne de conduite au cours de l’élaboration de la loi, sans 
que les parlementaires ne puissent en débattre. Il a ainsi porté atteinte au principe de clarté et 
de sincérité du débat parlementaire.  

 
 Ainsi qu’il a été rappelé, s’il apparaît que le Conseil a déjà estimé qu’un propos 

insincère de la part du Gouvernement était sans incidence sur la délibération, il l’a fait à la 
condition que l’information erronée soit donnée à la connaissance des parlementaires, puis 
débattue par eux. En l’espèce, cette connaissance n’a pu, en partie, avoir lieu qu’après le vote 
et, en toute hypothèse, un tel débat n’a jamais eu lieu. 
 

 
 

I] D. Sur la violation de l’article 62 de la Constitution 
 

1.  Ainsi qu’il a été rappelé, il résulte des dispositions de l’article 6 de la DDHC 
que « la Loi est l’expression de la volonté générale. […] ». Le Conseil constitutionnel a 
toutefois pu préciser que « la loi n’exprime la volonté générale que dans le respect de la 
Constitution » (Cons. const., 23 août 1985, décision n° 85-197 DC).  
 
   Il ne paraît enfin pas inutile de rappeler que l’article 62 de la Constitution 
dispose que « les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d’aucun recours. 
Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et 

 
3 Disponible en ligne à l’adresse URL suivante : https://www.francetvinfo.fr/politique/gouvernement-d-elisabeth-
borne/loi-immigration-la-ministre-de-l-enseignement-superieur-sylvie-retailleau-a-presente-sa-demission-qui-a-
ete-refusee_6258624.html (consulté le 29 décembre 2023). 
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juridictionnelles », et qu’il découle d’une jurisprudence constante qu’en vertu de cette 
disposition, l’autorité des décisions du Conseil « s’attache non seulement à leur dispositif mais 
aussi aux motifs qui en sont le soutien nécessaire et en constituent le fondement même » (Cons. 
const., 16 janvier 1962, décision n° 62-18 L).  
 
 
2.  En s’abstenant d’amender le projet de loi afin de le purger de ses dispositions 
manifestement inconstitutionnelles, le Gouvernement n’a pas permis aux parlementaires de 
délibérer pour exprimer la volonté générale dans le respect de la Constitution, contrevenant 
ainsi à l’article 62 de la Constitution.  
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II. Sur la violation de la répartition des compétences législatives et 
réglementaires 
 
II] A. Sur l’injonction faite par le Parlement au Gouvernement 

 
1.  L’article 1er 2° (ancien article 1er A) introduit un nouvel article L. 123-2 au sein 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile imposant au Parlement de 
déterminer « pour les trois années à venir, le nombre des étrangers admis à s’installer 
durablement en France, pour chacune des catégories de séjour à l’exception de l’asile, compte 
tenu de l’intérêt national. » 
 

 
2.   S’il résulte des dispositions de l’article 34 de la Constitution que le législateur 
est compétent pour fixer les règles relatives à la nationalité et qu’il peut « ainsi mettre en œuvre 
les objectifs d’intérêt général qu’il s’assigne » (Cons. const., 13 août 1993, décision n° 93-325 
DC), il revient néanmoins à l’autorité publique4 de restreindre par des mesures de police 
administrative les conditions de l’entrée et du séjour des étrangers (« les conditions de leur 
entrée et de leur séjour peuvent être restreintes par des mesures de police administrative 
conférant à l’autorité publique des pouvoirs étendus et reposant sur des règles spécifiques », 
décision n° 93-325 DC, préc.).  
 
 
3.  Au cas présent, les dispositions de l’article 1er 2° (ancien article 1er A) ajoutent 
un nouvel article L. 123-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
imposant au Parlement de déterminer « pour les trois années à venir, le nombre des étrangers 
admis à s’installer durablement en France, pour chacune des catégories de séjour à l’exception 
de l’asile, compte tenu de l’intérêt national ». 

 
 Le fait d’habiliter le Parlement à déterminer la fixation d’un « quota » 

d’étrangers pour chacune des catégories de séjour par voie législative s’apparentant à la fixation 
de « conditions » d’entrée et de séjour, cette compétence appartient au pouvoir réglementaire, 
conformément à l’article 37 de la Constitution. 

 
 En imposant au législateur de fixer le nombre maximum d’étrangers admis à 

s’installer en France pour les trois années à venir, la disposition du nouvel article L. 123-2 du 
CESEDA pose des contraintes au pouvoir réglementaire de nature à porter atteinte au principe 
de la séparation des compétences législative et réglementaire.  

 
 

 

 
4  À titre d’illustration, v. Cons. const., 13 mai 2011, décision n° 2011-126 QPC : l’autorité publique se 
réfère au ministère de l’Économie et au ministère public. 
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II] B. Sur l’injonction faite par le Parlement au Gouvernement 
 
1.  Les dispositions de l’article 1er 1° (ancien article 1er A) intègrent à l’article 
L. 132-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile l’obligation faite au 
Gouvernement d’organiser un débat au Parlement sur « les orientations pluriannuelles de la 
politique d’immigration et d’intégration » et de lui déposer avant le 1er juin de chaque année, 
un rapport qui indique et commente, pour les dix années précédentes, un ensemble d’items 
relatifs à l’immigration en métropole et dans les outre‑mer. 
 
 
2.  En premier lieu, s’il existe des dispositifs constitutionnels prévoyant la 
possibilité pour le Gouvernement d’initier un débat au Parlement, à l’instar de l’article 50-1 de 
la Constitution qui permet au Gouvernement de faire une déclaration suivie d’un débat devant 
chacune des assemblées parlementaires de sa propre initiative ou de celles des groupes 
parlementaires au sens de l’article 51-1 de la Constitution, toute injonction faite au 
Gouvernement d’initier un tel débat doit être considérée comme contraire à la Constitution. 

 
  Ainsi, le Conseil constitutionnel a déjà jugé que « dans la mesure où ces 
dispositions comportent une injonction au Gouvernement d’avoir à consulter les commissions 
parlementaires […] ; [qu’] elles insèrent l’intervention d’une instance législative dans la mise 
en œuvre du pouvoir réglementaire ; qu’elles méconnaissent donc le principe ci-dessus rappelé 
de la séparation des compétences législative et réglementaire et sont dès lors contraires à la 
Constitution » (Cons. const., 30 décembre 1970, décision n° 70-41 DC).  
 
  En second lieu, il résulte des termes de l’article 48 de la Constitution que : « Sans 
préjudice de l’application des trois derniers alinéas de l’article 28, l’ordre du jour est fixé par 
chaque assemblée. / Deux semaines de séance sur quatre sont réservées par priorité, et dans 
l’ordre que le Gouvernement a fixé, à l’examen des textes et aux débats dont il demande 
l’inscription à l’ordre du jour. / En outre, l’examen des projets de loi de finances, des projets 
de loi de financement de la sécurité sociale et, sous réserve des dispositions de l’alinéa suivant, 
des textes transmis par l’autre assemblée depuis six semaines au moins, des projets relatifs aux 
états de crise et des demandes d’autorisation visées à l’article 35 est, à la demande du 
Gouvernement, inscrit à l’ordre du jour par priorité. / Une semaine de séance sur quatre est 
réservée par priorité et dans l’ordre fixé par chaque assemblée au contrôle de l’action du 
Gouvernement et à l’évaluation des politiques publiques. / Un jour de séance par mois est 
réservé à un ordre du jour arrêté par chaque assemblée à l’initiative des groupes d’opposition 
de l’assemblée intéressée ainsi qu’à celle des groupes minoritaires. / Une séance par semaine 
au moins, y compris pendant les sessions extraordinaires prévues à l’article 29, est réservée 
par priorité aux questions des membres du Parlement et aux réponses du Gouvernement. » 
 
  Aussi, le Conseil constitutionnel a jugé « qu’en l’absence de dispositions 
constitutionnelles l’y autorisant, il n’appartient pas au législateur d’imposer l’organisation 
d’un débat en séance publique ; qu’une telle obligation pourrait faire obstacle aux prérogatives 
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que le Gouvernement ou chacune des assemblées, selon les cas, tiennent de la Constitution pour 
la fixation de l’ordre du jour » (Cons. const., 20 novembre 2003, décision n° 2003-484 DC).  
 

 Enfin, l’article 20 de la Constitution attribue au Gouvernement le pouvoir de 
déterminer et conduire la politique de la Nation.  

 
 Il en résulte que toute disposition législative visant à « orienter ou contrôler 

l’action gouvernementale » doit être considérée comme contraire à la répartition des 
compétences législatives et réglementaires et au principe de la séparation des pouvoirs (Cons. 
const., 24 juin 1959, décision n° 59-2 DC ; Cons. const., 25 juin 1959, décision n° 59-3 DC).  
 
 
3.  Au cas présent, les dispositions de l’article 1er 1° (ancien article 1erA) intègrent 
à l’article L. 132-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile l’obligation 
faite au Gouvernement d’organiser un débat au Parlement sur « les orientations pluriannuelles 
de la politique d’immigration et d’intégration » et de lui déposer avant le 1er juin de chaque 
année, un rapport qui indique et commente, pour les dix années précédentes, un ensemble 
d’items relatifs à l’immigration en métropole et dans les collectivités ultra-marines. 

 
 En imposant la tenue d’un débat au Parlement sur « les orientations 

pluriannuelles de la politique d’immigration et d’intégration » à la suite du dépôt du rapport du 
Gouvernement sur l’immigration, le législateur a excédé son champ de compétence, portant 
atteinte à l’article 48 de la Constitution.  
 

 Enfin, en imposant au Gouvernement le dépôt d’un rapport annuel et 
l’organisation d’un débat annuel sur les orientations pluriannuelles en matière d’immigration, 
l’article 1er 1° (ancien article 1er A) de la loi déférée intervient en violation de l’article 20 de la 
Constitution.  
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III. Sur la violation par de nombreuses dispositions de la loi votée de 
l’article 45 de la Constitution  

 
1.  Il résulte du premier alinéa de l’article 45 de la Constitution que « Tout projet 
ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux Assemblées du Parlement en 
vue de l’adoption d’un texte identique. Sans préjudice de l’application des articles 40 et 41, 
tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même 
indirect, avec le texte déposé ou transmis ».  
 
  Le Conseil constitutionnel relève ainsi, y compris d’office, en vertu de 
l’article 45 de la Constitution, l’inconstitutionnalité des dispositions ajoutées par voie 
d’amendement qui ne présentent pas de lien, même indirect, avec le projet de loi initial, en s’y 
référant comme des cavaliers législatifs.  
 
 
2.  Aussi, en se fondant sur l’économie générale de l’article 45 de la Constitution et 
notamment son premier alinéa, le Conseil constitutionnel juge que « les adjonctions ou 
modifications qui peuvent être apportées après la première lecture par les membres du 
Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe avec une disposition restant 
en discussion » (Cons. const., 24 mai 2005, décision n° 2005-532 DC).  

 
  Il consacre ainsi la règle dite de « l’entonnoir », sur laquelle il se fonde pour 
censurer des articles constituant des « dispositions nouvelles » introduites pendant les 
discussions de la commission mixte paritaire (Cons. const., 25 juin 1998, décision n° 98-402 
DC).  

 
 Il ne paraît pas inutile de souligner que la règle de « l’entonnoir » trouve à 

s’appliquer même quand les dispositions nouvelles se limiteraient à l’ajout de paragraphes 
additionnels au sein d’une disposition, comme il l’a déjà jugé pour un amendement qui se limite 
à compléter l’alinéa d’un article (Cons. const., 3 mars 2007, décision n° 2007-553 DC, cons. 
36). 
 
 
3.  La loi déférée contient pléthore de cavaliers législatifs ainsi que de violations de 
la règle de « l’entonnoir ».  
 

 Ces griefs ont été soulevés par les saisines de plus de soixante députés, de plus 
de soixante sénateurs et de la Présidente de l’Assemblée nationale. Aussi, ils ont été démontrés 
par les contributions extérieures adressées au Conseil constitutionnel à la suite de ces saisines.  

 
 Notamment, doivent être considérés comme des cavaliers législatifs :  
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(i)  les articles relatifs au droit de la nationalité, à savoir les articles 24 (extension 
de la déchéance de nationalité), 25 et 26 (restriction du droit du sol).  
 
À cet égard, les exposants renvoient aux développements formulés par les Pr. Paul Lagarde, 
Patrick Weil, Ségolène Barbou des Places, Sabine Corneloup, Fabienne Jault-Seseke, Jules 
Lepoutre, Étienne Pataut et Serge Slama au sein de leur contribution extérieure transmise au 
Conseil constitutionnel (v. notamment le § II. A. de cette contribution) ; 
 

(ii)  les articles relatifs aux mineurs non accompagnés, à savoir les articles 33, 39 
(recueil de données des mineurs), 44 (exclusion des personnes faisant l’objet d’une OQTF) et 
45 (évaluation des personnes se déclarant mineures). 
 
À cet égard, les exposants renvoient aux développements formulés par Perrine Dumas, Serge 
Slama Magali Leroy, Elie Montreuil, le Syndicat des avocats de France, le Réseau Solidarité 
Migrant. e. s. et Welcome Métropole Rouen au sein de leur contribution extérieure transmise 
au Conseil constitutionnel (v. notamment le § II. A. de cette contribution) ; 

 
(iii) les articles relatifs aux liens familiaux entretenus par ou avec des personnes 

de nationalité étrangère, à savoir les articles 3 (introduction d’un âge plancher pour le 
regroupement familial), 6 (ajout de conditions de ressources, de logement et d’assurance 
maladie pour les conjoints de français), 65 (exclusion des enfants mineurs ayant constitué leur 
propre cellule familiale du bénéfice de la réunification familiale), 82 (exclusion du bénéfice de 
la réunification familiale des frères et sœurs des enfants bénéficiaires de la protection 
internationale).  

 
À cet égard, les exposants renvoient aux développements formulés par Lisa Carayon et 
Marjolaine Roccati, maîtresses de conférences, Me Flor Tercero et le Syndicat des Avocats de 
France au sein de leur contribution extérieure transmise au Conseil constitutionnel ;  
 
 (iv) les articles relatifs aux étudiants étrangers, à savoir les articles 1er alinéa 30 
(quotas migratoires), 11 (caution), 12 (justification du caractère réel et sérieux des études) et 13 
(droits spécifiques des étudiants internationaux).  
 
À cet égard, les exposants renvoient aux développements formulés par Joël 
Andriantsimbazovina, Fabrice Bin, Julien Bonnet, Véronique Champeil-Desplats, Emilie 
Chevalier, Delphine Costa, Virginie Donier, Nathalie Droin, Xavier Dupré de Boulois, 
Delphine Espagno, Jean-Philippe Foegle, Catherine Gauthier, Charlotte Girard, François 
Héran, Liora Israël, Pascale Laborier, Thibaut Larrouturou, Robin Medard Inghilterra, 
Stéphanie Renard, Cédric Roulhac, Serge Slama, Alexis Spire, David Szymczak, Catherine 
Teitgen-Colly, Marion Tissier-Raffin, Mathieu Schneider, président du Réseau MEnS 
(Migrants dans l’Enseignement Supérieur), Jean-Baptiste Perrier, Président de l’Association 
française de droit pénal, l’Union des étudiants exilés (UEE), représentée par Rudi Osman et la 
Conférence des doyens de facultés de droit, représentée par Jean-Christophe Saint Pau au sein 
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de leur contribution extérieure transmise au Conseil constitutionnel (v. notamment le § I de 
cette contribution).  
 
  À ces dispositions dont le caractère de cavaliers législatifs a été démontré dans 
les contributions extérieures, s’y ajoutent, sur un fondement identique, deux autres dispositions 
inconstitutionnelles. 
 
 
4.  En premier lieu, l’article 13 (ancien art. 1HA) de la loi votée revêt le caractère 
de cavalier législatif.  

 
 L’article susvisé complète l’article L. 719-4 du code de l’éducation par la phrase 

« […], qui sont majorés pour les étudiants étrangers en mobilité internationale ».  
 
 Cette disposition, ajoutée par un amendement du Sénat le 6 novembre 2023, 

constitue la consécration législative d’une règle déjà prévue par un arrêté du 19 avril 2019, 
introduite dans le cadre de la stratégie « Bienvenue en France/Choose France ». Cette 
disposition est sans aucun rapport ni avec la maîtrise des voies d’accès au séjour, ni avec la lutte 
contre l’immigration irrégulière ni avec la meilleure intégration des étrangers par le travail et 
par la langue.  

 
 La censure de l’article 13 est ainsi encourue.  
 

 
5.  En second lieu, l’article 59 (ancien art. 17) de la loi votée enfreint la règle de 
l’entonnoir.  
 
  L’article susvisé ajoute de nouveaux articles L. 812-5 et L. 812-6 au code 
d’entrée et de séjour des étrangers autorisant les fouilles de navires et l’immobilisation de ceux-
ci par les officiers de police judiciaire afin de rechercher et de constater les infractions relatives 
à l’entrée et au séjour des étrangers en France.  
 

 Ces articles constituent des « dispositions nouvelles » introduites pendant les 
discussions de la commission mixte paritaire et interviennent ainsi en méconnaissance de 
l’article 45 de la constitution.  

 
 Quand bien même il ne s’agit que de paragraphes additionnels insérés au sein de 

l’article 59, et ainsi qu’il a été précisé, cela ne fait pas obstacle à ce que le Conseil 
constitutionnel considère cet ajout contraire à la règle de « l’entonnoir », comme il l’a déjà jugé 
pour un amendement qui se limite à compléter l’alinéa d’un article (Cons. const., décision 
n° 2007-553 DC, préc.). 

 
 La censure de l’article 59 est également encourue.   
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IV. Sur la violation de l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité 
et d’intelligibilité de la loi  

 
 
1.  En usant de notions ou terminologies floues, ambiguës et équivoques, de 
nombreux articles de la loi méconnaissent l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité 
et d’intelligibilité de la loi.  
 

 En effet, de jurisprudence constante, le Conseil constitutionnel a jugé que 
« l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi, qui découle 
des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, impose au législateur d’adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques », « qu’il doit en effet 
prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le 
risque d’arbitraire ».  

 
 Le Conseil constitutionnel y est particulièrement attentif, et en exerce un 

contrôle approfondi, lorsque les sujets de droit visés par la loi sont dans une situation de 
particulière vulnérabilité et qu’est en cause la protection de leurs droits. Aussi, il a pu retenir ce 
grief lorsque les destinataires d’un texte sont des particuliers désarmés devant l’hermétisme que 
peut revêtir le droit positif (Cons. const., 7 décembre 2000, décision n° 2000-435 DC, cons. 52 
et 53).  
 

 C’est ainsi que, sur le fondement de cet objectif à valeur constitutionnelle, le 
Conseil constitutionnel a jugé qu’en se limitant à se référer aux « principes de la République » 
« sans autre précision », les dispositions en cause ne permettaient pas « de déterminer avec 
suffisamment de précision les comportements justifiant le refus de délivrance ou de 
renouvellement d’un titre de séjour ou le retrait d’un tel titre » et méconnaissaient dès lors 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi et étaient donc 
contraires à la Constitution (Cons. const., 13 août 2018, décision n° 2021-823 DC). 
 
 
2.  Au cas présent, plusieurs articles de la loi déférée recourent à des notions 
imprécises qui, n’encadrant pas suffisamment le pouvoir d’appréciation des autorités 
administratives, ouvrent la voie à un risque d’arbitraire de la part desdites autorités dans 
l’appréciation de la situation des étrangers demandant l’octroi ou le renouvellement d’un titre 
de séjour.  
 

 Ainsi, l’article 20 (ancien art. 1er) de la loi votée complète le second alinéa de 
l’article L. 413-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile afin d’inclure 
dans le contrat d’intégration républicaine la phrase suivante : « S’il est parent, l’étranger 
s’engage également à assurer à son enfant une éducation respectueuse des valeurs et des 
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principes de la République et à l’accompagner dans sa démarche d’intégration à travers 
notamment l’acquisition de la langue française. ».  

 
 En retenant les termes « éducation respectueuse des valeurs et principes de la 

République », le législateur n’a pas suffisamment défini l’engagement supplémentaire imposé 
à l’étranger « admis pour la première fois au séjour en France ou qui entre régulièrement en 
France entre l’âge de seize ans et l’âge de dix-huit ans révolus, et qui souhaite s’y maintenir 
durablement ».  

 
 Si l’article 46 (ancien art. 13) de la loi entend préciser le contenu du contrat 

d’engagement en apportant des précisions sur la teneur des principes de la République, le texte 
n’apporte aucune précision sur les valeurs de celle-ci. La notion même d’« éducation 
respectueuse » est indéterminée et d’autant plus équivoque que les valeurs dont cette éducation 
devrait être respectueuse sont elles-mêmes indéterminées.  

 
 Ce faisant, le législateur a donc adopté des dispositions qui ne permettent pas de 

déterminer avec suffisamment de précision la portée de cet engagement de nature à 
compromettre la délivrance de ce titre de séjour. En effet, le respect de cet engagement fera 
pleinement partie des éléments d’appréciation de la condition d’intégration nécessaire à la 
délivrance de la carte de résident. 

 
 

3.  De la même façon, l’article 27 (ancien art. 4 bis) de la loi déférée intègre aux éléments 
d’appréciation de la situation de l’étranger concerné des notions particulièrement floues, voire 
ambiguës, telles que « son adhésion aux modes de vie et aux valeurs de celle-ci [la société 
française] ainsi qu’aux principes de la République ».  
 

 Or ces notions de « mode de vie » ou de « valeurs de la société française » n’ont 
reçu aucune définition juridique en droit positif et ne font l’objet d’aucune acception commune ; 
on peut même douter qu’elles puissent le faire.  

 
 On notera, à cet égard, que l’article 46 (ancien art. 13) de la loi votée a pris le 

soin de supprimer la notion de « valeurs essentielles de la société française » à la fin du 1° de 
l’article L. 433-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.  
 

 Pour l’ensemble de ces raisons, les notions de « modes de vie » ou de « valeurs » 
« de la société française » figurant à l’article 27 (ancien art. 4 bis) de la loi déférée ne permettent 
pas de définir avec suffisamment de précision et de manière non équivoque les critères devant 
présider à l’appréciation de l’autorité administrative en vue de la délivrance, fût-ce à titre 
exceptionnel, d’une carte de séjour temporaire portant la mention « travailleur temporaire » ou 
« salarié » d’une durée d’un an. Elles méconnaissent dès lors l’objectif de valeur 
constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi.  
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 Ne prémunissant pas les sujets de droit contre le risque d’arbitraire, ces 
dispositions devraient être déclarées contraires à la Constitution.  

 
 Au surplus, en n’encadrant pas le pouvoir d’appréciation des autorités 

administratives, voire en reportant sur elles l’éventuel soin de définir les notions retenues aux 
articles 20 et 27, le législateur a méconnu l’étendue de sa compétence. De jurisprudence 
constante, visant ensemble l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité de la loi et le 
plein exercice par le législateur de sa compétence, le Conseil constitutionnel juge en effet que 
celui-ci ne doit pas « reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de 
fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la Constitution qu’à la loi » (en ce 
sens, notamment, Cons. const., 24 juillet 2008, décision n° 2008-567 DC, cons. 39). Il résulte 
de ces éléments que les dispositions visées sont inintelligibles et entachées d’incompétence 
négative ; elles doivent être, à ce titre, déclarées contraires à la Constitution.  
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V. Sur l’absence de portée normative de certaines dispositions 
 
1.  Les dispositions de l’article 27 (ancien art. 4bis) ajoutent un article L. 435-4 au 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et introduisent ainsi une nouvelle 
hypothèse d’admission exceptionnelle au séjour au chapitre V du titre III du livre IV dudit code. 
 

 L’alinéa premier de l’article L.435-4 nouvellement créé précise les conditions 
nécessaires pour que le ressortissant étranger puisse se voir admis au séjour. Il s’agit d’une part 
de l’exercice d’une activité professionnelle dans un métier dit en tension, durant une durée de 
12 mois consécutifs au cours des 24 derniers mois, et d’autre part d’une résidence continue en 
France d’au moins trois années. L’article indique toutefois que ces conditions ne sont pas 
opposables à l’autorité administrative. 

 
 L’alinéa 2 précise les périodes de séjour et de travail prises en considération. 
  
 L’alinéa 3 ajoute que le préfet, dans l’exercice de sa faculté d’appréciation, doit 

tenir compte de l’insertion sociale et familiale de l’étranger, du respect de l’ordre public, de son 
intégration à la société française et son adhésion aux modes de vie et aux valeurs de celle ci 
ainsi qu’aux principes de la République mentionnés à l’article L. 412 7 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile.  

 
 L’alinéa 4 dispose que l’étranger qui a fait l’objet d’une condamnation, d’une 

incapacité ou d’une déchéance mentionnée au bulletin n° 2 du casier judiciaire ne saurait 
bénéficier d’un titre de séjour sur le fondement de l’article L.435-4 nouveau. 
  
 
2.  L’article 6 de la DDHC dispose que « [l]a Loi est l’expression de la volonté 
générale ».  
 

 Il résulte de cet article, comme de l’ensemble des autres normes de valeur 
constitutionnelle relatives à l’objet de la loi, que, sous réserve de dispositions particulières 
prévues par la Constitution, « la loi a pour vocation d’énoncer des règles et doit par suite être 
revêtue d’une portée normative » (Cons. const., 12 mai 2010, décision n° 2010-605 DC, cons. 
28).  
 

 La portée normative de la loi implique que celle-ci comporte des dispositions 
qui puissent être invoquées contre l’administration et devant les juges. 
 
 
3.  L’article 27 (ancien art. 4bis) crée une situation juridique inédite en 
contradiction avec la portée normative reconnue à la loi, puisqu’il fixe des conditions en vue de 
l’attribution d’un titre de séjour au titre de l’admission exceptionnelle, sans que ces conditions 
ne « soient opposables à l’autorité administrative ».  
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 La loi comporte ainsi des dispositions qui n’ont pas de portée normative.  
 
 En effet, le juge chargé de contrôler l’administration ne pourra pas se fonder sur 

ces conditions pour examiner la légalité de l’acte déféré.  
 
 Il ne saurait être admis que des dispositions législatives puissent être ainsi 

écartées par l’autorité administrative. Il en va de la qualité et de l’autorité de la loi. 
 
 
4.  La loi crée donc des règles, et dans le même temps, leur retire toute valeur 
normative. Ce faisant, le législateur ravale la loi au rang de simple circulaire.  
 

 Le parallèle est d’autant plus pertinent que le Conseil d’État a jugé, à propos des 
dispositions de la circulaire dite « Valls » du 28 novembre 2012 relative aux conditions 
d’examen des demandes d’admission au séjour déposées par des ressortissants étrangers en 
situation irrégulière, que l’autorité compétente peut « définir des orientations générales pour 
l’octroi de ce type de mesures », mais que l’étranger ne saurait se prévaloir de telles 
orientations » (CE, Sect., 4 février 2015, Ministre de l’Intérieur c/ M. Cortes Ortiz, req. 383 267 
et 383 268, R. 17).  
 

 Autrement dit, l’administration ne peut se voir opposer de telles orientations. Or 
des dispositions législatives ne peuvent être traitées comme des indications issues de circulaires.  

 
 En omettant cette différence cruciale, la loi pour contrôler l’immigration, 

améliorer l’intégration sape la portée normative que doit revêtir toute loi. 
 

 Le membre de phrase « [à] titre exceptionnel, et sans que les conditions ci-après 
définies ne soient opposables à l’autorité administrative », est donc contraire à l’article 6 de la 
DDHC. 
 
5.  Il convient de préciser que la censure de ce membre de phrase ne crée pas pour 
autant une situation dans laquelle le titre de séjour serait accordé de plein droit à l’étranger, 
puisque l’alinéa 3 de l’article L. 435-4 nouveau du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile réserve la possibilité à l’autorité administrative de prendre en considération 
divers éléments — insertion sociale et familiale, respect de l’ordre public, intégration à la 
société française et adhésion aux modes de vie et aux valeurs de celle-ci ainsi qu’aux principes 
de la République — pour la délivrance du titre de séjour. 
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VI. À TITRE CONCLUSIF  
 
1.  En conclusion, selon l’article 23 de l’ordonnance du 7 novembre 1958, « dans 
le cas où le Conseil constitutionnel déclare que la loi dont il est saisi contient une disposition 
contraire à la Constitution sans constater en même temps qu’elle est inséparable de l’ensemble 
de cette loi, le président de la République peut soit promulguer la loi à l’exception de cette 
disposition, soit demander aux chambres une nouvelle lecture », il est de jurisprudence 
constante que le Conseil constitutionnel peut admettre une déclaration de non-conformité totale 
d’une loi votée, alors que plusieurs dispositions sont déclarées non-conformes, au moyen d’une 
« déclaration d’inséparabilité ».  

 
 Cette possibilité s’est déjà présentée, soit en raison de l’inséparabilité entre des 

dispositions législatives organique et ordinaire (Cons. const., 11 janvier 1990, décision n° 89-
263 DC), soit en raison du manquement à une irrecevabilité constitutionnelle (Cons. const., 
18 janvier 1978, décision n° 77-91 DC), soit en raison de l’inconstitutionnalité d’une 
disposition essentielle du texte de loi (Cons. const., 12 janvier 1977, décision n° 75-76 DC ; 
Cons. const., 16 janvier 1982, n° 81-132 DC ; Cons. const., 23 janvier 1987, n° 86-224 DC ; 
Cons. const., 28 juillet 1993, n° 93-322 DC), soit, enfin, en raison de l’absence de respect d’une 
formalité de la procédure législative de « caractère substantiel » (Cons. const., décision n° 89-
263 DC, préc.).  
 
 
2.  Au cas présent, il apparaît qu’en votant la loi pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration, le Parlement a adopté une quantité importante de dispositions devant 
être jugées inconstitutionnelles par le Conseil constitutionnel. Il en va ainsi d’autant plus que 
de nombreuses dispositions — notamment celles issues de la commission mixte paritaire qui 
ont été décisives pour le vote définitif de la loi — ont été adoptées en violation manifeste de la 
procédure législative, des droits des assemblées parlementaires et de leurs membres élus, et du 
principe de la séparation des pouvoirs.  
 

 Par conséquent, cette multiplicité de dispositions non conformes vide de sa 
substance l’ensemble de la loi en cause. Il en résulte que les dispositions législatives restantes, 
qui pourraient être jugées conformes, n’étant pas séparables de toutes celles déclarées 
inconstitutionnelles, la loi doit être, dans son ensemble, regardée comme non conforme à la 
Constitution. Il revient au Conseil constitutionnel de déclarer l’entièreté de la loi comme non 
conforme à la Constitution. 
 
 
 
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
conseillers, l’expression de notre haute considération. 
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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 
 
 
Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de loi pour 
contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. Le Conseil constitutionnel a été destinataire, en vertu 
de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs groupes de parlementaires et d’une 
saisine blanche du Président de la République lui-même afin de s’assurer de la conformité du texte à la 
Constitution avant sa promulgation. La présente contribution extérieure vise à démontrer 
l’inconstitutionnalité de certaines dispositions relatives à la protection sociale et à l’hébergement 
d’urgence. 
 
 

I. Exposé des dispositions contestées relatives à la protection sociale et à l’hébergement 
d’urgence 

 
1) Les dispositions de l’article 15 ajoutent un II à l’article L. 1113-1 du code des transports qui 

exclut du bénéfice de la réduction tarifaire dans les transports publics les personnes ne résidant pas de 
manière régulière au regard de la législation sur le séjour des étrangers en France.  

 
2) Les dispositions de l’article 19, I insèrent, après le premier alinéa de l’article L. 300-1 du 

code de la construction et de l’habitation qui porte sur le droit à un logement décent et indépendant, la 
mention de conditions applicables spécifiquement aux étrangers non ressortissants de l’Union 
européenne, hormis les bénéficiaires d’une protection internationale et les titulaires de la carte de 
résident : en vertu de ce nouvel alinéa 2, ceux-ci doivent résider en France depuis au moins cinq ans de 
manière stable et régulière ou justifier d’une durée d’affiliation  à un régime de sécurité sociale d’au 
moins trente mois au titre d’une activité professionnelle (« délais de carence »). 

 
3) Les dispositions de l’article 19, II insèrent, après le deuxième alinéa de l’article L. 512-2 du 

code de la sécurité sociale, pour le bénéfice des prestations familiales listées à l’article L. 511-1 du 
même, hormis l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et l’allocation forfaitaire versée en cas de 
décès d’un enfant, les mêmes délais de carence. 

Les dispositions précisent que ces conditions ne s’appliquent pas aux bénéficiaires d’une 
protection internationale et aux titulaires d’une carte de résident. 

S’agissant des aides personnelles au logement régies par le livre VIII du code de la construction 
et de l’habitation, auquel renvoie le 4° de l’article L. 511-1 du CSS, les nouvelles conditions ne 
s’appliquent pas non plus aux étrangers disposant d’un visa étudiant ou à ceux justifiant d’une durée 
d’affiliation d’au moins trois mois au titre d’une activité professionnelle.  

 
4) Les dispositions de l’article 19, III ajoutent un nouvel alinéa à l’article L. 232-1 du code de 

l’action sociale et des familles relatif à l’allocation personnalisée d’autonomie en vue de conditionner 
le bénéfice de la prestation aux mêmes délais de carence, avec les mêmes exceptions concernant les 
bénéficiaires d’une protection internationale et les titulaires de la carte de résident. 

 
5) Les dispositions de l’article 67 créent un troisième alinéa à l’article L. 345-2-2 du code de 

l’action sociale et des familles relatif à l’accueil en hébergement d’urgence qui ajoute que l’accès à 
l’hébergement d’urgence des étrangers sans titre de séjour et faisant l’objet d’une obligation de quitter 
le territoire français ou d’une mesure d’expulsion n’est possible que dans l’attente de leur éloignement.  
 

II. Sur l’inconstitutionnalité des dispositions relatives à la protection sociale 
 

A. Sur leur caractère de cavalier législatif 
 

1) Le droit d’amendement connaît des limites liées, d’une part, à la sincérité des débats et, 
d’autre part, à la cohérence et à la qualité du texte législatif. Le Conseil constitutionnel relève ainsi, y 
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compris d’office, en vertu de l’article 45 de la Constitution, l’inconstitutionnalité des dispositions 
ajoutées par voie d’amendement qui ne présentent pas de lien, même indirect, avec le projet de loi initial. 
 

2) Les articles 15 (condition de régularité du séjour pour le bénéfice des réductions tarifaires 
dans les transports) et 19 (« délais de carence » pour le bénéfice du droit au logement opposable, de 
certaines prestations familiales, des aides au logement et de l’allocation personnalisée d’autonomie) ont 
été introduits par voie d’amendement par le Sénat en première lecture le 14 novembre 2023. Ils s’insèrent 
dans le titre Ier de la loi intitulé « Maîtriser les voies d’accès au séjour et lutter contre l’immigration 
irrégulière », loi qui elle-même entend « contrôler l’immigration, améliorer l’intégration ». 

 
3) Les articles 15 et 19 sont sans rapport avec la maîtrise des voies d’accès au séjour et le 

contrôle de l’immigration, d’abord. Ils le seraient éventuellement s’il était démontré que les conditions 
d’accès aux prestations sociales avaient une incidence sur les entrées de personnes étrangères en France. 
Or il n’en est rien. Le postulat selon lequel les migrations sont motivées par la perspective d’accéder à 
un certain nombre de droits sociaux en France n’est aucunement vérifié et est même contredit (v. 
l’argumentaire « Déconstruire le mythe de l’appel d’air » de l’Institut Convergences Migrations qui 
rassemble près de 700 chercheurs, 1er juil. 2021 ; L. Isidro, L’étranger et la protection sociale, Dalloz, 
coll. Nouvelle bibliothèque de thèses, 2017, not. n° 378 s.). 

 
4) Les dispositions de l’article 19 sont sans rapport avec la lutte contre l’immigration irrégulière 

ensuite, puisque les conditions introduites sont requises d’étrangers en situation régulière sur le territoire 
français. 

 
5) Les dispositions de l’article 19 sont sans rapport enfin avec l’amélioration de l’intégration. 

Au contraire, la privation de prestations sociales essentielles compromet l’intégration des résidents 
étrangers sur le territoire français. 

 
Au demeurant, le projet de loi initial déposé par le Gouvernement ne contenait aucune 

disposition relative à la protection sociale ou à l’hébergement d’urgence. Comme l’ont relevé au cours 
des débats aussi bien le ministre de l’intérieur que le président de la commission des lois de l’Assemblée, 
Sacha Houlié et le rapporteur général du texte à l’Assemblée, Florent Boudié, ce sont des cavaliers 
législatifs. 
 

En tout état de cause, ces dispositions sont contraires à la Constitution comme mis en évidence 
dans les développements qui suivent. 
 

B. Sur l’article 15 excluant les étrangers en situation irrégulière du bénéfice des réductions 
tarifaires dans les transports 

 
Sur l’atteinte portée au principe de libre administration 
 

1) Tant le principe même d’une réduction tarifaire dans le domaine des transports que les 
modalités de sa mise en œuvre relèvent du champ de compétence des collectivités locales tel que défini 
par le principe de libre administration des collectivités locales : v. en ce sens CE, 22 oct. 2003, Gisti et 
LDH, n° 248237 (« la détermination des tarifs applicables aux usagers d'un service public n'est pas au 
nombre des matières réservées au législateur par l'article 34 de la Constitution », RDSS 2004, p. 144, 
concl. J.-H. Stahl). 
 

2) Or, l’article 15 n’a nullement pour objet de rendre possible, pour les collectivités locales, une 
réduction tarifaire excluant de son bénéfice les étrangers en situation irrégulière : ce qui aurait fort bien 
pu se concevoir dans la mesure où les politiques tarifaires relèvent du pouvoir d’appréciation des 
collectivités locales. 

Son objet est autre : il est bien plutôt d’interdire purement et simplement l’accès de ces étrangers 
à une telle réduction : ce qui revient à limiter le pouvoir réglementaire des collectivités territoriales de 
manière d’autant plus excessive et disproportionnée que la mesure de réduction tarifaire dont il s’agit 
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s’inscrit dans le champ de l’action sociale (champ qui, traditionnellement, laisse aux acteurs une grande 
liberté d’initiative) et non dans celui de l’aide sociale (champ dans lequel la liberté d’initiative est 
fortement encadrée par les textes législatifs et réglementaires). 
 
Sur l’atteinte portée au principe de fraternité 
 

1) Dans une décision n° 2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018, M. Cédric H. et a., le Conseil 
constitutionnel a affirmé, après avoir indiqué que « la fraternité est un principe à valeur 
constitutionnelle », qu’« il découle du principe de fraternité la liberté d’aider autrui, dans un but 
humanitaire, sans considération de la régularité de son séjour sur le territoire national ». 

 
2) Autrement dit : si les collectivités locales décident d’aider un étranger, fût-il en situation 

irrégulière, en le faisant notamment bénéficier d’une réduction tarifaire plus ou moins importante, elles 
ne font rien d’autre que mettre en œuvre l’une des conséquences directes du principe de fraternité, à 
savoir la liberté d’aider autrui dans un but humanitaire. 
 

3) Certes, ainsi que le Conseil l’a jugé en 2018, « l’objectif de lutte contre l’immigration 
irrégulière participe de la sauvegarde de l’ordre public, qui constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle » si bien qu’« il appartient au législateur d’assurer la conciliation entre le principe de 
fraternité et la sauvegarde de l’ordre public ». 

Toutefois, l’article 15 du texte litigieux ne se borne pas à prévoir l’exclusion des étrangers en 
situation irrégulière du bénéfice de la réduction tarifaire ; il va en réalité beaucoup plus loin puisqu’il 
n’hésite pas à interdire purement et simplement l’accès de ces étrangers à une telle réduction. 
 
 4) Dès lors, en rendant impossible l’exercice de « la liberté d’aider autrui, dans un but 
humanitaire, sans considération de la régularité de son séjour sur le territoire national », le législateur 
n’a pas assuré une conciliation équilibrée entre le principe de fraternité et l’objectif de valeur 
constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public.  
 
Sur l’atteinte portée au droit à la protection de la santé et à des moyens convenables d’existence 
 

1) Dans sa décision n° 93-325 DC du 13 août 1993, le Conseil constitutionnel a été conduit à 
reconnaître la conformité à la Constitution de la condition de régularité du séjour pour le bénéfice d’aides 
sociales sous réserve de l’existence de prestations ouvertes sans condition de régularité (telles l’aide 
médicale ou l’admission dans un centre d’hébergement et de réinsertion sociale) et de la possibilité pour 
le ministre chargé de l’action sociale de déroger à la règle générale pour assurer le respect des droits 
protégés par l’alinéa 11 du Préambule de la Constitution de 1946, notamment le droit à la protection de 
la santé et le droit à des moyens convenables d’existence. 
 

2) Les réductions tarifaires dans les transports, octroyées sous conditions de ressources, relèvent 
de l’action sociale. Actuellement accordées indifféremment de la situation administrative au regard du 
séjour, elles bénéficient notamment aux personnes couvertes par l’aide médicale d’Etat (AME) (v. CAA 
Paris, 25 janv. 2018, n° 18PA00497, 18PA99494). Exclure les personnes couvertes par l’AME du 
bénéfice des réductions tarifaires porte atteinte à leur droit à la protection de la santé et à des moyens 
convenables d’existence en les privant de la possibilité d’utiliser les transports pour se rendre à leurs 
rendez-vous médicaux et donc d’accéder aux soins, ainsi que pour rejoindre les éventuels centres 
d’hébergement vers lesquels l’orientation est décidée au jour le jour. 
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C. Sur l’article 19 conditionnant le bénéfice de certaines prestations sociales à des « délais de 
carence » 

 
Sur les bouleversements de notre système de protection sociale causés par les « délais de carences » 
et l’absence de clarté et d’intelligibilité de la loi sur ce point 
 

1) Depuis des décennies, les prestations familiales et les aides au logement sont accessibles, 
pour toutes et tous, sur critère de résidence. Il en va de même de l’allocation personnalisée d’autonomie 
et du dispositif du droit au logement opposable depuis leur création plus récente, respectivement en 2001 
et 2007. En conditionnant le bénéfice de ces prestations notamment à une durée d’affiliation à un régime 
de sécurité sociale au titre de l’exercice d’une activité professionnelle, la loi introduit une condition 
d’activité professionnelle – celle-là même qui a été supprimée pour les prestations familiales par la loi 
du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale (v. Ph. Ory, « L’abandon de la 
condition d’activité professionnelle pour l’ouverture du droit aux prestations familiales », Dr. soc. sept.-
oct. 1978). Ce faisant, la loi remet en cause le caractère universel de ces prestations fondées sur la 
résidence. 
 

2) Plus précisément, l’article 19 de la loi critiquée fait mention d’une « durée d’affiliation d’au 
moins trente mois au titre d’une activité professionnelle en France au sens de l’article L. 111-2-2 » du 
code de la sécurité sociale (CSS). Or, le renvoi à l’article L. 111-2-2 est incohérent puisque cet article, 
non seulement ne fixe pas de durée d’affiliation, mais porte sur l’affiliation à un régime de sécurité 
sociale en cas d’activité professionnelle qui ne vaut que pour les assurances sociales du livre III du CSS, 
c’est-à-dire les prestations en espèces liées aux risques maladie (indemnités journalières), maternité, 
paternité, vieillesse, invalidité, décès, veuvage (v. CSS, art. L. 311-1). Pour les autres risques et charges 
couverts par notre système de sécurité sociale, il n’est pas question d’affiliation mais de rattachement 
(v. D. Tabuteau, « La protection universelle maladie (PUMA) : une transfiguration législative de 
l’assurance maladie », RDSS 2015, p. 1058). 

L’article 19 introduit donc bel et bien une nouvelle condition d’activité professionnelle 
applicable, de façon discriminatoire, uniquement aux personnes étrangères qui bouleverse profondément 
notre système de sécurité sociale.  
 

3) Au surplus, l’article 19 manque de clarté et de précision : la durée requise de 30 mois est-elle 
continue ? Comment cette durée est-elle calculée (un mois équivaut à quel nombre d’heures travaillées 
(ou assimilées ?)) ? La durée est-elle recherchée dans une période de référence ? Autant de questions 
qui révèlent que l’article 19 porte atteinte au principe de clarté et à l’objectif d’intelligibilité de la loi qui 
s’imposent au législateur (cf. décision n° 2001-455 DC, 12 janv. 2002 : « le principe de clarté de la loi, 
qui découle de l’article 34 de la Constitution, et l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité de 
la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, lui imposent, afin de prémunir les sujets de droits contre une interprétation contraire à la 
Constitution ou contre le risque d’arbitraire, d’adopter des dispositions suffisamment précises et des 
formules non équivoques). 
 

D. Sur l’article 19, II relatifs à certaines prestations familiales et aux aides au logement 
 
Sur l’atteinte au principe de fraternité et au principe de sauvegarde de la dignité humaine 
 

1) Ces prestations et aides, qui relèvent de la sécurité sociale, se révèlent essentielles non 
seulement au regard de l’objectif assigné en 1945 à cette dernière - l’ordonnance du 4 octobre 1945 
ayant notamment précisé, dans son exposé des motifs, que « la Sécurité sociale est la garantie donnée 
à chacun qu'en toutes circonstances il disposera des moyens nécessaires pour assurer sa subsistance et 
celle de sa famille dans des conditions décentes » - mais aussi et surtout au regard d’un principe auquel 
le Conseil a reconnu valeur constitutionnelle : le principe de fraternité (cf. supra). 
 
 2) En effet, dans la mesure où ce principe comprend notamment, ainsi que le Conseil l’a 
formellement admis en 2003 dans son rapport sur « La Fraternité », « tous les droits qui expriment le 
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respect de la dignité humaine »1, il en découle - a fortiori si on le conjugue avec un autre principe auquel 
le Conseil a reconnu valeur constitutionnelle, à savoir le principe de sauvegarde de la dignité de la 
personne humaine (décision n° 94-343/344 DC, 27 juil. 1994) - le droit pour chacun de vivre dans des 
conditions dignes et décentes. 

De là, d’ailleurs, l’affirmation, par le constituant de 1946, du « droit d’obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d’existence », la référence auxdits moyens renvoyant implicitement mais 
nécessairement, dans son esprit, à l’idée de décence et de dignité (sur le débat de 1946, v. not. M. 
Borgetto, La revendication d’un niveau de vie et/ou d’un revenu décents dans les textes fondateurs de 
la Sécurité sociale (1944-1946), RDSS 2023, pp. 914-930). 

 
3) Autrement dit, ce droit de vivre dans des conditions dignes et décentes suppose que ne soient 

pas exclus du bénéfice d’allocations aussi essentielles que les prestations familiales et les aides au 
logement les étrangers qui ne remplissent pas la condition de durée de résidence ou d’activité 
professionnelle. 

 
Sur l’atteinte au droit à la protection sociale 
 

1) Sans doute, le Conseil constitutionnel a-t-il estimé que « la fixation d'une condition de 
résidence pour l'octroi de prestations sociales n'emporte pas par elle-même une discrimination de la 
nature de celles qui sont prohibées par l'article 2 de la Constitution » (décision n° 86-225 DC, 23 janv. 
1987). 

Néanmoins, il n’est parvenu à cette conclusion qu’en prenant soin de préciser qu’il incombe à 
l’autorité compétente de « fixer la durée de la condition de résidence de façon à ne pas aboutir à mettre 
en cause les dispositions du Préambule et en tenant compte à cet effet des diverses prestations 
d'assistance dont sont susceptibles de bénéficier les intéressés ; que toute autre interprétation serait 
contraire à la Constitution » (même décision). 

 
2) En outre, si le Conseil ne substitue pas son appréciation à celle du législateur, il veille à ce 

que ce dernier ne prive pas de « garanties légales des exigences constitutionnelles » (v. par ex. décision 
n° 86-210 DC, 29 juillet 1986). 

 
 3) C’est aussi en ce sens que le Conseil d’État, appelé à se prononcer sur la validité du refus 
opposé à une ressortissante marocaine de bénéficier du revenu de solidarité active (RSA) au motif 
qu’elle ne remplissait pas la condition de résidence régulière avec droit au travail de cinq ans, a conclu 
à sa validité : le juge ayant notamment relevé - après avoir indiqué que cette condition et cette durée 
étaient en phase avec l’objectif d’insertion professionnelle poursuivi par le RSA - « que, par ailleurs, 
les étrangers en situation régulière ne répondant pas aux conditions fixées (…) ont notamment accès 
aux prestations familiales, aux aides personnelles au logement et aux prestations de l'aide sociale à 
l'enfance et peuvent ainsi bénéficier d'autres prestations ; que, dans ces conditions, le rapport entre les 
buts visés et les moyens employés peut être regardé comme raisonnablement proportionné » (CE, 10 
juillet 2015, n° 375887). 
 

4) Or, aux termes de l’article 19, II, les étrangers en situation régulière qui ne remplissent pas la 
condition de durée de résidence de cinq ans ni celle d’une activité professionnelle de trente mois se 
voient exclus du bénéfice de la plupart des prestations familiales (allocations familiales, complément 
familial, allocation de soutien familial, allocation de rentrée scolaire, allocation journalière de présence 
parentale) et - sauf exception (étranger disposant d’un visa étudiant ou justifiant d’une durée d’affiliation 
d’au moins trois mois au titre d’une activité professionnelle en France) - des aides personnelles au 
logement. Ces exclusions s’ajoutant à celles en vigueur en matière de RSA et d’Aspa (minimum 
vieillesse, dont l’accès est conditionné à une ancienneté de séjour avec droit au travail depuis au moins 
10 ans (CSS, art. L. 861-1), disposition que le Conseil n’a encore jamais contrôlée). 
 

 
1 ACCPUF, La Fraternité, Rapport français, ACCPUF éditeur, 2004, p. 293. 
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5) Ces exclusions ne concernent pas les réfugiés, les bénéficiaires de la protection subsidiaire, 
les apatrides et les titulaires de la carte de résident.  

L’exclusion des bénéficiaires d’une protection internationale irait à l’encontre de la Convention 
de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés.  

L’exception concernant les titulaires de la carte de résident a quant à elle une portée très limitée 
puisque les titulaires de cette carte remplissent nécessairement (sauf exceptions : conjoints de Français, 
parents d’enfants français) la condition de 5 ans de résidence préalable dès lors qu’une telle durée est 
exigée pour accéder à ce titre de séjour. Au surplus, les réfugiés sont les principaux titulaires de la carte 
de résident, titre de séjour qui est, par ailleurs, de moins en moins délivré (v. Les chiffres de 
l’immigration 2022, Ministère de l’intérieur, juin 2023). 

 
6) Il en résulte que les délais de carence, particulièrement longs, posés par l’article 19, II 

aboutissent bel et bien à remettre en cause les dispositions de l’alinéa 11 du Préambule de 1946 et 
notamment le droit à la protection sociale qui en découle. Il pose des restrictions trop générales qui 
n’obéissent en outre à aucune logique. Par exemple, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH) (CSS, art. L. 541-1 s.) n’est pas concernée, à la différence de l’allocation journalière de présence 
parentale également destinée aux parents d’enfants handicapés ou malades (CSS, art. L. 544-1 s.). 

  
Sur l’atteinte au principe d’égalité 
 

1) Le Conseil constitutionnel reconnaît de longue date que « le principe d’égalité ne s’oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à 
l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que dans l’un et l’autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit » (pour ex., v. not. 
décision n° 96-375 DC, 9 avr. 1996). 
 
 2) Sur le fondement de ce principe, le Conseil a été conduit à censurer la condition de nationalité 
en matière d’accès aux prestations sociales (décision n° 89-269 DC, 22 janv. 1990) et à reconnaître que 
« si le législateur peut prendre à l’égard des étrangers des dispositions spécifiques, il lui appartient de 
respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui 
résident sur le territoire de la République ;  que s'ils doivent être conciliés avec la sauvegarde de l'ordre 
public qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle, figurent parmi ces droits et libertés, la liberté 
individuelle et la sûreté, notamment la liberté d'aller et venir, la liberté du mariage, le droit de mener 
une vie familiale normale ; qu'en outre les étrangers jouissent des droits à la protection sociale, dès 
lors qu'ils résident de manière stable et régulière sur le territoire français ; qu'ils doivent bénéficier de 
l'exercice de recours assurant la garantie de ces droits et libertés; » (décision n° 93-1027 DC, 24 août 
1993).  
 

3) S’agissant du RSA, le Conseil a pu considérer qu’en exigeant que la personne étrangère soit 
titulaire, depuis au moins cinq ans, d’un titre de séjour autorisant à travailler pour pouvoir bénéficier de 
cette prestation (dont l’objet est notamment « d’inciter à l'exercice d’une activité professionnelle »), le 
législateur n’avait violé ni le principe d’égalité ni l’alinéa 11 du Préambule de 1946 dans la mesure où 
il avait « pu estimer que la stabilité de la présence sur le territoire national était une des conditions 
essentielles à l'insertion professionnelle » : la différence de traitement établie entre les Français et les 
étrangers, d’une part, et entre les étrangers, d’autre part, selon qu’ils ont ou non une résidence stable en 
France étant de la sorte, selon le Conseil, « en rapport direct avec l’objet de la loi », étant par ailleurs 
entendu que le critère retenu n’était pas, quant à lui, « manifestement inapproprié au but poursuivi » 
(décision n° 2011-137 QPC, 17 juin 2011). 
 
 4) Néanmoins, il va sans dire qu’un tel raisonnement ne saurait être tenu s’agissant tant de la 
condition de résidence régulière préalable que de la condition d’activité professionnelle posée par 
l’article 19, II, à propos des prestations familiales et des allocations de logement. 

Tout d’abord, la condition d’activité professionnelle est manifestement contraire au principe 
d’égalité tel qu’interprété par le Conseil dans sa décision de 1993 puisque cette condition ne s’applique 
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qu’aux étrangers et non aux Français, alors même que les travailleurs étrangers affiliés à un régime de 
sécurité sociale sont par hypothèse en situation stable et régulière sur le territoire français.  

De plus, la différence de traitement établie entre les travailleurs étrangers – entre ceux qui 
peuvent se prévaloir de trente mois d’activité professionnelle et les autres travailleurs étrangers – n’est 
justifiée ni par une différence de situation puisque les étrangers visés, qui ont en commun de travailler, 
se trouvent dans la même situation ; ni par une raison d’intérêt général : on peine ici à discerner ce que 
cette raison pourrait être. 

Ensuite et en toute hypothèse, la différence de traitement issue des délais de carence posés par 
l’article 19, II se révèle manifestement sans rapport avec l’objet de la loi. 

Si l’on regarde l’objet des prestations familiales ou des allocations de logement, la 
justification avancée pour le RSA ne peut ici être invoquée : l’objet de ces prestations consistant 
non pas à favoriser l’insertion professionnelle mais à permettre à leurs bénéficiaires d’accéder 
à un minimum de sécurité matérielle et à des conditions de vie dignes et décentes, en particulier 
au profit des enfants. 

Si l’on regarde l’objet, ou plutôt les objectifs, de la loi, le constat est le même : s’il s’agit 
d’améliorer l’intégration, le délai de carence va à l’évidence à l’encontre de cet objet ; s’il s’agit 
de « maîtriser les voies d’accès au séjour » (titre dans lequel sont contenues les dispositions 
litigieuses), ce délai n’a aucun rapport avec cet objet ; s’il s’agit de lutter contre l’immigration 
irrégulière : le constat est le même dans la mesure où sont concernés des étrangers en situation 
régulière. 

 
E. Sur l’article 19, III relative à l’allocation personnalisée d’autonomie (Apa) 

 
Sur la privation de garanties légales d’exigences constitutionnelles 
 

1) Ainsi que le Conseil l’a précisé, « l’allocation personnalisée d’autonomie est une prestation 
à caractère universel destinée à assurer la prise en charge des personnes âgées dépendantes dans des 
conditions adaptées aux besoins de celles-ci » (décision n° 2001-447 DC, 18 juil. 2001) 

Son caractère universel résulte jusqu’à aujourd’hui de la conjugaison de deux éléments : 
d’une part, de ce qu’elle est accordée sans condition de ressources, ces dernières étant 

prises en compte non pas pour conditionner l’accès à la prestation mais seulement pour moduler 
son montant ; 
 d’autre part, de ce qu’elle est accordée aux étrangers remplissant les autres conditions 

légales (âge et degré de dépendance) sous la seule exigence qu’ils satisfassent à une condition de 
résidence stable et régulière sans aucune durée minimale requise. 
 
 2) Nonobstant le pouvoir d’appréciation du législateur (cf. supra), ce dernier se doit de ne pas 
priver de garanties légales des exigences constitutionnelles. 

Or, en exigeant désormais que l’étranger, pour pouvoir bénéficier de l’Apa, ou bien réside en 
France depuis au moins cinq ans, ou bien justifie d’une durée d’affiliation d’au moins trente mois au 
titre d’une activité professionnelle en France (condition par définition quasi impossible à remplir pour 
une personne reconnue dépendante), l’article 19, III aboutit nécessairement à « priver de garanties 
légales des exigences de caractère constitutionnel » dans la mesure où une personne « qui se trouve 
dans l'incapacité d'assumer les conséquences du manque ou de la perte d'autonomie liés à son état 
physique ou mental » (Casf, art. L. 222-1) pourra se voir exclue de toute aide de la collectivité. 
 
Sur l’atteinte au principe d’égalité 
 

1) Comme pour les autres prestations préalablement analysées, les délais de carence imposés 
pour l’Apa se révèlent sans rapport avec l’objet de la loi : la différence de situation qui en résulte est 
donc manifestement contraire au principe d’égalité. 
 

2) Outre ce premier élément, on observera encore que, s’agissant d’une prestation telle que l’Apa 
- laquelle constitue sur le plan juridique, à la différence par exemple des prestations familiales, non pas 
une prestation de sécurité sociale mais une « allocation d’aide sociale qui répond à une exigence de 
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solidarité nationale » (décision n° 2001-447 DC, 18 juil. 2001) -, le Conseil a indiqué que si une 
collectivité locale peut fort bien se voir confier la gestion d’une prestation de solidarité nationale, c’est 
cependant sous réserve d’une part, que les dispositions réglementaires et les décisions individuelles 
prévues par la loi soient « prises, sous le contrôle du juge de la légalité, de façon à ne pas aboutir à 
mettre en cause les dispositions du Préambule » ; d’autre part et surtout que la loi se soit efforcée de 
« prévenir par des dispositions appropriées la survenance de ruptures caractérisées d’égalité dans 
l’attribution de la prestation » (décision n° 96-387 DC, 21 janv. 1997). 
 

3) Or, l’exigence de résidence régulière ou d’activité professionnelle préalables sera 
nécessairement génératrice de ruptures caractérisées d’égalité dans la mesure où il sera loisible aux 
départements, dans le cadre des compétences qui sont les leurs en matière sociale, de faire bénéficier les 
personnes âgées de nationalité étrangère résidant sur leur territoire, d’une prestation équivalente à 
l’Apa : il leur suffira d’inscrire cette prestation dans leur Règlement départemental d’aide sociale, à 
charge pour eux de traiter de manière égale toutes les personnes de nationalité étrangère se trouvant dans 
la même situation. 

 
4) Une telle liberté d’action est prévue par l’article L. 121-4 du code de l’action sociale et des 

familles, lequel indique que « le conseil départemental peut décider de conditions et de montants plus 
favorables que ceux prévus par les lois et règlements applicables aux prestations » d’aide sociale à la 
charge du département, étant entendu que celui-ci, alors, « assure la charge financière de ces 
décisions ». 

Autrement dit, si les départements doivent respecter les dispositions issues des lois et règlements 
et ne sauraient édicter des conditions ou des montants moins favorables que ceux prévus par ces lois et 
règlements (pour ex., v. CE, 28 nov. 2014, Département de Tarn-et-Garonne, n° 365733), ils peuvent 
fort bien, en revanche, adopter des dispositions moins strictes ou plus généreuses dès lors qu’ils assurent 
la charge financière du surcoût résultant de cette adoption (pour ex., v. CE, 6 avr. 2016, n° 394240). 

 
5) En posant une exigence de résidence ou d’activité professionnelle antérieures, l’article 19, III 

vient donc rompre l’égalité qui prévaut jusqu’à présent entre toutes les personnes âgées justifiant d’une 
résidence stable et régulière puisque désormais les personnes de nationalité étrangère pourront ou non, 
selon le département dans lequel elles résident, bénéficier d’une aide de la collectivité en cas de perte 
d’autonomie. 

En rendant ainsi possible une rupture d’égalité caractérisée au sein d’une même catégorie de 
personnes (celles de nationalité étrangère en situation régulière) en fonction de leur résidence, le 
législateur a manqué à son obligation de « prévenir » de telles ruptures. 

 
6) On soulignera de plus qu’à cette différence de traitement, s’en ajoute une seconde liée au 

régime juridique d’une autre prestation destinée, elle aussi, à des personnes en manque ou en perte 
d’autonomie : la prestation de compensation du handicap (PCH) qui a pour objet de permettre à son 
bénéficiaire de compenser les surcoûts liés à son handicap. En effet, cette prestation qui est, comme 
l’Apa, « une prestation d'aide sociale reposant sur la solidarité nationale » (décision n° 2016-613 QPC, 
24 fév. 2017), peut bénéficier à une personne de nationalité étrangère justifiant d’une résidence stable 
et régulière sans que soit posée une condition de durée minimale de résidence ou d’activité 
professionnelle ; si cette personne est âgée de 59 ans, elle pourra ainsi accéder à cette prestation dès lors 
qu’elle se trouve en situation régulière alors qu’une personne âgée de 60 ans devra attendre jusqu’à 5 
ans pour percevoir éventuellement l’Apa. 
 

F. Sur l’article 19, I relatif au droit au logement opposable (Dalo) 
 

Sur l’atteinte au principe d’égalité  
 

1) En conditionnant le droit de déposer un recours « Dalo » à une exigence de résidence 
régulière préalable de cinq ans ou à une affiliation à un régime de sécurité sociale au titre d’une activité 
professionnelle d’une durée de trente mois, la loi porte atteinte au principe d’égalité selon les mêmes 
raisonnements développés plus haut. 
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2) Déjà, à sa création en 2007, le Dalo avait été réservé aux étrangers pouvant justifier d’une 

résidence préalable de deux ans et de la possession de certains titres de séjour. Ces conditions avaient 
été écartées par le Conseil d’État en 2012, sur le fondement du principe d’égalité tel qu’il ressort 
notamment de la convention n° 97 de l’OIT concernant les travailleurs migrants (CE, Ass., 11 avril 
2012, Gisti et Fapil, n° 322326).  
 
Sur l’atteinte au principe de sauvegarde de la dignité humaine 
 

1) Sur le fondement des alinéas 10 et 11 du Préambule de 1946 et du principe de sauvegarde de 
la dignité humaine, le Conseil constitutionnel a érigé le droit pour toute personne de disposer d’un 
logement décent en objectif de valeur constitutionnelle (décision n° 98-403 DC, 29 juil. 1998). 

 
2) À l’instar des prestations familiales et des aides au logement, l’existence du Dalo garantit le 

droit de vivre dans des conditions dignes et décentes. L’exclusion des étrangers ne pouvant faire valoir 
les délais de carence requis aura pour conséquence l’impossibilité pour des ménages étrangers de se 
loger, ou de se loger décemment, conduisant ces personnes à la rue, en bidonville, dans des logements 
indignes. 

 
Sur l’atteinte au droit de recours 

1) Selon l’article L.300-1 du code de la construction et de l’habitation, le Dalo est le droit de 
recours de toutes les personnes éligibles au logement social, auquel les étrangers ne peuvent accéder que 
s’ils résident de manière stable et régulière sur le territoire français. C’est pourquoi les textes 
réglementaires prévoient les mêmes conditions de séjour pour l’accès au logement social et au Dalo. 

 
2) Le Dalo n’est ouvert qu’aux demandeurs qui n’ont pas reçu de réponse à leur demande au 

terme d’un « délai anormalement long » : entre 12 et 36 mois en moyenne en fonction des circonstances 
locales. 

Cette condition de durée est applicable à l’ensemble des demandeurs sans distinguer entre les 
nationaux et les étrangers ni, parmi ces derniers, selon qu’ils travaillent ou non. La seule distinction 
possible est celle de l’ordre de priorité des demandeurs d’un logement social, dans lequel figurent à bon 
rang les « personnes mal logées ou défavorisées et personnes rencontrant des difficultés particulières 
de logement pour des raisons d'ordre financier ou tenant à leurs conditions d'existence ou confrontées 
à un cumul de difficultés financières et de difficultés d'insertion sociale », donc celles qui sont le moins 
en situation de travail ou en situation de travail très précaire. Ordre qui favorise également les personnes 
reprenant une activité après une période de chômage de longue durée, les mineurs émancipés ou majeurs 
âgés de moins de 21 ans pris en charge avant leur majorité par le service de l'aide sociale à l’enfance et 
les personnes victimes de l’une des infractions de traite des êtres humains. 

Les délais de carence inscrits à l’article 19, I, en interdisant d’engager un recours Dalo à des 
personnes pourtant pleinement éligibles au logement social, augmentera leur attente de 2 à 4 années 
supplémentaires. 

 
3) Dans certains cas, les demandeurs de logement social peuvent engager un recours sans 

attendre l’expiration de ce délai anormalement long : en cas d’urgence, lorsque la situation révèle des 
conditions de logement particulièrement indignes ou dangereuses.  

Les délais de carence introduits par la loi remettent en cause le droit de recours protégé par 
l’article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.  

 
III. Sur l’inconstitutionnalité des dispositions relatives à l’hébergement d’urgence (article 

67) 

Sur l’atteinte aux droits à la protection de la santé et à la sécurité matérielle 
 

1) Le Préambule de la Constitution de 1946 prévoit en ses alinéas 10 et 11 que « la Nation 
assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » et « garantit à tous, 
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notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, 
le repos et les loisirs ». 

 
2) Pour l’ensemble des personnes dont la situation ne leur permet pas, pour de nombreuses 

raisons, d’accéder à un logement, le droit à un hébergement d’urgence et le droit à un accompagnement 
social qui en constitue le corollaire (Casf, art. L. 345-2-3) constituent une condition non suffisante mais 
nécessaire à la protection de leur santé, à leur sécurité matérielle et à leur développement, 
particulièrement pour les familles avec des enfants en bas-âge. Ils leur permettent en effet de disposer 
d’un lieu où dormir en dehors de la rue et d’être accompagnées par des travailleurs sociaux formés. 

 
3) L’article 67 visant à exclure du droit à un hébergement d’urgence certaines catégories de 

personnes en raison de leur situation administrative porte une atteinte grave aux principes contenus dans 
les alinéas 10 et 11 du Préambule de 1946. La situation de sans-abrisme et l’absence d’accompagnement 
social qui en découlerait placeraient en effet les personnes concernées en situation de grande fragilité, 
mentale, physique et matérielle.  

Sur l’atteinte au principe de sauvegarde de la dignité humaine 

1) Le Conseil constitutionnel a érigé en objectif à valeur constitutionnelle le droit pour toute 
personne de disposer d'un logement décent (décision n° 94-359 DC, 19 janv. 1995). Il fonde cet objectif 
sur le principe de sauvegarde de la dignité humaine mentionné précédemment. 

2) Si le droit à disposer d’un logement est directement issu du principe de sauvegarde de la 
dignité humaine, il en ressort que le droit à un hébergement d’urgence, c’est-à-dire le droit élémentaire 
pour des personnes en situation de sans-abrisme et de grande détresse, de disposer d’un endroit où 
dormir, relève du même principe et devrait constituer lui aussi, à ce même titre, un objectif de valeur 
constitutionnelle. 

3) Il résulte de ces éléments que les dispositions de l’article 67 visant à exclure certaines 
personnes du droit à un hébergement d’urgence en raison de leur situation administrative porte une 
atteinte grave aux objectifs à valeur constitutionnelle mentionnés et au principe de sauvegarde de la 
dignité humaine qui les fonde. Une telle exclusion du droit à un hébergement d’urgence et du droit à un 
accompagnement social qui en est le corollaire aura en effet pour conséquence de placer ces personnes 
en situation de sans-abrisme et de grande fragilité sociale, situation ne leur permettant pas de mener une 
vie décente et digne. 

Sur l’atteinte au principe de fraternité 

1) Les développements précédents ont rappelé que le Conseil constitutionnel avait reconnu 
l’existence d’un principe de fraternité. 

2) Le droit à un hébergement d’urgence visant à permettre à des personnes en situation de grande 
détresse et de sans-abrisme, de disposer un lieu où dormir et être accompagnées par des travailleurs 
sociaux concrétise ce principe de fraternité. Par conséquent, l’exclusion, prévue par l’article 67, de 
certaines catégories de personnes du bénéfice au droit à un hébergement d’urgence en raison de leur 
situation administrative porte une atteinte grave au principe de fraternité.  

3) Par ailleurs, si le législateur doit assurer une conciliation équilibrée entre le principe de 
fraternité et le principe de sauvegarde de l’ordre public, l’article 67 ne répond pas à cette exigence. En 
effet, l’exclusion des dispositifs d’hébergement d’urgence de milliers de personnes qui y ont accès 
aujourd’hui conduira mécaniquement à la création de nombreux campements et squats eux-mêmes 
susceptibles d’être à l’origine de troubles à l’ordre public (salubrité, sécurité, tranquillité).  
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Sur l’atteinte au principe d’égalité 

1) Les développements précédents ont rappelé le contenu du principe d’égalité tel qu’il ressort 
de la jurisprudence du Conseil constitutionnel. 

2) L’article 67 introduit une différence de traitement entre les étrangers ne bénéficiant pas d’un 
droit au séjour en France et faisant l’objet d’une décision portant obligation de quitter le territoire 
français ou d’une mesure d’expulsion et, d’une part, les étrangers bénéficiant ou non d’un titre de séjour 
et qui ne font pas l’objet de telles mesures et, d’autre part, les nationaux. Cette différence n’a pas de 
rapport direct avec l’objet de la norme qui l’établit. Une telle mesure, qui ne produirait ses effets qu’en 
matière d’accès à l’hébergement d’urgence, ne peut prétendre, en effet, assurer l’intégration ou améliorer 
le contrôle des flux migratoires. L’on comprend mal, dans la même idée, de quelle façon la différence 
dans l’accès à l’hébergement d’urgence qui pourrait exister entre deux étrangers sans titre de séjour, l’un 
étant l’objet d’une OQTF et l’autre non, permettrait de « contrôler l’immigration ». Enfin, cette 
différence de traitement ne saurait être justifiée par l’intérêt général. Au contraire, en laissant sans 
possibilité d’hébergement des milliers de personnes, elle serait susceptible de porter une atteinte grave 
à l’ordre public. 

  3) Il résulte de cette situation et de ces dispositions que l’article 67 porte atteinte au principe 
d’égalité. 

IV. Sur les conséquences des dispositions relatives à la protection sociale et à 
l’hébergement d’urgence sur la condition des personnes étrangères 

La régression que porte ces dispositions est considérable. 
En instaurant des délais de carence pour l’accès à de nombreuses prestations sociales, les 

dispositions critiquées auront pour conséquence de faire basculer dans la grande précarité des personnes 
qui, pour beaucoup, vivent déjà dans des conditions difficiles, d’augmenter massivement le nombre de 
travailleurs pauvres et d’empêcher des personnes seules, des familles et leurs enfants d’accéder au 
logement, alimentant ainsi le sans-abrisme, le mal-logement et les marchands de sommeil (dont la loi 
entend par ailleurs protéger les victimes dans son titre V qui vise à sanctionner l’exploitation des 
étrangers).  

 
Exiger une condition d’ancienneté de résidence ou d’activité professionnelle est un non-sens 

dès lors que c’est précisément à l’arrivée et durant les premiers mois ou premières années de vie en 
France que les personnes étrangères ont besoin d’être soutenues dans leur intégration, le temps de 
trouver un emploi, de se faire un réseau personnel et professionnel, etc. 
 

Les prestations familiales sont essentielles aux ménages modestes, notamment aux familles avec 
enfants, et plus particulièrement encore les familles monoparentales. Ces prestations constituent pour 
beaucoup le dernier rempart à l’extrême pauvreté pour des milliers d’enfants.  

Les aides au logement sont indispensables pour équilibrer le budget des ménages à bas revenus 
face au coût du logement toujours plus lourd : elles permettent de baisser de moitié leur taux d’effort. 
Elles bénéficient majoritairement aux ménages modestes et pauvres (80 % au 4ème décile de niveau de 
vie, 54 % au 2ème décile). Les ménages immigrés étant plus souvent locataires (plus de 70 % contre 50 
% de la population), ils seront donc très affectés par les dispositions en cause. En outre, exclues du 
bénéfice de aides au logement, les personnes éligibles au logement social ne présenteront plus les 
ressources suffisantes (30 % du loyer) et resteront dépendantes de dispositifs d’hébergement déjà 
saturés.  

Concernant l’Apa, si elles devaient s’appliquer, les nouvelles conditions fragiliseraient 
particulièrement les femmes, plus nombreuses à se trouver dans des situations de dépendance.  

La modification des conditions d’hébergement des personnes sous OQTF entame gravement 
l’inconditionnalité de l’aide sociale à l’hébergement qui reste une exception incontestée dans le champ 
des politiques sociales. Cela provoquera des refus massifs d’orientation vers l’hébergement d’urgence 
et la remise à la rue de milliers de personnes, notamment de jeunes adultes sortant de l’aide sociale à 
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l’enfance et de familles avec enfants (le 30 août 2023, 1990 enfants étaient comptabilisés à la rue, selon 
le baromètre partiel de la FAS, la FAP et l’Unicef). Cela les exposera à des conditions de vie indignes 
et dangereuses (hygiène défectueuse, carences nutritionnelles, violences, traumatismes…). Alors même 
que le Collectif « Les Morts de la Rue » qui recense le décès de près de deux personnes en moyenne 
chaque jour des conséquences de la vie sans domicile (à la rue ou en hébergement), constate que les 
personnes nées à l’étranger sont surreprésentées dans ces chiffres (44% contre 12% de la population 
générale). 

Ces dispositions confient à l’arbitraire des moyens humains et financiers des collectivités et des 
associations, très inégaux et bien moindres que ceux de la solidarité nationale, le soin de protéger celles 
et ceux qui seront exclus par loi. Déjà, les collectivités pallient la défaillance de l’État dans 
l’hébergement d’urgence, compétence en principe exclusive de l’État, au point que six villes ont déposé, 
le 10 octobre 2023, un recours gracieux visant l’indemnisation de leur prise en charge des personnes 
vulnérables.  
 

Les dispositions de la loi affecteront enfin la mission des travailleurs sociaux qui vise à 
permettre l’accès des personnes à l’ensemble des droits fondamentaux et à faciliter leur inclusion sociale 
(Casf, art. D. 141-161). Elles s’inscrivent en contradiction avec la lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
posée comme « un impératif national [et] une priorité de l’ensemble des politiques publiques [pour] 
garantir sur l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les domaines 
de l’emploi du logement de la protection de la santé ; de la justice ; de l’éducation, de la formation et 
de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance » (Casf, art. L. 115-1). Elles introduisent 
aussi une confusion dangereuse entre les missions de travail et de veille sociale, et celles liées au contrôle 
migratoire.  
 

 
 
 

Pour l’ensemble des contributeurs, 
 
 
 
 

Lola Isidro 
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Contribution extérieure
(dite « porte étroite »)

auprès du

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

sur la saisine n° 2023-863 DC

Produite par : Lisa Carayon et Marjolaine Roccati, maîtresses de conférences en
droit. Marc Pichard et Serge Slama, professeurs des universités en droit. Magali
Leroy et Flor Tercero, avocates.
Ainsi que par les organisations : Les Amoureux au ban public ; La ligue des droits de
l’Homme, Secours catholique - Caritas France, Syndicat des avocats de France.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil,

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre
2023, le projet de loi pour contrôler l'immigration, améliorer l'intégration. Le Conseil
constitutionnel a été destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de
saisines émanant notamment du groupe NUPES de l’Assemblée nationale, et d’une
saisine blanche du Président lui-même afin de s’assurer de la constitutionnalité du
texte avant promulgation. La présente contribution extérieure vise à démontrer
l’inconstitutionnalité de certaines dispositions portant sur les liens familiaux
entretenus par ou avec des personnes de nationalité étrangère.

I) Exposé du contenu des dispositions contestées

L’article 3 (1er B) de la loi contestée modifie les dispositions de l’article L. 434-2 du
CESEDA en ce qui concerne l’âge des personnes sollicitant ou bénéficiant d’un
regroupement familial. Jusqu’à cette réforme, une personne étrangère ne pouvait solliciter
un regroupement familial qu’au bénéfice de son conjoint ou de sa conjointe majeure de plus
de dix-huit ans. Le nouveau texte introduit un âge plancher tant pour les demandeurs que
pour les bénéficiaires de ce regroupement. Ainsi, le regroupement de son conjoint ne peut
être demandé avant l’âge de 21 ans, âge que doit également avoir atteint le bénéficiaire.

L’article 6 (1er EA) de la loi contestée modifie les dispositions de l’article L. 423-1 du
CESEDA en subordonnant l’obtention d’un titre de séjour pour l’étranger marié avec un
ressortissant français à des conditions de ressources stables, régulières et suffisantes, d’un
logement considéré comme normal et d’une assurance maladie.

L’article 65 (19 bis C) du texte, en modifiant la rédaction de l’article L. 561-3 et -4
CESEDA, exclut notamment du bénéfice de la réunification familiale, dont on rappelle qu’elle
ne concerne que les personnes s’étant vues accorder une protection internationale, les
enfants mineurs “ayant constitué leur propre cellule familiale”. Cette nouvelle condition

1

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 29 décembre 2023



n’existait pas dans la version antérieure du texte. Par ailleurs, cette disposition exclut du
bénéfice de la réunification les frères et sœurs des enfants bénéficiaires d’une protection
internationale lorsque ces derniers demandent à être rejoints par leurs parents.

L’article 82 (26 ter) de la loi contestée, en modifiant les articles L. 441-4 (concernant
la Guyane) et L. 441-7 (relatif à Mayotte) du CESEDA, introduit une nouvelle condition à la
délivrance d’un titre de séjour “parent d’enfant français”, non applicable en métropole,
puisqu’il impose désormais non seulement que le parent français contribue à l’entretien et à
l’éducation de l’enfant mais que cette obligation ait été remplie depuis la naissance de
l’enfant ou depuis trois ans.

L’article 82 (26 ter) de la loi contestée ajoute par ailleurs un article L. 441-9 du
CESEDA qui conditionne l’accès au regroupement familial pour l’étranger séjournant à
Mayotte à une présence régulière depuis au moins trois ans (deux ans en métropole) sous
couvert d’un titre d’une validité égale ou supérieure à cinq ans (condition non requise en
métropole).

II) Sur le caractère inconstitutionnel de ces dispositions

A) Sur les positions antérieures du Conseil

Protection constitutionnelle du droit de mener une vie familiale normale

La valeur constitutionnelle du droit de mener une vie familiale normale, découlant du
dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, est reconnue depuis une décision
du 13 août 1993 (décision 93-325 DC, 13 août 1993, cons. 69 et 70). Le Conseil
constitutionnel a réaffirmé depuis lors à plusieurs reprises ce droit pour les étrangers
dont la résidence en France est stable et régulière (décision 97-389 DC, 22 avril 1997,
cons. 44 ; décision 2003-484 DC, 20 novembre 2003, cons. 37 et 38 ; décision 2005-528
DC, 15 décembre 2005, cons. 13 ; décision 2017-674 QPC, 1er décembre 2017, Kamel D.,
paragr. 4).

Le Conseil a considéré en particulier que ce droit comporte “la faculté pour ces
étrangers de faire venir auprès d'eux leur conjoint et leurs enfants mineurs sous réserve de
restrictions tenant à la sauvegarde de l'ordre public et à la protection de la santé publique”
(décision 93-325 DC, 13 août 1993, cons. 70). Il a ajouté que la demande de regroupement
familial doit pouvoir être formulée avant l’expiration du délai exigé de séjour préalable et
régulier (en l’occurrence de deux années) “pour que ce droit soit effectivement
susceptible d’être ouvert à son terme” (Ibid, cons. 71). Le Conseil a retenu par ailleurs
que le délai de deux années imposé à tout étranger pour faire venir son nouveau conjoint
après dissolution ou annulation d’un précédent mariage méconnaît le droit de mener une vie
familiale normale (Ibid, cons. 75). Il a également censuré l’exclusion de tout regroupement
familial au bénéfice des étrangers qui résident en France en qualité d'étudiant (Ibid, cons.
74).

Dix ans plus tard, le Conseil a estimé que ne portaient pas atteinte au droit de mener
une vie familiale normale des restrictions à l’obtention d’une carte de résident notamment
pour le parent d’enfant français et l’étranger bénéficiaire du regroupement familial, dès lors
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qu’ils peuvent obtenir de plein droit une carte de séjour temporaire portant la mention “vie
privée et familiale” (décision 2003-484 DC, 20 novembre 2003, cons. 29).

Dans deux décisions ultérieures, le Conseil a écarté le grief tiré de la
méconnaissance du droit de mener une vie familiale normale, au regard du regroupement
familial, en relevant que le législateur n’avait pas modifié les conditions du regroupement
familial et, dès lors, n’avait pas “remis en cause le droit des étrangers dont la résidence en
France est stable et régulière de faire venir auprès d'eux leur conjoint et leurs enfants
mineurs” (décision 2006-542 DC, 9 novembre 2006, cons. 16; voir également décision
2007-557 DC, 15 novembre 2007, cons. 16).

Le Conseil constitutionnel a également jugé qu’une simple menace pour l’ordre
public ne saurait suffire à fonder un refus de renouvellement d’une carte de résident sans
atteinte excessive au droit de l'intéressé au respect de sa vie familiale et privée, l’étranger
pouvant se prévaloir d’une présence régulière sur le territoire français d'une durée de dix
ans au moins, de nature à avoir fait naître entre l'étranger et le pays d'accueil des liens
multiples (décision 97-389 DC, 22 avril 1997, cons. 45).

En ce qui concerne les conjoints de français, le Conseil constitutionnel a considéré
comme conforme à la Constitution la présomption de fraude, en cas de cessation de la
communauté de vie entre les époux dans les douze mois suivant l'enregistrement d’une
déclaration de nationalité, destinée à faire obstacle à l'acquisition de la nationalité par des
moyens frauduleux tout en protégeant le mariage contre un détournement des fins de l'union
matrimoniale. Il a alors estimé que le législateur “n'a pas opéré une conciliation qui soit
déséquilibrée entre les exigences de la sauvegarde de l'ordre public et le droit au respect de
la vie privée” (décision 2012-227 QPC, 30 mars 2012, Omar S., cons. 9).

Protection constitutionnelle de l’intérêt supérieur de l’enfant

Le Conseil constitutionnel a reconnu la valeur constitutionnelle de l’intérêt supérieur
de l’enfant en le rattachant aux dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution
de 1946 (décision 2018-768 QPC, 21 mars 2019, Adama S., paragr. 6). Dans cette décision,
le Conseil en a déduit l’obligation pour “les mineurs présents sur le territoire national [de
bénéficier] de la protection légale attachée à leur âge” (même paragr.).

Principe constitutionnel d’égalité et différences de traitement relatives aux étrangers

Le principe constitutionnel d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de
façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons
d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en
résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit.

Le Conseil constitutionnel rappelle que les étrangers sont placés dans une situation
différente de celle des nationaux. Pour autant, toute différence de traitement n’est pas,
en elle-même admise du seul fait de la nationalité étrangère des personnes concernées,
celles-ci devant être effectivement justifiées par une différence de situations ou un motif
d’intérêt général suffisant.
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Le régime largement dérogatoire institué à leur encontre est ainsi justifié par l’objectif
de s’assurer de la régularité de leur entrée et de leur séjour en France (décision 93-325 DC,
13 août 1993, cons. 14 et 15 ; décision 2016-606/607 QPC, 24 janvier 2017, paragr. 32 à
37) ou d’assurer l’effectivité de mesures d’éloignement à l’encontre d’étrangers en situation
irrégulière (décision 89-266 DC, 9 janvier 1990, cons. 7 et 8 ; décision 97-389 DC, 22 avril
1997, cons. 10 à 12).

Le Conseil a par ailleurs admis que l’obtention d’une carte de résident soit
subordonnée à l'absence de menace à l'ordre public et la régularité du séjour préalable des
intéressés (décision 93-325 DC, 13 août 1993, cons. 25), que le revenu de solidarité active
soit réservé aux étrangers titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les
autorisant à travailler (décision 2011-137 QPC, 17 juin 2011, cons. 5) ou encore que l’accès
à une activité privée de sécurité, eu égard à sa nature, soit encadré (décision 2021-817 DC,
20 mai 2021, paragr. 44 à 46).

A différentes reprises, le Conseil a également considéré comme justifiées des
différences de traitement entre étrangers, placés dans des situations différentes. Les
différences de situations ont souvent été caractérisées afin de renforcer les garanties
offertes aux personnes étrangères vulnérables ou afin de limiter les mesures
restrictives de libertés aux seuls cas dans lesquels l’ordre public l’exigeait
particulièrement. La seule volonté de limiter les droits des personnes étrangères, dans le
but affiché de réduire l’immigration, ne saurait donc, en elle-même, justifier des différences
de traitement entre personnes étrangères.

Le Conseil a admis la différence de traitement entre étrangers pour l’obtention d’une
carte de résident, suivant qu’ils aient séjourné préalablement en France dans le seul but d’y
effectuer des études. Ces derniers étaient placés dans une situation différente de celle des
autres étrangers au regard des raisons justifiant le séjour qu'a entendu prendre en compte le
législateur (décision 93-325 DC, 13 août 1993, cons. 26).

En raison de la situation de dépendance des enfants concernés, le Conseil a
également justifié des différences de traitement au profit de parents d’enfants de moins de
seize ans (pour l’obtention d’une carte de séjour - décision 97-389 DC, 22 avril 1997, cons.
40) ou au profit de parents d’enfants de moins de vingt et un ans (sur l’obligation de motiver
les refus de visa - décision n°98-399 DC, 5 mai 1998, cons. 4).

Au regard des étrangers faisant l’objet d’un arrêté d’expulsion qui sont soumis à une
mesure d’assignation à résidence sans limite de temps, le Conseil a estimé que “compte
tenu de la gravité de la menace que leur présence constitue pour l'ordre public”, ils
sont placés dans une situation différente des autres étrangers, cette différence de traitement
étant en rapport avec l’objet de la loi (décision 2017-674 QPC, 1er décembre 2017, Kamel
D., paragr. 22).

Dans le cadre d’une procédure de regroupement ou rapprochement familial, le
Conseil constitutionnel a justifié le recours à des mesures d’identification par empreintes
génétiques pouvant être demandées par les ressortissants de certains pays uniquement.
Le Conseil a considéré que “les ressortissants d’États dont l’état civil présente des carences
en raison de la défaillance des registres ou de l’importance des comportements frauduleux
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ne se trouvent pas, au regard des actes de l’état civil, dans la même situation que les
ressortissants des autres États” (décision 2007-557 DC, 15 novembre 2019, paragr. 12).

Enfin, le Conseil a considéré comme justifié le fait pour le législateur d’avoir
pérennisé des dispositions dérogatoires en Guyane et dans la commune de Saint-Martin en
Guadeloupe, suivant lesquelles les refus de délivrance de titre de séjour à certains étrangers
ne sont pas soumis pour avis à la commission du titre de séjour et le recours dirigé contre
un arrêté de reconduite d'un étranger à la frontière ne revêt pas de caractère suspensif. Le
Conseil a estimé que le législateur avait pu “prendre en compte la situation particulière et les
difficultés durables [de ces lieux] en matière de circulation internationale des personnes”. Il a
relevé que le législateur n’avait pas “porté atteinte au principe constitutionnel d'égalité
compte tenu de cette situation particulière, laquelle est en relation directe avec l'objectif
qu'il s'est fixé de renforcer la lutte contre l'immigration clandestine” (décision 2003-467
DC, 13 mars 2003, paragr. 110).

B) Application de ces principes aux textes contestés

1. Sur l’établissement d’un âge plancher pour le bénéfice du regroupement
familial

Outre qu’il pourrait être soutenu que la disposition contestée constitue un cavalier
législatif, l’établissement d’un âge plancher pour les conjoints, applicable à la fois au
demandeur et au bénéficiaire du regroupement familial, introduit dans la loi une différence
de traitement fondée sur l’âge qui ne repose ni sur une différence de situations ni sur un
motif d’intérêt général suffisant. Cette restriction supplémentaire porte par ailleurs une
atteinte disproportionnée au droit de mener une vie familiale normale.

Le rehaussement de l’âge des personnes concernées, demandeur comme
bénéficiaire du regroupement familial, a été introduit par voie d’amendement au Sénat
(amendement n°621), n’a pas été discuté et a été justifié par la volonté, conformément à la
directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement
familial, “d'assurer une meilleure intégration et de prévenir des mariages forcés”. Or, si cet
objectif pourrait, abstraitement, constituer un motif d’intérêt général, la seule introduction
d’un âge plancher indifférencié, sans que ne soit concrètement vérifié ni les
conditions du mariage en cause ni les conséquences de la séparation prolongée des
époux, constitue une atteinte manifestement disproportionnée à leur droit de mener
une vie familiale normale. Le rehaussement de l’âge plancher pour demander ou
bénéficier du regroupement familial, alors même que les intéressés rempliraient l’ensemble
des conditions relatives à ce regroupement (durée de séjour régulier du demandeur,
ressources, logement etc.) peut en effet conduire à étendre excessivement la durée de
séparation des conjoints, d’autant que la condition d’âge doit être remplie par les deux
conjoints.

Ainsi, une personne étrangère de 21 ans résidant en France et remplissant les
conditions du regroupement familial mais mariée à une personne de 18 ans devra attendre
trois ans pour entamer la procédure de regroupement.

On objectera en outre qu’il est difficilement justifiable, d’une part, qu’une arrivée plus
tardive du conjoint sur le territoire français contribue à sa meilleure intégration et, d’autre
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part, que cette intégration soit davantage garantie par un âge plus avancé du conjoint
regroupant.

Le seul critère de l’âge ne saurait dès lors constituer un critère pertinent pour remplir
les objectifs affichés par le texte ; bien au contraire, ce critère conduit à traiter différemment
des personnes placées par ailleurs dans des situations identiques, sans que cette distinction
ne soit justifiée par un motif d’intérêt général. La disposition constitue donc également
une violation du principe d’égalité.

Par ailleurs, le législateur n’a pas pris en compte, dans la rédaction du texte,
l’hypothèse dans laquelle le couple demandeur aurait ensemble des enfants. En effet, dans
ce cas et en application de l’article L. 434-1 CESEDA, le regroupement ne peut, par
principe, être demandé au seul bénéfice des enfants. Si l’un des deux membres du
couple parental est âgé de moins de 21 ans, le regroupement ne pouvant être sollicité
au bénéfice du parent ne peut non plus l’être au bénéfice des enfants. Outre l’atteinte
disproportionnée au droit de mener une vie familiale normale tant des parents que des
enfants qui résulte de cette impossibilité de demander le regroupement familial pour ses
enfants, lors même que le demandeur remplirait les conditions tenant aux ressources et au
logement, les dispositions contestées sont manifestement contraires à l’intérêt supérieur
de ces derniers. Outre une séparation prolongée avec leur parent résidant régulièrement
en France, ces enfants ne bénéficieront pas d’une arrivée précoce sur le territoire français -
alors même que le législateur prétend favoriser une meilleure intégration.

La disposition ne pourra donc qu’être déclarée contraire aux droits et libertés que la
Constitution garantit.

2. Sur l’exclusion des enfants mineurs ayant constitué leur propre cellule
familiale du bénéfice de la réunification familiale

Les dispositions contestées excluent du bénéfice de la réunification familiale les
enfants mineurs ayant constitué leur propre cellule familiale.

Outre qu’il pourrait être soutenu que la disposition contestée constitue un cavalier
législatif, elle porte, directement et par la carence du législateur, une atteinte grave et
manifestement disproportionnée au droit de mener une vie familiale des personnes
réfugiées ou bénéficiaires d’une protection subsidiaire ainsi qu’à celui de leurs enfants.

En effet, en l’absence de définition de la notion de “cellule” familiale, il doit a minima
être compris que le mariage d’un enfant mineur ou le fait que cet enfant devienne lui-même
parent devrait conduire à ce que cet enfant soit considéré comme ayant constitué sa propre
cellule familiale, l’excluant alors du bénéfice de la réunification. Cette exclusion
systématique, sans que ne soit réservées les circonstances dans lesquelles la
“cellule familiale” a été constituée - notamment par le mariage de mineures ou encore
par la naissance d’enfants non-désirés - constitue une atteinte disproportionnée au
droit de mener une vie familiale normale des personnes concernées ; atteinte qui, au
surplus, est susceptible de concerner au premier chef les filles mineures, en pratique
bien plus susceptibles que les garçons de constituer une “cellule familiale” durant leur
minorité. Cette position semble au surplus en totale contradiction avec la volonté affichée du
législateur de lutter contre les mariages forcés - justification avancée par le Sénat pour
restreindre le droit au regroupement familial dans l’article 3 de la présente loi.
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Par ailleurs, en excluant du bénéfice de la réunification les enfants mineurs ayant
“constitué leur propre cellule familiale”, sans définir le contenu de cette notion, qui ne
renvoie à aucun contenu existant en droit civil ou en droit des migrations, le législateur
n’assure pas la clarté et l'intelligibilité de la loi.

3. Sur l’exclusion du bénéfice de la réunification familiale des frères et soeurs
des enfants bénéficiaires de la protection internationale

Jusqu’à la modification introduite par le présent texte, si une personne mineure
bénéficiait personnellement d’une protection internationale - notamment une jeune fille
fuyant excision ou des mariage forcé -, elle pouvait demander à être rejointe par ses parents
ainsi que par leurs autres enfants mineurs dont ils ont effectivement la charge. Le présent
texte supprime cette possibilité pour les parents d’être accompagnés des frères et sœurs de
l’enfant réfugié ou bénéficiaire d’une protection subsidiaire.

Outre qu’il pourrait être soutenu que la disposition contestée constitue un cavalier
législatif, elle porte une atteinte grave et manifestement disproportionnée au droit de
mener une vie familiale normale de l’ensemble des personnes concernées ainsi qu’à
l’intérêt supérieur de l’ensemble des enfants.

En effet, cette nouvelle configuration de la réunification familiale conduit les
parents d’un enfant réfugié ou bénéficiaire d’une protection subsidiaire, à un choix
impossible : rejoindre en France leur enfant - dont le statut lui interdit de retourner dans son
pays d’origine - mais en y laissant leurs autres enfants mineurs ou demeurer à l’étranger
avec leurs autres enfants en laissant seul et sans représentant légal leur enfant résidant en
France. Quel que soit le choix opéré, cette configuration porte nécessairement atteinte au
droit fondamental des mineurs de résider avec leurs deux parents et au droit de mener une
vie familiale normale de l’ensemble du foyer.

4. Sur l’ajout de conditions de ressources, de logement et d’assurance maladie
pour les conjoints de français

L’ajout de conditions de ressources, de logement et d’assurance maladie a été
introduit par voie d’amendement au Sénat (amendement n°434 rect., 433), non discuté et
justifié par une volonté d’élargir aux conjoints de français les conditions applicables au
regroupement familial.

Ainsi qu’exposé par les porteurs de l’amendement: “S’il est inenvisageable de faire
peser sur les Français concernés des obligations ayant trait à leur niveau de ressources ou
leurs conditions de logement, il est difficilement justifiable que leurs conjoints étrangers
puissent séjourner régulièrement en France sans autre condition que la communauté de vie,
au risque de faire parfois peser sur la communauté nationale le poids de leur assimilation à
celle-ci. Au surplus, ce cadre juridique peut ouvrir la voie à des mariages frauduleux ou
insincères”.

Outre qu’il pourrait être soutenu que la disposition contestée constitue un cavalier
législatif, en subordonnant l’obtention d’un titre de séjour, pour l’étranger marié avec un
ressortissant français, à des conditions de ressources stables, régulières et suffisantes, d’un
logement considéré comme normal et d’une assurance maladie, le législateur a porté une
atteinte grave et manifestement disproportionnée au droit des ressortissants français
et de leurs conjoints de mener une vie familiale normale. De telles restrictions ne
sauraient être justifiées par l’objectif de lutte contre les mariages frauduleux ou insincères
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dès lors que les dispositions du Code civil permettent d’ores déjà au Ministère public de
poursuivre en annulation les mariages conclus en fraude à la loi. La condition existante
d’une communauté de vie, validée en son temps par le Conseil constitutionnel, est d’ores et
déjà une condition suffisante pour assurer le respect d’un tel objectif.

Au surplus, l’ajout de telles conditions de ressources et de logement empêche, de
fait, les personnes étrangères les plus dépourvues d’autonomie financière d’accéder à la
régularité du séjour en tant que conjointes de Français. Ainsi, en particulier, les personnes
en situation de handicap, les personnes ayant cessé leur activité professionnelle pour
prendre en charge un proche ou un enfant dépendant, celles qui perçoivent de faibles
retraites, sont, par exemple, concernées par cette exclusion, qui touche, de fait, en
particulier les femmes. Au surplus, ces conditions de ressources et de logement, en ce
qu’elles pèsent sur les personnes étrangères elles-mêmes et ne prennent pas en compte les
ressources du conjoint français, constituent une exigence disproportionnée au regard de
l’objectif poursuivi que la personne étrangère soit financièrement indépendante.

En conséquence, ces nouvelles conditions introduisent une différence de traitement
injustifiée, entre personnes étrangères suivant leurs ressources mais aussi entre les
personnes de nationalité française suivant que leur conjoint étranger possède ou non des
ressources suffisantes pour prétendre à un droit au séjour.

Par ailleurs, s’il a souhaité aligner le régime des conjoints de français sur celui des
bénéficiaires du regroupement familial, le législateur a, en réalité, refusé de faire peser sur
les français concernés les conditions auxquelles sont soumis les demandeurs à un
regroupement familial. Ce faisant, le législateur a institué une différence de traitement
injustifiée entre conjoints de français et personnes étrangères bénéficiaires du
regroupement familial, ces derniers n’étant en aucun cas soumis à de telles conditions. Au
regard de ces conditions nouvelles, les personnes de nationalité française sont ainsi placées
dans une situation moins favorable que les personnes étrangères.

Si le législateur a souhaité éviter de faire peser sur la communauté nationale le poids
de l’assimilation des conjoints de français, la rupture d’égalité ainsi instaurée apparaît
tout à fait disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi.

5. Sur les dispositions dérogatoires en Guyane et à Mayotte

Le Conseil constitutionnel a déjà admis que des dispositions dérogatoires dans
certains territoires français, tels la Guyane, puissent prospérer, en raison des difficultés
durables en matière de circulation internationale des personnes et au regard de l’objectif de
renforcer la lutte contre l’immigration clandestine. Pour autant, la différence de traitement
instaurée par les dispositions contestées ne saurait être ici justifiée par un tel objectif.

a) Sur la durée de contribution du parent français à l’entretien et à l’éducation de
ce dernier

Pour bénéficier d’un titre de séjour en tant que parent d’un enfant français, le parent
étranger doit démontrer qu’il contribue effectivement à l’entretien et à l’éducation de l’enfant
depuis sa naissance ou depuis au moins deux ans. En outre, depuis 2018, il doit démontrer
que le parent français qui a établi sa filiation par reconnaissance contribue effectivement à
l’entretien et à l’éducation de l’enfant mais sans condition de durée. Cette disposition est, en
elle-même, constitutionnellement contestable dans la mesure où, parce que seuls les
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homme établissent leur filiation par reconnaissance, elle n’impose de fait cette condition
supplémentaire qu’aux mères étrangères d’enfants français1.

La disposition ici contestée ajoute une durée d’entretien et d’éducation de l’enfant
pour le parent français - depuis la naissance de l’enfant ou depuis trois ans. En imposant
une condition supplémentaire de délai durant lequel cette obligation doit être remplie, non
par la personne étrangère demanderesse mais bien par le parent français, la disposition
place les femmes étrangères dans la situation où la légalité de leur séjour dépend de la
diligence de l’autre parent non seulement à remplir ses obligations mais aussi à faire établir
sa filiation dès la naissance. En effet, si le père français ne reconnaît pas l’enfant dès la
naissance - et quand bien même il remplirait, à compter de cette reconnaissance,
l’ensemble de ses obligations - le parent étranger ne peut bénéficier d’un droit au séjour
avant l’expiration d’un délai de trois ans, alors qu’il est parent d’un enfant dont la
nationalité n’est pas contestée.

Si l’argument sous-jacent à ce dispositif est qu’une reconnaissance tardive laisserait
soupçonner une reconnaissance frauduleuse, devant être mise à l’épreuve par le fait que le
père remplisse ses obligations par la suite, ce dispositif est manifestement disproportionné.
D’une part parce que le droit français, qui autorise la reconnaissance à tout âge, connaît
plusieurs dispositifs permettant de contrôler la sincérité des reconnaissances (art. 316-1 C.
civ.) et de contester les reconnaissances frauduleuses (art. 333 et 336 C. civ.). Il ne saurait
donc être déduit du fait que le père français n’a pas immédiatement reconnu l’enfant que sa
filiation serait nécessairement frauduleuse et, si cela devait être le cas, il appartient au
Ministère public de contester cette filiation. D’autre part parce que, quand bien même le
législateur souhaiterait “éprouver” la filiation du parent français avant d’accorder un droit de
séjour au parent étranger, un délai de trois ans est, pour ce faire, parfaitement excessif et
place, de fait, les mères d’enfants français dans une situation de précarité - tant quant à leur
condition de séjour que quant à leur conditions d’existence puisqu’elles peuvent ainsi se
trouver durablement dans la situation de ne pouvoir ni bénéficier d’une autorisation de travail
ni, le cas échéant, toucher d’aides sociales. Cette situation est ainsi, indirectement,
fortement préjudiciable aux intérêts d’enfants de nationalité française puisqu’ils
peuvent se retrouver durablement à la charge de mères étrangères en situation
irrégulière simplement parce que leur père ne les a pas reconnu dès la naissance -
quand bien même il remplirait par la suite ses obligations pécuniaires.

La disposition est par ailleurs sans aucune justification au regard de l’objet de la
loi puisque les parents étrangers d’enfants mineurs de nationalité française sont par
principe protégés contre l’expulsion de ce seul fait (art. L. 641-2 CESEDA), sans qu’ils
et elles aient besoin de démontrer que le parent français contribue à l’entretien de l’enfant.
Conditionner davantage l’acquisition d’un droit au séjour en tant que parent d’enfant
français ne permet donc pas de limiter le nombre de personnes étrangères présentes
sur le territoire mais simplement de les maintenir durablement en situation irrégulière.

La disposition est donc manifestement contraire aux intérêts d’enfants de nationalité
française, viole sans justification suffisante le principe d’égalité entre les hommes et les
femmes et porte une atteinte grave et manifestement disproportionnée au droit de mener
une vie familiale normale tant des enfants de nationalité française concernés que de leur
parent étranger.

1 V. Lisa Carayon, «Enfants délaissés : mères sans-papiers. Pour une critique nécessaire de l’article
30 du projet de loi sur l’asile et l’immigration (second épisode)», La Revue des droits de l’homme,
Actualités Droits-Libertés, 27 avril 2018. URL: http://journals.openedition.org/revdh/3846.
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Au surplus, la disposition, uniquement applicable à Mayotte et en Guyane, introduit
une différence de traitement entre les parents d’enfants français et entre les enfants français
en fonction de leur lieu de résidence. Dès lors que cette mesure ne saurait, comme nous
l’avons démontré, réduire l’immigration illégale, cette différence de traitement entre la
métropole et les territoires ultramarins ne repose ni sur une différence de situations, ni sur
un motif d’intérêt général suffisant. Son application aux seuls territoires ultramarins n’est pas
justifiée.

b) Sur l’accès au regroupement familial conditionné à une présence régulière
depuis au moins trois ans sous couvert d’un titre d’une validité égale ou
supérieure à cinq ans

Conditionner la procédure de regroupement familial à une présence régulière de trois
ans (deux ans en métropole) sous couvert d’un titre d’une validité égale ou supérieure à cinq
ans, condition non exigée en métropole, porte une atteinte manifestement disproportionnée
au droit de mener une vie familiale normale et instaure une différence de traitement non
justifiée au regard d’un objectif de lutte contre l’immigration clandestine.

En effet, de telles conditions supplémentaires conduisent simplement à rendre plus
difficile encore l’intégration des personnes en situation régulière, en restreignant le droit dont
elles disposent à se voir rejointes par leur conjoint et leurs enfants mineurs. A cet égard, si
le législateur fait état d’un titre d’une validité égale ou supérieure à cinq ans, il fait référence
en l’état de la législation aux titres de résident, d’une validité de dix ans, les titres
pluriannuels existants ayant une durée inférieure à cinq ans.

Par conséquent, une personne en situation régulière sur le territoire français devra
attendre d’être titulaire d’une carte de résident, qui bien souvent n’est pas accordée en dépit
d’un séjour régulier de plus de cinq ans, et alors même qu’elle remplit les autres conditions
du regroupement familial, pour pouvoir faire venir son conjoint ou sa conjointe et leurs
enfants mineurs. Une telle disposition encourage au contraire l’immigration clandestine,
porte une atteinte grave et manifestement disproportionnée au droit de mener une vie
familiale normale et instaure une différence de traitement qui ne repose ni sur une
différence de situations ni sur un motif d’intérêt général, en rapport avec l’objet du
regroupement familial.

Mandataire pour l’ensemble des rédacteurs et rédactrices,

Lisa Carayon
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CONTRIBUTION EXTÉRIEURE

(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel
pour les déclarations de conformité à la Constitution)

auprès du

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

sur la saisine n°2023-863 DC relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer
l’intégration

adoptée le 19 décembre 2023.

Contentieux judiciaire

Produite par :

L’Association nationale d'assistance aux frontières pour les personnes étrangères
(Anafé), la Cimade, la Ligue des droits de l’Homme, le Syndicat de la magistrature,
le Syndicat des avocats de France, et le Pr. Serge Slama

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil,

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet
de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. Le Conseil constitutionnel a été
destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs
groupes et d’une saisine blanche du Président lui-même afin de s’assurer de la
constitutionnalité du texte avant promulgation. La présente contribution extérieure vise à
démontrer l’inconstitutionnalité de certaines dispositions relatives au contentieux
judiciaire, et plus particulièrement, concernant :

- l’intervention retardée du juge en matière de contrôle de la rétention (I),
- les audiences délocalisées ou par un moyen de communication audiovisuelle (II),
- l’intervention retardée du juge pour le maintien en zone d’attente (III),
- la limitation de l’office du juge en cas d’irrégularités commises par l’administration

(IV) et,
- les conditions de l’appel suspensif du Procureur de la République contre une

décision de mainlevée d’une mesure de rétention administrative (V).
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I. Sur l’allongement de la période initiale de rétention

A. Présentation des dispositions contestées

1. D’une part, l’article 75, 6° de la loi déférée entraîne la modification des articles
L. 741-1, L. 741-2, L. 741-10, L. 742-1, L. 742-3 et L. 751-9 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), pour faire passer de quarante-huit
heures à quatre jours la durée initiale maximale de placement en rétention
administrative, ce qui a pour effet de retarder d’autant l’intervention du juge judiciaire et
même de tout contrôle judiciaire malgré la condamnation de la France pour ce motif par
la Cour EDH en 2016 (CEDH, 12 juillet 2016, A. M. contre France, req. n°56324/13).

2. D’autre part, le 8° de cet article prévoit, par ailleurs, une modification de l’article
L. 743-4 du même code, conduisant à ce que le magistrat du tribunal judiciaire doive
statuer dans un délai de 48 heures à partir de sa saisine ou dans les 48 heures à partir
de la fin du délai accordé à la personne retenue prévu à l’article L. 741-10, à savoir
quatre jours.

B. Non-conformité à la Constitution (article 66)

3. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu.
- L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe
dans les conditions prévues par la loi ».

4. S'agissant de l’augmentation de la durée de la première période de rétention, cette
disposition allongeant une privation de liberté induit nécessairement une conciliation
entre le but poursuivi par le législateur, d'une part, et, d'autre part, l'exercice des libertés
constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figure la liberté individuelle
garantie par l’article 66.

5. S'agissant de l'intervention du juge judiciaire, votre Conseil l’exige dans le « plus court
délai possible » (Cons. Constit., déc. n° 79-109 DC du 9 janvier 1980, cons. 2 à 5), qui a
été de vingt-quatre heures de 1981 à 1997, passe successivement à quarante-huit
heures, puis, afin d'inverser l'intervention des deux ordres de juridiction et en faisant fi du
sens du mot “le plus court”, à cinq jours dans l'intérêt d'une « bonne administration de la
justice » et afin de « garantir l'examen prioritaire de la légalité » des mesures
d'éloignement par le juge administratif (Cons. Constit., déc. n° 2011-631 DC du 9 juin
2011, cons. 72). Or, en l’espèce, la conciliation entre l’atteinte à la liberté individuelle et le
but poursuivi par le législateur doit être particulièrement examinée puisque celle-ci
n’apparaît ni nécessaire, ni adaptée, ni proportionnée.

6. Contrairement à l’augmentation de la durée de la première période de rétention par la
réforme de 2011, aucun principe constitutionnel ne peut, en l’espèce, justifier une
telle atteinte. En effet, en 2011, le législateur avait souhaité faire priorité à l’examen de la
légalité de la mesure d’éloignement par le tribunal administratif qui devait statuer dans les
cinq jours mais également à la légalité de la mesure de privation de liberté qui, à ce
moment-là, était de la compétence du juge administratif.
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7. En l’espèce, le principe de bonne administration de la justice ne peut justifier
l’atteinte portée par l’augmentation de la durée de rétention de 48 heures à quatre
jours. En effet, le tribunal administratif dispose aujourd’hui d'un délai, non contraignant,
compris entre 72 et 144 heures, soit 3 à 8 jours, pour connaître de la légalité de la
mesure d’éloignement accompagnée d'une mesure de coercition, et peut fréquemment
être amené à dépasser ce délai. De plus, la juridiction administrative n’est plus
compétente pour connaître de la légalité de la mesure de rétention. En outre, de
2016 à aujourd’hui, le “plus court délai possible” a pu être de 48h sans que cela ne pose
des problèmes supplémentaires dans la bonne administration de la justice que lorsqu’il
était à cinq jours et le taux d’exécution des mesures d’éloignement n’a pas évolué.

8. Par ailleurs, en cas de cumul d'une garde-à-vue et d'une rétention administrative,
pour respecter sa propre jurisprudence, votre Conseil avait formulé une réserve
d'interprétation exigeant que la durée de la garde-à-vue soit prise en compte pour
déterminer le délai avant l'expiration duquel un magistrat du siège doit intervenir (Cons.
Constit., déc. n° 2011-631 DC, cons. 72). Il apparaît aujourd’hui que le délai de quatre
jours, tel qu’il est prévu par la loi, auquel s’ajoute le délai de 48 heures que le juge
judiciaire a pour statuer, peut allégrement dépasser les six jours, voire davantage
encore, au regard des privations de libertés antérieures possibles que sont la
garde-à-vue, la retenue administrative pour vérification du droit au séjour, voire la
vérification d’identité d’une durée pouvant aller jusqu’à huit heures à Mayotte – ou
désormais en Guyane d’après l’article 83 de la loi déférée.

9. In fine, l’article 75, 8° introduit une différence de point de départ du délai de 48
heures dans lequel le juge judiciaire doit statuer, selon les hypothèses. Ainsi, lorsque
la personne retenue saisit le magistrat d’une contestation de la légalité, le délai de 48
heures ne commencera à courir qu’à l’expiration du délai de quatre jours. A contrario,
lorsque l’administration saisit le magistrat d’une demande de prolongation, le délai court à
partir de cette saisine. Il apparaît par ailleurs que le point de départ différent au regard de
la saisine de la personne enfermée ou de l’administration constitue une rupture d’égalité,
a fortiori dans une matière induisant une privation de liberté.

10. Cette distinction ne répond pas à la jurisprudence constitutionnelle suivant laquelle
l’intervention du juge doit avoir lieu dans le « plus court délai possible ». En effet, en cas
de contestation de la régularité de la décision d’enfermement, il apparaît primordial, pour
répondre aux exigences constitutionnelles, que le magistrat statue le plus rapidement
possible, sans attendre le sixième jour de privation de liberté.

11. Le législateur n’opérant aucune conciliation quant à l’atteinte manifeste aux libertés
individuelles, il apparaît, de ce fait, que cette disposition est non-conforme à l’article 66
de la Constitution.
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II. Sur la délocalisation des audiences et la visio-audience

A. Présentation des dispositions contestées

12. L’article 76 de la loi déférée prévoit une modification des articles L. 342-6, L. 342-7,
L. 743-7 et L. 743-8 du CESEDA.

13. Cette modification vise, d’une part, à généraliser le principe de la délocalisation –
sur les lieux de la privation de liberté plutôt que dans l’enceinte du tribunal judiciaire – de
l’audience du magistrat statuant sur une requête de l’autorité administrative aux fins de
maintien d’un étranger en zone d’attente ou de prolongation de la rétention, ou sur une
requête de l’étranger retenu aux fins de remise en liberté. Elle vise, d’autre part, à
permettre systématiquement, par exception, le recours aux moyens de communication
audiovisuelle.

14. Cet article introduit également, aux articles L. 342-7 et L. 743-8 du CESEDA, une
nouvelle possibilité de dérogation au principe de la publicité des audiences, en
confiant au pouvoir exécutif le soin de définir les modalités de cette dérogation.

B. Non-conformité à la Constitution

L’atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit n’est pas nécessaire au
but poursuivi:

15. Pour motiver la généralisation de la délocalisation d’audience et de la visio-audience,
le législateur a indiqué vouloir favoriser une bonne administration de la justice.
Néanmoins, l’atteinte aux droits de la défense et à un procès équitable garantis par
l’article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 est trop
importante par rapport au but poursuivi.

16. En effet, pour ce qui concerne la possibilité de tenir des audiences délocalisées, votre
Conseil a précédemment émis une réserve d’interprétation, dans une décision n°
2003-484 du 20 novembre 2003 :

« 81. Considérant qu'il résulte des travaux parlementaires qu'en autorisant le recours à
des salles d'audience spécialement aménagées à proximité immédiate des lieux de
rétention ou à des moyens de télécommunication audiovisuelle, le législateur a entendu
limiter des transferts contraires à la dignité des étrangers concernés, comme à une
bonne administration de la justice ; que, par elle−même, la tenue d'une audience
dans une salle à proximité immédiate d'un lieu de rétention n'est contraire à aucun
principe constitutionnel ; qu'en l'espèce, le législateur a expressément prévu que ladite
salle devra être « spécialement aménagée » pour assurer la clarté, la sécurité et la
sincérité des débats et permettre au juge de « statuer publiquement » ; »
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17. Or, aucune réserve d’interprétation tenant au respect de la dignité de la personne
étrangère privée de liberté ne pourra ici limiter l’atteinte aux garanties constitutionnelles
induite par le nouveau dispositif issu de l’article 76 de la loi déférée : prises dans le
contexte général de la loi, rien ne permettra ici de considérer que ces nouvelles
dispositions poursuivent un objectif de préservation de la dignité des personnes
étrangères faisant l’objet d’une privation de liberté.

18. Par ailleurs, le but poursuivi ne peut pas davantage relever de la dignité des
personnes étrangères faisant l’objet d’une privation de liberté au motif que l’audience
délocalisée leur éviterait le menottage pendant le transfert : en effet, l’usage d’un moyen
de contention tel que le menottage ne pouvant être utilisé que par exception, l’atteinte
aux droits de la défense et au procès équitable n’a donc pas lieu d’être prévue par
principe, mais uniquement dans des cas spécifiquement limités et motivés, encadrés par
la loi : sa généralisation ne présente donc aucune forme de nécessité.

L’atteinte aux droits et libertés constitutionnellement garantis est disproportionnée
et insuffisamment encadrée:

19. Eu égard, d’une part, à l’absence de définition de garanties et, d’autre part, à
l’attribution au pouvoir exécutif du droit de définir des exceptions au principe de la
publicité de l’audience, les dispositions de l’article 76 de la loi déférée relèvent d’une
incompétence négative manifeste du législateur. Par ailleurs, l’atteinte aux garanties
constitutionnelles susmentionnées n’étant ni proportionnée, ni adaptée, ni nécessaire, il
apparaît que celle-ci est non-conforme aux principes constitutionnels.

20. De la même manière, les dispositions de l’article 76 de la loi déférée consacrent que
les audiences par moyens de communication audio-visuelle deviennent le principe,
sur simple décision du magistrat, reléguant la comparution physique de la personne
étrangère privée de liberté au rang d’exception. Il apparaît que ce changement de
paradigme contrevient à la jurisprudence de votre Conseil.

21. Concernant l’examen de la loi du 10 septembre 2018 ayant supprimé le
consentement pour les audiences en visioconférence, le Conseil constitutionnel a
consacré la possibilité, en matière de rétention administrative, que la personne privée
de liberté puisse, si elle le souhaite, comparaître physiquement devant le tribunal
et ce dans un souci de respect de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et
du citoyen de 1789 qui garantit les droits de la défense et le droit à un procès équitable
(Cons. Constit., 6 septembre 2018, décision n° 2018-770 DC).

22. En matière de contentieux de la rétention, l’exercice des droits de la défense à
l’audience repose notamment sur la possibilité de discuter effectivement des pièces
communiquées ; or, cette possibilité serait largement entravée par le dispositif de la
visio-audience.

23. Au-delà de l’exercice des droits de la défense, le droit à un procès équitable et à un
juge indépendant s’oppose également à la généralisation de la visio-audience : sur ce
fondement, votre Conseil a ainsi récemment considéré que « la présence physique des
magistrats composant la formation de jugement durant l’audience et le délibéré est une
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garantie légale de ces exigences constitutionnelles. » (Cons. Constit., 16 novembre 2023,
décision n° 2023-856 DC, cons. 59 et 60).

24. Cette exigence soulignée par la jurisprudence de votre Conseil permet également un
dialogue constructif avec la Cour européenne des droits de l’Homme pour laquelle,
depuis les arrêts Delcourt c. Belgique et Borgers c. Belgique, la question de l’apparence
d’impartialité et d’indépendance, ou de son absence, relève désormais du contrôle de
l’application de l’article 6 de la Convention (Voir par exemple : CEDH, 30 juin 2009, UFC
Que Choisir Côte d’Or c. France, n° 39699/03 ; CEDH, 24 juillet 2012, Toziczka c.
Pologne, n° 29995/08 ; ou CEDH, 31 octobre 2017, Kamenos c. Chypre, n° 147/07). La
Cour estime dans son arrêt Luka c. Roumanie « que, pour établir si un tribunal peut
passer pour « indépendant » aux fins de l’article 6 § 1, il faut notamment prendre en
compte le mode de désignation et la durée du mandat de ses membres, l’existence d’une
protection contre les pressions extérieures et le point de savoir s’il y a ou non apparence
d’indépendance » (CEDH, 21 juillet 2009, Luka c/ Roumanie, n° 34197/02). Or, parmi les
critères d’appréciation de l’apparence d’indépendance, figure l’environnement de la tenue
de l’audience. L’apparence d’indépendance suppose en effet que le tribunal et la
tenue même de l’audience soient identifiés par le justiciable et le public comme un
lieu de justice.

25. La tenue quasi-systématique d’audiences délocalisées et/ou par un moyen de
communication audiovisuelle ne répondrait donc très probablement pas à cette exigence
de l’article 6 de la Convention, selon l’interprétation de la Cour européenne, dont le
raisonnement peut parfaitement fonder l’interprétation par votre Conseil des droits
garantis par l’article 16 de la Déclaration de 1789.

III. Sur l’intervention retardée du juge judiciaire

A. Présentation des dispositions contestées

26. L’article 77 de la loi déférée modifie l’article L. 342-5 du CESEDA, relatif au délai
dans lequel le juge doit statuer sur une requête aux fins de maintien en zone
d’attente : ce délai est actuellement de 24 heures en principe et de 48 heures par
exception, mais uniquement « lorsque les nécessités de l’instruction l’imposent ». La loi
qui vous est soumise ajoute une deuxième hypothèse d’allongement du délai à 48
heures, par ordonnance du premier président, « en cas de placement en zone d’attente
simultané d’un nombre important d’étrangers au regard des contraintes du service
juridictionnel ».

27. L'événement ayant motivé ces nouvelles dispositions est le maintien en zone
d’attente de Toulon le 11 novembre 2022 des personnes rescapées par le navire Ocean
Viking, la plupart de ces personnes ayant été libérées suite au dessaisissement du juge
des libertés et de la détention : cet événement est évoqué au sein même de l’étude
d’impact de la loi déférée, car il illustrerait l’idée selon laquelle le délai de vingt-quatre
heures prescrit par la loi serait insuffisant.
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28. Néanmoins, au regard de la multiplicité des interprétations possibles de ces nouvelles
dispositions, celles-ci pourront avoir une portée bien plus large que celle,
exceptionnelle, de la situation de l’Ocean Viking. Elles trouveront, par exemple, à
s’appliquer dans de nombreuses autres hypothèses eu égard aux créations de zones
d’attente ad hoc, ou dans le cadre d’anticipation d’arrivées de personnes étrangères
comme cela a été récemment le cas en région parisienne, où près de deux cents agents
ont récemment été affectés aux services de la police aux frontières de Roissy (en
prévision des Jeux Olympiques), conduisant mécaniquement à une augmentation des
cas de placements simultanés relevant d’une même juridiction, sans augmentation
proportionnelle des effectifs de cette juridiction, ce qui pourra contribuer à générer, de
façon détournée, une « contrainte du service juridictionnel » au sens des nouvelles
dispositions.

B. Non-conformité à l’article 66 de la Constitution

29. Sur la question du moment de l’intervention de l’autorité judiciaire pour contrôler ou
prolonger une mesure de privation de liberté initiée par l’autorité administrative, votre
Conseil considère de façon constante que même si une mesure de privation de liberté
peut être prononcée à l’initiative d’une autorité administrative, « la liberté individuelle ne
peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai
possible» (Voir notamment : Cons. Constit., déc. n° 2020-800 DC du 11 mai 2020, cons.
41).

30. En augmentant à 48 heures le délai ouvert au juge pour statuer sur un maintien en
zone d’attente en cas de placement en zone d’attente simultané d’un « nombre
important » d’étrangers au regard des « contraintes du service juridictionnel », le
législateur ouvre, par des termes particulièrement larges – au demeurant déjà
susceptibles d’encourir la censure au nom de l’exigence de précision et d’intelligibilité de
la loi –, la possibilité d’un retard d’intervention quasi-systématique du juge eu
égard aux pratiques de placement simultané dans certaines zones d’attentes (la
zone d’attente de Roissy, en particulier) relevant de la compétence de juridiction aux
effectifs contraints, créant non seulement une rupture d’égalité devant la loi entre les
étrangers selon la zone d’attente dans laquelle ils se trouvent, mais également une
atteinte injustifiée à l’article 66 de la Constitution, puisque le manque de moyens
structurel des juridictions ou des services administratifs en charge de la saisine des
juridictions ne peut suffire à motiver une telle atteinte à la liberté individuelle.

IV. Sur la limitation de l’office du juge

A. Présentation des dispositions contestées

31. L’article 78 de la loi déférée modifie l’article L. 743-12 du CESEDA, en limitant le
pouvoir du juge de prononcer la mainlevée du maintien en rétention en cas de
violation des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou d’inobservation des
formalités substantielles.
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32. Une telle décision de mainlevée est actuellement déjà soumise à l’existence d’un grief
puisque l’irrégularité doit déjà avoir eu pour effet de « porter atteinte aux droits de
l’étranger ». Cette exigence de grief se trouve néanmoins nettement renforcée par les
dispositions contestées, puisque la mainlevée ne serait désormais possible qu’à condition
que l’irrégularité ait eu pour effet de porter « substantiellement » atteinte aux droits de
l’étranger. Autrement dit, une violation substantielle de règles de procédure prévues à
peine de nullité pourrait donc n’entraîner aucune conséquence s’il n’est pas établi que
l’irrégularité porterait « substantiellement » atteinte aux droits de l’étranger.

33. Par ailleurs, ce même texte écarte toute possibilité de mainlevée lorsque
l’irrégularité a pu faire l’objet d’une « régularisation » par l’administration avant la
clôture des débats, quelle qu’ait été l’atteinte aux droits de l’étranger.

B. Non-conformité à l’article 66 de la Constitution

34. Au regard de l’atteinte grave portée à la liberté individuelle par la mesure de rétention
administrative, et comme l’exige la CJUE dans sa jurisprudence, l’office du juge
judiciaire doit nécessairement induire le plus large pouvoir d’appréciation pour
sanctionner les atteintes aux droits de la personne retenue, ce qui comprend le
pouvoir de prononcer la mainlevée de la mesure, a fortiori dans l’hypothèse de
l’inobservation de formalités « substantielles » ou de manquements à des obligations
prévues par la loi « à peine de nullité ».

35. En conditionnant ce pouvoir du juge à la démonstration d’un grief renforcé, et en
créant la possibilité d’une régularisation tardive par l’administration, le législateur prive
d’effectivité les droits de la personne retenue et réduit d’autant les garanties entourant
l’atteinte à la liberté individuelle, sans que cela ne soit ni nécessaire, ni adapté, ni
proportionné.

De ce fait, ces nouvelles dispositions sont également en contrariété avec l’article 66 de la
Constitution.

V. Sur l’appel suspensif du Procureur de la République

A. Présentation des dispositions contestées

36. L’article 75 (9° et 10°) et l’article 79 de la loi déférée ont pour effet de modifier les
articles L. 743-19 et L. 743-22 du CESEDA relatifs aux conditions dans lesquelles le
Procureur de la République peut former un appel suspensif contre une décision du
juge mettant fin à la rétention administrative.

37. Actuellement, l’appel du Procureur de la République doit être formé dans un délai de
dix heures à compter de la notification de la décision du juge et la personne concernée
est, en conséquence, maintenue, pendant cette durée, à disposition de la justice, à moins
que le Procureur de la République n’en dispose autrement.
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38. Issus d’un amendement sénatorial, les articles 75, 9° et 10° visent à « desserrer le
délai dans lequel le ministère public peut demander au premier président de la cour
d'appel ou à son délégué de déclarer son recours suspensif »1, et suppriment donc
purement et simplement ce délai, tout en portant de dix à vingt-quatre heures la durée
pendant laquelle la personne retenue – ayant fait l’objet d’une décision de libération par
le juge – doit encore rester privée de liberté pour rester à disposition de la justice dans
l’hypothèse d’un appel suspensif.

B. Non-conformité à la Constitution

39. Le délai de maintien de la personne libérée à disposition de la justice après la
notification de la décision au Procureur de la République a fait l’objet d’un allongement
progressif : il est ainsi passé de quatre heures à six heures par la loi n° 2011-672 du 16
juin 2011, puis de six heures à dix heures par la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018.

40. Saisi de la conformité à la Constitution du premier de ces deux allongements (de
quatre à six heures), votre Conseil avait précédemment adopté la position suivante (déc.
n° 2011-631 DC) :

« 32. Considérant que, selon les requérants, l'allongement de quatre à six heures du délai
de maintien à la disposition de la justice d'une personne dont le juge des libertés et de la
détention a ordonné la mise en liberté méconnaît l'article 66 de la Constitution ;

33. Considérant que, dans sa décision du 20 novembre 2003 susvisée, le Conseil
constitutionnel a déclaré conformes à la Constitution les dispositions dont sont issues
celles modifiées par les articles 16 et 58 de la loi déférée ; que, par leur effet limité, ces
derniers ne peuvent être regardés comme portant atteinte aux exigences
constitutionnelles précitées ; que, par suite, les articles 16 et 58 ne sont pas contraires à
la Constitution ; »

41. Votre Conseil ne s’est, en revanche, jamais prononcé sur l’allongement de six
heures à dix heures de ce délai, dont l’effet est de moins en moins « limité » pour la
personne concernée, privée de sa liberté de plus en plus longtemps après la décision de
libération du juge des libertés et de la détention.

42. A fortiori, l’allongement du délai de dix à vingt-quatre heures porte une atteinte
manifestement disproportionnée à la liberté individuelle, et pourra, à ce titre, encourir la
censure, d’autant plus que l’économie générale de l’intervention du juge judiciaire, telle
que mise en lumière par la présente contribution, est déjà bouleversée par les autres
dispositions contestées dans le sens d’un retard de l’intervention et d’une restriction de
l’office du juge.

1 https://www.senat.fr/amendements/2022-2023/434/Amdt_496.html
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Fédérateurs des acteurs de la solidarité, Association des avocats du droit d’asile ELENA 

France 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de loi pour 

« contrôler l’immigration, améliorer l’intégration ». Le Conseil constitutionnel a été destinataire, en 

vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs groupes et d’une saisine 

blanche du Président lui-même, afin de s’assurer de la constitutionnalité du texte avant sa 

promulgation. La présente contribution extérieure vise à démontrer l’inconstitutionnalité de 

certaines dispositions relatives au droit d’asile. 

* * * * *

I. Sur le terme mis au principe de la collégialité du juge de l’asile - article 70

Selon l’article 70 de la loi déférée, une nouvelle formulation de l’article L. 131-7 du code de l’entrée 

et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) est prévue : « À moins que, de sa propre 

initiative ou à la demande du requérant, le président de la Cour nationale du droit d’asile ou le président de formation 

de jugement désigné à cette fin décide, à tout moment de la procédure, d’inscrire l’affaire devant une formation collégiale 

ou de la lui renvoyer s’il estime qu’elle pose une question qui le justifie, les décisions de la Cour nationale du droit 

d’asile sont rendues par le président de la formation de jugement statuant seul ». 

En posant le principe du juge unique dans le contentieux de l’asile, cette nouvelle formulation de 

l’article L. 131-7 du CESEDA constitue une atteinte au principe de collégialité et marque une 

rupture avec une tradition républicaine constante, depuis la création de la Commission de recours 
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des réfugiés (devenue CNDA) par la loi de 1952, prévoyant la présence dans chaque chambre d’un 

assesseur du Haut-Commissariat des réfugiés des Nations-Unies (HCR). 

   

La consécration du principe de collégialité. Le principe de collégialité n’a pas encore fait l’objet 

d’une consécration explicite dans votre jurisprudence. Dans votre décision du 23 juillet 1975 

(Cons. const., déc. n° 75-56 DC), vous n’avez pas répondu au moyen de la contrariété du principe 

fondamental reconnu par les lois de la République de collégialité. Vous avez jugé que la loi déférée 

était inconstitutionnelle, uniquement en raison de sa méconnaissance du principe d’égalité. 

 

Mais le principe de collégialité n’en est pas moins ancré dans notre droit constitutionnel. Il découle 

de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen (DDHC) qui affirme la 

garantie des droits et le principe de séparation des pouvoirs, et dont il résulte le droit de chacun à 

ce que sa cause soit entendue par un tribunal indépendant et impartial. Aussi le principe de 

collégialité trouve-t-il son fondement à la fois dans l’article 66 de la Constitution pour les 

juridictions judiciaires, et dans le principe fondamental reconnu par les lois de la République de 

l’indépendance des juridictions administratives (C. cons., déc. n° 80-119 DC du 22 juillet 1980).  

 

La collégialité est aussi particulièrement à l’œuvre dans les contentieux où la protection des droits 

et libertés fondamentaux est en jeu. Tel est le cas du droit de l’asile (protection contre les 

persécutions, principe de non-refoulement, ou droit à mener une vie familiale normale). 

  

Le principe de collégialité protège le juge contre lui-même et contre les autres. Il le préserve 

davantage des moyens de pression, comme il limite les risques de sa subjectivité. C’est en cela que 

le principe de collégialité est le corollaire des principes d’indépendance et d’impartialité des 

juridictions. En lien avec la théorie de l’apparence, il est aussi la condition d’une justice de qualité, 

en renforçant son objectivité, sa neutralité et sa modération. 

  

L’application du principe de collégialité aux juridictions administratives. Dans ce 

prolongement, l’article 3 du Code de justice administrative énonce que « les jugements sont rendus en 

formation collégiale, sauf s’il en est autrement disposé par la loi ». En d’autres termes, le principe de 

collégialité est le mode d’organisation de principe des juridictions administratives. Le juge unique 

est circonscrit à des contentieux et à des recours spécifiques.  

 

Vous avez considéré que la possibilité de la Cour nationale du droit d’asile de statuer à juge unique 

ne porte pas en soi atteinte aux droits de la défense (Cons. cons, déc. n° 2018-770 DC du 6 

septembre 2018). Mais, dans votre décision n° 2006-539 DC du 20 juillet 2006 relative à la loi 

immigration et intégration, vous n’avez pas seulement reconnu que seul le législateur est compétent 

pour apporter des dérogations au principe de collégialité ; vous avez aussi estimé que le recours au 

juge unique ne peut être que dérogatoire (cons. 29 : « ces dispositions ne modifient pas les règles en vigueur 

du code de justice administrative relatives au principe de la collégialité des formations de jugement des tribunaux 

administratifs et à ses exceptions »).  

 

Dès lors, si le principe constitutionnel de collégialité peut connaître des exceptions prévues par la 

loi en tenant compte, pour reprendre l’énoncé de l’article L. 222-1 du Code de la justice 

administrative, de « l’objet du litige ou [de] la nature des questions à juger », le législateur ne peut pas 
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toutefois instituer le juge unique comme mode d’organisation de principe d’une 

juridiction, avec la précision importante que cette règle doit s’analyser pour chaque catégorie de 

juridiction (de droit commun ou spécialisée). 

 

L’article L.3 du Code de justice administrative ne concerne certes que le Conseil d’Etat, les cours 

administratives d’appel et les tribunaux administratifs (article L1 CJA), c’est-à-dire les juridictions 

générales. Toutefois, il n’y a aucune raison de considérer que votre solution ne puisse pas être 

étendue à la CNDA, juridiction administrative spécialisée rattachée au Conseil d’Etat, à laquelle 

sont applicables les règles et principes généraux de composition de la juridiction administrative. 

C’est d’ailleurs le sens de la solution du Conseil d’Etat rendue dans le cadre d’un référé suspension 

à l’encontre de la généralisation du juge unique au moment de la crise sanitaire : « eu égard au caractère 

général et systématique de la dérogation adoptée, qui n’est pas limitée à des hypothèses pouvant être justifiées par les 

caractéristiques des affaires, et à la particulière importance que revêt, pour les demandeurs d’asile, la garantie 

d’un examen de leur recours par une formation collégiale telle qu’instituée en principe par 

le législateur » (CE, 8 juin 2020, n° 440717, 440812, 440867). 

 

La préservation du principe de collégialité au sein de la Cour nationale du droit d’asile. 

Vous pouvez aussi traiter le principe de collégialité, non comme un principe autonome, mais dans 

le cadre du droit constitutionnel de l’asile. 

 

Si le juge unique a été introduit au sein du contentieux de l’asile par la loi n° 2015-925 du 29 juillet 

2015 relative à la réforme du droit d’asile (les critères ont été modifiés par la loi n° 2018-778 du 10 

septembre 2018), la collégialité reste consubstantielle au fonctionnement de la CNDA eu 

égard à la spécificité de l’office du juge de l’asile.  

 

En effet, le travail du juge de l’asile repose sur un processus extrêmement complexe, aux 

conséquences graves en cas d’erreur sur l’appréciation des craintes de persécutions. Il transcende 

la distinction entre la fonction de juger et le rôle de l’expert, dans la mesure où il conduit à traiter 

la demande en se référant et en combinant toute une série de données : des données individuelles 

d’abord, telles que l’âge du candidat à l’asile, son identité de genre, sa vulnérabilité, sa situation 

familiale, sa religion, son niveau d’éducation ; des données géopolitiques ensuite, alimentées par 

différents fonds, celui du HCR ou celui du CEREDOC (centre de recherche et documentation, 

service interne à la CNDA), et surtout par toutes sources publiques (articles de presse, 

témoignages, rapports d’ONG, etc.) ; des pièces enfin - notamment judiciaires ou médicales -.  

 

La collégialité s’impose en la matière, car elle participe à la qualité de l’instruction des recours. Elle 

permet également des échanges substantiels sur des situations qui nécessitent une analyse et une 

évaluation actualisée des contextes sécuritaires et politiques des pays de nationalité, ou à défaut, de 

résidence habituelle, et un raisonnement méthodique, sur la base d’un faisceau d’éléments, en vue 

de se déterminer sur la crédibilité de chaque demande de protection. Elle est essentielle au 

questionnement en audience, dont dépend la possibilité pour les demandeurs d’être entendu, mais 

aussi celle de faire preuve de toute la coopération à laquelle ils sont tenus. Elle limite enfin les 

éventuels biais subjectifs et écueils susceptibles d’affecter la prise en compte des récits d’asile, ainsi 

qu’en témoignent les récentes décisions de récusation de la CNDA à l’égard de l’un de ses 
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magistrats professionnels (CNDA, 24 oct. 2023, mentionnées par le Conseil d’Etat dans son 

ordonnance de rejet du référé formé par le magistrat concerné, CE, 31 oct. 2023, n°489058). 

 

La collégialité constitue en ce sens, pour le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

(UNHCR), auquel incombe la surveillance de l’application des dispositions de la Convention de 

Genève relative au statut des réfugiés, « la meilleure garantie pour assurer la cohérence et la prévisibilité de la 

jurisprudence et assurer une justice de qualité » (UNHCR, Note du HCR sur le projet de loi pour contrôler 

l’immigration, améliorer l’intégration, mars 2023). Aussi la collégialité participe-t-elle à la 

réalisation du droit constitutionnel de l’asile qui, selon votre jurisprudence, concerne tous 

les demandeurs d’asile.  

 

Plus particulièrement, issu de l’alinéa 4 du Préambule de 1946, le droit constitutionnel de l’asile est 

« mis en œuvre par la loi et par la Convention de Genève » de 1951 et son Protocole additionnel de 1967 

« avec l’autorité prévue à l’article 55 de la Constitution » (Cons. const., déc. n° 92-307 DC du 25 février 

1992. V. aussi déc. n° 86-216 DC du 3 septembre 1986). Par conséquent, si la Convention de 

Genève est le cadre principal du droit d’asile en France, le droit constitutionnel lui imprime une 

particularité, particularité qui tend à assurer une plus grande effectivité du droit conventionnel en 

France. En d’autres termes, en lien avec le droit constitutionnel de l’asile, le principe de collégialité 

a été et est le levier de l’intégration de membres nommés par le Haut-Commissariat des réfugiés 

au sein des formations de jugement de la CNDA : il participe ainsi à une meilleure intégration de 

la Convention de Genève dans notre droit conformément à une tradition républicaine constante 

depuis 1952 en la matière. 

 

Rappelons que, lors de sa création par la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 sous la forme d’un 

établissement public placé auprès du ministre des Affaires étrangères, l’Office français de 

protection des réfugiés et apatrides (OFPRA)1 succède à la délégation française de l’Organisation 

internationale des réfugiés (OIR) dirigée par Maurice Grimaud en 1948-1949. La création de 

l’OFPRA par la loi de 1952, qui se réfère à la Convention de Genève de 1951 avant même sa 

ratification2, est le fruit d’un compromis républicain entre les deux conceptions de la protection 

des réfugiés. D’un côté, sous l’influence notamment de Jacob Rubinstein, Daniel Mayer, député 

socialiste issu de la Résistance et ministre du Travail (1946-1949), défendait le maintien, en France, 

d’un organisme international de protection des réfugiés, afin de soustraire la protection des 

contingences politiques nationales. De l’autre, Robert Schuman, ministre des Affaires étrangères 

MRP, était partisan d’un organe étatique de protection des réfugiés.  

 

En définitive, il est décidé par la loi de 1952 de confier cette gestion étatique des réfugiés, non pas 

à un service administratif ministériel, comme c’était le cas sous le gouvernement de Vichy, mais à 

un office autonome chargé d’appliquer directement la Convention de Genève de 1951 et les 

arrangements d’entre-deux-guerres. L’article 5 de la loi du 25 juillet 1952 a également prévu 

l’existence de la Commission des recours des réfugiés (CRR), composée d’un membre du Conseil 

d’État, Président, et de deux assesseurs, un représentant du conseil de l’Office, c’est-à-dire de 

                                                
1 Loi n°52-893 du 25 juillet 1952 portant création d’un office français de protection des réfugiés et apatrides, JORF 
du 27 juillet 1952, p.7642. 
2 Décret n° 54-1055 du 14 octobre 1954 portant publication de la convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le 
statut des réfugiés, signée le 11 septembre 1952 à New-York, JORF du 29 octobre 1954, p.10225. 
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l’Administration et un délégué du Haut-Commissaire aux réfugiés des Nations-Unies. Cette 

présence au sein de la CRR d’un représentant du HCR, c’est-à-dire de l’agence des Nations-Unies 

gardienne de la Convention de Genève de 1951, constitue l’originalité et la spécificité de cette 

juridiction administrative spécialisée qui, à ce jour, n’ont jamais été remises en cause. 

 

Ainsi, jusqu’aux dispositions critiquées, le juge de l’asile rend ses décisions en principe en présence 

d’un assesseur du HCR. Ce n’est que pour traiter des irrecevabilités (ordonnances) ou dans le cas 

où la demande de protection internationale est traitée en procédure accélérée, c’est-à-dire dans des 

cas où il existe une présomption défavorable (pays d’origine sûr, réexamen, etc.) que cette présence 

ne s’impose pas. 

 

C’est pourquoi le principe de collégialité se présente comme l’une des garanties légales du droit 

constitutionnel de l’asile au sens de votre jurisprudence (Cons. const., déc. n° 97-389 DC du 22 

avril 1997 et déc. n° 2003-485 DC du 4 décembre 2003) ; et il incombe au législateur d’en assurer 

l’effectivité. Or, en posant le principe du juge unique, le législateur n’a pas respecté sa 

compétence.  

 

Le législateur a même fait preuve d’incompétence négative, en ne définissant pas avec 

précision la clef de répartition entre le juge unique et les formations collégiales. La nouvelle 

formulation de l’article L. 131-7 du CESEDA énonce le renvoi en collégiale lorsque l’affaire « pose 

une question qui le justifie ». L’imprécision des termes est aussi en contradiction avec le principe 

constitutionnel d’intelligibilité de la loi. En effet, ce critère « ouvert » est ambiguë et il 

susceptible d’induire des pratiques hétérogènes, risque renforcé par la territorialisation de la CNDA 

qu’introduit la nouvelle loi. L’opportunité ou non d’inscription au rôle d’une formation collégiale 

ne sont ni définies ni encadrées. 

 

Enfin, par votre grande décision du 13 août 1993 (Cons. const., déc. n° 93-325 DC du 13 août 

1993), vous aviez consacré le principe selon lequel « s’agissant d’un droit fondamental dont la 

reconnaissance détermine l’exercice par les personnes concernées des libertés et droits reconnus de façon générale aux 

étrangers résidant sur le territoire par la Constitution, la loi ne peut en réglementer les conditions 

qu’en vue de le rendre plus effectif ou de le concilier avec d’autres règles ou principes de 

valeur constitutionnelle » (cons. 81). Si vous avez depuis abandonné « l’effet cliquet » (Cons. 

const., déc. n° 97-389 DC du 22 avril 1997, cons. 25 et déc. n° 2003-485 DC du 4 décembre 2003), 

la généralisation du juge unique serait un recul portant une atteinte à l’effectivité du droit 

constitutionnel de l’asile en privant cette exigence constitutionnelle de garanties légales suffisantes. 

A lire les exposés des motifs et l’étude d’impact de la loi déférée, elle n’est pas non plus justifiée 

par d’autres règles ou principes de valeur constitutionnelle.  

 

Les dispositions de l’article 70 de la loi déférée sont donc contraires à la Constitution. 

 

* * * * * 
 

II. Sur le recours aux vidéo-entretiens pour décision d’irrecevabilité - article 62 
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L’article 62 de la loi déférée en son second alinéa vient modifier l’article L. 531-21 renvoient à un 

décret en Conseil d’Etat pour définir les situations où la modalité d’entretien par vidéo-conférence 

peut être utilisée par l’OFPRA et à des décisions du directeur général de l’OFPRA pour fixer les 

caractéristiques techniques de la transmission et l’agrément des locaux susceptibles d’accueillir ce 

type d’entretien. Les dispositions modifiées sont entachées d’une incompétence négative 

du législateur. 

 

Le principe de confidentialité de la demande d’asile. Vous avez considéré dans vos décisions 

sur 22 avril 1997 et du 4 décembre 2003 le principe de confidentialité de la demande d’asile 

comme une « garantie essentielle du droit d’asile, principe de valeur constitutionnelle » 

(Cons. const., déc. n° 97-389 DC du 22 avril 1997, § 25 à 27 ; Cons. const., n° 2003-485 DC du 4 

décembre 2003, § 41 à 47). Cette garantie suppose donc que les éléments d’information d’une 

demande d’asile ne puissent pas être divulgués à des personnes qui ne concourent pas à l’exercice 

du droit d’asile. Il appartient donc au législateur de préciser les mesures à prendre pour 

garantir cette confidentialité qui est consubstantielle au droit constitutionnel d’asile, et pour 

définir les critères pour l’agrément des locaux par le directeur général de l’OFPRA, afin de garantir 

précisément une la confidentialité 

 

Dans les lieux « France Asile » ou dans les lieux de privation de liberté, des agents de préfecture, 

de l’OFII, des services de police ou de l’administration pénitentiaire qui n’ont pas à connaître les 

éléments de la demande d’asile, travaillent. L’absence d’isolation phonique suffisante des locaux 

où se dérouleraient les entretiens, ne permettraient pas de garantir cette confidentialité. 

 

En ce que les dispositions introduites par l’article 62 de la loi déférée n’offrent pas les 

garanties nécessaires à la confidentialité de l’entretien entre le demandeur d’asile et 

l’officier de protection, confidentialité qui est selon vous une garantie essentielle du droit 

d’asile, elles doivent être regardées comme non conformes à la constitution. 

 

* * * * * 
 

III. Sur l’introduction de la notion de protection équivalente - article 62 

 

Le 3° du II de l’article 62 de la loi déférée modifie les dispositions de l’article L.531-32 2° du 

CESEDA et ajoute une possibilité supplémentaire pour l’OFPRA de considérer une demande 

d’asile irrecevable, notamment « lorsque le demandeur bénéficie dans un État tiers du statut de réfugié ou 

d’une protection équivalente, notamment en ce qui concerne le respect du principe de non-refoulement » 

faisant, le législateur a fait à nouveau preuve d’incompétence négative en ne définissant 

pas ce qu’il entend comme « protection équivalente » au statut de réfugié tel que prévu à 

l’article L. 511-1 du CESEDA. 

 

Il est à noter aujourd’hui que l’irrecevabilité de la demande d’asile ne s’applique que pour les 

personnes à qui la qualité de réfugié a été reconnue, sous réserve de l’effectivité de la protection - 

présumée de manière non irréfragable - pour les Etats-membres de l’Union européenne, et pour 

celles bénéficiant de la protection subsidiaire. 
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La nécessité d’une définition claire et précise de la notion de « protection équivalente ». 

Les dispositions introduites par la loi déférée visent à étendre la possibilité de déclarer irrecevables 

les demandes d’asile de personnes qui bénéficieraient de protections, autre que le statut de réfugié, 

octroyées par des États tiers. Cependant, elle ne définit pas les critères permettant de considérer 

que ces protections octroyées sont équivalentes au statut de réfugié. Il est seul fait mention du 

principe de non-refoulement, qui fait partie du droit international et s’applique également aux 

demandeurs d’asile. Il s’agit là d’une définition très insuffisante. 

 

En outre, en cas de décision d’irrecevabilité, l’article L.531-34 du CESEDA dispose que l’OFPRA 

« conserve la faculté d’examiner la demande présentée par un étranger persécuté en raison 

de son action en faveur de la liberté ou qui sollicite la protection pour un autre motif ». 

Vous avez, à diverses reprises, souligné que le droit constitutionnel d’asile est un principe de 

valeur constitutionnelle (Cons. const., déc. no92-107 DC ; n°97-389 DC ; n°2003-485 DC). La 

personne qui le sollicite a le droit de demeurer provisoirement sur le territoire pendant l’examen 

de la demande d’asile (décision n°93-325 DC). 

 

Il ressort des décisions de la CNDA que le juge de l’asile a souhaité distinguer ce droit des critères 

de la protection internationale, en liant « le combat en faveur de la liberté » aux droits et libertés 

proclamés par de la déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 » (CRR, 22 décembre 

1998, n°328683, H. ; CNDA, 27 octobre 2009, n°646616/09005419, Mlle C. ; CNDA, 2 juillet 

2009, 629612/08010080, V. ; CNDA, 20 décembre 2011, n° 11012333 R, M. B. ; CNDA, 23 février 

2011, n°10012782 C, Mme B. ; CNDA, 4 janvier 2011, n° 10000337 C, Mme H. ; CNDA, 29 juin 

2012, n° 11016913 C, M. M. A. S. ; CNDA, 4 mai 2015, n°14036089 C, Mme Y.). Ainsi, l’asile 

« constitutionnel » ne peut être assimilé complètement aux critères de la convention de Genève, ni 

aux critères de la protection subsidiaire fixés par la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011. 

Le droit constitutionnel d’asile fait donc partie des règles et principes inhérents à l’identité 

constitutionnelle française.  

 

Pour savoir si une personne relève de cette forme d’asile qui fait partie de l’identité 

constitutionnelle française, il est nécessaire que l’office examine les éléments d’information de la 

demande d’asile, sauf à considérer cette faculté comme cosmétique. Les dispositions législatives ici 

considérées auraient pour incidence que des personnes persécutées en raison de leur combat en 

faveur de liberté pourraient se voir opposer une décision d’irrecevabilité de leur demande d’asile, 

parce qu’elles bénéficient d’une protection prétendument équivalente au statut de réfugié - mais 

en réalité précaire et dégradée -, sans que les éléments de sa demande d’asile puissent faire l’objet 

d’un examen approfondi. Cela va à l’encontre du principe constitutionnel proclamé à l’alinéa 4 du 

Préambule de la Constitution de 1946 tel que vous l’avez interprété (CC, 13 août 1993, n°93-325 

DC). 

 

En ne précisant pas les critères permettant de définir ce qu’il convient d’entendre par « une 

protection équivalente », le législateur a entaché les dispositions critiquées d’une 

incompétence négative et a rendu la loi obscure et inintelligible. L’article 62 est donc à 

considérer comme inconstitutionnel.  

 

* * * * * 
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IV. Sur la clôture automatique de l’examen de la demande d’asile en cas d’abandon du 

lieu d’hébergement - article 63 

 

L’article 63 de la loi déférée modifie la section 4 du chapitre Ier du titre III du livre V du CESEDA. 

La disposition conduit à rendre obligatoire la clôture de l’instruction de la demande d’asile d’une 

personne qui abandonne le lieu d’hébergement vers lequel elle a été orientée. Cette disposition 

est contraire à l’intérêt public et à la valeur constitutionnelle du règlement rapide des 

demandes d’asile que vous avez reconnue dans votre décision du 5 mai 1998 (Cons. const., n°98-

399 DC du 5 mai 1998, cons. 20). 

 

Or, il est à relever que la personne qui abandonne le lieu d’hébergement peut déjà faire l’objet 

d’une décision mettant fin au bénéfice des conditions matérielles d’accueil, sur le fondement de 

l’article L.551-16 1°et 2° du Ceseda, et en application de l’article L.552-11 du même code ; qu’elle 

ne peut être hébergée dans un établissement mentionné au 8° du I de l’article L. 312-1, ou à l’article 

L. 322-1 du même code ; et qu’elle ne peut bénéficier de l’application de l’article L. 300-1 du Code 

de la construction et de l’habitation. 

 

Certes, les dispositions du nouvel article L.531-40 du CESEDA autorisent la possibilité d’une 

réouverture de la demande dans un délai de neuf mois. Mais cette possibilité est statistiquement 

résiduelle en raison des difficultés pour la personne demandeur d’asile de procéder à 

l’enregistrement d’une telle demande. Ainsi, dépourvue de toutes conditions matérielles d’accueil, 

la personne ne verra pas examinée sa demande d’asile, puisque celle-ci serait obligatoirement 

clôturée du fait de l’abandon du lieu d’hébergement, ce qui va à l’encontre de l’objectif 

constitutionnel précité. 

 

L’article 63 de la loi déférée, en ce qu’il rend obligatoire la clôture de l’instruction de la 

demande d’asile d’une personne qui abandonne le lieu d’hébergement, est non conforme 

au droit constitutionnel d’asile, et au principe à la valeur constitutionnelle du règlement 

rapide des demandes d’asile. 

 

* * * * * 
 

V. Sur la sortie du dispositif national d’asile - article 69  

 

L’article 69 de la loi déférée modifie l’article L.551-12 du CESEDA, en prévoyant que les personnes 

dont la demande d’asile a été définitivement rejetée doivent immédiatement quitter les centres 

d’accueil pour demandeurs d’asile dans lesquels ils sont hébergés, sauf décision motivée de l’OFII. 

Ces dispositions sont contraires aux principes constitutionnels du droit d’asile et du droit 

à la dignité humaine. 

 

En outre, l’article ici critiqué prévoit l’obligation, pour le préfet et pour le gestionnaire d’un centre 

d’accueil pour demandeurs d’asile, de saisir le juge administratif des référés pour qu’il ordonne 

l’évacuation de l’hébergement, non seulement aux personnes ayant fait l’objet d’une décision 

définitive de rejet, mais également à des personnes bénéficiaires de la protection internationale ou 
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à des demandeurs d’asile notamment pour non-respect du règlement intérieur. Le législateur a 

prévu une procédure exorbitante du droit commun à plusieurs titres. 

 

D’abord, le gestionnaire de centre est le plus souvent une personne morale privée, chargée 

d’une mission de service public ; elle ne saurait exercer sans violation des principes 

constitutionnels des prérogatives de la puissance publique en saisissant le juge des référés 

en lieu et place de l’autorité administrative. En effet, seul l’OFII est compétent pour prendre 

une décision de sortie des Centres d’accueil pour demandeurs d’asile, en application de l’article 

L.552-14 du CESEDA. 

 

Ensuite, en précisant que les demandeurs d’asile ou les bénéficiaires de la protection internationale 

peuvent faire l’objet d’une telle procédure pour non-respect d’un règlement intérieur qui n’est fixé 

que par voie réglementaire, le législateur a méconnu sa compétence visant à déterminer les 

conditions d’exercice des libertés publiques que sont le droit constitutionnel d’asile et le 

droit au logement. 

 

Surtout, il convient de souligner que la présence au-delà des délais réglementaires de personnes 

bénéficiaires de la protection internationale ou de leur famille est liée aux dysfonctionnements 

majeurs de délivrance des documents tenant lieu d’acte d’état-civil par l’OFPRA, en application de 

l’article L.121-9 du CESEDA. Il faut en effet compter un délai d’un an pour leur établissement et 

plus encore pour la délivrance de titres de séjour définitifs par le traitement automatisé ANEF. 

 

L’article 69 de la loi déférée est donc contraire à la Constitution. 

 

* * * * * 

 

Pour ces motifs, les présents contributeurs estiment que le Conseil constitutionnel ne peut que 

censurer, en tout ou en partie, les dispositions critiquées de la loi déférée et, à tout le moins, 

apporter les nécessaires réserves d’interprétation afin d’assurer la protection des droits et libertés 

constitutionnels. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers, 

l’expression de notre profond respect. 

 

 

Pour l’ensemble des contributeurs 

 

 

 

Pr. Marie-Laure Basilien-Gainche                                  
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CONTRIBUTION DE MONSIEUR BERNARD KUCHUKIAN

bernard@kuchukian.com AU CONSEII CONSTTTUTTONNEL, SUIVANT IART. 13

DE SON REGTEMENT INTERIEUR ENSUITE DE LA SAISINE DU PRESIDENT DE LA

REPUBUqUE, DE CEttE DE LASSEMBLEE NATIONATE, DE CELLE DE 60 DEPUTES

ET CELTE DE 60 SENATEURS, REIATIVEMENTA LA tOI IMMIGRATION, SAISINE

DU 26 DECEMBRE 2023 N.2023-863 D.C.

Pour all6ger la lecture de la contribution qui suit, on appellera ici le
Conseil constitutionnel, plus simplement << le Conseib>,

D'autre part, le Conseil est appel6 i statuer par rapport ri la
constitution.

En effel, encore faut-il prbciser de quelle constitution on parle. Or,
c'est, par principe et d6finition, celle de la France, du peuple frangais
Et non d'une constitution uniuerselle ou uniuersaliste, ouuerte i
toutcs les nationalit6s.
La pr6sente contribution se ueut alors celle de la d6fense de
I'auantage citogen frangais. Du Frangais.

Aumomcntoi:

La pr-cmi0re obseruation est de critiquer le principe m0me de lapremiOre desdeuxd6marches. r---
On g fourrctout, et on demande son point dc uue au Conseil, engan6ral- Ainsi pr6sent6e, on adr;itizd consid6rer la d6marche

lo. Leconseilcstsaisi, d'unepart, par lespr6sidentsde raR6pubrir
et de l'Assemurae niiionate, hani'aes-r6iimations dont ra'uriaullS
![ry!i9: l11!f que,. d,aurre parr, 

-deux groupes ae aapuias ou Aesenateurs, sont par ailleurs plus prolixes, -
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comme irreceuable : le r6le du Conscil n'est pas de jugcr le Parlemcnt
de la R6publique, ce dernies dont la constitution dit qu'il est
souuerain. Le r6lc du Conseil, point par point, est plut6t de dire que
telle ou telle disposition l6gislatiue pr6cise serait
inconstitutionnelle, le cas 6ch6ant bien s0r.

20. La deuxiime obseruation cst de constater la saisine du Conseil
6galement par deux groupes de parlcmentaires, dont cellc dc plus dc
60 s6natcurs, nettement plus fournie en d6tails, dont le recours
soutient tranquillement que l'arl. 34 de la constitution, quant au
p6rim&tre des lois, ne traiterait pas de I'immigration.
On doit sappeler quc cet article dispose pourtant que la loi traite des
droits ciuiques ct des garanties fondamcntales accord6es aux
citogens pour l'exercice des libert6s publiques ; la libert6, le
plura_lisme et I'ind6pendance des mOdias; les sdj6tions impos6es par
la d6fense nationale aux citogens en leur personne et en ldurs biens;
lanationalit6, etc.

Le solrssign6, d'abord citogen cxclusiuement de nationalit6
frangaise, et-non citogen du mon4g, soutient, en pr6alable et tcrmes
gOnEraux qu'il faut sauuer l? prAftsencc nationaie frangaise, ce qui
permet i la loi attaqu6e d,ilre, dans son tris grani ensem6le
parfaitement constitutionnelle, et de consid6rer :

- d'une part, les droits et pr6rogatiues des citogcns dc nationalit6
fra-ngaise, qui comporterit des obligations sp6c-ifiques, auec ceux,
s'ils sont conformes et r6ciproq-ue autrei , soirs r6seruc des
pr6rogatiues r6galicnnes et'politiques des Etats ae t;Union
europeenne.
soit
--d'autre part, ccux des non citogens FranQais, soit des 6tranoers
de pass-age ou dttablissement sir son terriloiie, q,rin,or.i pis'.es
obligations, sans que cette 6num6ration soit dxhaustirie. oar
exemple cclle mititaire. La loi JOURDAN DELBREL du rs rruciiior
l".Y!'r_9it le S-septembse1798, qui insritue ra conscriptiot 

"tro^Drlgarlon miritaire pour- res Frangais est toujours en riioueur,
::::_1":_*:pjl-d"e depuis quelqu-s ann6es. iire, certaiis quiuruenr cn France ont souuent une nationarit6 diria:eitecumulatiue de celle que reur accorde ra France par son aroit auiot,sans qu'ils aienr renonc6 i teurs obligationi d;alEg;;;;" iin"leurs autres nationalit6s. --

BERNARD KUCHUKIAN.AVOCAT.2 AVENUE RACHET -13012 MARSEILLE

TEL. 0.491.33.94.31 +

Adtesse de colrtiet Alectronigue (hors R.p.V.A.) :bernord@kqchukion.com

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 1er janvier 2024



3

Ceci concerne par exemple certains Alg6riens, FranSais en Francc
par la loi du s6l, et Alg6riens en Alg6rie, tenus i des obligations
hilitaires en Alg6rie et Pas en France, alors quc les deux Etats sont
siloasils elenneiris. Maii ceci pcut concerner i'innombrables autres
suiets commc le droit dc 'propri6t6. lJimmigr6 turc peut etre
pr6pri6taire foncier en Francle. Un Frangais ne peut poss6der du
foncier en terre turque.

En tcrmes g6n6raux, on d6plore de constater que les Protestations
parlementdires psOcilAes 

- ont n6glig6 lcs premiers mots du
br6ambule de la cbnstitution. Qui esicelle du peuple frangais. Tandis
hue l'art. 2 du texte constitutionnel dit que la France connait le
jouucrnement du peuplc, par le peuple et pour le peuple. Frangais.

Ce n'est pas la constitution du monde entier.

D6jri, ccllc de l'an t disait sbserues les secours publics aux seuls
citogcns malhcureux,

La Marseillaise n?st pas tendre quand clle est 6tablie comme -hgmne
national, dans la coristitution, dbnt le refrain demande aux citogens
(frangais) de marcher pour qu'un sang impur (6tranger) abreuuc les
silloris r6publicains, et troislime strophe, qu'il ne faut pas quc des
cohortes &trang&res fasscnt la loi dans les fogers frangais.

Le principe de la souuerainct6 du peuple frangais, exprim6 dans le
pr6ambule de la constitution de 1958, figure lui au lll de la
d6claration des droits de 1789, quand il 6uoque la nation frangaise, ct
il est rappel6 ii l'art.3 du texte constitutionnel, quand on ajoute que
cette souucrainct6 s'exprimc i trauers les 6lus db la nation(qui sont
obligatoirement des Frangais d'apr&s la constitution).

Et alssi i l'art. 4 quand le texte dit que les partis politiques ont
l'obligation constitutionnelle de faire s'exprimer cette souuerainet6
nationale.
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C'est tellement urai ou'aucun des critioues de la loi immioration ne
mct cn cause l'existehce du Code d'cntiAeet de s6jour des?trangers
cn Francc, qui constitue en lui-mOme, le plus constitutionnellement
donc l6galdmenl du monde, un textc disiriminatoire aux droits des
6trangers par rapport i ceux des Frangais.

Du coup, ledit Code doit elre modulable.

En pr6ambule de leur rccours, il est soutenu par les 60 d6put6s la
contradiction du tcxte nouueau par rappori au prOambdle de la
constitution de 1946, pr6ambule qui a,' en diel, aussi ualeur
constitutionnelle dans lelexle de celle de 1958.

ll faut cependant lire et comprendre lelextedelg46.

Lepeuplclsangais-g a proclam6 << i nouueau > que tout etre humain,
sans distinction de tace, de religion, ni de crdgance, poss0de des
droits inali6nables.

On a bien lu, on n,g parlc surtout pas de nation, ni de nationalit6.

Et il n'existe donc aucune contradiction dc d6clarations pr6alables
entre textes constitutionncls.

f f ,lgry[If11sg5-1 
_sjt !rylE _f!:olus sp6cif iques i tui, quelle suesolt sa te[gaon, sa racc, sa crogance.

Pour autant en reconnaissant un usage de droits plus 6tendu oumoinsrestreinrsaux.seurscit-ogensd-1;ard;ri,ierIiii"-ii"d,ii""
priue pas pour auranr les non cit6sentdaE;;e;;ftiiiiiliiii"'oii:".
Mais auiuste, c,est quoi les droits inali6nables ?

E-n entrant dlns lc d6tail, on d6couure que sous r6serue d,une

ii?l!'f&1!,tr:!i,jt#&"iH.ffi ,{t's"':'ii::aiiiir"{:""}jJ{niil
:':H:i;il.----iig"il.,*,fifpll*iTfitH,jii,ffi

Iitiiffl *liji,,:**,*iri"ikrr"",.*Hri.*1g".
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A suiurc la critique, il serait normal d'exiger du peuplc frangais qu'il
parle lui le franqais, sa langue constitutionnellc, tandis que
l'6tranger pirate, aghnt forcO soh arriu6e et son s6iour en France, cn
scrait -disilens6 n5n seulcmcnt pour uiure en irance, pour s'g
installer. bour u trauaillcr et m0ine. pire, pour b6n6ficier des
auantagci et irestations des rranghis. L'bbligation de parler
ailleurique chei soi une autre langue qic la siennc de naissance n'a
rien d'inili6nable

On sait la position du Conseil quant i la notion d'69alit6, qui n'est
jamais absblue et doit etrc appr6ci6e selon les circonstances.

Au moment ori la critique parlementaire pr6tend par exemple que le
texte nouueau cmoOcheriit le librc accds i la iusticc, il n'est pas
interdit au contraiie, de rapDcler ce que iuoeait lL Conseil le 13 aUril
2ol2 dans sa d6cision QPCrol2-2311234. l,orsqq'il consid6rait que
la possibililA de fairc appel d'une d6cision-6tait l6gitimement
subbrdonn6 i diff6rents paiemcnts obligatoircs.

L'6num6ration s'arr6te ici, car la pertinence des critiques i la loi est
cncadsile par le simplc rappel de-la protection constltutionnelle du
citouen, au sens politique du mot.

Finalement, si une disposition de la loi doit else dAdarAe
inconstitutionnelle, c'est'bicn cellc qui permct de r6qulariser la
situation de droit in France de l'6trahgtir qui s'g est fntroduit et
install6 de maniOre irr6ouliirc cn infraclion.- L'infraction deuant le
orincioe d'6oalit6 est alors laiss6e i l'aoor6ciation d'un simole
ionctibnnairi,lc psillet ll cst ainsi uiol6 tiinquillemcnt, et c'esi le
Frangais, g compris le trauailleur frangais qui en dcuient la uictime.

MARSEILLE, lcl ianuieJ 20.24
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CONTRIBUTION EXTÉRIEURE 

(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 

pour les déclarations de conformité à la Constitution) 

auprès du 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

sur la saisine 2023-863 DC relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer 

l’intégration 

adoptée le 19 décembre 2023. 

Dispositions relatives aux étudiants internationaux 

Produite par: 

Universitaires : Joël Andriantsimbazovina, Florian Aumond, Loïc Azoulai, Adrien Bascoulergue 
(doyen de la faculté de droit de Lyon 2), Hafida Belrhali, Fabrice Bin, Julien Bonnet, Aurélien 
Camus, Carolina Cerda-Guzman, Véronique Champeil-Desplats, Anne-Laure Chaumette-Vaurs 
(doyenne de la faculté de droit de Paris-Nanterre), Emilie Chevalier, Pascal Combeau (doyen 
de la faculté de droit de Bordeaux), Jean-Gabriel Contamin (doyen de la faculté de droit de 
Lille), Delphine Costa, Virginie Donier, Nathalie Droin, Anne-Claire Dufour, Xavier Dupré de 
Boulois, Perrine Dumas (doyenne de la faculté de droit de Corse), Delphine Espagno, Marianne 
Faure-Abbad (doyenne de la faculté de droit de Poitiers), Jean-Philippe Foegle, Catherine 
Gauthier, Charlotte Girard, Emmanuelle Gindre (doyenne de la faculté de droit de Polynésie 
française), Olivier Gout (doyen de la faculté de droit de Lyon 3), Aurore Granero, Stéphanie 
Hennette Vauchez, François Héran, Liora Israël, Florence Jamay (doyenne de la faculté de droit 
d’Amiens), Pascale Laborier, Thibaut Larrouturou, Pierre-François Laval, Jimmy Lopez (doyen 
de la faculté de droit de Bourgogne), Robin Medard Inghilterra, Séverine Nadaud (doyenne de 
la faculté de droit de Limoges), Anna Neyrat, Christine Pauti, Eric Pechillon, Stéphanie Renard, 
Cédric Roulhac, Julia Schmitz, Serge Slama, Alexis Spire, Edoardo Stoppioni, David Szymczak, 
Catherine Teitgen-Colly, Marion Tissier-Raffin, Antoine Vauchez, Jean-Christophe Videlin 
(doyen de la faculté de droit de Grenoble), Franck Waserman.  

Représentants de réseaux/ associations : 

Mathieu Schneider, président du Réseau MEnS (Migrants dans l’Enseignement Supérieur)

Jean-Baptiste Perrier, Président de l’Association française de droit pénal 

Organisations :  

Amoureux au ban public, Ligue des droits de l’Homme, Union des étudiants exilés (UEE) 
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Sur le contexte des dispositions relatives aux étudiants étrangers[1]. 

Au préalable, il paraît essentiel de rappeler que les étudiants internationaux ne sont pas des 

« migrants » comme les autres, et que l’encadrement de leur mobilité répond à des enjeux et 

des principes spécifiques. Historiquement, la France a toujours été une terre d’accueil 

privilégiée des étudiants internationaux et c’est sur cette tradition d’accueil que le 

rayonnement international, tant culturel, universitaire qu’économique, de la France s’est 

construit. Les étudiants étrangers accueillis et formés en France restent nos meilleurs 

ambassadeurs dans leur État d’origine. Contrairement à une idée répandue et largement 

fantasmée, ils regagnent dans une très grande majeure partie des cas celui-ci – quand ils ne 

font pas une carrière internationale, en entreprise ou organisation internationale. Dans un 

contexte de concurrence de plus en plus accrue entre les établissements d’enseignement 

supérieur sur la scène internationale, et l’offensive de nombreux autres États pour attirer les 

talents de demain, l’accueil des étudiants étrangers est donc primordial pour le dynamisme 

international de l’enseignement supérieur, la reconnaissance mondiale de la recherche 

française et le rayonnement intellectuel de nos valeurs. 

Or, la place de la France dans cette course mondiale aux talents s’effrite, passant de la 

troisième à la septième place mondiale dans l’accueil des étudiants internationaux en moins 

de dix ans. La domination de la langue anglaise n’est pas la seule explication. La contradiction 

est, de toute façon, éclatante à déplorer le recul de la francophonie sur la scène internationale 

et à accentuer des conditions décourageantes d’accueil. 

La communauté de l’enseignement supérieur, dans sa majorité, ne s’y est pas trompée. C’est 

logiquement qu’elle manifeste, dans sa grande majorité, son inquiétude face aux dispositions 

du projet de loi pour contrôler l’immigration et améliorer l’intégration à destination des 

étudiants étrangers. Le 17 décembre 2023, France université a exprimé dans un communiqué 

sa « vive inquiétude » à l’égard de ce projet. Dès son adoption définitive, ce sont 61 présidents 

d’université qui ont déploré que celui-ci « vienne s’attaquer aux valeurs sur lesquelles se fonde 

l’Université française : celles de l’universalisme, de l’ouverture et de l’accueil, de la libre et 

féconde circulation des savoirs, celles de l’esprit des Lumières »[2]. Le 21 décembre, France 

Universités, la CDEFI, le BNEI, la FAGE, l’Unef et l’Union étudiante ont dénoncé des « mesures 

relatives à l’enseignement supérieur, et en particulier vis-à-vis des étudiantes et étudiants 

internationaux, port[a]nt atteinte à l’esprit de partage de la tradition d’accueil et 

d’universalité de l’accès au savoir de nos universités » et mettant « également en péril 

l’attractivité scientifique et l’image de la France dans le monde ». Ces organisations ont appelé 

« le Président de la République, conformément à ses prérogatives constitutionnelles, à 

demander une nouvelle délibération du projet de loi par le Parlement sur la caution-retour 

afin de supprimer cette disposition »[3]. 
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Ces dispositions vont non seulement à rebours des enjeux de l’enseignement supérieur et de 

la recherche d’aujourd’hui et de demain, des valeurs universitaires mais aussi, de surcroît, de 

nos principes constitutionnels.  

Les dispositions adoptées ont également jeté un trouble inédit au sommet du pouvoir 

exécutif. Des doutes sur la constitutionnalité des dispositions législatives ici contestées ont  

été émis par le Président de la République lui-même, par le ministre de l’Intérieur, par les 

membres de la majorité présidentielle durant la Commission mixte paritaire – et par la 

Première ministre. Le 20 décembre sur les antennes de la matinale de France Inter[4], elle 

annonçait même que la caution, demandée aux étudiants extra-communautaires, serait 

réduite à portion congrue (10 ou 20€). La ministre de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche, Sylvie Retailleau, qui avait remis sa démission au Président de la République pour 

s’opposer à ces dispositions, aurait obtenu des « engagements forts » de celui-ci et de la 

Première Ministre « pour revenir sur plusieurs mesures discriminatoires et inefficaces, dont la 

« caution retour» »[5]. 

Néanmoins les parlementaires Les Républicains, à l’origine de ces dispositions, ont annoncé 

qu’ils veilleraient à ce que les dispositions adoptées soient bien mises en œuvre par 

l’Exécutif[6]. Or, introduites par voie d’amendement durant la discussion au première lecture 

au Sénat, cette « caution » constituerait aux yeux de ses promoteurs, qui ne connaissent 

manifestement rien aux processus de sélection des étudiants internationaux via la Procédure 

études en France (PEF), une « mesure désincitative »[7] - ce qui supposerait un montant assez 

élevé pour que l’étudiant international soit réellement dissuadé de rester en France à 

l’expiration de son visa long séjour valant titre de séjour. 

Quoi qu’il en soit, même si, contre la volonté du législateur, le pouvoir exécutif encadrait ces 

dispositions pour en vider la substance, la question de principe reste posée. 

Ces éléments singuliers de contexte étant rappelés, il y a lieu de soulever des motifs sérieux 

d’inconstitutionnalité sur l’ensemble de dispositions relatives aux étudiants internationaux 

que votre Conseil ne manquera pas de censurer dans leur intégralité. 

     

I. – Existence de cavaliers législatifs : l'inconstitutionnalité de l’ensemble des dispositions 

relatives aux étudiants étrangers (art. 1er al 30 et art. 11 à 13). 

Dans le projet de loi initial déposé par le Gouvernement, aucune disposition ne concernait les 

étudiants étrangers. Les articles 1er A (devenu 1er al. 30), 1er GA (devenu 11), 1er G (devenu 

12) et 1er HA (devenu 13) ont été adoptés, contre l’avis du Gouvernement, par le Sénat, en 

commission des lois ou durant la discussion en séance publique, puis, après leur suppression 

par la commission des lois de l’Assemblée, réintroduites en commission mixte paritaire. 
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En particulier, en commission des lois, son président, Sacha Houlié, n’a cessé de relever dans 

le texte adopté par le Sénat l’existence de « tous ces cavaliers législatifs ». Il a d’ailleurs 

accueilli le ministre de l’intérieur et des outre-mer en mentionnant un « texte joufflu – et sans 

doute excessif – [qui] a déjà été examiné par le Sénat : certaines de ses boursouflures ne 

résisteront sans doute pas à l’œil juridique du Conseil constitutionnel ou à l’examen par la 

commission des lois »[8]. Le ministre de l’intérieur a, lui-même, relevé dans son audition 

devant cette commission le 21 novembre que « des cavaliers législatifs figurent dans ce texte; 

ce serait mentir aux Français que de leur faire croire que les questions, certes importantes, 

parfois abordées par les sénateurs sont recevables, puisqu’elles seront, à coup sûr, censurées 

par le Conseil constitutionnel »[9]. Le terme « cavalier législatif » a été prononcé à une 

douzaine de reprises lors de cette discussion par les députés de nombreux groupes 

parlementaires. 

Réintroduites en commission mixte paritaire, les dispositions relatives aux étudiants ne 

rentrent manifestement pas dans l’objet de la loi adoptée « pour contrôler l’immigration, 

améliorer l’intégration ». Elles constituent des cavaliers législatifs en ce que, comme il l’a été 

rappelé plus haut, l’accueil des étudiants étrangers concerne des mesures de mobilité 

internationale de l’enseignement supérieur. Il ne relève pas de l’immigration et de son 

contrôle mais des lois relatives à l’enseignement supérieur et à la recherche, et pour les 

questions financières, des lois de finances de l’année ou rectificatives. Les dispositions 

adoptées (caution, contrôle accru du sérieux des études, droits d’inscription spécifiques, 

quota d’immigration étudiante…) n’améliorent assurément pas non plus leur intégration. 

Instaurer une caution ne limitera en rien l’immigration. En revanche, elle aura un effet 

dissuasif à l’égard d’étudiants méritants, particulièrement d’étudiants francophones, qui 

n’auront pas les moyens de la verser. 

En sa qualité de président de la commission des lois et en référence, Sacha Houlié avait exclu 

tous les cavaliers législatifs en rappelant que « le lien ne s’apprécie pas en fonction du titre du 

projet de loi – en l’espèce, il est très large – mais du contenu du projet de loi initial du 

Gouvernement » et qu’ « en l’occurrence, pour le projet de loi que nous examinons, modifier 

le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (Ceseda) ne suffisait pas à 

rendre recevable un amendement ». 

Force est de constater que l’ensemble des dispositions limitant l’accueil en France des 

étudiants internationaux est sans lien avec le projet initial. 

Pour ces raisons, l’ensemble des dispositions relatives aux étudiants comprises dans le présent 

projet de loi doit être déclaré inconstitutionnel. 

Si le Conseil constitutionnel ne retenait pas ce raisonnement général, plusieurs autres motifs 

sont de nature à contester l’inconstitutionnalité de chacune des dispositions législatives en 

cause. 
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II. Sur l’inconstitutionnalité des quotas migratoires (article 1er, al. 30) 

L’article 1er, alinéa 30, introduit dans le CESEDA un article L. 123-2 de CESEDA prévoyant que 

: « Le Parlement détermine, pour les trois années à venir, le nombre des étrangers admis à 

s’installer durablement en France, pour chacune des catégories de séjour à l’exception de 

l’asile, compte tenu de l’intérêt national. L’objectif en matière d’immigration familiale est 

établi dans le respect des principes qui s’attachent à ce droit. ». Ces quotas migratoires 

concernent notamment les étudiants. 

L’inconstitutionnalité de ces dispositions n’est pas douteuse. En 2008, à la demande du 

Président de la République Nicolas Sarkozy, une commission présidée par l’ancien président 

du Conseil constitutionnel, M. Pierre Mazeaud, avait estimé, de manière très nette, que « des 

quotas migratoires contraignants seraient irréalisables ou sans intérêt »[10]. Le ministre de 

l’intérieur lui-même a souligné devant la commission des lois de l’Assemblée le 21 novembre 

que : « S’agissant du renforcement du rôle du Parlement en matière migratoire et de la mise 

en œuvre d’une politique de quotas, le texte du Sénat se heurte à deux sérieux obstacles 

constitutionnels : aucun Parlement ne peut contraindre son futur ordre du jour ; le Parlement 

n’a pas pour rôle de déterminer les chiffres de l’immigration. Par conséquent, une réforme de 

la Constitution serait nécessaire. Certains la souhaitent ; nous aurons ce débat en séance 

publique »[11]. 

Le rapporteur général, M. Florent Boudié, estimait lui aussi que ces « deux dispositions 

introduites par le Sénat ne sont pas conformes à la Constitution. Le rapport Mazeaud de juillet 

2008 […] a lui-même indiqué que l’Assemblée nationale ne pouvait pas s’imposer à elle-même 

de débattre, pour demain ou pour après-demain, ni sur la question migratoire, ni, de façon 

générale, sur aucune autre question. L’alinéa 2 de l’article 1er A n’est donc pas correct, 

puisqu’il dispose que « les orientations pluriannuelles de la politique d’immigration et 

d’intégration font l’objet d’un débat annuel au Parlement ». De la même façon, le rapport 

Mazeaud a souligné que l’Assemblée nationale ne saurait déterminer les chiffres de 

l’immigration, comme y tend pourtant l’alinéa 28 de l’article. Il faudrait pour cela réviser 

l’article 34 de la Constitution, ce que certains d’entre nous souhaitent, mais c’est un autre 

sujet ». Pour surmonter cette inconstitutionnalité, le rapporteur général avait d’ailleurs 

proposé, par voie d’amendements, que le Parlement ne détermine pas des quotas 

d’immigration mais uniquement des « objectifs chiffrés et indicatifs ». 

A supposer que le législateur soit ici dans le domaine de l'article 34 C, les modalités de son 

intervention sont constitutives d'une incompétence négative dès lors que les dispositions 

contestées n'encadrent pas suffisamment la détermination des quotas et qu'elles emploient 

des notions floues telles que “intérêt national” ou “des principes qui s’attachent” au droit de 

vivre en famille sans préciser lesquels. De plus, l'imprécision de la dernière phrase de cet 
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article permettrait de porter atteinte de manière substantielle au droit au respect de la vie 

familiale. 

En outre, ces dispositions qui prescrivent au législateur un débat constitue une violation du 

principe de séparation des pouvoirs – comme cela sera démontré dans une autre contribution 

extérieure. 

Qui plus est ces dispositions fixant des quotas d’immigration d’étudiants internationaux 

constituent une violation manifeste de dispositions inconditionnelles et précises de la 

directive (UE) 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, 

d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets 

éducatifs et de travail au pair. 

En effet le considérant 39 de cette directive prévoit qu’ : « En ce qui concerne les étudiants, 

les volumes d'entrée ne devraient pas être appliqués dès lors que, même si les étudiants sont 

autorisés à travailler durant leurs études conformément aux conditions prévues dans la 

présente directive, ils demandent leur admission sur le territoire des États membres afin de 

poursuivre à titre d'activité principale un cycle d'études à plein temps pouvant comporter une 

formation obligatoire » 

Son article 6 précise : « Volumes d'entrée 

La présente directive n'affecte pas le droit d'un État membre de fixer, conformément à l'article 

79, paragraphe 5, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, les volumes d'entrée 

des ressortissants de pays tiers visés à l'article 2, paragraphe 1, de la présente directive, à 

l'exception des étudiants, si l'État membre concerné considère qu'ils sont ou seront dans une 

relation de travail. Sur cette base, une demande d'autorisation peut être jugée irrecevable ou 

rejetée ». 

  

III. Sur la contrariété de l’article 13 (droits spécifiques des étudiants internationaux) 

A Méconnaissance de l’article 45 de la Constitution 

De jurisprudence constante, vous considérez qu’« il appartient au Conseil constitutionnel de 

déclarer contraires à la Constitution les dispositions introduites en méconnaissance de règle 

de procédure. Dans ce cas, le Conseil constitutionnel ne préjuge pas de la conformité du 

contenu de ces dispositions aux autres exigences constitutionnelles » (décision n°2019-794 

DC du 20 décembre 2019, §55). 

Il vous appartient, à ce titre, de censurer ces dispositions relatives à la majoration des frais de 

scolarité des « étudiants étrangers en mobilité internationale ». En effet, la question de la 
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perception de droits d’inscription pour l’accès aux établissements publics de l’enseignement 

supérieur ne relève pas des problématiques relatives au contrôle de l’immigration irrégulière, 

objet de la présente loi. Comme nous l’enseigne l’historique des dispositions législatives, le 

régime applicable aux droits d’inscription du supérieur a toujours été déterminé par des lois 

de finances (article 48 de la loi du 24 mai 1951) et confirmé par des lois dont l’objet était 

précisément l’organisation du service public de l’enseignement (Loi du 26 janvier 1984 dite « 

Savary »). Il est clair que le législateur a donc saisi l’opportunité de cette loi pour y ajouter des 

mesures portant objectivement et exclusivement sur le financement du service public de 

l’enseignement supérieur. Ces mesures étant sans aucun lien, même indirect, avec l’objet de 

la présente loi, comme le confirme le fait que cette disposition n’était pas initialement prévue 

par le projet de loi initial, l’article 13 mérite donc d’être censuré. 

  

B. Méconnaissance du principe de gratuité et de l’égal accès à l’instruction (alinéa 13 du 

Préambule de la Constitution de 1946) et incompétence négative 

L’article 13 introduit une modification de l’article L. 719-4 du code de l’éducation en prévoyant 

que les établissements d’enseignement supérieurs reçoivent des droits d'inscription versés 

par les étudiants et les auditeurs « qui sont majorés pour les étudiants étrangers en mobilité 

internationale » - y compris donc les étudiants ressortissants d’un Etat membre de l’Union 

européenne et assimilés en mobilité. 

Outre la violation flagrante du principe de non-discrimination attaché au statut de citoyen de 

l’Union européenne (et assimilés), cet ajout méconnaît sans aucun doute le principe 

constitutionnel de gratuité dans l’enseignement supérieur public et de l’égal accès à 

l’instruction tel qu’il résulte de l’alinéa 13 du Préambule de la Constitution de 1946. 

Dans la décision n°2019-809 QPC du 11 octobre 2019, et dans la continuité de la décision 

n°2018-763 DC du 8 mars 2018, votre Conseil a jugé que le principe constitutionnel de gratuité 

s’applique à l’enseignement supérieur et qu’il résulte bien d’une obligation constitutionnelle 

de la Nation de garantir un égal accès à ce degré de l’enseignement. 

Certes, faisant fi du sens commun du mot « gratuité », votre Conseil a considéré que ce 

principe de gratuité ne revêt pas un caractère absolu, de sorte que cette exigence ne fait pas 

obstacle, pour l’enseignement supérieur, « à ce que des droits d’inscription modiques soient 

perçus en tenant compte, le cas échéant, des capacités financières des étudiants ». Il résulte 

néanmoins des termes même de votre décision que la consécration du principe de gratuité et 

d’égal accès à l’enseignement supérieur n’est pas qu’une simple option politique à la 

discrétion du législateur, mais que toute disposition législative relative à la majoration des 

frais d’inscription dans l’enseignement supérieur public doit être strictement encadrée pour 

être conforme à la Constitution. Comme cela ressort de l’évolution législative et 

jurisprudentielle, et tel que cela a été souligné à l’occasion de la décision n°2019-809 QPC du 
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11 octobre 2019 (Commentaire décision n°2019-809 QPC du 11 octobre 2019, p. 7), les droits 

d’inscription ne peuvent notamment pas contribuer à financer les enseignements eux-mêmes, 

ni s’apparenter à de véritables droits de scolarité. 

En introduisant, en sus de la caution exigée des étudiants lors de l’obtention du visa, 

l’obligation pour les universités de majorer – sans aucune exception – les frais d’inscription 

dans l’enseignement supérieur public, le législateur a donc méconnu l’exigence 

constitutionnelle de gratuité telle qu’elle résulte de votre jurisprudence. En introduisant par 

ailleurs la possibilité de majorer sans aucune dérogation possible, comme c’est aujourd’hui 

encore le cas, les frais d’inscription dans l’enseignement supérieur public pour les étudiants 

étrangers, sans que leur statut personnel ou leurs capacités financières puissent être prises 

en compte, le législateur a également méconnu le principe d’égal accès à l’instruction en 

traitant de manière identique des étudiants étrangers placés objectivement dans une 

situation différente. L’absence de prise en compte notamment des citoyens de l’UE, des 

bénéficiaires d’accords bilatéraux ou d’accords UE-pays tiers contenant des clauses d’égalité 

de traitement, du statut de réfugié[12], est constitutive d’une rupture manifeste d’égalité et 

d’une méconnaissance des droits propres dont ces étudiants en mobilité peuvent se prévaloir, 

tel qu’il est reconnu, pour les bénéficiaires d’une protection internationale, par le quatrième 

alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 et pour les citoyens de l’Union européenne 

de l’article 88-1. 

Enfin, pour ces mêmes raisons, il ressort que le législateur est clairement resté en-deçà de sa 

compétence. Il reporte en effet au seul pouvoir réglementaire la compétence de fixer les 

garanties légales suffisantes pour s’assurer que la hausse généralisée des frais d’inscription 

dans l’enseignement supérieur public pour les étudiants étrangers ne méconnaisse ni le 

principe constitutionnel de gratuité, ni le principe d’égal accès à l’instruction. On ajoutera que 

de telles dispositions sont également de nature à accentuer les inégalités de pratiques 

tarifaires des établissements de l’enseignement supérieur. 

IV – S’agissant de la caution : incompétence négative, contrariété aux principes de liberté 

de l’enseignement, de liberté personnelle, de fraternité, de dignité et d’égalité de l’article 

11 

L’article 11 introduit l’obligation pour les étudiants étrangers d’une « caution retour » qui 

conditionne la première délivrance d’une carte de séjour temporaire portant la mention « 

étudiant ». Rien n’est mentionné du montant de cette caution mais on comprend à la lecture 

de l’objectif recherché qu’il s’agit de dissuader l’étudiant international de se maintenir en 

France une fois son VLS-TS expiré, ce qui nous amène à penser que ce montant peut s’élever 

à plusieurs milliers d’euros. Selon les termes de la loi, par exception, le ministre en charge de 

l’enseignement supérieur peut dispenser de l’exigence de payer cette caution les étudiants 

internationaux sur le fondement de la modicité de leurs revenus et l’excellence de leurs 

parcours scolaire ou universitaire. 
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L’obligation pour les étudiants étrangers de s’acquitter de cette « caution retour » s’ajoute 

non seulement aux conditions de ressources déjà exigées pour la délivrance des titres de 

séjour étudiant, mais également à la généralisation de la majoration des frais d’inscription 

dans l’enseignement supérieur public pour les étudiants étrangers en mobilité internationale. 

Le paiement d’une telle caution est donc bien une condition supplémentaire de la délivrance 

d’un premier titre de séjour pour étude. La lecture combinée de l’ensemble de ces dispositions 

doit être de mise et doit conduire à apprécier leur constitutionnalité sur le fondement de leur 

effet cumulé. 

De telles mesures sont de nature à dissuader les familles étrangères les plus pauvres et donc 

à accentuer la rupture d’égalité d’accès à l’enseignement supérieur entre les étudiants 

étrangers extra-communautaires. De surcroît, l’étendue de la possibilité d'exonération 

conférée au ou à la ministre en charge de l’enseignement supérieur n’est pas suffisamment 

précisée dans la loi, ce qui est constitutif d’une incompétence négative. 

Pour preuve de l’insuffisance des garanties apportées par la loi de ce point de vue, le 

rapporteur pour l'Assemblée nationale, M. Florent Boudié, qui s’était opposé au principe 

même de cette caution, a ressenti le besoin d’annoncer à la place de la ministre compétente 

en commission mixte paritaire qu’« une future circulaire de la ministre chargée de 

l'enseignement supérieur tiendra compte des ressources et du parcours scolaire ou 

universitaire du demandeur pour ce faire »[13]. 

Par ailleurs, en sa qualité d’étudiant, l’étranger doit pouvoir bénéficier de la liberté 

d’enseignement que votre Conseil garantit au titre des principes fondamentaux reconnus par 

les lois de la République depuis sa décision n°77-87 du 23 novembre 1977 (cons. 3). La liberté 

d’enseignement est une liberté qui doit permettre à l’individu de pouvoir mener ses études 

sans contraintes excessives. 

L’obligation pour les étudiants étrangers en mobilité internationale de s’acquitter d’une 

caution retour en plus de la majoration généralisée et illimitée des frais d’inscription est de 

nature à créer une différence de traitement excessive, dans l’exercice de la liberté 

d’enseignement, avec les étudiants de nationalité française et les autres étudiants étrangers 

(non internationaux). Elle porte en outre atteinte à leur liberté personnelle et à leur liberté de 

circulation. 

Elle porte enfin atteinte aux principes constitutionnels de fraternité et de dignité en ce qu’elle 

entoure l’accueil des étudiants étrangers d’un climat de suspicion sur la réalité des motifs de 

leur venue en France et sur le choix qui est le leur de s’engager dans des études dans des 

établissements d’enseignement supérieur en France. Ce sont in fine les principes mêmes et la 

raison d’être des universités et des établissements publics de l’enseignement supérieur qui 

sont ici remis en cause. 
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Sacha Houlié avait fait valoir dans son amendement CL1607 de suppression que « 

l’introduction d’un cautionnement pour l’octroi de la première carte de séjour temporaire aux 

étudiants internationaux […] ne contribuerait qu’à aggraver la situation de précarité que 

connaissent déjà beaucoup d’entre eux, nationaux comme étrangers. Elle est aussi contraire 

à l’idéal d’accueil et à l’attractivité de la France, qui font pourtant l’honneur de notre pays ». 

Et le rapporteur général, Florent Boudié, dans son amendement CL1651, relevait pour sa part 

que ce « dispositif, fortement désincitatif, s’inscrit à rebours des objectifs d’attractivité de la 

France, en particulier sa stratégie « Bienvenue en France » à destination des étudiants 

internationaux, et compliquera l’instruction des dossiers de demande de titre par nos postes 

diplomatiques ». 

On peut également relever une contrariété manifeste avec les dispositions de l’article 7, 1, e) 

de la directive 2016/801 qui prévoit que l'admission d'un ressortissant de pays tiers dans le 

cadre de la présente directive, le demandeur doit « à la demande de l'État membre concerné, 

apporter la preuve que le ressortissant de pays tiers disposera au cours du séjour envisagé de 

ressources suffisantes pour couvrir ses frais de subsistance sans recourir au système d'aide 

sociale de l'État membre concerné, ainsi que ses frais de retour. L'évaluation de la suffisance 

des ressources est fondée sur un examen individuel du cas d'espèce et tient compte des 

ressources provenant, entre autres, d'une indemnité, d'une bourse, d'un contrat de travail 

valable ou d'une offre d'emploi ferme ou d'une déclaration de prise en charge par un 

organisme participant à un programme d'échange d'élèves, une entité accueillant des 

stagiaires, un organisme participant à un programme de volontariat, une famille d'accueil ou 

un organisme servant d'intermédiaire pour les jeunes au pair ». 

S’il est possible à un Etat membre d’exiger des frais de retour – mais il n’est pas acquis qu’il 

s’agit de la fonction de la caution qui vise selon son promoteur à adopter une « mesure 

désincitative » -, le niveau de ressources exigé doit reposer sur un examen individuel adapté 

aux ressources de l’étudiant. 

  

V – Sur l’inintelligibilité des modalités de fixation de la justification du caractère réel et 

sérieux des études prévue à l’article 12, et, en tout état de cause, son atteinte aux libertés 

académiques et au principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-chercheurs. 

L’article 12 renforce les obligations des étudiants, imposées par le Conseil d’Etat depuis la fin 

des années 1970, de justifier le « caractère réel et sérieux des études » et leur détermination 

par un décret en Conseil d’État. Il est prévu qu’au b) du 8° de l’article L. 411-4 du CESEDA, est 

ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les modalités de justification du caractère réel et sérieux 

des études sont fixées par décret en Conseil d’État ; ». 

L’article L. 432-9 du CESEDA est également modifié en prévoyant que : « II. – La carte de séjour 

pluriannuelle portant la mention “étudiant” peut être retirée à l’étranger qui ne respecte pas 
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l’obligation annuelle de justification du caractère réel et sérieux des études prévue au 8° de 

l’article L. 411-4 ». 

Or, selon le b) du 8° de l’article L. 411-4 du CESEDA : 

« Aux étrangers mentionnés aux articles L. 422-1, L. 422-2 et L. 422-5 ; dans ce cas, sa durée 

est égale à celle restant à courir du cycle d'études dans lequel est inscrit l'étudiant, sous réserve 

du caractère réel et sérieux des études, apprécié au regard des éléments produits par les 

établissements de formation et par l'intéressé, un redoublement par cycle d'études ne 

remettant pas en cause, par lui-même, le caractère sérieux des études ». 

Celui-ci deviendrait avec la nouvelle modification : 

« Aux étrangers mentionnés aux articles L. 422-1, L. 422-2 et L. 422-5 ; dans ce cas, sa durée 

est égale à celle restant à courir du cycle d'études dans lequel est inscrit l'étudiant, sous réserve 

du caractère réel et sérieux des études, apprécié au regard des éléments produits par les 

établissements de formation et par l'intéressé, un redoublement par cycle d'études ne 

remettant pas en cause, par lui-même, le caractère sérieux des études.  Les modalités de 

justification du caractère réel et sérieux des études sont fixées par décret en Conseil d’État ». 

L’ajout de ce que les modalités de justification du caractère réel et sérieux des études sont 

fixées par décret en Conseil d’État rend inintelligible l’articulation entre l’appréciation des 

éléments « produits par les établissements de formation et par l'intéressé » et les modalités 

qui seront fixées par décret en Conseil d’Etat. Qui, finalement, va apprécier quoi ; sur quel 

type de critère autre que pédagogique, le seul fait de ne pas valider une année n’étant pas en 

soi un élément permettant de douter de ce caractère sérieux comme cela est déjà mentionné 

dans le CESEDA. Or cette inintelligibilité a des conséquences importantes puisqu’elle peut 

priver l’étudiant de son titre de séjour. 

En tout état de cause, la détermination du caractère réel et sérieux des études ne peut reposer 

que sur une évaluation des équipes pédagogiques des établissements de l’enseignement 

supérieur. En laissant au pouvoir exécutif par décret Conseil d’Etat les modalités de fixer ce 

qui constitue le « caractère réel et sérieux » des études, le législateur méconnaît sa 

compétence en permettant une ingérence dans l’exercice des libertés académiques et au 

principe constitutionnel l’indépendance des enseignants-chercheurs, à laquelle se rattache 

l’évaluation souveraine des jurys des équipes pédagogiques (CC, déc. n° 83-165 DC du 20 

janvier 1984). 

 

Pour l’ensemble des contributeurs, 

 

 

 

Pr Serge Slama 
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CONTRIBUTION DALTERNATIVE FRANCE ET DE SON PRFESIDENT GILBERT

COILARD, DEPUTE AU PARTEMENT EUROPEEN AU CONSEIL

CONSTTTUTIONNEL, SUIVANT LART. 13 DE SON REGTEMENT INTERIEUR

ENSUITE DE tA SAISINE DU PRESIDENT DE tA REPUBLIQUE, DE CELTE DE

TASSEMBLEE NATTONALE, DE CEttE DE 60 DEPUTES ET CETLE DE 60

SENATEURS, RETATIVEMENT A LA tot IMMIGRATION, SAISINE DU 26

DECEMBRE 2023 N" 2023-853 D.C.

llafi.A de la constitution dc la R6publique quand le texte dit Qle les
partis et mouuements politiques oit I'obligation constitutionnelle de
iaire s?xprimer la soubcrainet6 nationale. ALTERNATIVE FRANCE est
I'un de ces mouuements, il entend s?xprimer ici.

Son pr6sident national, Gilbert COILARD, d6put6 europ6en, qui le fait
ri son tour i titre personnel et en cette qualit€.

On reprcnd ici la contribution d6ii transmise au Conseil i titre
personnel par I'un des membies de l'association, Bernard
KUCHUKIAN.

D'une part pour all6ger la lecture de la contribution qui suit, on
appellera ici le Conseil constitutionnel, plus simplement < le
Conseib>,

D'autre part, le Conseil est appel6 i statuer Par raPPort i la
constitution.
En cilel, encore faut-il pr6ciser de quelle constitution on parle. Or,

c'est, par principe et d6finition, cclle de la France, du peuple frangais

Et non d'une constitution uniuerselle ou uniuersaliste, ouuerte i
toutes les nationalit6s.

La pr6sente contribution se ucut alors cellc de la dillense de
l'auantage citogen frangais. Du Frangais.

ALTERNATIVE FRANCE ET 6ILBERT COLLARD, LE MA5 TESSIER, 3O7OO VAUVERT
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Aumomentot:
lo. Le Conscil cst saisi, d'une part, par lcs prOsidcnts de la R6publique
et de l'Assembl6e nationale, dans-dcs r6dlamations dont 1a-bri0ubt6
surprend, tandis que, d'autre part, deux groupes de d6put6s ou de
srEnateurs, sont par ailleurs plus prolixes,

La premiire obseruation est de critiquer le principe mOme dc la
premi&re des deux d6marches.

On g fourretout, et on demande son point de uue au Conseil, en
gilnfisal. Ainsi pr6sent6e, on deurait d6ji considbses la d6marche
comme irrcceuable : lc r6le du Conseil n'est pas de juger le parlemcnt
de la R6publique, ce dernies dont la constituiio-n dit qu,il est
souuerain. Le r6le du.Conseil, pointpar-point, est plut6t.de iire quc
tclle ou telle disposition l6gislatiuc psAcise seiait
inconstitutionnelle, le cas 6ch6ant bien s0r.

20. La deuxiOme obseruation est de constater la saisine du Conseil
6gale-ment par deux groupes de parlementaires, dont celle de plus de
60 s€nateurs, nettement plus fournie en d6tails, dont le r-ecours
soutient tranquillement quc l,anl. 34 de la constitution, quant au
p€rimitre des lois, ne traiterait pas dc l,immigration.
On doit rappeler que cet article dispose pourtant que la loi traite des
droits ciuiques et des garantiei foniamentalds accord6cs aux
citogens pour lexercice des libert6s publiques ; la libert6. le
plura-lisme et I'ind6pendance des m6dias; les sril6tions impos6es'par
la dEfense nationalL aux citogens cn leur persoine et en ldurs biens ;
lanationalit6, etc.

Les soussig.n6s, comme mouuement d,id6es et politique et citogen
€1u du peuple frangais au parlemcnt europ6cn sdutienirent en termes
g€n€raux qu'il fput sauuer la ps&filsencd nationale frangaise, ce qui
permet i la loi attaqu6e d,itre, dans son tris granh ensem6le
parfaitement constitutionnelle, et de consid6rer :

- d'une part, les droits et pr6rogatiues des citogcns de nationalit6
franrgaise_, qui comporterit aes obligations sp6c-ifiques, 

"rec 
ce,.r,s'ils sont conformes ct r6ciproque autre,t , soirs r6serue des

pr6rogatiues rOgaliennes et'politiques des Etats Ac t;Union
curoPeenne.
soit
--d'autre part, c€-ux des non citogens Frangais, soit des 6tranoers
de.pas-s-age ou dttablissement sir son terriioire, q"i",""i p."".""
obtigations, sans que cette 6num6ration soit dxhaustirie, par

ALTERNATIVE FRANCE ET GILBERT COLLARD, LE MAs TES5IER, 3O7OO VAUVERT
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exemple cclle militaire. La loi JOURDAN DETBREL du 19 fructidor
qn Vl, soit le 5 septembse 1798, qui institue la conscription et
l'obligation militaire pour lcs Franqais est toujours cn uigueur,
bien que suspendue depuis quelques ann6es. Pire, certains qui
uiuent en France ont souugnt une nationalit6 dillilreite
cumulatiuc de celle que leur accorde la Francc par son droit du sol,
sans qu'ils aient renonc6 i leurs obligationC d'all6geance dans
leurs autres nationalit6s.

Ceci concerne par exemple certains Alg6riens, Fran(ais en France
par- la- loi du sol, et Alg6riens en Alg6rie, tenus i dis obligations
militaires en Alg6rie et pas en FrancC, alors que les deux Etits sont
s€par€s ct ennemis. Mais ccci peut concerner d,innombrables autres
sujets-coJnrye le droit de -propri6t6. 

uimmigrO turc peut etre
psopsi6laise foncier en Franc'e. Un Frangais ne- peut pois6der du
foncier en terre turque.

En termes g€n6raux, on d6plore de constater que les protestations
paylementaires prilcilAe1- ont n6gtig6 les premieh mot" a,,
preambutc de Ia constitution. Qui est celledu peirplefrancais. Tandis
que l'art. 2 du texte constitutionnel dit qui ra'Franc"'ionniit tegouuernement du peuple, par le peuple et p6ur le peuple. Frangais.
Ce n?st pas la constitution du monde entier.
D.6ji, celle de l'an r disait rosesves les secours publics aux seulscitogens malheureux,
La Marseillaise-n?st pas tendre quand elle est 6tablie comme humnenarronaL dans la constitution, dont le refrain demande aux cito'uens(franga is) de marcher po u r- q-u, un san g i m I ur i6il; g";Fd ri 

"-rl' 
r""sillons rGgublicains,-el troisiOme strfitrei cuiir ne ri"f pis ouc aesconortes efangeres fassent la loi dans-les fo,lers frangaii. '

_Le 
principe de la souuerainet6 du peuple franqais, exprim6 dans lepreamDute de la constitution de lg-Sg, figure lui 'au lll dc la

d6claration des droits de r7g9, quand il6uoque la nation franqaise, ctil est rappel6 ii I'art.3 du rexte ionstituiiLn-ilei;d;;;;;i;1;;;""
cette souuerainet6 s,exprime i trauers tes 6lus-de h n"iion tqiri;lntobligatoiremenr des' Frangais a;ipiaJ--t.---;;;;iiliiionl.

ALTERNATTVE FRANCE ET GILBERT COLLARD, LE MAS TEssIER, 3O7OO VAUVERT
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Puisque la loi peut tout ou presque. glle.pcut donc conduire i la
orblirencenationale. Le mol est ainsi lish6.

C?st tellement urai ou'aucun des critiques de la loi immigration ne
met en cause l'existehce du Code d'cnliileet de s6iour des-6trangers
en France. oui constitue en lui-mOme, le plus conjtitutionnellement
donc l6oakiment du monde, un texte disiriminatoirc aux droits des
6trangeri par rapport i ccux des Frangais.

Du coup, ledit Code doit else modulable.

En or6ambulc de leur recours, il est soutenu par les 60 d6put6s la
ioritradiction du texte nouueau par rappori au pr6ambule dc la
constitution de 1946, prOambule qui a' 

- en elfcl, aussi ualeur
constitutionnclle dans l-e texte de celle de 1958.

llfaut cependant lire ct comprendre lelextedel946.

Le oeuole francais u a proclam6 < i nouueau >> que tout etre humain,
iairs distinctirin dE sice, de religion, ni de crtigance, poss&de des
droits inali6nables.

on a bien lu, on n'g parle surtout pas dc nation, ni de nationalit6.

Et il n'cxiste donc aucune contradiction de d6clarations pr6alables
entrc textes constitutionncls.

Le citogen frangais a ses droits absolus sp6cifiques i lui, quellc que
soit sa religion, sa race, sa crogance.

Pour autant en reconnaissant un usage de droits plus 6tendu ou
moins restreints aux seuls citouens de-nationalit6 fiancaise, on nc
priue pas pour autant les non cit5gens dc leurs droits inali6nables.

Mais au juste, c'est quoi les droits inali6nables ?

En entrant dans le d6tail, on d6couure quc sous r6serue d'une
riooureuse d6finition dont on ne disoose das. aucun de ces droits
inili6nables n'est attaqu6. Les critiquis adr'ess6cs au textc sont plus
celles d'assistantes sodiales que de icpr6sentants du peuple franiais
souuerain. Ainsi en est-il bar exrimplc dc cellet rLlatiues'au
traitement plus rigoureux du regrouperirent familial des 6trangers,
notamment par l'exigence minimalsde connaissance de la langue
frangaise, q"i est-tout de mOme dAdarAc comme langue
constitutionielle dc la France i l'arl.2 dulexte dc la constituioni.

ALTERNATIVE FRANCE ET GILBERT COLLARD, LE MAS TE5SIER, 3O7OO VAUVERT
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A suiure la critique, il serait normal d'exiger du peuple frangais qu'il
parle lui le francais, se langue constitutionnelle, tandis que
l'6fanq er gisale, adant Jorcilso'n arrivile elson s6iour en France,-en
serait -disilens6 n5n seulement pour uiure en Francc, pour s'g
initaiter,-F""t g trauailler et m0'me, Pire, _ -pg:!r blnAfiiies dei
auantaoei et firestations des Franq'ais. L'bbligation de parler

Ltffiffi,?chei"soi 
une autre langue qrie la sicnne de naissancc n'a

On sait la position du Conseil quant i la notion d'6galit6, qui n'est
jamais absblue et doit else appsbciAe selon les circonstances.

Au moment ori la critique parlementair e psAlend par exe$Plc que le
texte nouueau emp0cierdit le libre accis i la iusticc' il -n'g!t Pa-i
interdit au contr aiie, de rappelet ce que jugeait le 9onseil le 13 auril
2Ot2 dans s. dacilioht pC iOtZ-ZSt i 2s4.. f,o rsq u' il .cons igOrait q ue
I" ""iituiiit0 

ae rrerird appel d'une dOcision 
- 6tait lEgitimement

s ub'ordonn6 i difi Ar ents piiements ob li g ato ires.

L,6num6ration s'arrOtc ici, car la pcrtinencedes critiqucs i la loi est
iiciaiae par le simpte rap_pel de'la protection constitutionnclle du
citogen, air sens politique du mot.

Finalement, si unc disposition dc la loi doit clrc dbclafte
inionititutionnelle, c'est'bien celle qui permel de r6gulariser la
situation de droit en France de l'6trahgdr qui s'g est introduit et
install6 de mani Ase issAquli&re en infrac-tion. L'inflaction dcuant lc
orincioe d'6oalitA est a'lors laiss6e i l'appr6ciation d'un simplc
fonctibnnairE, le psAlel ll est ainsi uiol6 tiinquillement, et c'esi lc
Frangais, U compris le trauaillcur frangais qui eh deuient la uictime.

MAR SEILLE, 2januier 2o.24

GILBERT COLLARD

ALTERNATIVE FRANCE

ALTERNATIVE FRANCE ET GILBERT COLLARD, LE IAAS TES5IER, 3O7OO VAUVERT
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CONTRIBUTION EXTÉRIEURE  
(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 

  pour les déclarations de conformité à la Constitution) 
auprès du 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
sur la saisine n°2023-863 DC relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer 

l’intégration adoptée le 19 décembre 2023. 

Produite par 

Universitaires : Marie-Laure Basilien-Gainche, Catherine Gauthier, Tania Racho, Serge 
Slama, Bérangère Taxil 

Associations: Association nationale d’assistance aux frontières pour les personnes 
étrangères (Anafé), La Cimade, ELENA, France terre d’asile, Forum réfugiés COSI, 
Ligue des droits de l’Homme, Syndicat de la magistrature, Syndicat des avocats français 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil,  

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de loi 
pour « contrôler l’immigration, améliorer l’intégration ». Le Conseil constitutionnel a été 
destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs groupes 
et d’une saisine blanche du Président lui-même, afin de s’assurer de la constitutionnalité du 
texte avant sa promulgation. La présente contribution extérieure vise à démontrer 
l’inconstitutionnalité de certaines dispositions relatives à la rétention 

I. Sur la menace à l’ordre public comme fondement de la rétention - article 40

Il convient de rappeler que le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA) permet aujourd’hui de placer en rétention une personne qui n’apporte pas de 
garanties de représentation suffisantes, pour prévenir le risque de soustraction de cette personne 
à son éloignement. Après le délai de trente jours (48 heures, puis 28 jours), l’administration 
doit justifier sa demande de prolongation du maintien en rétention, selon les conditions prévues 
à l’article L.742-4 du CESEDA, parmi lesquelles l’« urgence absolue » ou la « menace d’une 
particulière gravité pour l’ordre public ». 

D’ores et déjà, dans ces conditions, est régulièrement constatée par nos organisations que 
l’administration et les juridictions disposent d’une large marge d’appréciation en défaveur des 
personnes étrangères. Les garanties de représentation suffisantes sont rarement réunies par 
celles-ci, même lorsqu’elles existent ; et le risque de soustraction prévaut dans nombre de 
situations. L’interprétation des conditions de prolongation de la rétention administrative laisse 
à la discrétion de l’administration le choix de placer en rétention une personne plutôt que de 
l’assigner à résidence. Alors que le placement en rétention devrait être utilisé en dernier recours 
selon la directive 2008/115/CE, il demeure le principe. La France est le pays de l’Union 
européenne plaçant le plus d’étrangers en rétention, et ce avec l’efficacité la plus faible. 

L’article 40 de la loi qui vous est déférée modifie l’article L. 741-1 du CESEDA et prévoit 
ainsi d’inclure la menace pour l’ordre public comme fondement au placement en rétention 
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administrative, Il prévoit également la possibilité de prolonger la rétention après le délai de 
trente jours en cas de « menace pour l’ordre public », en supprimant la nuance de « menace 
d’une particulière gravité pour l’ordre public » (article L742-4 du CESEDA). Enfin, les 
dernières prolongations d’une durée de quinze jours seraient quant à elles possibles au regard 
d’une « urgence absolue ou de menace pour l’ordre public » (article L742-5 du CESEDA). 
 
Une telle introduction de la simple menace pour l’ordre public comme fondement de la 
rétention représente une extension considérable de la marge d’appréciation de l’administration. 
En effet, il n’existe aucune définition de la menace pour l’ordre public qui est interprétée de 
manière très large.  
 
En étendant le champ du recours à la rétention par le renvoi au fondement d’une menace 
à l’ordre public, la disposition déférée porte une atteinte singulière et grave aux libertés 
constitutionnelles, en particulier le droit à la sûreté et la liberté individuelle (article 66 de 
la Constitution). 
 
L’article 40 de la loi déférée complète l’article L. 741-1 du CESEDA en prévoyant la possibilité 
pour les autorités publiques de placer en rétention administrative au motif « la menace pour 
l’ordre public que l’étranger représente ». Il étend en outre la possibilité de prolonger la 
rétention sur le fondement de la menace pour l’ordre public lors des audiences de troisième et 
quatrième prolongations. Une personne pourrait donc être retenue quatre-vingt-dix jours sur ce 
fondement. 
 
Vous avez consacré le droit à la sûreté comme une liberté constitutionnellement garantie. Par 
ailleurs, vous avez rappelé dans une décision sur la sécurité intérieure (Cons. Constit., 13 mars 
2003, décision n° 2003-467 DC, cons. 7) qu’il appartient au législateur d'assurer la conciliation 
entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde des droits 
et des principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figurent le droit à la sûreté, protégée par 
l'article 4 de la Déclaration, ainsi que la liberté individuelle, que l'article 66 de la Constitution 
garantit en vertu duquel « Nul ne peut être arbitrairement détenu ». 
 
Considérant que les mesures de police administrative pourraient affecter l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties, le Conseil a estimé que de telles atteintes devaient être 
justifiées par la nécessité de sauvegarder l'ordre public ; cette atteinte doit de plus être adaptée 
et proportionnée afin d’opérer une juste conciliation (Cons. Constit., 13 mars 2003, décision 
n° 2003-467 DC, cons. 8 et 9). Cet impératif est rappelé fréquemment. Ainsi qu’il ressort 
notamment des décisions du Conseil constitutionnel des 21 février 2008 (Cons. Constit., 21 
février 2008, décision n° 2008‐562 DC) et 26 novembre 2010 (Cons. Constit., 26 novembre 
2010, décision n° 2010‐71 QPC), lorsque des exigences de valeur constitutionnelle justifient 
des atteintes à la liberté individuelle, ces atteintes doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis pour que la conciliation soit opérante. Il revient au 
législateur d’opérer une telle prise en considération. 
 
Or, la conciliation entre l’atteinte aux libertés constitutionnelles sur le fondement de la 
protection de l’ordre public doit être rigoureusement examinée au regard du but 
poursuivi. La rétention administrative, entendue au sens de l’article L. 741-1 du CESEDA, ne 
visant pas l’objectif de protection de l’ordre public, mais tendant à l’exécution de décisions 
d’éloignement, l’étude de la conciliation en question doit être particulièrement stricte. Le 
Conseil a, à plusieurs reprises, examiné les atteintes aux libertés au regard du triptyque 
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adéquation, nécessité, proportionnalité (Cons. Constit., 21 février 2008, décision n° 2008-562 
DC). Il s’agit en l'espèce d'opérer le même contrôle. 
 
De jurisprudence constante, le Conseil a admis qu’un étranger puisse être placé, pendant le plus 
court délai possible, en rétention administrative à la condition, toutefois, de respecter la liberté 
individuelle, garantie par l’article 66 de la Constitution, qui « ne saurait être entravée par une 
rigueur qui ne soit nécessaire ; […] que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent 
être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis » (Cons. Constit., 9 juin 
2011, décision n° 2011-631 DC, cons. 66) réservant par ailleurs cette possibilité uniquement 
au regard de l’existence de perspectives raisonnables d’éloignement (Cons. Constit., 20 
novembre 2003, décision n° 2003-484 DC, cons. 66). 
 

Quant à l’exigence de nécessité de l’atteinte à la liberté individuelle 
 
En tant que mesure de privation de liberté au sens de l’article 66 de la Constitution, le maintien 
en rétention doit être nécessaire. Cela doit s’entendre quant à l’efficacité de la mesure à l’aune 
de la mise en œuvre de la procédure d’éloignement. Les critères prévus actuellement par 
l’article L. 741-1 du CESEDA démontrent un lien direct entre la mesure de privation de liberté 
et le but poursuivi. Ainsi sont pris en compte « les risques de soustraction à l’exécution de la 
décision d’éloignement » et le fait « qu’aucune autre mesure n’apparaît suffisante à garantir 
efficacement l’exécution effective de cette décision ». A contrario, l’ajout de la mention de « 
la menace pour l’ordre public » comme fondement à la mesure de rétention 
administrative comme le prévoit l’article 40 de la loi déférée n’emporte aucune nécessité 
quant au but poursuivi. Si la prévention d’atteinte à l’ordre public est un objectif vers lequel 
il est loisible pour le législateur de tendre, il est manifeste que la rétention administrative a été 
créée dans un autre but : celui de mettre en œuvre une décision d’éloignement. Ce but de la 
rétention est transcrit et admis dans la jurisprudence du Conseil.  
 
La menace pour l’ordre public prise à elle seule comme fondement de la rétention 
administrative ne peut être considérée comme une atteinte aux libertés constitutionnelles 
nécessaire au regard du but poursuivi. Cette exigence particulière doit être examinée avec 
d’autant plus de rigueur que le but poursuivi n’est pas corrélé à la recherche ou la punition 
d’infraction, mais dans un but de gestion des migrations. 
 

Quant au caractère adapté de l’atteinte à la liberté individuelle 
 
Le contrôle de la conciliation s’attache à vérifier l’adaptation de la mesure à l’objectif recherché 
par le législateur, autrement dit l’aptitude de la disposition à atteindre le but poursuivi par le 
législateur. Le but affirmé de la rétention administrative n’est pas de mettre à l’écart des 
personnes suspectées de représenter une menace pour l’ordre public. Cet enfermement ne 
répond pas au but poursuivi par la rétention entendue au sens de l’article L. 741-1 du CESEDA, 
ce qui le rend incompatible avec les principes constitutionnels. 
 
De plus, le Conseil a pu juger que les mesures de police administrative susceptibles d'affecter 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties doivent être justifiées par une menace 
réelle pour l'ordre public, cette menace devant reposer sur des circonstances particulières 
caractérisant le risque de trouble à l'ordre public dans chaque espèce (Cons. Constit., décision 
n° 93-323 DC du 5 août 1993, cons. 9). L’utilisation d’une notion que la jurisprudence peine à 
encadrer laisse une marge d’appréciation importante à l’administration. L’ajout de la notion de 
menace pour l’ordre public en tant que fondement de la rétention administrative engendre de 
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ce fait un facteur important d’arbitraire d’une part du fait de l’absence d’encadrement, 
notamment au regard du nécessaire examen de proportionnalité de la mesure de privation de 
liberté et du but poursuivi, et d’autre part du fait de la marge d’appréciation trop importante 
laissée aux autorités. De surcroît, les nouvelles dispositions banalisent les restrictions à la 
liberté individuelle par l'interchangeabilité de l'assignation à résidence et de la rétention 
administrative. L’atteinte à la liberté individuelle protégée par l’article 66 de la 
Constitution telle qu’elle découlerait de l’article 40 de la loi n’apparaît pas adaptée.  
 
Afin que l’atteinte aux libertés constitutionnelles que la rétention administrative engendre 
puisse être jugée adaptée, il est nécessaire que le législateur vienne à garantir la gradation des 
mesures à prendre en vue de l'exécution de la décision d'éloignement, « gradation allant de la 
mesure qui laisse le plus de liberté à l'intéressé (…) à des mesures qui restreignent le plus 
celle-ci, à savoir la rétention dans un centre spécialisé, le respect du principe de 
proportionnalité devant être assuré au cours de toutes ces étapes » (dans ce sens CJUE, 28 
avril 2011, n° C‑61/11, El Dridi, § 41). Or, en prévoyant la possibilité pour l’administration de 
motiver la privation de liberté sur le fondement de la menace pour l’ordre public, le législateur 
ne garantit pas cette gradation, ni l’adaptation de l’atteinte aux libertés constitutionnelles au 
but poursuivi. 
 

Quant à la proportionnalité de l’atteinte à la liberté individuelle 
 
Il convient en outre que soit examinée la proportionnalité de la mesure induite par l’article 40, 
c’est-à-dire l’adjonction de la menace pour l’ordre public tant au regard du critère de placement 
en rétention (1°) que de la possibilité de prolongation de la privation de liberté jusqu’à quatre-
vingt-dix jours (3°, a). Or, il apparaît que la mesure représente un caractère excessif. 
 
L’examen de la proportionnalité de l’atteinte à la liberté individuelle justifiée par la protection 
de l’ordre public doit être particulièrement rigoureuse notamment au regard de la durée de la 
privation de liberté possible. L’article 40 de la loi déférée prévoit ainsi la possibilité pour 
l’administration de demander la prolongation jusqu’à l’expiration de la durée maximale de 
quatre-vingt-dix jours. En cela, l’atteinte portée aux principes constitutionnels n’est pas 
proportionnée au but recherché, a fortiori à l’aune de la ratione legi de la rétention 
administrative qui ne peut être la protection de l’ordre public mais bien seulement la mise 
à exécution d’une mesure d’éloignement. 
 
Eu égard aux développements précédents, il y a lieu de soutenir que l’article 40 de la loi déférée 
est inconstitutionnel. 
 
 
II. Sur la rétention des mineurs à Mayotte - article 40 et 86 lus ensemble  
 
L’article 27 du texte de loi déférée prévoit une application décalée de l’interdiction de rétention 
de mineurs accompagnés à Mayotte qui ne s’y appliquerait qu’à dater de 2027, dans l’objectif 
probable d’adopter une ordonnance permettant de prolonger la rétention des mineurs sur ce 
territoire d’Outre-mer. 
 
Mayotte est le département français dans lequel le plus d’enfants, accompagnés ou non, sont 
retenus (de 2 500 à 3 000 par an contre moins de 300 en métropole). Cette pratique a valu la 
condamnation de la France en raison d’une demi-douzaine de violations de la Convention 
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européenne des droits de l’homme (CEDH, 25 juin 2020, Moustahi c. France, n° 9347/14) sans 
que cela n’ait en rien changé les pratiques manifestement illégales de l’administration. 
 
Cette rupture d’égalité ne trouve aucune justification dans le projet de loi, ni dans l’étude 
d’impact, ni dans le rapport de la commission des lois du Sénat, permettant de mettre à 
l’écart un territoire de l’interdiction de rétention de mineurs. Cette différence de traitement 
entre mineurs dans les différents départements français et dans le département de Mayotte se 
fait en violation de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen, selon lquel 
la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » (Cons. Constit., 
décision n° 89-266 DC du 9 janvier 1990). 
 
L’objectif de la disposition générale est de mettre fin à la privation de liberté de mineurs 
(accompagnés de représentants légaux puisque les mineurs non accompagnés ne peuvent 
légalement faire l’objet d’une mesure d’éloignement même si c’est de facto le cas à Mayotte). 
La situation de minorité est la même qu’il s’agisse de mineurs à Mayotte ou sur les autres 
parties du territoire français. A Mayotte, comme l’a reconnu la Cour EDH, les mineurs non 
accompagnés sont même placés dans une situation de particulière vulnérabilité. La pression 
migratoire particulière à Mayotte (Cons. Constit., n° 2018-770 DC du 6 septembre 2018, 
cons. 43), qui s’explique par le fait que Mayotte est une des îles de l’Océan Indien appartenant 
à la même entité géographique de l’archipel des Comores, ne permet pas à elle seule de 
justifier une telle rupture d’égalité entre deux enfants privés de liberté.  
 
La Défenseure des droits s’est inquiétée, notamment dans une décision d’octobre 2022, de la 
pratique de rattachement de mineurs « à des tiers qui leur sont inconnus, ou qui n’exercent pas 
l’autorité parentale à leur égard », signifiant que les mineurs retenus à Mayotte sont parfois 
non accompagnés (DDD, déc. 2022-206 du 14 octobre 2022). Pour cette autorité indépendante, 
la rétention des mineurs, « quel que soit leur âge, en centres ou locaux de rétention 
administrative ainsi qu’en zone d’attente est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant, à la 
prohibition des traitements inhumains ou dégradants et des privations arbitraires de liberté 
ainsi qu’au droit au respect de la vie privée et familiale » (avis n° 23-02 du 23 février 2023 
relatif au projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration). 
 
En pratique, la rétention des mineurs est « 40 fois supérieure » à Mayotte que dans l’Hexagone1, 
plus de la moitié ayant moins de 6 ans. Quel que soit l’âge des mineurs, cette privation de 
liberté dans des conditions humainement très dures viole également le principe de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine découlant du Préambule de la 
Constitution de 1946 (Cons. Constit., décision n° 2023-853 DC du 26 juillet 2023, cons. 23), 
les mineurs étant des personnes particulièrement vulnérables nécessitant une protection 
supplémentaire. En outre, le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant est une exigence 
constitutionnelle, qui découle des articles 10 et 11 du Préambule de la Constitution de 
1946. 
 
Il apparaît donc que le report de l’interdiction de la rétention des mineurs pour le département 
de Mayotte est inconstitutionnel. 
 
 
 

                                                
1 voir le reportage https://la1ere.francetvinfo.fr/l-unicef-denonce-l-enfermement-de-milliers-d-
enfants-au-centre-de-retention-de-mayotte-1444193.html 
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III. Sur la généralisation de la rétention des demandeurs d’asile - article 41 
 
L’article 41 de la loi déférée adjoint un nouveau Chapitre III au Titre II du Livre V du 
CESEDA. Les alinéas 6 et 7 de cette disposition ajoute ainsi un article L. 523-1 à ce code, 
permettant l’assignation à résidence ou le placement en rétention par le préfet de deux types de 
demandeurs d’asile : d’une part, le « demandeur d’asile dont le comportement constitue une 
menace à l’ordre public » ; d’autre part, « l’étranger en situation irrégulière qui présente une 
demande d’asile à une autorité administrative autre que celle mentionnée à l’article L.521-
1 », « afin de déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa demande d’asile ». Pour cette 
seconde catégorie de demandeurs qui auraient présenté leur demande devant une autre autorité, 
le placement en rétention ne peut être justifié que lorsqu’il existe un risque de fuite, qui peut 
être regardé comme établi dans les cinq cas précisés au nouvel article L. 532-2. 
 
Ces dispositions sont clairement contraires à la Constitution. 
 
En premier lieu, ces dispositions sont inscrites au Titre II du Livre V du CESEDA relatif à 
l’enregistrement des demandes d’asile, alors que les dispositions relatives à l’assignation à 
résidence ou au maintien en rétention de demandeurs d’asile sont l’objet d’un Titre V dans le 
Livre VII du même code. Alors que le Titre II du Livre V du CESEDA est consacré à 
l’enregistrement des demandes d’asile, le texte de la loi déférée ne prévoit aucunement de 
le faire. 
 
En second lieu, le Conseil constitutionnel a dégagé du Préambule de la Constitution de 1946 le 
droit pour le demandeur d’asile de demeurer sur le territoire pendant tout l’examen de sa 
demande d’asile (Cons. Constit., n° 93-325 DC du 13 août 1993). Il ressort également des 
décisions n° 92-307 DC du 25 février 1992, n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 (cons. 54-
60) et n° 2019-807 QPC du 4 octobre 2019 (cons. 9) que le placement en rétention d’un 
demandeur d’asile doit avoir un caractère exceptionnel, et ne peut être justifié que par le 
caractère manifestement infondé et dilatoire de la demande d’asile. 
 

Sur la méconnaissance de la liberté individuelle (article 66 de la Constitution) 
 
De jurisprudence constante, vous admettez qu’un étranger puisse être placé en rétention à 
la condition, toutefois, de respecter de la liberté individuelle, garantie par l’article 66 de 
la Constitution (Cons. Constit., décision n°2011-631 DC du 9 juin 2011, cons. 66). 
 
La jurisprudence du Conseil Constitutionnel concerne ainsi exclusivement les étrangers pour 
lesquels l’éloignement demeure une perspective raisonnable. L’essentiel des décisions 
concernent des étrangers qui font déjà l’objet d’une mesure d’éloignement (Cons. Constit., déc. 
n° 2003-484 DC, cons. 66). Il a été souligné à ce titre que la loi (article L. 741-3 du CESEDA) 
prévoit que « L’étranger ne peut être placé ou maintenu en rétention que pour le temps 
strictement nécessaire à son départ. L'administration exerce toute diligence à cet effet ». Ce 
n’est que sous cette réserve d’interprétation que le conseil a validé les dispositions qui étaient 
déférées, dans la décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 (cons. 66). 
 
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme la possibilité de placer en rétention l’étranger 
qui fait l’objet d'une requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge adressée à 
l'État-membre responsable au sens du Règlement n°604/2013/UE du 26 juin 2013 dit règlement 
Dublin, car la rétention intervient à un stade où « l'autorité administrative dispose d'indices 
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sérieux que l'examen de la demande d'asile échoit à un autre État » (Cons. Constit., déc. 
n° 2018-762 DC du 15 mars 2018, cons. 12). 
 
Or, l’article 41 de la loi déférée permet le placement en rétention, en dehors de toute 
perspective d’éloignement ou de transfert possible, dans la mesure où il s’agit d’une 
personne dont la demande d’asile est pendante puisqu’elle vient de la présenter. Le 
placement n’est alors motivé par aucune perspective d’éloignement mais par une menace à 
l’ordre public pour le premier cas, ou par la nécessité de déterminer les éléments sur 
lesquels se fonde la demande d’asile de l’étranger qui a présenté sa demande à une autre 
autorité et qui présente un risque de fuite pour le second cas. 
 
De plus, le législateur n’a pas prévu que la rétention puisse se poursuivre uniquement pour une 
durée strictement nécessaire à l’objet du placement comme c’est le cas d’ordinaire. Les 
atteintes portées à la liberté individuelle par l’article 41 de la loi déférée ne sont donc ni 
adaptées, ni nécessaires, ni proportionnées : elles doivent être déclarées inconstitutionnelles. 
 

Sur le motif d’ordre public pour l’assignation à résidence ou le placement en rétention 
(article 41 de la loi) 

 
Il existe déjà deux régimes de rétention des demandeurs d’asile liés à des considérations d’ordre 
public : le Chapitre II du Titre V du Livre VII prévoit la possibilité de placer en rétention une 
personne qui présente une menace grave à l’ordre public après la décision de rejet de l’OFPRA ; 
et le Chapitre III du même Titre prévoit quant à lui la possibilité de placer en rétention le 
demandeur d’asile dès la procédure de demande d’asile à l’OFPRA. 
 
En vertu de l’article L. 751-1 du CESEDA, « L'autorité administrative peut assigner à 
résidence ou placer en rétention l'étranger demandeur d'asile qui fait l'objet d'une décision 
d'expulsion, d'une peine d'interdiction du territoire français en application de l'article 131-
30 du code pénal ou d'une interdiction administrative du territoire français pour le temps 
strictement nécessaire à l'examen » par l’OFPRA. 
 
L’article L. 753-2 du même code prévoit cependant que le placement en rétention « ne peut 
être édicté que pour des raisons impérieuses de protection de l'ordre public ». Il ressort de 
l’économie générale de ces mesures que le placement en rétention d’une personne  dont la 
demande d’asile est en cours d’instruction à l’OFPRA, n’est possible que si elle fait l’objet de 
mesures d’éloignement spécifiques qui impliquent, pour ce qui est de l’expulsion (articles L. 
631-1 et s. du CESEDA) ou de l’interdiction administrative du territoire (article L. 321-1 du 
CESEDA), a minima, une « menace grave à l’ordre public », ou une condamnation en raison 
d’une infraction pénale susceptible d'entraîner une peine d’interdiction du territoire français. 
De plus, la loi prévoit que l’administration doit établir « des raisons impérieuses de protection 
de l’ordre public ou de la sécurité nationale ». 
 
Or, l’article 41 de la loi qui est déférée permet le placement des demandeurs d’asile avant 
même que l'OFPRA ne se prononce, et sans qu’aucune mesure d’éloignement soit requise, 
soit pour une simple menace à l’ordre public, soit aux fins de déterminer les éléments sur 
lesquels se fonde la demande en cas de risque de fuite. Le placement en rétention de ces 
demandeurs d’asile est donc moins encadré que ceux qui font l’objet d’une mesure 
d’expulsion, d’une interdiction administrative du territoire ou d’une interdiction 
judiciaire du territoire français.  
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Ils se trouvent donc soumis à un traitement plus défavorable et incohérent qui contrevient 
au principe d’égalité. Par la même occasion, il peut être retenu une atteinte manifestement 
disproportionnée au droit constitutionnel d’asile. La conciliation des deux objectifs 
constitutionnels que sont le droit constitutionnel d’asile d’une part et la préservation de l’ordre 
public d’autre part ne saurait admettre une telle disposition. 
 

Sur l’assignation à résidence ou le placement en rétention des demandeurs présentant leur 
demande à une autre autorité (article 41) 

 
L’article étend la possibilité de placement en rétention aux « étrangers en situation irrégulière 
qui présentent une demande à une autre autorité ». En droit de l’Union européenne, une telle 
personne est, dès la présentation de sa demande, un demandeur d’asile au sens des 
directives 2013/32/UE et 2013/33/UE, et non « un étranger en situation irrégulière » comme 
l’indique la disposition ici considérée. 
 
Il appartient en principe à l’autre autorité, auprès de laquelle le ressortissant de pays tiers a 
manifesté son souhait de déposer une demande d’asile, d’informer ce ressortissant des droits et 
des obligations découlant de ces directives, et surtout de transmettre cette demande à l’autorité 
compétente pour l’enregistrer dans un délai de six jours ouvrés (CJUE, 25 juin 2020, C-36/20 
PPU). Or, en dépit de son emplacement dans le Code, il n’est pas question dans l’article de 
procéder à l'enregistrement de la demande d’asile, ni de statuer sur le droit au maintien des 
personnes sur le territoire en application de l’article L. 521-7 du CESEDA. 
 
Plus encore, les dispositions de l’article L. 523-2 du CESEDA énumèrent cinq cas où le 
risque de fuite est établi qui, sauf circonstances exceptionnelles, permettent, sans décision 
spécialement motivée, la rétention du demandeur d’asile. 
 
Le premier cas correspond à la situation prévue par le 3° de l’article L. 531-27 du CESEDA. 
En vertu du droit en vigueur, la demande d’asile présentée auprès de l’autorité compétente 
permet au demandeur de se maintenir sur le territoire jusqu’à la lecture de la Cour nationale du 
droit d’asile (CNDA) en application de l’article L. 541-3 du code, quel que soit la procédure 
qui lui sera appliquée. A contrario, le placement en rétention administrative de l’article 41 de 
la loi déférée aura pour effet, en cas de rejet au stade de l’OFPRA, de mettre fin au droit au 
maintien sur le territoire, sous réserve des dispositions des articles L. 752-5 et suivants du 
CESEDA. Il y a donc une rupture d’égalité entre des personnes dont la demande et la 
situation présentent pourtant les mêmes caractéristiques. 
 
Le deuxième cas de risque de fuite permettant de placer en rétention un demandeur d’asile, à 
l’encontre duquel une décision d’éloignement n’a pas été prise, correspond au cas suivant : 
« Le demandeur a déjà été débouté de sa demande d’asile en France ou dans un autre État 
membre de l’Union européenne ou a renoncé explicitement ou implicitement à sa demande 
d’asile dans un autre État membre sans motif légitime ». Ces dispositions emportent encore 
une rupture d’égalité entre des personnes placées dans la même situation. 
 
1) En ce qui concerne les personnes déboutées (ce terme n’est pas utilisé dans le reste du code) 
en France pour lesquelles une nouvelle demande correspond à un réexamen, le droit positif est 
le suivant : lorsque l’autorité compétente est saisie d’une demande de réexamen, la personne 
fait certes l’objet d’une procédure accélérée d’office dans un délai de quinze jours, mais a 
le droit au maintien sur le territoire pendant l’examen de sa demande d’asile par l’OFPRA. Elle 
ne peut faire l’objet d’une assignation à résidence ou d’un placement en rétention 
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qu’après l’intervention de la décision de rejet, en application de l’article L. 752-1 du 
CESEDA. Or, en vertu de l’article 41 de la loi déférée, la personne qui présenterait sa demande 
auprès d’une autre autorité pourrait voir examiner sa demande à partir d’un lieu de rétention 
dans une procédure accélérée d’office de 96 heures. Il y a donc ici une rupture d’égalité 
entre des personnes relevant d’une même situation. 
 

 2) En outre, cette même disposition de l’article 41 prévoit qu’une personne peut être placée 
en rétention si elle fait l’objet d’une décision de rejet définitive dans un autre Etat 
membre avant même que soit émise une requête aux fins de reprise en charge. Cette situation, 
qui correspond à un cas de reprise en charge, en application de l’article 18 § 1 sous d) du 
règlement Dublin III, peut justifier déjà dans le droit positif, l’applicabilité du régime 
d’assignation ou de placement en rétention sur le fondement du premier Chapitre du Titre V 
du Livre VII du CESEDA. Cela étant dit, ces mesures privatives de liberté ne peuvent être 
mises en œuvre qu’à compter de l’émission par l’administration d’une requête aux fins 
de reprise en charge. Il y a donc ici à nouveau une rupture d’égalité entre des personnes 
relevant d’une même situation. De plus, la disposition critiquée conduirait à prévoir au sein 
de la loi deux régimes de privation de liberté différents pour une même situation, ce qui 
méconnaît dès lors le principe de clarté de la loi et l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité de la loi. 

 
Selon le troisième cas de placement en rétention d’un demandeur d’asile pour risque de fuite, 
la situation est la suivante : « Le demandeur a explicitement déclaré son intention de ne pas se 
conformer à la procédure d’éloignement en cas de rejet de sa demande d’asile ou s’est déjà 
soustrait à l’exécution d’une précédente mesure d’éloignement ». Cette disposition paraît pour 
le moins étrange, puisqu’il serait reproché à l’intéressé de ne pas se conformer à l’exécution 
d’une décision hypothétique, dans la mesure où aucune mesure d’éloignement ne lui a été 
notifiée et que sa demande peut être accueillie par l’OFPRA. De plus, là encore, ce motif 
implique une rupture d’égalité : à supposer qu’un demandeur déclare une telle intention lors 
de la présentation de sa demande d’asile devant l’autorité compétente ordinaire, il ne pourrait 
pas, pour cette seule raison, faire l’objet d’un placement en rétention ou d’une assignation à 
résidence, tandis que celui qui présenterait sa demande devant une autre autorité en déclarant 
cette même intention, le pourrait. Le fait que la demande soit présentée dans un cas à l’autorité 
compétente et dans un autre à une autre autorité ne suffit à justifier la différence de traitement 
que la loi déférée emporte. 
 
Selon le quatrième cas prévu de risque de fuite, il est question de « L’étranger, entré 
irrégulièrement sur le territoire de l’un des États avec lesquels s’applique l’acquis de 
Schengen,[qui] fait l’objet d’une décision d’éloignement exécutoire prise par l’un de ces États 
ou s’est maintenu sur le territoire d’un de ces États sans justifier d’un droit de séjour ou sans 
y avoir déposé sa demande d’asile dans les délais les plus brefs ». Dans cette hypothèse, les 
termes du règlement Dublin III prévoient que la demande relève de la responsabilité de cet 
Etat, en application de son article 13 §2, et le placement en rétention relève déjà des dispositions 
précitées du Chapitre Ier du Titre V du Livre VII du CESEDA et requiert au préalable la mise 
en œuvre d’une demande de prise en charge en vue de son transfert. En revanche, dans le 
nouveau cas prévu, le demandeur ferait l’objet d’un placement en rétention sans cette procédure 
préalable. Pour une même situation, il y aurait à nouveau deux régimes de rétention différents, 
impliquant à nouveau une rupture d’égalité et une méconnaissance du principe de clarté 
de la loi et l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité de la loi. 
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La cinquième catégorie envisagée concerne le cas dans lequel « Le demandeur ne se présente 
pas aux convocations de l’autorité administrative, ne répond pas aux demandes d’information 
et ne se rend pas aux entretiens prévus dans le cadre de la procédure prévue au titre III du 
présent livre sans motif légitime ». Cette disposition relève de l’absurdité : il ne peut être 
reproché à une personne qui a présenté une demande auprès d’une autre autorité en vue 
de son enregistrement de ne pas s’être rendue à une convocation de l’autorité 
administrative et encore moins de ne pas s’être rendue à la convocation de l’OFPRA et 
de la CNDA, puisque sa demande n’a pas encore été introduite. 
 
En conclusion, ces dispositions sont peu intelligibles et conduiraient à des ruptures d’égalité 
injustifiées quant aux procédures applicables et aux droits qui s’y rattachent, notamment le 
droit au maintien sur le territoire, fondé non pas sur le critère de la demande qui est présentée 
à une autre autorité que l’autorité compétence, mais en réalité sur l’effectivité de l’assignation 
à résidence ou du placement en rétention, grandement dépendant des capacités de 
l’administration. 
 

Sur l’assignation à résidence ou le placement en rétention pour déterminer les éléments 
sur lesquels se fonde la demande d’asile 

 
Au-delà du risque de fuite, l’alinéa 2 du nouvel article L. 523-1 du CESEDA prévoit que 
l’assignation à résidence ou le placement en rétention des demandeurs ayant présenté leur 
demande à une autre autorité que celle prévue à l’article L. 521-1 du même code est permise 
aux fins « de déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa demande d’asile ». 
 
Cela demande à l’autorité administrative d’établir que la mesure est nécessaire pour obtenir 
lesdits éléments. Elle devra donc apprécier la présence, mais aussi la pertinence de ces 
éléments. Or, pour procéder à un tel examen, elle devra examiner même succinctement les 
motifs de la demande. Cet examen apparaît contraire au principe confidentialité de la 
demande d’asile, érigé par le Conseil constitutionnel au rang de « garantie essentielle du 
droit d’asile, principe de valeur constitutionnelle qui implique notamment que les demandeurs 
d'asile bénéficient d'une protection particulière » (Cons. const., déc. n° 97-389 DC du 22 avril 
1997, cons. 25 à 27 ; déc. n° 2003-485 DC, 4 décembre 2003, cons. 41 à 47).  
 
En conséquence, la rédaction actuelle apparaît peu intelligible et son interprétation risque de 
conduire l’autorité administrative à agir comme autorité de détermination de la demande 
d’asile alors que ce rôle est exclusivement dévolu à l’OFPRA. 
 

Sur l’absence de contrôle spécifique de l’assignation à résidence 
 
Dans la précipitation de la rédaction de l’article 41 de la loi déférée, le législateur n’a prévu 
aucun régime de contestation des décisions d’assignation à résidence, prévues à l’article L. 
523-1 du CESEDA nouvellement créé. Cela constitue nécessairement une atteinte au droit à 
un recours juridictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration de 1789. 
 
En effet, si l’alinéa 14 de l’article 41 de la loi déférée, dispose, en cas d’assignation à résidence, 
que certains articles spécifiques du Titre III du Livre VII du CESEDA sont applicables, aucun 
renvoi n’est opéré vers l’article L. 732-8, qui prévoit la procédure contentieuse spécifique en 
matière d’assignation à résidence. Un recours juridictionnel de droit commun devant la 
justice administrative ne saurait permettre au juge de contrôler effectivement la mesure 
dans un temps efficace, dans la mesure ou l’assignation ne peut excéder 45 jours en la matière. 
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La possibilité de saisir le juge des référés ne peut compenser cette atteinte au droit à un 
recours effectif de façon satisfaisante, dans la mesure où le Conseil d’Etat considère que 
l’assignation à résidence ne crée pas, par elle-même, une situation d’urgence imminente (CE, 
réf., 7 juin 2011, n° 349817 ; CE, réf., 5 nov. 2014, n° 385451). La disposition critiquée est 
donc inconstitutionnelle en ce qu’elle méconnaît le droit à un recours effectif tel qu'il 
résulte de l'article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789. 
 

Sur le contrôle de la légalité de la rétention 
 
Dans l’éventualité où le demandeur d’asile présenterait un risque de fuite comme définis aux 
alinéas 8 à 13 de l’article 41 de la loi déférée, il pourrait être placé dans un lieu de rétention. 
Le contrôle juridictionnel de cette privation de liberté est dévolu par le législateur au juge 
judiciaire, comme en disposent les alinéas 14 à 16, créant le nouvel article L. 523-3 du 
CESEDA. Le juge des libertés et de la détention serait donc amené à examiner si la mesure 
était nécessaire pour déterminer « les éléments sur lesquels se fonde sa demande d’asile ». 
Toutefois, il convient de souligner qu’un tel placement entraîne nécessairement un refus 
d’enregistrement de la demande et de délivrance d’une attestation de demande d’asile. La 
décision par laquelle l’autorité administrative sur ce fondement décide de placer une 
personne en rétention constitue donc implicitement mais nécessairement une décision 
relative au séjour. 
 
Or, comme l’a énoncé clairement la jurisprudence du Conseil constitutionnel, l'annulation ou 
la réformation d'une décision en la matière relève de la seule compétence du juge 
administratif, conformément au principe fondamental reconnu par les lois de la 
République et de la conception française de la séparation des pouvoirs (Cons. constit., 4 
octobre 2019, décision n° 2019-807 QPC, cons. 6 et 9). Pour cette raison, parce qu’il confie 
au juge judiciaire le contrôle d’une telle décision, ce dispositif doit donc être déclaré 
inconstitutionnel. 
 

Sur la rétention en cas d’absence d’introduction d’une demande d’asile dans un délai de 
cinq jours 

 
L’article L. 523‑6 prévoit : « En l’absence d’introduction de la demande d’asile dans un délai 
de cinq jours à compter de la notification de la décision de placement en rétention […] peut se 
poursuivre ». Le délai de cinq jours mentionné à cet article est sans doute celui des dispositions 
de l’article L. 754-1 du CESEDA selon lequel la personne maintenue dans un centre de 
rétention doit être informée des droits de demander asile, et qu’une telle demande d’asile sera 
irrecevable si elle est formulée plus de cinq jours après le placement dans un centre. Le Conseil 
constitutionnel n’a admis la conformité de ce délai contraint et de cette disposition que 
dans le but de concilier le respect du droit d'asile et la nécessité de garantir l'exécution des 
mesures d’éloignement, en évitant des demandes de caractère dilatoire, et seulement à 
compter du placement dans un centre de rétention (Cons. Constit., 20 novembre 2003, 
décision n° 2003-484 DC, cons. 57 à 59). 
 
Or, dans l’hypothèse ouverte par les dispositions critiquées, il n’existe pas encore de mesure 
d’éloignement lors de l’examen de la demande d’asile puisqu’elle n’intervient qu’après 
une éventuelle décision de clôture ou de rejet de l’OFPRA. Par ailleurs, la loi ne reprend 
pas la jurisprudence constitutionnelle du décompte du délai à partir du placement dans un centre 
de rétention puisqu’elle parle de lieu de rétention. 
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Pour conclure, les dispositions adoptées par le législateur sont un imbroglio légistique, les 
rendant inintelligibles et portant atteinte au droit constitutionnel d’asile. 
  
 
Pour ces motifs, les présents contributeurs estiment que le Conseil constitutionnel ne peut que 
censurer, en tout ou en partie, les dispositions critiquées de la loi déférée et, à tout le moins, 
apporter les nécessaires réserves d’interprétation afin d’assurer la protection des droits et 
libertés constitutionnels. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers, 
l’expression de notre profond respect. 
 
 

Pour l’ensemble des contributeurs 
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Welcome Métropole Rouen 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de loi pour 

contrôler l’immigration, améliorer l’intégration.  

Le Conseil constitutionnel a été destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines 

émanant de plusieurs groupes de parlementaires et d’une saisine blanche du Président de la 

République lui-même afin de s’assurer de la conformité du texte à la Constitution avant sa 

promulgation.  

La présente contribution extérieure vise à démontrer l’inconstitutionnalité de certaines dispositions 

visant spécifiquement les étrangers pris en charge au titre de la protection de l’enfance ou qui auraient 

vocation à l’être. 
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I. Exposé des dispositions contestées  

Les dispositions de l’article 33 visent à restreindre la délivrance d’un titre de séjour aux seuls étrangers, 
qui auraient été confiés aux services de l'aide sociale à l'enfance ou à un tiers digne de confiance au 
plus tard le jour de ses seize ans en leur imposant désormais de démontrer l’absence avérée de lien 
avec leur famille restée dans leur pays d’origine. 
 
Les dispositions de l’article 39 visent à créer un fichier spécifique pour les mineurs se déclarant privés 
temporairement ou définitivement de la protection de leur famille soupçonnés d’avoir commis des 
infractions pénales en vue de recueillir leurs empreintes digitales et photographies. 
 
Les dispositions de l’article 44 visent à exclure les jeunes majeurs étrangers âgés de moins de vingt et 
un ans, qui ont été pris en charge durant leur minorité par les services de l’Aide sociale à l’Enfance, du 
bénéfice d’une prise en charge accordée au titre de la protection de l’enfance, dès lors qu’ils font l’objet 
d’une obligation de quitter le territoire français. 
 
Les dispositions de l’article 45 visent à prévoir la création d’un cahier des charges national défini en 
concertation avec les départements pour l'évaluation de la minorité et de l'état d'isolement des 
mineurs étrangers.  
 

II. Sur l’inconstitutionnalité de ces dispositions  

A- Sur leur qualité de cavalier législatif 

Aucune de ces dispositions n’était prévue par le projet de loi initial. 
 
Or, conformément à l’article 45, alinéa 1 de la Constitution, un amendement n’est recevable en 
première lecture que s’il présente un lien, même indirecte, avec le texte déposé ou transmis, ce afin 
notamment de garantir la sincérité des débats et la cohérence et la qualité du texte législatif. 
 
Ce qui n’est absolument pas le cas des dispositions précitées, qui devront donc être censurées par votre 
juridiction. 
 
En effet, l’article 33 a été introduit par voie d’amendement par le Sénat en première lecture le 6 
novembre 2023. Il est inséré dans le titre 2 du projet de loi intitulé « Assurer une meilleure intégration 
des étrangers par le travail», dans le Chapitre 2 « Favoriser le travail comme facteur d’intégration ». 
 
Pourtant, il a pour objet de restreindre les critères d’attribution d’un titre de séjour pour les jeunes 
majeurs, qui ont été pris en charge par les services de l’aide sociale à l’enfance avant l’âge de seize ans, 
au motif que la rédaction actuelle était « trop permissive et ambiguë en ce qu’elle prévoit uniquement 
une appréciation subjective de « la nature » des liens avec la famille restée dans le pays d’origine ». 
 
Sans lien avec l’idée d’assurer une meilleure intégration des étrangers par le travail, cette disposition 
en prend même le contrepied. 
 
L’article 39 a été introduit par voie d’amendement par le Sénat en première lecture le 15 mars 2023. Il 
est inséré dans le titre 3 du projet de loi intitulé « Améliorer le dispositif d’éloignement des étrangers 
représentant une menace grave pour l’ordre public », dans le Chapitre 1 « Rendre possible l’éloignement 
d’étrangers constituant une menace grave pour l’ordre public ». 
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Evoqué comme ayant pour objet d’identifier les mineurs se déclarant privés temporairement ou 
définitivement de la protection de leur famille soupçonnés d’avoir commis des actes de délinquance et 
de lutter contre ce phénomène, afin notamment de favoriser la prise en charge et l’orientation de ceux 
reconnues mineurs, il ne vise donc pas à éloigner ces mineurs du territoire qui, comme le rappelle 
l’exposé des motifs de cet amendement, « sont protégés par les Conventions internationales et ne 
peuvent faire l’objet d’aucune procédure d’expulsion durant leur minorité », et est donc là encore sans 
lien, même indirect, avec l’objet de cette loi.  
 
Les articles 44 et 45 sont aussi insérés dans le Chapitre 1 intitulé « Rendre possible l’éloignement 
d’étrangers constituant une menace grave pour l’ordre public » du titre 3. 
 
L’article 44, introduit par voie d’amendements par le Sénat en première lecture les 10 et 14 mars 2023, 
vise à mettre fin à ce qui est présenté comme une « injonction contradictoire » pour les départements, 
dès lors qu’ils sont tenus d’accorder le bénéfice de dispositifs d’accompagnement à des jeunes majeurs 
reconnus vulnérables, faute de ressources ou de soutien familial suffisants, à qui l’autorité préfectorale 
aurait demandé de quitter le territoire national. 
 
Quant à l’article 45, introduit par voie d’amendement par le Sénat en première lecture le 06 novembre 
2023, il « vise à une plus grande efficacité de l’évaluation de la minorité des jeunes migrants arrivés sur 
le territoire national et, in fine, à une meilleure prise en charge de ces jeunes » en veillant à « donner 
aux Départements les moyens de procéder à une évaluation incontestable de la minorité (....) en 
harmonisant dans l’ensemble du territoire national, les modalités de cette évaluation, via l’élaboration 
d’un cahier des charges national, élaboré en concertation avec les Départements ».  
 
Visant à compléter des dispositions relatives à la protection de l’enfance, ces articles n’ont aucun lien 
avec la question de l’éloignement d’étrangers constituant une menace grave pour l’ordre public.  
 
Au surplus, il convient de souligner l’absence de participation aux débats du Ministère des Solidarités 
et des Familles, qui dispose pourtant de la compétence de principe dans le domaine de la protection 
de l’enfance, et donc l’absence d’expertise effectuée pour apprécier les conséquences de ces 
dispositions, qui s'ajoute à l’absence d’étude d’impact et de soumission de ces dispositions à l’avis du 
Conseil d’Etat, alors même qu'elles visent un public reconnu comme particulièrement vulnérable. 
 
Les dispositions des articles 33, 39, 44 et 45 sont donc contraires à l’article 45 de la Constitution, celles-
ci ne présentant aucun lien, même indirect, avec le projet de loi initial dans lequel elles ont été 
introduites par voie d’amendements. 
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B- Sur la restriction du droit au séjour des jeunes majeurs étrangers confiés aux services 
de l’ASE au plus tard le jour de leur seize ans - modification de l’article L. 423-22 du 
CESEDA opérée par l’article 33  

Antérieurement, l’article L.423-22 du CESEDA prévoyait la délivrance de plein droit d’une carte de 
séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale » d'une durée d'un an, à tout étranger, 
qui a été confié aux services de l'aide sociale à l'enfance au plus tard le jour de ses seize ans, dont la 
présence ne constitue pas une menace à l’ordre public, sous réserve du caractère réel et sérieux du 
suivi de ses études, de la nature de ses liens avec sa famille restée dans son pays d'origine et de l'avis 
de la structure d'accueil sur son insertion dans la société française. 
 
C’était donc au titre d’une appréciation globale en considération de ces différents critères subjectifs 
que celui-ci pouvait se voir délivrer un titre de séjour, sans prépondérance d’un critère sur l’autre et 
sans que ne soit exigé l’absence de tout lien dans son pays d’origine1. 
 
Cette même interprétation avait été retenue par le juge administratif pour les jeunes confiés aux 
services de l’Aide Sociale à l’Enfance entre 16 et 18 ans, qui s’étaient vu reconnaitre « à titre 
exceptionnel » la possibilité, sous ces mêmes réserves, d’obtenir la délivrance d’une carte de séjour 
temporaire portant la mention « travailleur temporaire » ou « salarié » sur le fondement de l’article 
L.313-15, devenu l’article L. 435-3 du CESEDA. 
 
Le Conseil d’Etat avait ainsi expressément rappelé que cette disposition « n’exige pas que le demandeur 
soit isolé dans son pays d’origine » et que, par conséquent, l’isolement familial ne pouvait être « un 
critère prépondérant », sous peine de constituer une erreur de droit2. 
 

Ainsi, comme le rappelle souvent le juge administratif, c’est la nature des liens avec les membres de la 

famille restés dans le pays d’origine, qui doit être prise en compte pour l’examen du droit au séjour et 

non la seule existence de membres de famille dans ce pays3. 

 
1 CAA Nancy, 25 mai 2022, n°22NC00512 et 22NC00513 ; CAA Douai, 02 juillet 2020, 19DA00913 ; CAA Lyon, 11 octobre 2016, 
n° 16LY00429 ; TA Rouen, 20 juin 2022, n° 2200775; TA Rouen, 3 juin 2022, n° 2200446 ; TA Rouen, 3 juin 2022, n° 2200562 ; 
TA Rouen, 13 août 2021, n° 2101486 ; TA Rouen, 12 janvier 2021, n° 2003327 et 2004249 ; TA Rouen, 17 décembre 2020, n° 
2003505 ; TA Rouen, 26 juin 2020, n° 2001006. 

2 CE, 11 décembre 2019, n° 424336 ; voir aussi en ce sens : CAA Douai, 06 janvier 2022, n° 21DA01050 ; CAA, 03 novembre 
2020, n° 20DA01011 : « il ressort de l’arrêté que le préfet s’est borné à prendre en compte la nature des liens (…) avec sa famille 
restée en Tunisie, sans examiner la demande au regard du caractère réel et sérieux de la formation suivi et l’avis de la structure 
d’accueil sur l’insertion de l’intéressé dans la société française. L’arrêté était ainsi entaché d’erreur de droit » ; CAA Douai, 06 
octobre 2020, n° 20DA00101 : « ce critère de l’isolement familial ne constitue pas un critère prépondérant pour l’octroi du titre 
de séjour mentionné à l’article L. 313-15 précité, alors, d’une part, que les dispositions de cet article n’exigent pas que le 
demandeur soit isolé dans son pays d’origine et, d’autre part, que la délivrance du titre doit procéder d’une appréciation 
globale sur la situation de l’intéressé »; CAA Lyon, 16 mars 2017, n° 16LY03420 : en rejetant « sa demande au motif que, 
célibataire et sans charge de famille en France où il est entré récemment, il n’était pas isolé en Russie où résident ses parents 
(…) sans avoir procédé à un examen global de la situation (…) le préfet a commis une erreur de droit » ; CAA Lyon, 11 octobre 
2016, n° 15LY00725 ; TA Rouen, 14 octobre 2021, n° 2101729 ; TA Rouen, 11 février 2021, n° 2003370 ; TA Rouen, 29 janvier 
2021, n° 2003565 : « le préfet de la Seine-Maritime a commis une erreur de droit, la nature des liens avec la famille du 
requérant ne constituant qu’un des éléments dans l’appréciation globale de la situation de l’intéressé » ; TA Rouen, 12 janvier 
2021, n° 2003660 et 2004171 ; TA Rouen, 04 janvier 2021, n° 2003787 ; TA Rouen, 17 décembre 2020, n° 2003820 et n° 
2003429. 

3 CAA Lyon, 29 sept. 2022, n°21LY02010 : « la seule circonstance que son père ait pu déposer une demande à son nom pour 

obtenir un jugement supplétif (...) ne suffit pas à révéler la nature des attaches qu'il aurait conservées avec sa famille » ; TA 

Rouen, 20 juin 2022, n° 2200775 : la circonstance que le jeune étranger a encore des membres de famille présents dans le 

pays d’origine « ne saurait constituer, en l’absence de toute précision sur la nature de ses liens (…), un élément suffisant pour 

lui refuser le titre de séjour de plein droit prévu par les dispositions de l’article L. 423-22 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile »; TA Rouen, 3 juin 2022, n° 2200446 ; TA Rouen, 3 juin 2022, n° 2200562 ; TA Rouen, 21 septembre 

2023, n° 2300909 : « Enfin, il n’est pas établi qu’il entretiendrait encore des liens avec sa famille présente en Guinée, ayant 
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La circulaire interministérielle du 25 janvier 2016, qui renvoyait sur ce point à la circulaire « Valls » du 
28 novembre 2012, préconisait d’ailleurs de ne pas opposer systématiquement ce critère tiré de la 
nature des liens avec le pays d’origine, dès lors que ceux-ci semblent ténus ou profondément dégradés. 
 
En prévoyant désormais que ce titre de séjour ne peut être délivré que sous réserve « de l’absence 
avérée de liens avec sa famille dans son pays d’origine », l’article 33 fait non seulement du critère 
d’isolement familial, un critère prépondérant pour la délivrance de ce titre de séjour, mais aussi impose 
à ces jeunes d’être en mesure de prouver qu’ils n’ont aucun contact avec leur famille.  
 
Or, faute d’être en possession à leur arrivée des actes de décès des membres de leur famille, cela 
semble impossible à démontrer, a fortiori sans prendre contact avec leur pays d’origine. 
 
Cette condition institue donc une preuve qui s’avère très difficile à rapporter, voire impossible dans 
certains cas (« probatio diabolica ») et semble donc contraire au principe de loyauté et, par 
conséquent, à la garantie des droits tirés de l’article 16 de la DDHC. 
 
Une telle disposition va aussi à l’encontre de l’essence même des missions de protection de l’enfance, 
et donc de l’exigence de prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant que vous protégez (déc. n° 
2019-797 QPC du 26 juillet 2019, Unicef France et autres), dont l’objectif premier est de tenter de 
maintenir ou rétablir les liens familiaux des enfants accueillis.  
 
Ainsi, même s’agissant de mineurs isolés sur le territoire français, les professionnels de la protection 
de l’enfance tentent, lorsque cela est dans leur intérêt, de les aider à reprendre contact avec leurs 
familles, ce afin de ne pas aggraver les traumatismes de leur exil et leur solitude, mais aussi pour 
faciliter leur insertion et les soutenir dans leurs démarches, notamment de régularisation, qui 
impliquent qu’ils puissent récupérer des documents d’état civil et de nationalité indispensables au 
dépôt de leur demande de titre de séjour. 
 
Ainsi, comme l’a souligné la Défenseure des droits, dans l’avis n° 23-07 du 24 novembre 2023, cette 
disposition « contrevient à la jurisprudence du Conseil d’État » et porte une atteinte excessive à la 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant et au droit au respect de sa vie privée et familiale, garanti 
notamment aux dixième et onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 (déc. n° 2018-
768 QPC du 21 mars 2019). 
 

Elle créé aussi par ailleurs une atteinte au principe d’égalité, dès lors qu’elle conduit à exiger des jeunes 

confiés aux services de l’ASE au plus tard à compter de leur 16 ans une condition, qui n’est pas prévue 

pour ceux qui auraient été confiés entre 16 et 18 ans, qui restent soumis, en vertu de l’article L. 435-

3 du CESEDA, aux même réserves appréciées globalement et notamment au critère de la nature des 

liens avec leur famille restée dans leur pays d’origine, ou même avec les jeunes majeurs, qui n’ont 

jamais été confiés aux services de l’ASE, qui solliciteraient leur admission au séjour sur le fondement 

de l’article L. 423-23 du CESEDA, disposition qui fait aussi référence à ce critère « habituel » de la nature 

des liens avec le pays d’origine. 

 

Contraire aux objectifs poursuivis par le législateur, lorsqu’il a institué cet article L. 423-22 afin de 
favoriser l’intégration de ces jeunes pris en charge par les services de l’ASE pendant plus de deux ans 
durant leur minorité, et extérieure à toute raison d’intérêt général, cette différence de traitement est 
sans conteste sans lien avec l’objet de la loi qui l’établit (déc. n° 96-375 du 9 avril 1996). 
 

 
toujours soutenu être né hors mariage dans une famille musulmane et de ce fait « rejeté de toutes parts, par sa famille 

maternelle puis paternelle ». 
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Il est aussi possible de considérer qu’elle génère une différence de traitement en fonction du pays 
d’origine du jeune, qui impose pour l’établissement ou la délivrance de certains documents d’état civil 
ou d’identité nécessairement des contacts avec des membres de famille, et des circonstances qui ont 
conduit à cette rupture du lien (décès, abandon, disparition, maltraitance).  
 

C- Sur la création d’un fichier spécifique aux « MNA délinquants » prévue à l’article 39 

Comme a pu le souligner, la Défenseure des droits, dans l’avis n° 23-07 du 24 novembre 2023 précité, 
l’article 39 semble d’abord totalement contraire à l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité 
et d’intelligibilité de la loi (déc. n°2006-540 du 27 juillet 2006), tant dans son objectif que dans sa mise 
en œuvre. 
 
En effet, il ressort du contenu de cette disposition que ce fichier vise à « faciliter « l’identification des 
mineurs se déclarant privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille à 
l’encontre desquels il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’ils aient pu 
participer, comme auteurs ou complices, à des infractions à la loi pénale » ou « l’établissement d’un lien 
entre plusieurs infractions commises par un seul de ces mineurs », et que la conservation des données 
des personnes reconnues mineures seraient « limitée à la durée strictement nécessaire à leur prise en 
charge et à leur orientation, en tenant compte de leur situation personnelle ». 

 
Renvoyant à la fois au champ pénal, mais aussi à la terminologique utilisée en protection de l’enfance, 
le contenu de cette disposition est totalement imprécis et ambigu. 
 
Il ne permet pas de savoir quelle est la finalité réelle de ce fichier, ni quelles seront les autorités, qui 
seront chargées de recueillir les données personnelles des intéressés ou d’administrer ce fichier, ni 
celles qui pourront le consulter et dans quels buts ; ce qui impacte nécessairement aussi l’appréciation 
de la durée de conservation nécessaire de ces données, qui semble n’avoir été limitée dans le temps, 
que pour les personnes qui seront reconnues mineures. 
 
Prévue hors de toute condamnation pénale et indépendamment de la gravité de l’infraction auquel il 
est soupçonné d’avoir participé, ce fichier dépasse, comme l’a relevé la Défenseure des droits dans 
l’avis précité, le cadre de la garde à vue, qui ne peut intervenir que dans le cas d’infractions punies par 
une peine d’emprisonnement, voire par une peine égale ou supérieure à cinq ans pour ce qui concerne 
les mineurs de moins de seize ans. 
 
Pour tous ces motifs, ce fichier est dès lors susceptible de porter atteinte à la liberté personnelle et au 
droit au respect de la vie privée, découlant des articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, ainsi qu’aux 
droits de la défense, garantis notamment par l’article 16 de la Déclaration de 1789, mais aussi à 
l’exigence de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant (déc. n° 2019-797 QPC du 26 juillet 2019 ; 
déc. n° 2022-1034 QPC du 10 février 2023 ; CE, 5 février 2020, n° 428478). 
 
Cette disposition constitue enfin une violation du principe d’égalité, dès lors qu’elle ne vise que les 
mineurs se déclarant privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille, sans 
qu’aucun motif d’intérêt général ne puisse justifier de les viser exclusivement et sans que la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit, sachant 
par ailleurs qu’il existe déjà d’autres fichiers, notamment le TAJ (Traitement des antécédents judiciaires) 
et le FAED (fichier automatisé des empreintes digitales) permettant de répondre à l’objectif de valeur 
constitutionnelle de recherche des auteurs d’infraction (déc. n° 2022-1034 QPC du 10 février 2023), 
mais aussi le fichier AEM (fichier d’appui à l’évaluation de la minorité), qui répond aux objectifs de lutte 
contre l’immigration irrégulière et de garantie de la protection de l’enfance (déc. n°2019-797 QPC du 
26 juillet 2019, Unicef France et autres).  
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D- Sur la remise en cause du droit inconditionnel à une prise en charge au titre de l’ASE 
– modification de l’article L. 222-5 du CASF prévue à l’article 44 
 

Jusqu’alors le dispositif de protection de l’enfance a toujours été reconnu comme inconditionnel, c’est 
à dire applicable, sans discrimination à tous les enfants, quelles que soient leur nationalité, leur durée 
de résidence, leur situation administrative en matière de droit séjour ou celle de leurs parents.  
 
Initialement consacré par la jurisprudence, au visa de l’article 3 du code civil, au motif que « les 
dispositions relatives à l’enfance en danger sont des lois de police et de sûreté destinées à protéger une 
catégorie de citoyens considérée comme vulnérable en raison de son jeune âge, et à éviter, dans un 
soucis de cohésion sociale, que des enfants ou adolescents se voient appliquer des mesures différentes 
en raison de leur nationalité »4, ce principe a été institué au sein du code de l’action sociale et des 
familles, dans ses deux premiers articles. 
 
Ainsi, l’article L. 111-2 prévoit expressément que les personnes de nationalité étrangère bénéficient 
des prestations d'aide sociale à l'enfance, sans qu’elles n’aient à justifier d'un titre les autorisant à 
séjourner régulièrement en France, a contrario d’autres formes d'aide sociale, non expressément visées 
au paragraphe 1 de cette disposition. 
 
Cela s’explique aisément par l’objet même des missions des services de protection de l’enfance, 
reconnues comme d’ordre public, à savoir, comme le précise l’article L. 222-1 CASF, « apporter un 
soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur famille ou à tout détenteur de 
l'autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la 
moralité de ces mineurs ou de compromettre gravement leur éducation ou leur développement 
physique, affectif, intellectuel et social, qu'aux mineurs émancipés et majeurs de moins de vingt et un 
ans confrontés à des difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre 
gravement leur équilibre ». 
 
Ainsi, l’article L. 222-5 du CASF prévoyait jusqu’alors la prise en charge, par le service de l’aide sociale 
à l’enfance, des mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel, des 
pupilles de l’État, des mineurs confiés par le juge des enfants, des femmes enceintes et mères isolées 
avec leurs enfants de moins de trois ans mais aussi des majeurs âgés de moins de vingt-et-ans qui ne 
bénéficient pas de ressources ou d’un soutien familial suffisants, quelle que soit leur situation 
administrative. 
 
En application de ces principes, le Conseil d’État considère que le droit à une prise en charge au titre 
de l’aide sociale à l’enfance du jeune majeur, qui remplit les conditions de l’article L. 222-5 du code de 
l’action sociale et des familles, constitue une liberté fondamentale, ce même en présence d’une 
obligation de quitter le territoire français5. 
 
En excluant du dispositif de protection de l’enfance, les jeunes qui auraient été confiés aux services de 
l’ASE durant leur minorité, alors même que l’accompagnement de ces derniers dans les démarches de 
régularisation de leur situation administrative, incluant l’éventuelle contestation d’une OQTF devant 
les juridictions compétentes, fait partie intégrante des obligations incombant aux départements 
prenant en charge ces jeunes, le législateur vient remettre en cause ce principe fondamental 
d’inconditionnalité du dispositif de protection de l’enfance, en contradiction avec les dispositions 
précitées qu’il n’a d’ailleurs pas modifiées. 
 

 
4 CA Paris, 16 mai 2000, Cass., 27 octobre 1964, Cass., 16 janvier 1979 ; Cass., 4 novembre 1992. 
5 CE, 28 novembre 2022, n°468184 ; CE, 12 février 2022, n° 4691333 ; CE, 15 mars 2019, n° 422488. 
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Risquant de se retrouver du jour au lendemain en situation de grande précarité, sans logement, ni 
ressources, alors même que la plupart du temps ils poursuivent encore des études, du seul fait de la 
notification d’une mesure d’éloignement, régulièrement considérée illégale par les juridictions 
administratives, qui en annulent nombreuses d’entre elles, cette disposition va aussi à l’encontre de 
« la possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent » (déc. n° 94-359 du 19 janvier 
1995, § 5 à 7) et de moyens convenables d’existence et porte donc atteinte au principe de sauvegarde 
de la dignité de la personne humaine (déc. n° 94-343/344 du 27 juillet 1994), à la liberté personnelle 
et au droit au respect de la vie privée, dont fait partie le droit à l’instruction, reconnu lui aussi à valeur 
constitutionnelle, mais aussi au droit à un recours effectif. 
 
A ce propos, il peut être souligné le fait que la loi aujourd’hui soumise à votre censure a aussi institué 
une différence de traitement, sans rapport direct avec l’objet de la loi qui l’a établie, et donc contraire 
au principe d’égalité,  

- non seulement entre les bénéficiaires du dispositions de protection de l’enfance, l’article 44 ne 
visant pas les majeurs âgés de moins de vingt et un ans qui n’auraient pas été confiés à l'aide 
sociale à l'enfance durant leur minorité, prévu à l’avant dernier alinéa de l’article L. 222-5 du 
CASF, ou bien les femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins de trois 
ans, visées au quatrièmement de l’article L. 22-5 

- mais aussi avec les personnes qui bénéficient du dispositif d’hébergement d’urgence, à qui elle 
a reconnu la possibilité, à l’article 69, de poursuivre leur accueil, « dans l’attente de leur 
éloignement », dès qu’elles font non seulement l’objet d’une OQTF, mais aussi qu’elles ne 
bénéficient pas d’un droit au séjour qui serait susceptible d’être invoqué. 

 
 
Pour tous ces motifs, les dispositions des articles 33, 39, 44 et 45 de la loi déférée devant vous doivent 
être considérées comme inconstitutionnelles et, par conséquent, être censurées par votre juridiction. 
 
 
Nous vous remercions pour votre attention et vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs les conseillers, l’expression de notre profond respect. 
 

 

Pour l’ensemble des contributeurs, 

 

 

Me Magalie Leroy 
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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 
 
 
Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de loi pour 
contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. Le Conseil constitutionnel a été destinataire, en vertu 
de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs groupes de parlementaires et d’une 
saisine blanche du Président de la République lui-même afin de s’assurer de la conformité du texte à 
la Constitution avant sa promulgation. La présente contribution extérieure vise à démontrer 
l’inconstitutionnalité de certaines dispositions relatives aux réductions tarifaires dans les transports 
et à l’hébergement d’urgence. 
 
 
Les dispositions de l’article 15 ajoutent un II à l’article L. 1113-1 du code des transports qui exclut du 
bénéfice de la réduction tarifaire dans les transports publics les personnes ne résidant pas de manière 
régulière au regard de la législation sur le séjour des étrangers en France.  

 
Les dispositions de l’article 19, I insèrent, après le premier alinéa de l’article L. 300-1 du code de la 
construction et de l’habitation qui porte sur le droit à un logement décent et indépendant, la mention 
de conditions applicables spécifiquement aux étrangers non ressortissants de l’Union européenne, 
hormis les bénéficiaires d’une protection internationale et les titulaires de la carte de résident : en 
vertu de ce nouvel alinéa 2, ceux-ci doivent résider en France depuis au moins cinq ans de manière 
stable et régulière ou justifier d’une durée d’affiliation  à un régime de sécurité sociale d’au moins 
trente mois au titre d’une activité professionnelle (« délais de carence »). 

 
 
 
I. Sur la constitutionnalité de l’article 15 excluant les étrangers en situation irrégulière du bénéfice 
des réductions tarifaires dans les transports 
 
Sur l’atteinte portée au principe de libre administration 
 
Tant le principe même d’une réduction tarifaire dans le domaine des transports que les modalités de 
sa mise en œuvre relèvent du champ de compétence des collectivités locales tel que défini par le 
principe de libre administration des collectivités locales : v. en ce sens CE, 22 oct. 2003, Gisti et LDH, 
n° 248237 (« la détermination des tarifs applicables aux usagers d'un service public n'est pas au nombre 
des matières réservées au législateur par l'article 34 de la Constitution », RDSS 2004, p. 144, concl. J.-
H. Stahl). 
 
Or, l’article 15 n’a nullement pour objet de rendre possible, pour les collectivités locales, une réduction 
tarifaire excluant de son bénéfice les étrangers en situation irrégulière : ce qui aurait fort bien pu se 
concevoir dans la mesure où les politiques tarifaires relèvent du pouvoir d’appréciation des 
collectivités locales. 
 
Son objet est autre : il est bien plutôt d’interdire purement et simplement l’accès de ces étrangers à 
une telle réduction : ce qui revient à limiter le pouvoir réglementaire des collectivités territoriales de 
manière d’autant plus excessive et disproportionnée que la mesure de réduction tarifaire dont il s’agit 
s’inscrit dans le champ de l’action sociale (champ qui, traditionnellement, laisse aux acteurs une 
grande liberté d’initiative) et non dans celui de l’aide sociale (champ dans lequel la liberté d’initiative 
est fortement encadrée par les textes législatifs et réglementaires). 
 
Sur l’atteinte portée au principe de fraternité 
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Dans une décision n° 2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018, M. Cédric H. et a., le Conseil constitutionnel 
a affirmé, après avoir indiqué que « la fraternité est un principe à valeur constitutionnelle », qu’« il 
découle du principe de fraternité la liberté d’aider autrui, dans un but humanitaire, sans considération 
de la régularité de son séjour sur le territoire national ». 

 
Autrement dit : si les collectivités locales décident d’aider un étranger, fût-il en situation irrégulière, 
en le faisant notamment bénéficier d’une réduction tarifaire plus ou moins importante, elles ne font 
rien d’autre que mettre en œuvre l’une des conséquences directes du principe de fraternité, à savoir 
la liberté d’aider autrui dans un but humanitaire. 
 
Certes, ainsi que le Conseil l’a jugé en 2018, « l’objectif de lutte contre l’immigration irrégulière 
participe de la sauvegarde de l’ordre public, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle » si 
bien qu’« il appartient au législateur d’assurer la conciliation entre le principe de fraternité et la 
sauvegarde de l’ordre public ». 
Toutefois, l’article 15 du texte litigieux ne se borne pas à prévoir l’exclusion des étrangers en situation 
irrégulière du bénéfice de la réduction tarifaire ; il va en réalité beaucoup plus loin puisqu’il n’hésite 
pas à interdire purement et simplement l’accès de ces étrangers à une telle réduction. 
 
Dès lors, en rendant impossible l’exercice de « la liberté d’aider autrui, dans un but humanitaire, sans 
considération de la régularité de son séjour sur le territoire national », le législateur n’a pas assuré une 
conciliation équilibrée entre le principe de fraternité et l’objectif de valeur constitutionnelle de 
sauvegarde de l’ordre public.  
 
Sur l’atteinte portée au droit à la protection de la santé et à des moyens convenables d’existence 
 
Dans sa décision n° 93-325 DC du 13 août 1993, le Conseil constitutionnel a été conduit à reconnaître 
la conformité à la Constitution de la condition de régularité du séjour pour le bénéfice d’aides sociales  
sous réserve de l’existence de prestations ouvertes sans condition de régularité (telles l’aide médicale 
ou l’admission dans un centre d’hébergement et de réinsertion sociale) et de la possibilité pour le 
ministre chargé de l’action sociale de déroger à la règle générale pour assurer le respect des droits 
protégés par l’alinéa 11 du Préambule de la Constitution de 1946, notamment le droit à la protection 
de la santé et le droit à des moyens convenables d’existence. 
 
Les réductions tarifaires dans les transports, octroyées sous conditions de ressources, relèvent de 
l’action sociale. Actuellement accordées indifféremment de la situation administrative au regard du 
séjour, elles bénéficient notamment aux personnes couvertes par l’aide médicale d’Etat (AME) (v. CAA 
Paris, 25 janv. 2018, n° 18PA00497, 18PA99494). Exclure les personnes couvertes par l’AME du 
bénéfice des réductions tarifaires porte atteinte à leur droit à la protection de la santé et à des moyens 
convenables d’existence en les privant de la possibilité d’utiliser les transports pour se rendre à leurs 
rendez-vous médicaux et donc d’accéder aux soins, ainsi que pour rejoindre les éventuels centres 
d’hébergement vers lesquels l’orientation est décidée au jour le jour. 
 

II. Sur l’inconstitutionnalité des dispositions relatives à l’hébergement d’urgence (article 67) 

Sur l’atteinte aux droits à la protection de la santé et à la sécurité matérielle 
 
Le Préambule de la Constitution de 1946 prévoit en ses alinéas 10 et 11 que « la Nation assure à 
l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » et « garantit à tous, 
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs ». 
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Pour l’ensemble des personnes dont la situation ne leur permet pas, pour de nombreuses raisons, 
d’accéder à un logement, le droit à un hébergement d’urgence et le droit à un accompagnement social 
qui en constitue le corollaire (Casf, art. L. 345-2-3) constituent une condition non suffisante mais 
nécessaire à la protection de leur santé, à leur sécurité matérielle et à leur développement, 
particulièrement pour les familles avec des enfants en bas-âge. Ils leur permettent en effet de disposer 
d’un lieu où dormir en dehors de la rue et d’être accompagnées par des travailleurs sociaux formés. 

 
L’article 67 visant à exclure du droit à un hébergement d’urgence certaines catégories de personnes 
en raison de leur situation administrative porte une atteinte grave aux principes contenus dans les 
alinéas 10 et 11 du Préambule de 1946. La situation de sans-abrisme et l’absence d’accompagnement 
social qui en découlerait placeraient en effet les personnes concernées en situation de grande fragilité, 
mentale, physique et matérielle.  

Sur l’atteinte au principe de sauvegarde de la dignité humaine 

Le Conseil constitutionnel a érigé en objectif à valeur constitutionnelle le droit pour toute personne de 
disposer d'un logement décent (décision n° 94-359 DC, 19 janv. 1995). Il fonde cet objectif sur le 
principe de sauvegarde de la dignité humaine mentionné précédemment. 

Si le droit à disposer d’un logement est directement issu du principe de sauvegarde de la dignité 
humaine, il en ressort que le droit à un hébergement d’urgence, c’est-à-dire le droit élémentaire pour 
des personnes en situation de sans-abrisme et de grande détresse, de disposer d’un endroit où dormir, 
relève du même principe et devrait constituer lui aussi, à ce même titre, un objectif de valeur 
constitutionnelle. 

Il résulte de ces éléments que les dispositions de l’article 67 visant à exclure certaines personnes du 
droit à un hébergement d’urgence en raison de leur situation administrative porte une atteinte grave 
aux objectifs à valeur constitutionnelle mentionnés et au principe de sauvegarde de la dignité humaine 
qui les fonde. Une telle exclusion du droit à un hébergement d’urgence et du droit à un 
accompagnement social qui en est le corollaire aura en effet pour conséquence de placer ces 
personnes en situation de sans-abrisme et de grande fragilité sociale, situation ne leur permettant pas 
de mener une vie décente et digne. 

Sur l’atteinte au principe de fraternité 

Les développements précédents ont rappelé que le Conseil constitutionnel avait reconnu l’existence 
d’un principe de fraternité. 

Le droit à un hébergement d’urgence visant à permettre à des personnes en situation de grande 
détresse et de sans-abrisme, de disposer un lieu où dormir et être accompagnées par des travailleurs 
sociaux concrétise ce principe de fraternité. Par conséquent, l’exclusion, prévue par l’article 67, de 
certaines catégories de personnes du bénéfice au droit à un hébergement d’urgence en raison de leur 
situation administrative porte une atteinte grave au principe de fraternité.  

Par ailleurs, si le législateur doit assurer une conciliation équilibrée entre le principe de fraternité et le 
principe de sauvegarde de l’ordre public, l’article 67 ne répond pas à cette exigence. En effet, 
l’exclusion des dispositifs d’hébergement d’urgence de milliers de personnes qui y ont accès 
aujourd’hui conduira mécaniquement à la création de nombreux campements et squats eux-mêmes 
susceptibles d’être à l’origine de troubles à l’ordre public (salubrité, sécurité, tranquillité).  

Sur l’atteinte au principe d’égalité 
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Les développements précédents ont rappelé le contenu du principe d’égalité tel qu’il ressort de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel. 

L’article 67 introduit une différence de traitement entre les étrangers ne bénéficiant pas d’un droit au 
séjour en France et faisant l’objet d’une décision portant obligation de quitter le territoire français ou 
d’une mesure d’expulsion et, d’une part, les étrangers bénéficiant ou non d’un titre de séjour et qui 
ne font pas l’objet de telles mesures et, d’autre part, les nationaux. Cette différence n’a pas de rapport 
direct avec l’objet de la norme qui l’établit. Une telle mesure, qui ne produirait ses effets qu’en matière 
d’accès à l’hébergement d’urgence, ne peut prétendre, en effet, assurer l’intégration ou améliorer le 
contrôle des flux migratoires. L’on comprend mal, dans la même idée, de quelle façon la différence 
dans l’accès à l’hébergement d’urgence qui pourrait exister entre deux étrangers sans titre de séjour, 
l’un étant l’objet d’une OQTF et l’autre non, permettrait de « contrôler l’immigration ». Enfin, cette 
différence de traitement ne saurait être justifiée par l’intérêt général. Au contraire, en laissant sans 
possibilité d’hébergement des milliers de personnes, elle serait susceptible de porter une atteinte 
grave à l’ordre public. 

Il résulte de cette situation et de ces dispositions que l’article 67 porte atteinte au principe d’égalité.  

 
Pour l’ensemble des contributeurs, 

 
 
 
 

Jeanne Barseghian, co-présidente de l’ANVITA                       Damien Carême, co-président de l’ANVITA 
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Le Conseil national des barreaux (CNB), exposant, instance 
représentative des 71.000 avocats français, tient à présenter ses 
observations sur le projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration – 17ème réforme du droit des étrangers depuis 1996 –, déposé 
au Sénat par le Gouvernement le 1er février 2023 et adopté en lecture 
définitive par l’Assemblée nationale et le Sénat le 19 décembre 2023. 

I. A titre liminaire, il importe de rappeler que le droit des 
étrangers est le « laboratoire du pire »1, dont les réformes successives 
fragilisent, chaque fois un peu plus, les garanties procédurales et les droits 
fondamentaux des étrangers, personnes vulnérables. Force est de 
constater que, hormis de rares exceptions, la loi déférée confirme et 
accentue même dangereusement la logique de recul des libertés et droits 
fondamentaux en principe reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire 
de la République2 – notamment un accès effectif au juge et le droit de mener 
une vie familiale normale –, qui prévaut en matière de droit des étrangers 
depuis bientôt trente ans.  

Le projet de loi adopté le 19 décembre 2023 comporte ainsi de 
nombreuses mesures inconstitutionnelles, dangereuses pour l’état de droit 
et en matière de contentieux.  

Ce texte intervient à la suite de la loi du 10 septembre 2018 pour une 
immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration réussie, 
laquelle avait déjà fait l’objet d’alertes de la profession d’avocat, en raison 
de nombreuses dispositions attentatoires aux droits de la défense et aux 
garanties procédurales des personnes étrangères.  

La loi déférée mérite dès lors d’être censurée sur de nombreux 
points, en particulier dans les domaines de l’asile, de l’éloignement, du 
contentieux, ainsi que du droit au séjour et de l’accès au marché du travail. 

  

 
1 Selon l’expression de Me Gérard Tcholakian, avocat à la cour. 
2 Conseil constit., 13 août 2021, Loi confortant le respect des principes de la République, décision n° 2021-823 
DC, cons. 51. 
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II.1- Tout d’abord, de nombreuses dispositions de la loi 
déférée constituent des « cavaliers législatifs » contraires à l’article 
45, alinéa 13, de la Constitution, faute de lien, même indirect, avec le 
texte déposé initialement par le Gouvernement. 

Au nom des exigences et objectifs constitutionnels, tant de clarté et 
de sincérité du débat parlementaire que de cohérence législative, le Conseil 
constitutionnel a consacré la notion de cavalier législatif par ses décisions 
du 13 décembre 1985 (n° 85-198 DC, § 4) et du 28 décembre 1985 (n° 85-
199 DC, § 2). A partir de sa décision n° 2006-534 DC du 16 mars 2006, il a 
pris l’habitude de censurer d’office des dispositions constituant des 
cavaliers législatifs, quand bien même elles ne sont pas contestées par les 
auteurs de la saisine, dès lors que les dispositions à l’origine de l’article en 
cause excèdent les limites inhérentes à l’exercice du droit d’amendement 
(décision n° 2018-771 DC du 25 octobre 2018, § 29 et s.). 

Depuis la révision de la Constitution par la loi constitutionnelle du 23 
juillet 2008, il est expressément précisé par le premier alinéa de l’article 45 
de la Constitution que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis ».  

La raison ultime de la prohibition des cavaliers législatifs, comme des 
autres limitations au droit d’amendement, est à rechercher dans l’objectif de 
préservation d’une cohérence minimale tant du débat parlementaire que de 
la loi elle-même4 : « Lorsque [le cavalier] est adopté devant la deuxième 
assemblée saisie, la commission mixte paritaire se trouve à débattre d’une 
question qui ne concerne pas directement le texte qui lui est soumis. La 
prohibition des cavaliers protège également l’opposition contre la tentation 
de la majorité d’adopter certaines mesures de façon discrète ou par 
surprise ». 

 

 
3 « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux Assemblées du Parlement en vue 
de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis ». 
4 Jean Maïa, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Les cahiers du Conseil 
constitutionnel Titre VII n° 4, avril 2020 (§ 1.3). 
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Le contrôle du Conseil constitutionnel sur les cavaliers s’exerce au 
regard du contenu du texte déposé sur le bureau de la première assemblée 
saisie (décision n° 2019-778 DC du 21 mars 2019, § 394, Loi de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice). Il exige un lien 
précis entre l’amendement et le contenu matériel des disposions du texte 
initial (décision n° 2011-629 DC du 12 mai 2011, Loi de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit ; décision n° 2011-640 du 4 août 2011, 
Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires). 

II.2- En l’espèce, au regard du contenu du texte déposé sur le 
bureau du Sénat le 1er février 2023, de nombreuses dispositions n’ont pas 
leur place dans la loi déférée, dès lors qu’elles sont dépourvues de tout lien 
– même indirect – avec le projet initial. Elles ont été insérées dans le projet 
de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, par des 
amendements sénatoriaux, repris pour l’essentiel par la commission mixte 
paritaire – dans le cadre de la procédure accélérée de l’article 45, alinéa 2, 
de la Constitution –, et ont modifié substantiellement le projet présenté par 
le Gouvernement. Elles n’ont pourtant donné lieu à aucune étude d’impact, 
ni à un avis du Conseil d’Etat, ni fait l’objet d’une délibération du conseil des 
ministres.  

  (i) Le périmètre initial du projet de loi pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration était réparti en six titres et 26 articles :  

- le titre Ier portait sur l’intégration des étrangers par le travail et la langue, 
et sur la protection des étrangers contre les employeurs abusifs (articles 
1er à 8). Les nouvelles dispositions alors envisagées par le 
Gouvernement visaient à conditionner la première délivrance d’une 
carte de séjour pluriannuelle à la connaissance d’un niveau minimal de 
français, à organiser la contribution des employeurs à la formation en 
français des travailleurs étrangers allophones, à créer une carte de 
séjour temporaire mention « travail dans les métiers en tension », à 
instaurer un dispositif d’accès au marché du travail sans délai pour 
certains demandeurs d’asile, à conditionner la création d’une entreprise 
individuelle à la régularité du séjour de son fondateur, à accroître la 
lisibilité, la cohérence et la visibilité du titre de séjour « passeport 
talent », à créer une nouvelle carte de séjour pluriannuelle « talent – 
professions médicales et de la pharmacie », et enfin, à créer une 
amende administrative sanctionnant les employeurs d’étrangers ne 
détenant pas de titre les autorisant à travailler. 
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- Le titre II concernait le dispositif d’éloignement des étrangers 
représentant une menace grave à l’ordre public (articles 9 à 13). Les 
nouvelles dispositions envisagées visaient à permettre de passer outre 
le régime de protection contre l’expulsion dont bénéficient certains 
étrangers en cas de condamnation pénale, tout en facilitant l’adoption 
des peines complémentaires d’interdiction du territoire français (ITF), à 
réduire le champ des protections contre les décisions portant obligation 
de quitter le territoire français (OQTF), à autoriser le recours à la 
coercition pour le relevé des empreintes digitales et la prise de 
photographie des étrangers en séjour irrégulier ou contrôlés lors de leur 
franchissement de la frontière sans satisfaire aux conditions d’entrée sur 
le territoire, à interdire le placement en centre de rétention administrative 
(CRA) de tout étranger mineur de moins de 16 ans, et enfin, à imposer 
à l’étranger qui demande un titre de séjour de s’engager à respecter les 
principes de la République et de rendre possible le refus, le retrait ou le 
non-renouvellement de certains titres de séjour pour de nouveaux motifs 
liés à son comportement.  

- Le titre III portait sur la sanction de l’exploitation des migrants et sur le 
contrôle des frontières (articles 14 à 18). Les nouvelles dispositions 
envisagées par le Gouvernement visaient notamment à durcir les 
sanctions, d’une part, contre les passeurs, et d’autre part, contre les 
marchands de sommeil, à permettre à la police aux frontières d’inspecter 
visuellement les véhicules particuliers en « zone frontière », enfin, à 
prendre en compte des infractions à la législation sur l’entrée et le séjour 
pour la délivrance des visas. 

- Le titre IV tendait à réformer le système de l’asile (articles 19 et 20). Les 
nouvelles dispositions envisagées alors par le Gouvernement avaient 
pour objet, d’une part, de créer des pôles territoriaux « France Asile », 
et d’autre part, de modifier l’organisation de la Cour nationale du droit 
d’asile (CNDA).  

- Le titre V concernait la « simplification » des règles du contentieux relatif 
à l’entrée et à l’éloignement des étrangers (articles 21 à 25). Les 
nouvelles dispositions envisagées visaient à réduire le nombre de 
catégories de recours contre les OQTF et à permettre au juge des 
libertés et de la détention (JLD) de statuer dans un délai de 48 heures 
lorsque le nombre d’étrangers placés simultanément en zone d’attente 
est trop important pour lui permettre de statuer en 24 heures.  

- En dernier lieu, le titre VI (« Dispositions diverses et finales ») prévoyait 
en particulier l’adaptation et l’extension des réformes envisagées aux 
départements, régions et collectivités d’outre-mer.  

 Le texte déposé sur le bureau du Sénat contenait ainsi en substance 
des dispositions relatives à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des 
étrangers, à l’asile et au contentieux relatif à ces questions.  
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  (ii) Ainsi que le relève lui-même le Président de la 
République, dans sa saisine du 21 décembre 2023, aux 26 articles du projet 
de loi initial, ont été ajoutés 60 articles supplémentaires. La loi déférée 
comporte ainsi 86 articles répartis en huit titres : 

I. Maîtriser les voies d’accès au séjour et lutter contre l’immigration 
irrégulière (articles 1er à 19) 

II. Assurer une meilleure intégration des étrangers par le travail et la 
langue (articles 20 à 34) 

III. Améliorer le dispositif d’éloignement des étrangers représentant une 
menace grave pour l’ordre public (articles 35 à 46) 

IV. Agir pour la mise en œuvre effective des décisions d’éloignement 
(articles 47 à 52) 

V. Sanctionner l’exploitation des étrangers et contrôler les frontières 
(articles 53 à 61) 

VI. Engager une réforme structurelle du système de l’asile (articles 62 à 
71) 

VII. Simplifier les règles du contentieux relatif à l’entrée, au séjour et à 
l’éloignement des étrangers (articles 72 à 79) 

VIII. Dispositions relatives à l’outre-mer et entrée en vigueur (articles 80 
à 86) 

 La plupart des articles ainsi ajoutés au projet de loi n’a pas de lien, 
même indirect, avec la teneur et les objectifs affichés du projet de loi initial, 
à savoir : (1) prévoir de nouvelles garanties au profit des étrangers qui 
suivent un parcours d’intégration de qualité ; (2) accélérer les procédures 
destinées à éloigner du territoire national ceux qui commettent des 
infractions graves, constituent une menace pour l’ordre public et ne 
respectent pas les valeurs de la République ; (3) réformer les procédures 
dédiées à l’examen des demandes d’asile, et à la simplification du 
contentieux relatif à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des étrangers.  

Le projet de loi initial ne comportait ainsi aucune disposition en 
matière de quotas migratoires, de regroupement familial ou d’accès aux 
prestations sociales non contributives pour les étrangers en situation 
régulière. Il ne prévoyait pas davantage de mesure en matière de nationalité 
française.  
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N’entrent pas non plus dans le périmètre initial du projet de loi les 
problématiques spécifiques aux mineurs non-accompagnés pris en charge 
par l’aide sociale à l’enfance (ASE), de même que les frais de scolarité 
spécifiques aux étudiants étrangers et la « caution retour » demandée pour 
la délivrance d’un premier titre de séjour pour études, l’accès aux tarifs 
réduits dans les transports et au dispositif d’hébergement d’urgence pour 
les étrangers en situation irrégulière, la fraude en matière de 
reconnaissance de paternité ou de mariage, l’interruption de la prise en 
charge des soins pour les déboutés du droit d’asile, ou encore l’intégration 
des centres provisoires d’hébergement (CPH), des hébergements 
d’urgence pour demandeurs d'asile (HUDA) et des centres d’accueil et 
d’examen des situations administratives (CAES) dans le décompte des 
logements sociaux par commune prévu par la loi « SRU ». 

En Commission des lois de l’Assemblée nationale, son président, 
M. Sacha Houlié, n’a cessé de relever, dans le texte adopté par le Sénat, 
l’existence de « tous ces cavaliers législatifs »5. Le ministre de l’intérieur a, 
lui-même, relevé lors de son audition devant cette commission, le 21 
novembre 2023, que « des cavaliers législatifs figurent dans ce texte ; ce 
serait mentir aux Français que de leur faire croire que les questions, certes 
importantes, parfois abordées par les sénateurs sont recevables, 
puisqu’elles seront, à coup sûr, censurées par le Conseil constitutionnel »6. 

Constituent par conséquent des cavaliers législatifs : 

- l’article 1er permettant aux assemblées de déterminer le nombre 
d’étrangers admis à s’installer durablement en France (cf. article L. 123-
2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile – 
CESEDA) ; 

- l’article 3 qui allonge la durée de séjour régulier en France à partir de 
laquelle l’étranger peut demander à bénéficier du droit au regroupement 
familial, en la portant de 18 mois, en l’état actuel du droit, à 24 mois, 
ainsi que les articles 4 et 5 durcissant également les conditions requises 
pour bénéficier d’un regroupement familial (cf. articles L. 434-2, L. 434-
7, L. 434-8, L. 434-7-1, L. 434-10-1, L. 434-11-1 du CESEDA) ; 

- l’article 11 relatif au dépôt préalable, par les étudiants étrangers, d’une 
« caution retour » pour la délivrance d’un titre de séjour pour motifs 
d’études (cf. article L. 412-11 du CESEDA) et l’article 13 relatif à la 
majoration des frais de scolarité des étudiants étrangers (cf. article 
L. 719-4 du code de l’éducation). En effet, l’accueil des étudiants 
étrangers concerne des mesures de mobilité internationale de 

 
5 Comptes rendus de la Commission des lois, Rapport n°1943, Tome 2, Assemblée nationale, 21 novembre 2023. 
URL: https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion_lois/l16b1943-t2_rapport-fond# 
6 Ibidem 
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l’enseignement supérieur, mais ne relève pas de l’immigration, ni de son 
contrôle. Il ne peut être réglementé que par des lois relatives à 
l’enseignement supérieur et à la recherche, et pour les questions 
financières, par des lois de finances de l’année ou rectificatives ; 

- l’article 15 qui modifie le code des transports (article L. 1113-1, II) pour 
supprimer les réductions tarifaires dans les transports pour les étrangers 
en situation irrégulière ; 

- l’article 18 aggravant les peines pour le délit de reconnaissance 
frauduleuse de paternité (cf. article L. 823-11 du CESEDA) ; 

- l’article 19 qui instaure une condition de résidence de cinq ans ou 
d’affiliation au titre d’une activité professionnelle de trente mois pour le 
versement de certaines prestations non contributives, comme les 
allocations familiales – cette durée étant réduite à trois mois pour les 
aides personnelles au logement (cf. articles L. 300-1 et L. 822-2 du code 
de la construction et de l’habitation, article L. 512-2 du code de la 
sécurité sociale, article L. 232-1 du code de l’action sociale et des 
familles) ; 

- les articles 24 (extension de la déchéance de nationalité), 25 et 26 
relatifs à la restriction du droit du sol en matière d’accès à la nationalité 
(cf. article 21-7 du code civil) ont été introduits par voie d’amendement 
sénatorial, en première lecture le 14 novembre 2023, et s’insèrent dans 
le titre II de loi déférée, intitulé « Assurer une meilleure intégration des 
étrangers par le travail et la langue », en son chapitre Ier intitulé « Mieux 
intégrer par la langue ». Ils sont sans aucun rapport avec les questions 
d’intégration par le travail et la langue. Ces dispositions sont également 
sans rapport avec l’intégration des immigrés dès lors qu’un immigré est 
une personne née étrangère à l’étranger et résidant en France.  

D’ailleurs, le caractère de cavalier législatif a bien été identifié lors des 
débats parlementaires et par le Gouvernement. Le rapporteur du texte 
au Sénat, M. Philippe Bonnecarrère a ainsi déclaré, lors de la séance 
du 8 novembre 2023, qu’« [i]l faut bien admettre – nous en avons discuté 
avec elle [la sénatrice Valérie Boyer, auteure de l’amendement] en 
commission – qu’elle nous amène à tangenter les limites de l’article 45 
de la Constitution – nous le savons tous ». À la même séance, le ministre 
de l’intérieur a déclaré, dans cette droite ligne, que « les sujets relatifs à 
la nationalité n’ont rien à faire dans un texte sur le droit des étrangers 
en France » et que « nous considérons que tout article introduit en 
commission ou tout amendement qui porte sur le droit de la nationalité 
est un cavalier pur et simple. C’est pour cette raison que le 
Gouvernement y est défavorable ». 
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Il convient de rappeler que les dernières grandes lois sur la nationalité, 
si elles étaient parfois mêlées à des questions de droit des étrangers, 
portaient, dès le projet initial, sur ces questions de nationalité (voir la loi 
du 22 juillet 1993 réformant le droit de la nationalité (dite « loi Pasqua »), 
la loi du 16 mars 1998 relative à la nationalité, la loi du 26 novembre 
2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers en 
France et à la nationalité, la loi du 24 juillet 2006 relative à l’immigration 
et à l’intégration – comprenant des dispositions en matière de lutte 
contre la fraude en droit de la nationalité dès le projet initial – ou encore 
la loi du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la 
nationalité). 

- l’article 32 relatif aux mariages frauduleux (cf. article 175-2 du code 
civil) ; 

- l’article 33 relatif à l’attribution d’un titre de séjour pour les jeunes 
majeurs précédemment confiés à l’ASE (cf. article L. 423-22, alinéa 2, 
du CESEDA) et l’article 44 prévoyant la possibilité de refuser l’octroi d’un 
contrat jeune majeur à l’étranger faisant l’objet d’une OQTF (cf. article 
L. 222-5, 5° du code de l’action sociale et des familles) ; 

- l’article 39 relatif à la création d’un fichier des mineurs non accompagnés 
délinquants (cf. article L. 142-3-1 du CESEDA) et l’article 45 relatif à la 
création d’un cahier des charges national pour l’évaluation de la minorité 
des étrangers (cf. article L. 221-2-4 du code de l’action sociale et des 
familles) ;  

- l’article 64 relatif à l’interruption de la prise en charge des soins au titre 
de la protection universelle maladie pour les déboutés du droit d’asile 
(cf. article L. 542-7 du CESEDA) ; 

- l’article 67 excluant les étrangers en situation irrégulière du dispositif 
d’hébergement d’urgence (cf. article L. 345-2-2 du code de l’action 
sociale et des familles) ;  

- l’article 68 intégrant les CPH, les HUDA et les CAES dans le décompte 
des logements sociaux par commune prévu par la loi « SRU » (cf. article 
L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation).  

 Les dispositions précitées ont profondément remanié et dénaturé le 
projet de loi initial. Elles ne se rattachent à aucun des domaines que le 
Gouvernement proposait au Parlement de réformer en matière de police 
des étrangers (entrée, séjour, éloignement et contentieux y afférent) et en 
matière d’asile.  
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 Ainsi adoptées selon une procédure contraire à la Constitution, ces 
dispositions seront toutes censurées.  

Concernant l’asile 

III.1- L’un des points majeurs d’inquiétude de la profession d’avocat 
vis-à-vis de la loi déférée est relatif à la réorganisation fonctionnelle de la 
CNDA. En effet, alors que l’instauration de pôles asile territoriaux « France 
Asile » pourrait être une mesure efficace pour répondre à la nécessité 
fondamentale de ne pas recourir à la visio-audience pour les demandeurs 
d’asile7, il apparaît que la généralisation du juge unique aura de lourdes 
conséquences pour les justiciables, la procédure collégiale devenant 
résiduelle et exceptionnelle. Cette réorganisation de la CNDA marque aussi 
la disparition du haut-commissaire aux réfugiés dans la prise de décisions 
jusque-là collégiale, qui ne permettra plus de prendre en compte la 
vulnérabilité de l’étranger, ni de veiller à la bonne application de la 
Convention de Genève de 1951 relative aux réfugiés. 

Le 19ème alinéa de l’article 70 de la loi déférée prévoit ainsi que le 
recours au juge unique sera désormais le principe devant la CNDA (cf. 
nouvel article L. 131-7 du CESEDA) : « À moins que, de sa propre initiative 
ou à la demande du requérant, le président de la Cour nationale du droit 
d’asile ou le président de formation de jugement désigné à cette fin décide, 
à tout moment de la procédure, d’inscrire l’affaire devant une formation 
collégiale ou de la lui renvoyer s’il estime qu’elle pose une question qui le 
justifie, les décisions de la Cour nationale du droit d’asile sont rendues 
par le président de la formation de jugement statuant seul ». 

Ces dispositions portent atteinte au droit au recours effectif devant 
une juridiction, garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen (DDHC), qui énonce que « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n'a point de constitution » (Conseil constit., Décision 
n° 96-373 du 9 avril 1996, Loi organique portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française)  et dont il résulte le droit de chacun à ce que sa cause 
soit entendue par un tribunal indépendant et impartial.  

 
7 Cf. Article 62 de la loi déférée insérant notamment un nouvel article L. 121-17 dans le CESEDA. 
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Or le principe de collégialité est le corollaire des principes 
d’indépendance et d’impartialité des juridictions, en ce qu’il protège le juge 
contre lui-même et contre les autres. Il le préserve davantage des moyens 
de pression, comme il limite les risques de sa subjectivité. Il est aussi la 
condition d’une justice de qualité, en renforçant son apparence d’objectivité, 
de neutralité et de modération. 

Le recours au juge unique ne peut être que dérogatoire (coir Conseil 
constit., décision n° 2006-539 DC du 20 juillet 2006 relative à la loi 
immigration et intégration : « ces dispositions ne modifient pas les règles en 
vigueur du code de justice administrative relatives au principe de la 
collégialité des formations de jugement des tribunaux administratifs et à ses 
exceptions »). 

Dès lors, si le principe constitutionnel de collégialité peut connaître 
des exceptions prévues par la loi, en tenant compte, pour reprendre 
l’énoncé de l’article L. 222-1 du code de la justice administrative, de « l'objet 
du litige ou [de] la nature des questions à juger », le législateur ne peut 
toutefois pas instituer le juge unique comme mode d’organisation de 
principe d’une juridiction ; étant souligné que cette règle doit s’analyser 
pour chaque catégorie de juridiction, de droit commun ou spécialisée. 

Les dispositions du nouvel article L. 131-7 du CESEDA 
méconnaissent également les droits de la défense, protégés par un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République (Conseil constit., 
décision n° 76-70 DC du 2 décembre 1976, Loi relative au développement 
de la prévention des accidents du travail).  

En droit français, la procédure contentieuse de l’asile est centralisée 
et confiée à une juridiction unique et spécialisée : la CNDA. Celle-ci statue, 
par principe, en formation collégiale. Sa composition est originale et 
constitue une spécificité française puisqu’elle réunit un président magistrat 
de l’ordre judiciaire ou administratif, un assesseur nommé par le Haut-
commissariat aux réfugiés et un assesseur nommé par le Conseil d’Etat.  
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Le recours au juge unique est aujourd’hui l’exception, prévue 
seulement en cas d’urgence, lorsque la décision de l'OFPRA8 a été prise 
en procédure accélérée (L. 531-24, L. 531-26 ou L. 531-27 et L. 531-32 du 
CESEDA) ou en cas d’irrecevabilité. Cette organisation centralisée et 
collégiale est menacée depuis de nombreuses années.  

Dernièrement, la loi du 10 septembre 2018 a ouvert la possibilité du 
recours généralisé à la vidéo-audience et par décision du 17 décembre 
2018 la CNDA avait étendu et imposé le recours à la vidéo-audience dans 
les sites pilotes des cours administratives d’appel de Lyon et de Nancy, à 
partir du 1er janvier 2019. Grâce à la mobilisation de la profession d’avocat, 
un accord avait été signé avec la Cour afin de prévoir des audiences 
foraines à Nancy et Lyon et subordonner le recours à la vidéo-audience au 
consentement du demandeur d’asile.  

Ainsi qu’il a été dit l’article 70 de la loi déférée prévoit la 
généralisation du juge unique. L’audience à juge unique devient la règle et 
la possibilité de recourir à la formation collégiale l’exception, si le Président 
de la CNDA de sa propre initiative ou à la demande du requérant estime à 
tout moment de la procédure qu’elle pose une question qui le justifie.  

La loi déférée retient la notion de « question qui le justifie », ainsi que 
l’a préconisé le Conseil d’Etat dans son avis du 26 janvier 2023 sur le projet 
de loi (§ 52), « de manière à laisser plus ouverts le moment comme les 
motifs de renvoi, l’intérêt de celui-ci pouvant être tout autant de circonstance 
que de principe, porter sur un point formel ou fondamental, dès lors que le 
juge unique éprouve le besoin d’un tel renvoi ou en a été convaincu ». 

Le CNB s’est prononcé à de nombreuses reprises et encore très 
récemment9 sur l’importance du principe de la collégialité, quel que soit le 
contentieux. Il rappelle que la collégialité est d’autant plus indispensable 
dans un contentieux concernant exclusivement des personnes vulnérables 
au sens de la Cour européenne des droits de l’Homme.  

  

 
8 Office français de protection des réfugiés et apatrides. 
9 Rapport : Etats généraux de la Justice – rapport de synthèse, adopté lors de l’Assemblée générale du CNB en 
janvier 2023. 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 3 janvier 2024



13 
 

 
 

Le contentieux de l’asile est un contentieux complexe qui suppose 
une connaissance pointue de la situation géopolitique des pays étrangers, 
qui évolue au jour le jour – supposée acquise par le membre du HCR qui 
compose la Cour –, mais également une qualité d’écoute de la parole des 
demandeurs d’asile, lesquels sont dans une situation particulièrement 
vulnérable du fait des persécutions subies majorées par la barrière de la 
langue. L’oralité y tient une place prépondérante et prend tout son sens. 
Les débats forgent souvent la conviction des juges. L’instauration d’un 
échange entre les juges et la pluralité du regard constituent donc une 
garantie importante et permettent de prévenir des décisions hâtives ou une 
connaissance obsolète de la situation dans un pays, pouvant emporter des 
conséquences d’une gravité irréversible pour le justiciable. 

Le principe de collégialité a été et est le levier de l’intégration de 
membres nommés par le Haut-Commissariat des réfugiés au sein des 
formations de jugement de la CNDA. Il participe ainsi à une meilleure 
intégration de la Convention de Genève dans notre droit. C’est pourquoi il 
se présente comme l’une des garanties légales du droit constitutionnel de 
l’asile, au sens de la jurisprudence du Conseil constitutionnel (cf. décision 
n° 97-389 DC du 22 avril 1997 et décision n° 2003-485 DC du 4 décembre 
2003), dont il incombe au législateur d’assurer l’effectivité. Or, en posant 
le principe du juge unique, le législateur n’a pas respecté sa 
compétence. 

Partant, les dispositions en cause devront être censurées pour 
violation du droit au recours effectif et des droits de la défense. 

III.2- Il est par ailleurs regrettable que la loi déférée reste 
silencieuse sur l’accès au marché du travail des demandeurs d’asile 
« dublinés » faisant l’objet d’une décision de transfert vers un autre Etat 
membre de l’Union européenne, en vertu du règlement du Parlement 
européen et du Conseil européen n° 604-2013 du 26 juin 2013 dit 
« Règlement Dublin III ».  

Le 24 février 2022, le Conseil d’Etat a pourtant tiré les conséquences 
de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) du 14 janvier 
2021, par lequel la Cour a confirmé que l’accès au marché du travail doit 
être possible dans un délai de neuf mois, à compter de l’introduction de la 
demande, quelle que soit la procédure appliquée, en annulant les 
dispositions de l’article L. 554-2 du CESEDA en ce qu’elles empêchent 
l’accès au marché du travail des demandeurs d’asile dublinés. 
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En omettant de mettre la loi en conformité avec ces deux décisions 
juridictionnelles, le législateur n’a pas épuisé la compétence qu’il tient de 
l’article 34 de la Constitution.  

 Or le Conseil constitutionnel censure les dispositions pour lesquelles 
le législateur est resté en-deçà de sa compétence (cf. décision n° 67-31 DC 
du 26 janvier 1967, Loi organique modifiant et complétant l’ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut de la magistrature ; 
décision n° 85-191 DC du 10 juillet 1985, § 5). Il a parfois même relevé 
d’office une telle incompétence négative du législateur (par ex. décision 
n° 2014-488 QPC du 11 avril 2014 ou décision n° 2013-336 QPC du 1er 
août 2013). 

 Il censure ainsi l’imprécision de la loi, son caractère équivoque et le 
rôle trop important conféré à l’administration (décision n° 93-323 DC du 5 
août 1993, § 16 ; décision n° 2013-343 QPC du 27 septembre 2013, § 5 et 
6 ; décision n° 2014-393 QPC du 25 avril 2014, § 6 et 7). Il en va de même 
lorsque l’imprécision du législateur ou le renvoi à une autre autorité est jugé 
constitutif d’une privation de garanties légales des exigences 
constitutionnelles (décision n° 93-322 DC, 28 juillet 1993, § 12 ; décision 
n° 2010-33 QPC, 22 décembre 2010, § 4 ; décision n° 2013-357 QPC du 
29 novembre 2013). 

Il peut en outre être rappelé qu’il résulte de la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel que si le législateur peut prendre à l’égard des 
étrangers des dispositions spécifiques, c’est à la condition de respecter les 
engagements internationaux souscrits par la France et les libertés et droits 
fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident 
sur le territoire de la République (Décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990, 
cons. 33). Or, le respect par le législateur de ces engagements 
internationaux implique nécessairement le respect des décisions prises par 
les juridictions dépendant des organisations internationales dont la France 
est membre. 

III.3- Le législateur est également resté en-deçà de sa compétence 
et, partant, a méconnu le droit d’asile garanti constitutionnellement par 
l’alinéa 4 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, en modifiant 
les dispositions de l’article L. 531-21 du CESEDA portant sur l’entretien 
personnel du demandeur d’asile devant l’OFPRA (cf. article 62, alinéas 15 
à 17 de la loi déférée).  
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Les nouvelles dispositions contestées assouplissent et élargissent, 
en effet, de façon excessive les possibilités de déroulement de cet entretien 
par un moyen de communication audiovisuel, sans donner aucune précision 
sur les modalités d’organisation et les conditions d’un tel entretien à 
distance (cf. caractéristiques techniques de la transmission, agrément des 
locaux susceptibles d’accueillir l’entretien) ; celles-ci devant être fixées 
respectivement que par le directeur général de l’Office et par un décret en 
Conseil d’Etat.  

Or le principe de confidentialité de la demande d’asile constitue 
une « garantie essentielle du droit d’asile, principe de valeur 
constitutionnelle » (Conseil constit., décision n° 97-389 DC du 22 avril 
1997, § 25 à 27 ; Conseil constit., décision n° 2003-485 DC du 4 décembre 
2003, § 41 à 47). Cette garantie suppose que les éléments d’information 
d’une demande d’asile ne puissent pas être divulgués à des personnes qui 
ne concourent pas à l’exercice du droit d’asile. 

Il appartient donc au législateur de préciser les mesures à 
prendre pour garantir cette confidentialité – qui est consubstantielle au 
droit constitutionnel d’asile –, et pour définir les critères d’agrément des 
locaux par le directeur général de l’OFPRA, afin de garantir précisément 
cette confidentialité. 

Dans les pôles territoriaux dénommés « France Asile » – mis en 
place par le nouvel article L. 121-17 du CESEDA (cf. article 62, alinéas 5 et 
s. de la loi déférée) – ou dans les lieux de privation de liberté, travaillent des 
agents de la préfecture, de l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration (OFII), des services de police ou de l’administration 
pénitentiaire, qui n’ont pas à connaître les éléments de la demande d’asile. 
Or l’absence, par exemple, d’isolation phonique suffisante des locaux où se 
dérouleront les entretiens en visio-conférence ne permettra pas de garantir 
cette confidentialité.  

Par suite, en ce qu’elles ne prévoient pas elles-mêmes les 
garanties nécessaires à la confidentialité de l’entretien entre le 
demandeur d’asile et l’officier de protection – confidentialité qui est, 
selon le Conseil constitutionnel, une garantie essentielle du droit 
d’asile –, les dispositions de l’article L. 531-21 du CESEDA, modifiées 
par l’article 62 de la loi déférée, doivent être regardées comme non 
conformes à la constitution. 
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Concernant l’éloignement 

IV.1- Les articles 35 et 37 de la loi déférée visent à supprimer la 
quasi-totalité des protections des étrangers contre une mesure 
d’éloignement (expulsion, interdiction du territoire français, OQTF).  

(i) S’agissant de l’expulsion, dans la rédaction actuelle du 
CESEDA, certaines personnes étrangères présentant un lien particulier – 
personnel et/ou familial – avec la France, font l’objet d’une protection quasi-
absolue contre une mesure de cette nature prise par l’administration en cas 
de menace grave à l’ordre public. Il s’agit : 

- d’une part, des personnes protégées par l’article L. 631-2 à savoir : 
l’étranger parent d’enfants mineurs français résidant en France ; 
l'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de nationalité 
française ; l'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de 
dix ans ; l'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de 
maladie professionnelle.  

Ces personnes ne peuvent faire l’objet d’une mesure d’expulsion que si 
cette mesure constitue une nécessité impérieuse pour la sûreté de l'Etat 
ou la sécurité publique ; 

- d’autre part, des personnes particulièrement protégées par l’article 
L. 631-3 à savoir : l'étranger qui justifie résider habituellement en France 
depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans ; l'étranger qui réside 
régulièrement en France depuis plus de vingt ans ; l'étranger qui réside 
régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est marié depuis 
au moins quatre ans avec un ressortissant français ; l'étranger qui réside 
régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est père ou mère 
d'un enfant français mineur résidant en France ; l'étranger résidant 
habituellement en France si son état de santé nécessite une prise en 
charge médicale dont le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences 
d'une exceptionnelle gravité.  

Ces personnes ne peuvent faire l’objet d’une décision d’expulsion qu’en 
cas de comportements de nature à porter atteinte aux intérêts 
fondamentaux de l'Etat, ou liés à des activités à caractère terroriste, ou 
constituant des actes de provocation explicite et délibérée à la 
discrimination, à la haine ou à la violence contre une personne 
déterminée ou un groupe de personnes.  
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L’article 35 modifie les articles L. 631-2 et L. 631-3 du CESEDA pour 
étendre le champ des exceptions qui sont déjà prévues par ces dispositions 
et qui permettent l’expulsion, pour menace grave à l’ordre public, 
d’étrangers relevant des catégories protégées qui y sont énumérées.  

A l’article L. 631-2, le quantum de la peine encourue permettant la 
levée des protections est réduit à trois ans10 (au lieu d’une condamnation 
définitive à une peine d’emprisonnement ferme au moins égale à cinq ans 
dans la version actuelle) et de nouvelles dérogations sont introduites : (1) 
lorsque les faits à l’origine de la décision d’expulsion ont été commis à 
l’encontre de son conjoint, d’un ascendant ou de ses enfants ou de tout 
enfant sur lequel il exerce l’autorité parentale ; (2) lorsque les faits à l’origine 
de la décision d’expulsion ont été commis à l’encontre du titulaire d’un 
mandat électif public ou de toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de 
l’article 222-12 du code pénal ainsi qu’à l’article 222-14-5 du même code, 
dans l’exercice ou en raison de sa fonction ; (3) qui est en situation 
irrégulière au regard du séjour, sauf si cette irrégularité résulte d’une 
décision de retrait de titre de séjour en application de l’article L. 432-4 ou 
d’un refus de renouvellement sur le fondement de l’article L. 412-5 ou du 1° 
de l’article L. 432-3. 

En vertu de l’article L. 631-3 modifié, sera désormais possible 
l’expulsion d’un étranger protégé en cas de « violation délibérée et d’une 
particulière gravité des principes de la République énoncés à l’article L. 412-
7 » ; ceci, alors que l’expulsion est une mesure de police administrative 
destinée à prévenir des troubles grave à l’ordre public, tel que des actes 
terroristes ou d’incitation à la violence.  

En outre, la protection en principe accordée par cet article L. 631-3 
modifié ne s’appliquerait pas : (1) lorsque l’étranger a déjà fait l’objet d’une 
condamnation définitive pour des crimes ou délits punis de cinq ans ou plus 
d’emprisonnement ou de trois ans en réitération de crimes ou délits punis 
de la même peine ; (2) lorsque les faits à l’origine de la décision d’expulsion 
ont été commis à l’encontre du titulaire d’un mandat électif public ou de 
toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de l’article 222-12 du code pénal 
ainsi qu’à l’article 222-14-5 du même code, dans l’exercice ou en raison de 
sa fonction ; (3) lorsque l’étranger est en situation irrégulière au regard du 
séjour, sauf si cette irrégularité résulte d’une décision de retrait de titre de 
séjour en application de l’article L. 432-4 ou d’un refus de renouvellement 
sur le fondement de l’article L. 412-5 ou du 1° de l’article L. 432-3. 

 
10 Cela revient à viser tous les crimes et la quasi-totalité des délits.  
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Les personnes faisant en principe l’objet d’une protection particulière 
contre l’expulsion pourront ainsi se voir retirer cette protection, non plus 
seulement en raison de la peine prononcée à leur encontre, mais surtout et 
encore de la peine qu’elles encourent. A titre d’exemple, la prise illégale 
d’intérêts, définie à l’article 432-12 du code pénal, est punie de cinq ans 
d’emprisonnement. Une personne étrangère coupable de prise illégale 
d’intérêts pourra donc se voir retirer sa protection, quel que soit le quantum 
de la peine effectivement prononcée. 

(ii) S’agissant des OQTF, mesure visant à sanctionner 
l’absence de droit au séjour, l’article 37 de la loi déférée supprime toutes 
les catégories d’étrangers actuellement protégés contre l’éloignement forcé 
en vertu de l’article L. 611-3 du CESEDA, à l’exception de l’étranger mineur.  

(iii) S’agissant de la peine d’interdiction du territoire (ITF), 
l’article 35 de la loi déférée abroge l’article 131-30-1 du code pénal qui 
prévoit actuellement que, pour certaines catégories d’étrangers protégés, 
la décision doit être « spécialement motivée au regard de la gravité de 
l'infraction et de la situation personnelle et familiale de l'étranger ». Il réduit 
par ailleurs le champ de la protection accordée à certaines catégories 
d’étrangers prévu à l’article 131-30-2 du code précité.  

Désormais, le tribunal correctionnel pourra prononcer sans 
motivation spéciale l'interdiction du territoire français, même à l’encontre 
de personnes protégées normalement si elles commettent un délit puni d’au 
moins cinq ans d’emprisonnement ou un délit commis à l’encontre du 
conjoint ou des enfants de l’étranger ou de tout enfant sur lequel il exerce 
l’autorité parentale.  

Dans son avis du 26 janvier 2023 sur le projet de loi (§ 28), le Conseil 
d’Etat a pourtant clairement considéré que « cette dispense de motivation 
introduit une incertitude quant à l’obligation générale de motivation qui 
s’impose en matière correctionnelle en application de l’article 132-1 du code 
pénal et qui est incompatible avec les exigences attachées au contrôle de 
proportionnalité réalisé au titre de l’article 8 de la CEDH qui impliquent que 
l’ensemble des éléments utiles à ce contrôle ressortent des motifs du 
jugement ».  
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IV.2- Cet élargissement des dispositifs d’expulsion et d’interdiction 
du territoire pour des délits simples de droit commun, alors que ces 
dispositifs ont été pensés initialement en cas de menace grave à l’ordre 
public, est extrêmement grave. Compte tenu des conséquences très 
lourdes qu’une décision d’éloignement ou d’ITF a sur les droits 
fondamentaux des personnes qui en font l’objet et sur ceux des membres 
de leur famille, il paraît totalement disproportionné au regard des objectifs 
poursuivis par le législateur en matière d’éloignement d’étrangers 
constituant une menace grave pour l’ordre public. 

Ainsi que l’exprime, en outre, le Défenseur des droits dans son avis 
n° 23-07 du 24 novembre 2023 (p. 10), cette levée des verrous juridiques 
entérine le passage d’un système de protections générales et objectives à 
un système entièrement remis à l’appréciation au cas par cas des situations 
individuelles par l’administration : « Le risque d’arbitraire et d’atteintes au 
droit au respect de la vie privée et familiale, ou à l’intérêt supérieur de 
l’enfant, apparait ainsi majeur ».  

Et le Défenseur des droits de poursuivre sur ce point (p. 11) : 
« S’agissant, en outre, plus particulièrement des enfants français, dont les 
parents se verraient éloignés, le risque est grand, pour ceux qui n’auront 
pas d’autre représentant légal en France, que leur prise en charge repose 
en conséquence sur les services de l’aide sociale à l’enfance (ASE). / Enfin, 
à rebours des objectifs de réduction du volume du contentieux administratif 
que s’est fixé le Gouvernement, l’adoption des dispositions envisagées 
risque d’accroître le nombre de requêtes de personnes étrangères dont le 
renvoi – malgré la suppression des protections légales – pourrait 
néanmoins contrevenir aux engagements internationaux de la France, 
parce qu’elles justifient de solides attaches familiales ou privées en France, 
qu’elles seraient exposées, en cas de renvoi dans leurs pays d’origine, à 
des traitements inhumains ou dégradants, ou encore car un tel renvoi 
méconnaîtrait l’intérêt supérieur de l’enfant ». 

Il convient de rappeler à cet égard qu’aux termes de l’article 2 de la 
DDHC, « Le but de toute association politique est la conservation des droits 
naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression ». 
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Le Conseil constitutionnel juge que la liberté proclamée par ces 
dispositions implique le droit au respect de la vie privée (Conseil constit., 21 
décembre 1999, décision n° 99-422 DC, Loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2000, cons. 52 ; Conseil constit., 20 novembre 2003, décision 
n° 2003-484 DC, Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour des 
étrangers en France et à la nationalité, cons. 22 ; Conseil constit., 12 août 
2004, décision n° 2004-504 DC, Loi relative à l'assurance maladie, cons. 5 ; 
Conseil constit., 3 mars 2007, décision n° 2007-553 DC, Loi relative à la 
prévention de la délinquance, cons. 4 ; Conseil constit., 15 novembre 2007, 
décision n° 2007-557 DC, Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à 
l'intégration et à l'asile, cons. 11 ; Conseil constit., 20 mai 2022, décision 
n° 2022-993 QPC, M. Lotfi H., cons. 5 ; Conseil constit., 17 juin 2022, 
décision n° 2022-1000 QPC, M. Ibrahim K., cons. 6). 

Le droit de mener une vie familiale normale est quant à lui garanti 
par l’alinéa 10 du Préambule de la Constitution de 1946 qui énonce que : 
« La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à 
leur développement ». Une exigence de protection de l'intérêt supérieur de 
l'enfant résulte, en outre, de la combinaison de cet alinéa 10 avec l’alinéa 
11 selon lequel, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère 
et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs » (Conseil constit., Décision n° 2019-797 QPC, § 3). 
Cette exigence impose que les mineurs présents sur le territoire national 
bénéficient de la protection légale attachée à leur âge. 

A l’aune des éléments qui précèdent, les dispositions contestées des 
articles 35 et 37 de la loi déférée seront censurées en tant qu’elles portent 
une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale 
des personnes risquant d’être affectées – les personnes étrangères 
directement concernées ayant noué des liens particuliers et stables avec la 
France, mais aussi les membres de leur famille, de nationalité française le 
cas échéant –, et à l’exigence constitutionnelle de protection de l'intérêt 
supérieur de l'enfant.  

V. L’article 38 modifie par ailleurs les articles L. 331-2 et L. 813-
10 du CESEDA pour permettre, d’une part, lors des contrôles aux frontières 
extérieures et, d’autre part, lors des vérifications du droit de circulation et 
de séjour, de recourir à la coercition pour le relevé d’empreintes digitales 
de personnes qui ne sont pourtant pas suspectées d’avoir commis une 
infraction pénale.  
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Jusqu’alors, le fait de se soustraire volontairement à une mesure de 
relevé d’empreintes pouvait donner lieu à une condamnation pénale sans 
pour autant autoriser le relevé par coercition. Pour rappel, la loi n° 2022-52 
du 24 janvier 2022 a prévu possibilité de relever les empreintes sous 
contrainte en matière pénale, pour les délits punis de plus de trois ans 
d’emprisonnement. 

En l’espèce, les personnes concernées ne sont pas des délinquants 
mais des étrangers dépourvus de titres les autorisant à franchir une 
frontière ou à séjourner sur le territoire français. Le statut administratif d’une 
personne ne relève pas d’une incrimination pénale. Par ailleurs, la 
possibilité de relever les empreintes par coercition démultiplie le risque de 
violence à l’encontre de populations identifiées comme particulièrement 
vulnérables et particulièrement sujettes aux violences. 

La loi déférée prévoit pourtant que les étrangers contrôlés pourront, 
en cas de refus, être forcés par la contrainte physique d’apposer leurs 
empreintes. Cette mesure porte incontestablement atteinte au principe à 
valeur constitutionnelle de sauvegarde de la dignité de la personne humaine 
contre toute forme d’asservissement et de dégradation (Conseil constit., 
Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 en matière de bioéthique ; 
Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010 en matière de droit pénal 
ou de procédure pénale ; Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 en 
matière de privation de liberté). Il s’agit d’une atteinte grave aux droits 
fondamentaux manifestement disproportionnée au regard de l’objectif 
poursuivi.  

Les dispositions en cause portent encore atteinte à la liberté 
individuelle garantie par l’article 66 de la Constitution et aux droits de la 
défense, faute de garanties suffisantes prévues par la loi (pas d’avocat, ni 
d’interprète au moment du relevé contraint des empreintes) – (cf. Conseil 
constit., Décision n° 2022-1034 QPC).  

A cet égard, la mention figurant dans les deux articles L. 331-2 et 
L. 813-10 précités, selon laquelle « Le recours à la contrainte, qui ne peut 
concerner qu’un étranger manifestement âgé d’au moins dix-huit ans, 
poursuit les objectifs du présent article, est strictement proportionné et tient 
compte de la vulnérabilité de la personne », est trop imprécise pour 
encadrer sérieusement le recours envisagé à la coercition et empêcher 
notamment qu’il ne s’applique à des mineurs.  
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En ce sens, les dispositions en cause méconnaissant également 
l’exigence de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant (Conseil constit., 
Décision n° 2019-797 QPC), ainsi que l’objectif à valeur constitutionnelle 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi (Conseil constit., Décision n° 99-421 
du 16 décembre 1999 ; Décision n° 2006-540) consacré pour prévenir toute 
application trop large de la loi et pour rendre celle-ci compréhensible par 
tous. 

VI. Il doit être relevé encore que l’article 58 de la loi déférée 
modifie l’article L. 332-2, alinéa 2, du CESEDA et supprime le jour franc 
pour toutes les personnes en situation irrégulière aux frontières, avant d’être 
réacheminées en cas de refus d’entrée sur le territoire français.  

Cette suppression est contraire au droit à un recours effectif garanti 
par l’article 16 de la DDHC, au respect du droit d’asile à la frontière garanti 
à l’alinéa 4 du Préambule de la Constitution de 194611 et à la liberté 
individuelle protégée par l’article 66 de la Constitution.  

Ainsi que le Défenseur des droits l’a pertinemment relevé dans son 
avis n° 23-07 du 24 novembre 2023 (p. 41-42), la privation du bénéfice d’un 
jour franc avant rapatriement « signifie que les personnes interpellées aux 
frontières extérieures et dont l’entrée sur le territoire de l’Union européenne 
n’est pas admise, pourront faire l’objet de rapatriement immédiat sans avoir 
la possibilité de bénéficier d’un délai d’un jour durant lequel elles seront 
certes placées en zone d’attente mais pourront exercer les droits garantis à 
la frontière, notamment le droit d’avertir la personne chez laquelle elles 
devaient se rendre, leur consulat ou un conseil de leur choix [article L. 333-
2 du CESEDA], mais aussi le droit de demander l’asile à la frontière [article 
L. 351-1 et s. du CESEDA]. / À cet égard, il y a lieu de relever que si les 
dispositions envisagées sont en principe formulées sans préjudice du droit 
de demander l’asile à la frontière, la suppression du jour franc pourrait en 
pratique limiter l’accès effectif à ce droit ». 

C’est pourquoi le Défenseur des droits a préconisé l’abandon de ces 
dispositions qui encouragent une logique de refoulement systématique aux 
frontières françaises, sans examen des situations individuelles et au risque 
de porter atteinte aux droits des personnes, y compris, au droit de 
demander l’asile à la frontière. 

 
11 « Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d'asile sur les territoires de la 
République ». 
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Les dispositions de l’article 58 de la loi déférée seront censurées. 

Concernant le contentieux 

VII.1- Le titre VII de la loi déférée porte sur le contentieux relatif à 
l’entrée, au séjour et à l’éloignement des étrangers. Il constitue l’un des 
volets de la réforme le plus contestable en ce qu’il restreint de façon 
excessive l’accès au juge, méconnaissant ainsi le droit des personnes 
étrangères à un recours effectif. Il porte manifestement atteinte aux droits 
de la défense en affaiblissant les garanties procédurales, notamment pour 
les étrangers privés de liberté.  

Tout d’abord, les articles 72, alinéas 29 et s., et 76, alinéas 4 et s., 
de la loi déférée généralisent le recours discrétionnaire à la visioconférence 
pour les audiences concernant les étrangers retenus ou placés en zone 
d’attente, respectivement devant le juge administratif (article L. 922-3 du 
CESEDA) et devant le juge de la liberté et de la détention (article L. 342-6 
du CESEDA). 

Ainsi, en vertu des nouvelles dispositions de l’article L. 922-3 du 
CESEDA :  

« Lorsque l’étranger est placé ou maintenu en rétention administrative ou 
en zone d’attente, afin d’assurer une bonne administration de la justice et 
de permettre à l’étranger de présenter ses explications, l’audience se tient 
dans la salle d’audience attribuée au ministère de la justice spécialement 
aménagée à proximité immédiate, selon le cas, du lieu de rétention ou de 
la zone d’attente.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat désigné peut toutefois 
siéger dans les locaux du tribunal. Les deux salles d’audience sont alors 
ouvertes au public et reliées entre elles en direct par un moyen de 
communication audiovisuelle garantissant la confidentialité et la qualité de 
la transmission […]. 

Par dérogation au premier alinéa, lorsqu’aucune salle d’audience n’a été 
spécialement aménagée à proximité immédiate, selon le cas, du lieu de 
rétention ou de la zone d’attente ou en cas d’indisponibilité de cette salle, 
l’audience se tient soit au tribunal administratif compétent soit dans des 
locaux affectés à un usage juridictionnel judiciaire proches du lieu de 
rétention ou de la zone d’attente ». 
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Et en vertu des nouvelles dispositions de l’article L. 342-6 du 
CESEDA :  

« Afin d’assurer une bonne administration de la justice et de permettre à 
l’étranger de présenter ses explications, l’audience se tient dans la salle 
d’audience attribuée au ministère de la justice spécialement aménagée à 
proximité immédiate de la zone d’attente. 

Le juge des libertés et de la détention peut toutefois siéger au tribunal 
judiciaire dans le ressort duquel se situe la zone d’attente. Les deux salles 
d’audience sont alors ouvertes au public et reliées entre elles en direct par 
un moyen de communication audiovisuelle garantissant la confidentialité et 
la qualité de la transmission […]. 

Par dérogation au premier alinéa, lorsqu’aucune salle n’a été spécialement 
aménagée à proximité immédiate ou en cas d’indisponibilité de cette salle, 
l’audience se tient au siège du tribunal judiciaire dans le ressort duquel se 
situe la zone d’attente ». 

Il résulte de ces dispositions que l’étranger privé de liberté – placé 
en rétention administrative ou en zone d’attente – est désormais chassé de 
l’enceinte du tribunal compétent et que l’audience concernant les mesures 
spécifiques prises à son encontre sera soit délocalisée, soit tenue à 
distance par un moyen de communication audiovisuelle. Il ne rencontrera 
donc jamais son juge. 

Ainsi que le relève le Conseil d’Etat dans son avis du 26 janvier 2023 
sur le projet de loi (§ 62) : « Le projet inverse ainsi le principe et l’exception 
jusqu’ici applicables. Dans la mesure où il prévoit, par ailleurs, la possibilité 
pour le juge administratif, lorsque l’audience se tient dans la salle 
"spécialement aménagée", de siéger, pour ce qui le concerne, au tribunal 
administratif – l’audience se tenant alors par visio-conférence –, le Conseil 
d’Etat relève que ces dispositions induiront vraisemblablement, en pratique, 
un recours accru à la vidéo-audience ».  

Ces nouvelles modalités de jugement, pour des personnes 
étrangères particulièrement vulnérables, puisque privées de liberté, sont 
contraires au droit à un procès équitable – et par conséquent au respect de 
la liberté individuelle garantie par l’article 66 de la Constitution – qui 
suppose, en application de l’article 16 de la DDHC, un recours effectif 
devant un juge indépendant et impartial, dans le respect des droits de la 
défense, garantissant l’équilibre des droits des parties (Conseil constit., 
Décision n° 2010-15/23 QPC, cons. 4), ainsi que la publicité de l’audience.  
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Mutatis mutandis, en matière pénale, le Conseil constitutionnel a 
posé le principe de l’importance de la garantie qui s’attache à la présence 
physique de la personne poursuivie devant le magistrat, lorsqu’il s’agit du 
contentieux de la liberté. Dans deux décisions récentes (n° 2019-802 QPC 
du 20 septembre 2019, M. Abdelnour B. [Utilisation de la visioconférence 
sans accord du détenu dans le cadre d’audiences relatives au contentieux 
de la détention provisoire] ; et n° 2020-872 QPC, M. Krzystof B. [Utilisation 
de la visioconférence sans accord des parties devant les juridictions 
pénales dans un contexte d’urgence sanitaire]), il a relevé l’insuffisance de 
garanties procédurales offertes dans le cadre de visio-audiences.  

Dans sa décision n° 2020-872 QPC, pour déclarer contraire à la 
Constitution les dispositions législatives déférées, le Conseil constitutionnel 
a ainsi relevé que : « 10. […] eu égard à l'importance de la garantie qui peut 
s'attacher à la présentation physique de l'intéressé devant la juridiction 
pénale, notamment dans les cas énoncés au paragraphe 8 [i.e. en 
particulier, placement ou prolongation de la détention provisoire], et en l'état 
des conditions dans lesquelles s'exerce le recours à ces moyens de 
télécommunication, ces dispositions portent une atteinte aux droits de la 
défense que ne pouvait justifier le contexte sanitaire particulier résultant de 
l'épidémie de covid-19 durant leur période d'application ». 

Dans sa décision n° 2019-802 QPC, le Conseil constitutionnel avait 
déjà souligné « l’importance de la garantie qui s’attache à la présentation 
physique de l’intéressé devant la juridiction compétente pour connaître de 
la détention provisoire » (cons. 13). Il en a alors déduit que « en l’état des 
conditions dans lesquelles s’exerce le recours à ces moyens de 
télécommunication, les dispositions contestées portent une atteinte 
excessive aux droits de la défense » (cons. 13).  

A l’instar des personnes placées en détention provisoire dans le 
cadre d’une procédure pénale, les personnes étrangères retenues ou 
placées en zone d’attente sont privées de liberté. Elles doivent donc pouvoir 
bénéficier aussi de la garantie s’attachant à leur présentation physique 
devant la juridiction compétente pour statuer, d’une part, sur la légalité de 
la privation initiale de liberté dont elles ont fait l’objet et, d’autre part, sur la 
prolongation de cette privation de liberté. Une telle garantie est pourtant 
battue en brèche par les nouvelles dispositions des articles L. 922-3 et 
L. 342-6 du CESEDA, portant ainsi une atteinte excessive aux droits de la 
défense – atteinte qui ne saurait être justifiée par de simples contingences 
matérielles, ni par le choix discrétionnaire du juge concerné. 
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Pour les personnes placées en zone d’attente, ces modalités de 
jugement à distance du siège du tribunal compétent portent, de surcroît, 
atteinte au droit d’asile garanti par l’alinéa 4 du Préambule de la Constitution 
de 1946.  

La visio-audience, en empêchant les justiciables d’assister à leur 
audience et en contraignant les avocats à choisir entre être physiquement 
aux côtés de leurs clients ou être présents à l’audience, prive les justiciables 
d’une défense effective, a fortiori s’agissant du contentieux de l’urgence des 
personnes vulnérables (présentation des pièces, traduction, etc.).  

Les audiences délocalisées soulèvent, quant à elle, des inquiétudes 
en matière de respect des droits humains ; inquiétude déjà exprimée en 
2013 par le Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe. A 
l’époque, celui-ci relevait que « ces délocalisations impliquent la tenue 
d'audiences à proximité immédiate d'un lieu de privation de liberté dans 
lequel est maintenu ou retenu le requérant. Ceci, ajouté au fait que ce lieu 
est placé sous l'autorité du ministère de l'intérieur – lequel est également 
partie au litige –, risque de porter atteinte à l'indépendance et à l'impartialité 
du tribunal concerné, à tout le moins aux yeux du requérant ». 

Il soulignait également que la localisation de ces salles d'audience et 
la difficulté d'y accéder, notamment en transports en commun, risquent de 
compliquer l'exercice des droits de la défense et de faire obstacle à la 
publicité des débats. Enfin, il considérait que ces audiences tenues en 
dehors des tribunaux dans lesquels la justice est d'ordinaire rendue 
risquaient d'accréditer l'idée que les étrangers ne sont pas des justiciables 
comme les autres. 

Dans ses avis n° 23-02 du 23 février 2023 et n° 23-07 du 24 
novembre 2023, le Défenseur des droits a lui aussi souligné la nette remise 
en cause du droit au recours effectif opérée par la réforme législative 
contestée en matière de privation de liberté (p. 39-40 de l’avis n° 23-07). 
Selon lui, la généralisation du principe de la délocalisation des audiences 
pour les étrangers retenus ou placés en zone d’attente, dans des salles 
aménagées à proximité du lieu de rétention, « se fait au détriment d’une 
justice de qualité, respectant les principes fondamentaux d’un procès 
équitable ».  
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Il a ainsi affirmé que « L’isolement géographique de l’étranger ainsi 
maintenu à proximité de la zone d’attente ou du lieu de rétention, situé à 
plusieurs dizaines de kilomètres des villes, risque de le priver de tout public 
à son audience. La délocalisation de l’audience isole l’ensemble des 
acteurs : le juge, le greffier, l’étranger, l’avocat et l’interprète, et met à mal 
le principe de publicité des débats, garant d’une justice de qualité, en raison 
de l’éloignement géographique de ce lieu de justice. / En outre, très peu de 
salles sont aujourd’hui spécialement aménagées à proximité des lieux de 
rétention. Cet état de fait renforce le risque que l’administration systématise 
le recours aux visio-audiences, qui plus est à partir de salles situées dans 
les centres de rétention. […] Au surplus, le recours à la visio-audience 
constitue une restriction au droit au procès équitable et par conséquent, elle 
doit demeurer l’exception et être entourée de garanties. La généralisation 
de l’utilisation des moyens de télécommunication audiovisuelle, notamment 
quand ceux-ci ne sont pas rendus absolument indispensables par 
l’impossibilité de faire comparaître physiquement les personnes retenues 
devant la juridiction rompt avec cette exigence ». 

Par suite, les dispositions contestées des articles 72 et 76 de la loi 
déférée seront censurées pour méconnaissance du droit au procès 
équitable et du droit d’asile. 

VII.2- Ensuite, l’article 75, alinéa 8, de la loi déférée modifie les 
articles L. 741-1, L. 741-2, L. 741-10, L. 742-1, L. 742-3 et L. 751-9 du 
CESEDA pour augmenter la durée de placement initial en rétention (de 48 
heures à quatre jours) avant contrôle du JLD. 

Ce report dans le temps du premier contrôle de la mesure de 
rétention, obligatoirement exercé par le juge judiciaire, porte atteinte au droit 
à un recours effectif et au droit à la sûreté des personnes retenues, garantis 
constitutionnellement. Il risque en effet d’entraîner la multiplication des 
éloignements rapides, voire expéditifs, sans contrôle de la régularité de la 
mesure de privation de liberté par le juge judiciaire.  

Ainsi que le Défenseur des droits l’a relevé dans son avis n° 23-07 
du 24 novembre 2023 (p. 40-41), le seul recours contre le placement en 
rétention administrative n’étant pas suspensif de l’exécution de 
l’éloignement, « pour les étrangers qui n’auraient pas contesté la mesure 
d’éloignement dont ils font l’objet – ce qui est le cas d’une grande partie des 
étrangers visés par des obligations de quitter le territoire sans délai puisque, 
dans ce cas, le délai de recours est réduit à 48 heures –, leur éloignement 
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pourrait intervenir sans que le placement en rétention dont ils font l’objet 
n’ait jamais été contrôlé par le juge. Il en serait de même, dans le cas où la 
mesure d’éloignement aurait déjà été contrôlée par le juge avant le 
placement ».  

Là encore, faute d’avoir été abandonnée par le législateur, cette 
mesure inconstitutionnelle sera censurée. 

VII.3- En outre, l’article 77, alinéa 4, modifie l’article L. 342-5 du 
CESEDA pour allonger le délai accordé au JLD (de 24 à 48 heures) pour 
statuer sur le maintien d’un étranger en zone d’attente lorsque le nombres 
de personnes placées simultanément en zone d’attente est trop important 
pour lui permettre de statuer en 24 heures. 

Ces dispositions portent atteinte au droit à la sûreté des personnes 
placées en zone d’attente et à leurs garanties procédurales, s’agissant 
notamment des personnes vulnérables ou en quête d’une protection 
internationale. Elles portent également atteinte à la liberté individuelle 
garantie à l’article 66 de la Constitution, notamment à la liberté d’aller et 
venir.  

Ainsi que le Défenseur des droits l’a relevé dans son avis n° 23-07 
(p. 42-43), ces dispositions font écho à l’actualité : « En effet, les personnes 
exilées secourues par le bateau Ocean Viking ont été placées dès leur 
arrivée dans la zone d’attente temporaire alors créée par arrêté préfectoral 
sur la presqu’île de Giens. Toutefois, les juges judiciaires officiant ce jour 
n’ont pas été en mesure, compte tenu du nombre conséquent de personnes 
débarquées, de statuer sur l’ensemble des placements dans le délai de 24 
heures requis. Les personnes qui n’avaient pas vu leur placement contrôlé 
par le juge ont donc été libérées, conformément à la loi ».  

Il a ainsi estimé que le nombre accru de débarquements de 
personnes ressortissantes d’Etats tiers sur les côtes françaises anticipé par 
les autorités commandait davantage une augmentation des moyens 
nécessaires à la bonne administration de la justice (augmentation du 
nombre de personnel dans les zones d’attente et de juges judiciaires 
désignés et de permanence) et au plein exercice, aux frontières comme 
ailleurs, de la garantie judiciaire, qu’un abaissement des garanties 
procédurales au détriment des droits des personnes privées de libertés. 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 3 janvier 2024



29 
 

 
 

Par suite, les modifications prévues par l’article 77 alinéa 4 de la loi 
déférée, purement opportunistes et inconstitutionnelles, seront censurées. 

VIII. L’article 61 de la loi déférée ajoute au CESEDA un article 
L. 312-1 A qui permet de refuser la délivrance d’un visa aux étrangers ayant 
fait l’objet d’une OQTF depuis moins de cinq ans et qui n’apporte pas la 
preuve qu’ils ont quitté le territoire français dans le délai de départ volontaire 
accordé – qui est d’un mois maximum : 

« Sans préjudice des conditions mentionnées à l’article L. 311-2, les visas 
mentionnés aux articles L. 312-1 à L. 312-4 ne sont pas délivrés à l’étranger 
qui a fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français depuis moins 
de cinq ans et n’apporte pas la preuve qu’il a quitté le territoire français dans 
le délai qui lui a été accordé au titre de l’article L. 612-1 ou, le cas échéant, 
dans les conditions prévues à l’article L. 612-2 ». 

Cette disposition porte atteinte au droit au respect de la vie privée et 
familiale, ainsi qu’à l’intérêt supérieur de l’enfant, garantis par la 
Constitution, dès lors qu’elle a pour conséquence pratique de bannir pour 
cinq ans toute personne étrangère ayant fait usage de son droit 
fondamental d’exercer un recours en justice contre une décision 
administrative.  

De fait, les personnes exerçant leur droit de recours en annulation 
contre une OQTF ne respectent pas le délai de départ volontaire puisque le 
tribunal administratif ne statue jamais dans le délai d’un mois. Par exemple, 
le conjoint d’un ressortissant français qui a fait l’objet d’une OQTF et qui 
conteste celle-ci devant le tribunal administratif, s’il attend la décision du 
tribunal et repart après, ne pourra jamais revenir avec un visa alors qu’il y a 
droit.  

En outre, ce dispositif étend en pratique l’interdiction du territoire 
français déjà existante – à la différence que l’ITF doit faire l’objet d’une 
décision judiciaire après analyse des circonstances particulières par un juge 
– en créant un effet secondaire automatique aux OQTF exécutées et 
décorrélé de toute incrimination pénale. Il met en place une peine 
automatique complémentaire de bannissement, sans prise en compte des 
circonstances personnelles et des parcours de vie. Il obligera les personnes 
faisant l’objet d’OQTF de quitter temporairement le territoire dans l’attente 
de l’annulation de la décision par le tribunal administratif.  
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Les nouvelles dispositions de l’article L. 312-1 A vont, en outre, 
générer un contentieux des refus de visas considérable. Dans son avis du 
26 janvier 2023 sur le projet de loi (§ 42), le Conseil d’Etat avait d’ailleurs 
préconisé de ne pas retenir cette disposition en soulignant qu’elle « ne 
manquerait pas de soulever des problèmes de preuve complexes et serait 
susceptible de générer un nouveau volet dans le contentieux des refus de 
visas ». 

Dans son avis n° 23-07 (p. 69), le Défenseur des droits a lui aussi 
souligné le risque de conséquences disproportionnées que les dispositions 
en cause pourraient emporter sur les personnes étrangères qui n’auraient 
pas respecté la mesure d’éloignement prise à leur encontre, les dispositifs 
envisagés ne permettant pas de garantir le retour effectif sur le territoire des 
personnes qui, en raison d’un changement de circonstances, devraient se 
voir délivrer un visa conformément à leur droit au respect de la vie privée et 
familiale ou à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Par suite, les nouvelles dispositions de l’article L. 312-1 A du 
CESEDA seront censurées. 

Concernant les titres de séjour et l’accès au marché du travail des 
étrangers 

IX.1- Dans le but affiché d’« assurer une meilleure intégration des 
étrangers par le travail et la langue », l’article 20, alinéa 14, de la loi déférée 
modifie l’article L. 433-4 du CESEDA relatif à l’obtention d’une carte de 
séjour pluriannuelle sans changement de motif pour y intégrer une nouvelle 
condition tenant à la maîtrise minimale de la langue française.  

L’article 23 modifie, pour sa part, l’article L. 6321-1 du code du travail 
concernant les obligations de formation de l’employeur vis-à-vis de ses 
salariés, en prévoyant que l’employeur « peut également proposer aux 
salariés allophones des formations visant à atteindre une connaissance de 
la langue française au moins égale à un niveau déterminé par décret ».  
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Est certes louable le principe d’un apprentissage de la langue 
française comme levier de l’intégration. Il convient toutefois de rappeler que 
cette exigence de la maîtrise du français était à l’origine une condition pour 
acquérir la nationalité française, qui suppose par définition une assimilation 
et une intégration préalables. Elle s’est peu à peu étendue avec les 
réformes successives, devenant une exigence pour l’obtention de la carte 
de résident, avant d’être désormais une condition pour l’obtention d’une 
simple carte de séjour pluriannuelle. 

De plus, outre la vulnérabilité du public soumis à cette condition 
linguistique, la mise en œuvre des nouvelles dispositions de l’article L. 433-
4 du CESEDA se heurte à plusieurs difficultés pratiques : d’une part, l’offre 
de formation est largement insuffisante en France pour préparer et obtenir 
le niveau de connaissance requis pour la délivrance d’une carte de séjour 
pluriannuelle ; d’autre part, la plupart des formations sont payantes.  

Dans son avis du 26 janvier 2023 sur le projet de loi (§ 12), le Conseil 
d’Etat n’a d’ailleurs pas manqué d’insister, à propos de la condition tenant 
à un niveau de connaissance de la langue française, « sur l’importance 
toute particulière qui s’attache, pour atteindre l’objectif d’intégration 
poursuivi et éviter de précariser la situation des intéressés au bon calibrage 
des formations linguistiques offertes en fonction du niveau qui sera retenu, 
dans le cadre du contrat d’intégration républicaine et au-delà ». 

Surtout, compte tenu de l’objectif recherché par la loi, tenant à une 
meilleure intégration des étrangers par la langue, il y a lieu de considérer 
que le législateur n’a pas épuisé la compétence qu’il tient de l’article 34 de 
la Constitution lorsqu’il a modifié les dispositions de l’article L. 6321-1 du 
code du travail.  

En effet, compte tenu des obstacles pratiques sus-rappelés auxquels 
vont se heurter les étrangers pour acquérir, dans le cadre du parcours 
personnalisé d'intégration républicaine prévu à l'article L. 413-2 du 
CESEDA, le niveau requis de connaissance de la langue française pour 
obtenir une carte de séjour pluriannuelle, l’offre de formation linguistique à 
l’attention des salariés allophones devrait être une obligation pour 
l’employeur et non une simple possibilité. Les salariés concernés devraient 
alors pouvoir mettre en demeure leur employeurs en cas de manquement 
dans l’accès à une formation linguistique adéquate dont dépend leur droit 
au séjour.  
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Faute de contrainte pesant ainsi sur l’employeur, l’objectif poursuivi 
par le législateur d’intégration par le travail et la langue aura fort peu de 
chances d’être atteint.  

Subsidiairement, le législateur aurait dû prévoir, à l’article L. 433-4 
du CESEDA, qu’à défaut de formation effectivement proposée par 
l’employeur, qui aurait permis au salarié allophone d’atteindre le niveau 
requis de connaissance de la langue française, cette condition linguistique 
est inopposable à l’étranger pour la délivrance d’une carte de séjour 
pluriannuelle sans changement de motif.  

Le Conseil constitutionnel devra censurer cette incompétence 
négative du législateur. 

IX.2- L’article 27 de la loi déférée ajoute un article L. 435-4 au 
CESEDA qui crée un nouveau type d’admission exceptionnelle au séjour 
pour « l’étranger qui a exercé une activité professionnelle salariée figurant 
dans la liste des métiers et zones géographiques caractérisés par des 
difficultés de recrutement définie à l’article L. 414-13 durant au moins douze 
mois, consécutifs ou non, au cours des vingt-quatre derniers mois » (alinéa 
1).  

D’emblée, il convient de souligner que l’évolution des conditions et 
modalités de délivrance de ce nouveau titre de séjour, comparées aux 
dispositions figurant dans le projet de loi initial, a vidé de l’essentiel de sa 
substance ce qui était présenté comme une mesure phare du 
Gouvernement, réclamée par les employeurs et notamment le MEDEF.  

En effet, l’article 27 fixe des conditions en vue de l’attribution d’un 
titre de séjour au titre de l’admission exceptionnelle, sans que ces 
conditions « soient opposables à l’autorité administrative » et sans que le 
juge chargé de contrôler l’administration ne puisse se fonder sur ces 
conditions pour examiner la légalité de l’acte déféré. Mis en place jusqu’en 
décembre 2026 seulement, ce nouveau dispositif ne permet pas de 
remédier au caractère discrétionnaire de l’évaluation, par les préfets, des 
critères figurant dans la circulaire Valls du 28 novembre 2012 – qui encadre 
actuellement les régularisations par le travail des étrangers en situation 
irrégulière – et dont le Conseil d’Etat a rappelé, dans sa décision n° 383267 
du 4 février 2015, que l’étranger ne pouvait se prévaloir. 
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De surcroît, l’alinéa 2 du nouvel article L. 435-4 du CESEDA exclut 
du dispositif les travailleurs saisonniers, les étudiants et les demandeurs 
d’asile : 

« Les périodes de séjour et l’activité professionnelle salariée exercée sous 
couvert des documents de séjour mentionnés aux articles L. 421-34, L. 422-
1 et L. 521-7 ne sont pas prises en compte pour l’obtention d’une carte de 
séjour temporaire portant la mention "travailleur temporaire" ou "salarié" 
mentionnée au premier alinéa du présent article ».  

 Ces exclusions sont excessivement restrictives, créent des freins 
dans l’intégration et le parcours des personnes étrangères concernées sur 
le territoire français, et sont déconnectées des réalités et des besoins des 
entreprises – qui souhaitent souvent pérenniser les contrats des étrangers 
qui ont travaillé dans le cadre de leurs études, de leur demande d’asile ou 
en tant que saisonniers.  

Elles méconnaissent en outre le principe d’égalité dès lors que la 
situation particulière des travailleurs saisonniers, des étudiants et des 
demandeurs d’asile ne justifie pas un traitement à part, compte tenu de 
l’objectif du législateur de remédier à la pénurie de main d’œuvre dans 
certains métiers et zones géographiques ; les secteurs concernés incluant 
au contraire de nombreux emplois saisonniers et métiers traditionnellement 
exercés par des étudiants (cf. hôtellerie-restauration notamment)12.  

Ces restrictions impliquent, en outre, de traiter moins favorablement 
des personnes qui ont travaillé de manière régulière et qui bénéficient 
parfois encore d’un droit au séjour que des personnes ayant travaillé sans 
y être autorisées13. 

L’article 6 de la DDHC dispose à cet égard que « La loi est 
l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être 
la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les 
citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes 
dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre 
distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ».  

 
12 Ainsi que le relève le défenseur des droits dans son avis n° 23-07, p. 59. 
13 Ibidem. 
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Selon une jurisprudence constante du Conseil constitutionnel, le 
principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des 
raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence 
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui 
l’établit (Conseil constit., 18 mars 2009, n°2009-578 DC, cons. 19 : loi de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ; 28 mai 2010, 
n°2010-3 QPC, cons. 3 : Union des familles en Europe [Associations 
familiales]).  

Ce contrôle de l’adéquation entre le but poursuivi et la différence de 
traitement mise en œuvre débouche de plus en plus sur un contrôle de 
proportionnalité. Ainsi, est contraire à la Constitution une différence de 
traitement qui dépasse manifestement ce qui serait nécessaire pour 
prendre en compte la situation particulière retenue (Conseil constit., 10 juin 
2004 : n°2004-496 DC § 14). Lorsque les situations sont quasi identiques, 
le Conseil constitutionnel recherche si la distinction est suffisante pour être 
de nature à justifier une différence de régime juridique (Conseil constit., 29 
juillet 1991, décision n°91-297 DC, § 12).  

Enfin, ces dispositions méconnaissent le droit au recours 
juridictionnel effectif tel que garanti par l'article 16 de la DDHC (Conseil 
constit., décision n° 2011-138 QPC du 17 juin 2011, cons. 4) dès lors que 
les conditions de régularisation prévues et tenant à la durée d’exercice 
d’une activité professionnelle et à la durée de résidence en France, ne sont 
pas opposables à l’administration. 

A tous égards donc, la censure des dispositions contestées par le 
CNB dans la présente contribution extérieure s’impose. 

PIWNICA & MOLINIÉ 
Avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation 
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CONTRIBUTION EXTÉRIEURE 

(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 

pour les déclarations de conformité à la Constitution) 

auprès du 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

sur la saisine 2023-863 DC relative à la loi « pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration » adoptée le 19 décembre 2023. 

Dispositions relatives à l’exigence de diplômes de français à l’écrit pour l’accès aux titres 
de séjour pluriannuel, la carte de résident et la naturalisation. 

Produite par  

Universitaires et avocates : 

Eric Mercier, chercheur en sociolinguistique, Université de Tours ; Philippe Blanchet, 
chercheur en sociolinguistique, Université Rennes 2 ; Myriam Dupouy, chercheuse en 
didactique des langues, Université du Maine ; Maître Aurélie Laclau, avocate au barreau de 
Toulouse ; Maître Noémie Bachet, avocate au barreau de Toulouse.  

Organisations : 

La Cimade, Secours Catholique, Coraplis, le collectif « le français pour tous », la Fédération 
des Centres Sociaux et Socioculturels de France, le Radya, GERMAE, ASTI 93, Les amoureux 
au ban public. 

Sur la constitutionnalité de l’article 1er : exigence de diplômes de français à l’écrit pour 
l’accès aux titres de séjour pluriannuel, la carte de résident et la naturalisation. 

L'article 1er du texte de loi exige un diplôme de français à l'écrit pour l'obtention d'un titre de 
séjour pluriannuel, d'une carte de résident, et pour l'accès à la naturalisation française. 

Cette exigence n’est pas conforme au principe constitutionnel d’égalité.  Le désavantage 
induit par cette condition additionnelle affectera nécessairement de manière disproportionnée 
les personnes étrangères analphabètes, celles peu ou pas scolarisées ainsi que les allophones. 

Dans le droit actuel, les personnes primo-arrivantes n’ayant pas un niveau débutant en français 
(niveau A1) sont dans l’obligation de suivre des heures de formation linguistique prescrites par 
l’OFII ainsi qu’une formation civique au moment de la signature du contrat d’intégration 
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républicaine (CIR). 200 à 600 heures de cours de langues sont alors dispensées selon le niveau 
de scolarisation des personnes. L’assiduité à ces formations est la seule condition à remplir 
pour honorer ce contrat. Des diplômes de maîtrise de la langue française, issus de structures 
agréées par l’Etat, sont en revanche nécessaires pour obtenir une carte de résident et la 
nationalité française. Il est à noter que l’ajout en 2020 de la maîtrise du français à l’écrit, en 
plus de l’oral, a fait obstacle à la naturalisation de 30% des personnes pouvant y prétendre1. 
 
L’article 20 du texte de loi subordonne, en complément, l’obtention de la carte de séjour 
pluriannuelle à la possession d’un diplôme de français de niveau intermédiaire A2. 
L’obtention de la carte de résident, elle, serait conditionnée à la possession d’un diplôme de 
niveau avancé B1, et non plus d’un niveau intermédiaire. Quant à l’obtention de la 
naturalisation, elle serait semblablement conditionnée à la possession d’un diplôme attestant 
d’un niveau rehaussé, non plus de niveau avancé mais de niveau indépendant B2. La 
Défenseure des droits a, à juste titre, alerté sur les effets disproportionnés et discriminatoires de 
ces dispositions qui n’envisagent aucun cas de dispense ou d’aménagement : « la mesure 
proposée par le Gouvernement ne prévoit aucune exception liée à l’âge, à l’état de santé ou au 
handicap2 ». 
 
Il importe à ce stade de préciser les exigences de niveaux linguistiques au regard du Cadre 
européen commun de références des langues (CECRL) 

❖ Niveau A2 – lequel serait exigé pour l’obtention d’un titre de séjour pluriannuel 
Le CECRL définit le niveau A2 comme un stade élémentaire, adapté à des besoins de 
communication de base. Il correspond en France, au niveau demandé en langue vivante au 
collège. Imposer un tel niveau de manière systématique pourrait générer des obstacles inutiles 
à l'intégration des individus visés et se révéler disproportionné. L’Unesco estime que 3 000 
heures de formation sont a minima nécessaire à un adulte qui n’a pas été scolarisé afin de savoir 
lire et écrire au niveau A2.  

❖ Niveau B1 – lequel serait exigé pour l’obtention d’une carte de résident 
Le niveau B1 est considéré comme intermédiaire, adapté à des situations courantes. Il 
correspond en France, au niveau demandé en langue vivante au lycée. L’exigence systématique 
de ce niveau pourrait également se révéler disproportionnée et exclure des individus qui, malgré 
des compétences limitées, pourraient pleinement contribuer à la société française. 
 
❖ Niveau B2 – lequel serait exigé pour l’obtention de la naturalisation française 
Le niveau B2 suppose une compétence avancée dans des contextes complexes. Il correspond 
au niveau de français requis pour entrer à l’université en France. A l’écrit, une synthèse de 
différents textes peut notamment être demandée pour certifier ce niveau de maîtrise de la 
langue. Là encore, une telle exigence conduirait à exclure de manière disproportionnée des 
individus capables de contribuer significativement à la société française. 

 

Certes, il résulte de votre jurisprudence que le principe constitutionnel d’égalité ne s’oppose ni 
à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à 
l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de 

                                                           
1 Etude d'impact PROJET DE LOI pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 
2 Avis du défenseur des droits n°23-02, pages 4-5 
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traitement qui en résulte soit en rapport avec l’objet de la loi qui l’établit (déc. n° 87-232 DC, 
7 janvier 1988, cons. 10). 

Toutefois, la différence de traitement instaurée par l’article 1er du projet de loi soumis au 
Conseil constitutionnel (1) engendre des effets disproportionnés (2) sans répondre à une 
différence de situation notable (3) ni être soutenue par un motif impérieux d’intérêt 
général (4).  

Votre jurisprudence a également admis par le passé que l’absence d’aménagement d’une 
règle en fonction de ses destinataires, pourtant placés dans des situations différentes, « ne 
[comportait] pas les garanties nécessaires pour assurer le respect du principe d'égalité » 
(décision n° 93-329 DC, 13 janvier 1994, cons. 29). En ne prenant pas en compte la diversité 
des motifs susceptibles de conduire à une absence de certification linguistique requise (e.g. âge, 
handicap, état de santé, situation allophone, niveau d’éducation), le projet de loi instaure une 
autre rupture d’égalité, là encore disproportionnée (5). 

1° Sur l’existence d’une différence de traitement : 

Les exigences introduites par le projet de loi engendrent manifestement une différence de 
traitement entre les personnes qui disposent des certifications requises et celles qui n’en 
disposent pas. Cette différence de traitement est déclinée à chacun des trois niveaux 
précédemment évoqués (titre pluriannuel, carte de résident, naturalisation). Elle peut, de prime 
abord, être analysée comme étant fondée sur les compétences linguistiques écrites. 

2° Sur les effets de cette différence de traitement : 

Le Conseil d’État a eu l’occasion de se prononcer le 26 janvier 2023 sur les effets d’un 
rehaussement des certifications requises en matière d’accès au séjour. Il notait à ce titre que, « le 
choix qui sera en définitive retenu [sur le niveau de langue retenu entre A1, A2 et B1] aura un 
impact fort sur le nombre de cartes de séjour pluriannuelles délivrées chaque année, le 
dimensionnement de l’appareil de formation pour permettre aux étrangers engagés dans un 
parcours d’intégration d’atteindre le niveau requis et la cohérence de l’échelle des exigences 
linguistiques existantes en matière de délivrance de titres ». Après avoir pris note de 
« l’engagement du Gouvernement de préciser son choix sur le niveau de langue au cours des 
débats parlementaires », le Conseil d’État insistait en complément sur « l’importance toute 
particulière qui s’attache, pour atteindre l’objectif d’intégration poursuivi et éviter de 
précariser la situation des intéressés au bon calibrage des formations linguistiques offertes en 
fonction du niveau qui sera retenu, dans le cadre du contrat d’intégration républicaine et au-
delà. »  

En complément, l’étude d’impact associée au projet de loi prévoit qu’avec l’exigence du 
niveau A2, 40 % des demandes de titre de séjour pluriannuel seront rejetées en raison d’une 
maîtrise insuffisante de la langue. Il faut signaler que l’article 21 de la loi prévoit désormais 
ceci « Art. L. 433-1-1. – Par dérogation à l’article L. 433-1, il ne peut être procédé́ à plus de 
trois renouvellements consécutifs d’une carte de séjour temporaire portant une mention 
identique ». Après plusieurs années de séjour légal et une probable intégration effectivement en 
cours voire réussie, une personne étrangère pourrait se voir refuser un titre de séjour pluriannuel 
et donc délivrer une OQTF au motif de son échec à une certification de niveau de langue 
française qui ne rend pas compte de ses compétences effectives à communiquer en français, ni 
d’autres aspects de son intégration. 
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3° Sur l’absence de différence de situation à laquelle répondrait la différence de 
traitement : 

Pour autant, l’objet de la loi vise, a priori, à contribuer à une meilleure intégration, comme 
l’indique son titre ainsi que l’exposé des motifs. Votre jurisprudence exige que la différence de 
traitement établie, pour être conforme au principe d’égalité, réponde à une différence de 
situation en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit. À ce stade, aucune justification 
solide n’a permis de démontrer le lien direct et nécessaire entre l’exigence d’un tel niveau de 
certification et l’objectif légitime d’intégration. Les alternatives moins restrictives n’ont, par 
ailleurs, pas été explorées. 

Ces différences de traitements semblent, à l’inverse, disproportionnées et inopportunes, pour 
chacun des trois niveaux envisagés (titre pluriannuel, carte de résident, naturalisation). Elles ne 
permettent pas de répondre aux objectifs poursuivis par le projet de loi en matière 
d’amélioration de l’intégration. De multiples travaux de chercheurs et chercheuses attestent que 
le niveau de maitrise de la langue n’est pas un facteur absolu de l’intégration ni, encore moins, 
un indicateur fiable. Plusieurs centaines de chercheurs et chercheuses ont récemment souligné 
dans un texte commun que de nombreuses études montrent « que l’apprentissage de la langue 
officielle du pays dit "d’accueil" n’est pas une condition à une "intégration", laquelle passe 
aussi et surtout par d’autres voies, notamment emploi, logement, relations sociales, les 
habitants du pays n’étant pas, la plupart du temps, monolingues en langue officielle »3. De 
même, les évaluations de langue agréées par l’État (TCF et DELF) basées sur le Cadre européen 
commun de référence pour les langues sont critiquées par les acteurs de l’apprentissage du 
français et par le Conseil de l’Europe, car elles ne se centrent que sur un modèle normatif de la 
langue, différent des pratiques effectives dans la vie sociale quotidienne. 

Pour ces raisons, votre homologue, la Cour constitutionnelle belge, a déclaré 
inconstitutionnelle l’exigence de diplôme de français à l’écrit pour l’obtention de la 
nationalité en Belgique4. Cette décision offre un éclairage précieux et tout à fait pertinent pour 
statuer sur le présent projet de loi. La Cour constitutionnelle belge a notamment mis en avant 
le respect des droits fondamentaux et la nécessité de ne pas créer des barrières excessives à 
l’accès à la nationalité. 

4° Sur l’absence d’intérêt général auquel répondrait la différence de traitement : 

Par ailleurs, aucune raison d’intérêt général n’impose de déroger l’égalité en établissant une 
telle différence de traitement. Le projet de loi « pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration » aurait pu adopter une approche plus équilibrée, prenant en compte les 
circonstances individuelles et les besoins réels en matière de compétence linguistique sans 
créer de distinctions arbitraires. Lors de la procédure parlementaire, les amendements 
n° CL1428, n° CL91, n° CL92, n° CL93, n° CL95, n° CL1613 exposés en commission des lois 
à l’Assemblée nationale ont, parce qu’aucune raison d’intérêt général ne les impose, proposé 
d’exclure les épreuves écrites de français pour l’obtention de la carte pluriannuelle ainsi que la 
carte de résident. 

5° Sur les autres ruptures d’égalité engendrées par les dispositions contestées 

En complément, en ne prévoyant qu’un critère unique et indérogeable de certification 
linguistique pour l’accès au séjour, l’article premier du projet de loi constitue une rupture de 
l’égalité entre les personnes étrangères analphabètes et celles qui ne le sont pas. En ne tenant 
                                                           
3 Tribune des chercheurs spécialistes de sociolinguistique et de didactique des langues du 11 décembre 2023 
4 Communiqué de presse de la Cour Constitutionnelle belge, arrêt 53/2023 / Arrêt n° 53/2023 du 23 mars 2023 
de la Cour Constitutionnelle de Belgique 
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pas compte des motifs qui pourraient conduire à une absence de certification requise, dont il 
n’est pas établi qu’elle soutiendrait de manière nécessaire l’intégration, cet article fait peser une 
charge excessive sur les personnes étrangères analphabètes ou peu scolarisées ou dont les 
langues sont les plus éloignées du français. Ces dernières peuvent éprouver des difficultés 
insurmontables pour satisfaire ces conditions. La plupart des adultes analphabètes ou peu 
scolarisés ne pourront, en effet, acquérir une connaissance écrite en français correspondant au 
niveau A2, B1 et B2 du CECRL, de sorte que la plupart d’entre eux, même s’ils possédaient 
une connaissance orale d’un tel niveau, seront exclus de l’accès au séjour (titre de séjour 
pluriannuel, carte de résident, naturalisation). Une fois de plus, le lien direct opéré entre la 
possession d’une certification et la volonté de s’intégrer ou la capacité à s’intégrer est 
contestable, car sa logique repose sur la démonstration orale et écrite d’une aptitude 
linguistique. Au regard des instruments internationaux (Convention européenne des droits de 
l’homme, Pacte international des droits économiques, sociaux et culturels, Convention de New 
York), cette exigence constitue une discrimination indirecte fondée sur l’origine sociale et 
sur le niveau d’éducation. En droit français, elle constitue a minima une rupture d’égalité. 

Pour des raisons similaires, en prévoyant un critère indérogeable de certification 
linguistique à l’écrit pour l’accès au séjour, l’article 1er du texte de loi instaure une inégalité 
de traitement entre les personnes qui proviennent d’un pays où le français est la langue 
principale et celles qui proviennent d’un pays où elle ne l’est pas, a fortiori où elle n’est pas 
parlée. Les niveaux de français demandés, plus encore s’ils sont évalués à l’écrit, seront 
inaccessibles pour les locuteurs de langues très différentes, qui doivent parfois apprendre un 
nouvel alphabet et un nouveau sens d’écriture. Au regard des instruments internationaux 
(Convention européenne des droits de l’homme, Pacte international des droits économiques, 
sociaux et culturels, Convention de New York), cette exigence constitue cette fois une 
discrimination indirecte fondée sur la langue et sur l’origine nationale. En droit français, elle 
constitue a minima une rupture d’égalité. 

Pour l’ensemble de ces raisons, nous soutenons que l’exigence de niveaux spécifiques de 
français à l’écrit pour l’accès au séjour ou à la naturalisation, telle qu’adoptée dans le texte de 
loi déféré, est contraire au principe constitutionnel d’égalité. 
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CONTRIBUTION EXTÉRIEURE 
(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel

 pour les déclarations de conformité à la Constitution)

auprès du

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

sur la saisine n°2023-863 DC relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer
l’intégration

 adoptée le 19 décembre 2023.

Volet répressif

Produite par :

Associations et syndicats :

Amoureux au Ban Public, Association pour le droit des étrangers, La Cimade, Ligue des
droits de l’Homme, Observatoire international des prisons - section française, Secours
catholique  -  Caritas  France,  Syndicat  des  avocats  de  France  et  le  Syndicat  de  la
magistrature.

Universitaires et juristes : 

Julien Fischmeister, Marion Lacaze, Serge Slama.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil,

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet
de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. Le Conseil constitutionnel a été
destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs
groupes  et  d’une  saisine  blanche  du  Président  lui-même  afin  de  s’assurer  de  la
constitutionnalité du texte avant promulgation. La présente contribution extérieure vise à
démontrer  l’inconstitutionnalité  de  certaines  dispositions  répressives  du  texte  ou
introduisant une double peine pour certains étrangers.

Plus spécifiquement, ces dispositions concernent : 

- Le rétablissement du délit de séjour irrégulier (I),
- La déchéance de nationalité pour les auteurs d’homicide aggravé (II),
- Les liens entre carte de séjour et faits exposant à une condamnation pénale (III),
- La peine d’interdiction du territoire français (IV),
- L’extension du domaine de l’obligation de quitter le territoire français (V),
- Le refus de renouvellement ou les retraits de cartes de résident en raison de la

menace grave à l’ordre public (VI).
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I. Sur le rétablissement du délit de séjour irrégulier

A. Présentation des dispositions contestées

L’article 17 de la loi déférée réintroduit  à l’art. L. 822-1 A du Code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) un délit punissant le séjour irrégulier
d’une peine de 3 750 euros d’amende et d’une peine complémentaire d’interdiction du
territoire français.

B. Non-conformité à la Constitution

Sur la violation du principe de nécessité des peines

En application de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, la loi
ne doit prévoir que des peines « strictement et évidemment nécessaires », ce qui exclut la
prévision de peines manifestement disproportionnées (déc. n° 96-377 DC du 16 juillet 1996,,
cons. 7 et 9).

Bien que le délit d’entrée ou de séjour irrégulier, en vigueur jusqu’à la loi du 31 décembre
2012, ait pu être jugé conforme à ce principe dans la Décision n° 2011-217 QPC du 3
février 2012, M. Mohammed Akli B., celle-ci ne permet pas de considérer, a fortiori, la
peine prévue par le nouveau délit comme conforme à la Constitution. En effet, l’ancienne
incrimination permettait le recours à une peine privative de liberté, en plus de l’amende et
de la peine complémentaire d’interdiction du territoire, là où l’incrimination nouvelle ne
prévoit  qu’une  peine  d’amende  et  la  peine  complémentaire  d’interdiction  du
territoire.

Ainsi  que  cela  ressort  du  rapport  de  la  commission  mixte  paritaire,  l’intérêt  de
l’incrimination ne réside pas dans la peine d’amende associée, dont les parlementaires
ne semblent pas douter qu’elle ne sera pas recouvrée, si elle venait à être prononcée. Il
ne resterait essentiellement que la peine d’interdiction du territoire, prononcée à titre de
peine complémentaire ou de peine principale, et qui « entraîne de plein droit la reconduite
du condamné à la frontière ».

Or, une telle peine n’est  pas nécessaire  dès lors qu’elle poursuit  la même finalité,  et
emporte  les mêmes effets qu’une mesure administrative telle que l’obligation de
quitter le territoire français (OQTF), qui peut être prononcée au regard de la seule
irrégularité de la situation administrative de l’étranger, constitutive du délit. L’incrimination
de  cette  situation  administrative  ne  poursuivant  finalement  qu’un  éloignement  déjà
susceptible d’être obtenu par la voie administrative, elle ne peut être considérée comme
nécessaire au sens de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.

Les arguments relatifs à l’avantage de la voie pénale en termes d’interpellation ou de
fichage,  extrinsèques  à  l’incrimination,  sont  par  ailleurs  infondés  dès  lors  que  la
suspicion  de  l’irrégularité  de  la  situation  administrative  permet  déjà  des  contrôles
d’identité  de nature  administrative,  n’exclut  pas  les  contrôles  de  police  judiciaire  sur
réquisitions  ou  les  contrôles  Schengen,  et  emporte  déjà  vérification  et  inscription
éventuelle dans différents fichiers.

Sur la violation du principe d’égalité devant la loi

Le délit  institué à l’article  L.  822-1 A du CESEDA est  accompagné d’une disposition
prévoyant que « l’action publique ne peut être mise en mouvement que lorsque les faits
ont été constatés lors d’une procédure de retenue aux fins de vérification du droit à la
circulation  ou au séjour ».  Si  l’absence de peine d’emprisonnement  attachée au délit
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exclut  le  recours  à  la  garde  à  vue sur  le  seul  fondement  de celui-ci  au  regard  des
exigences  du  code  de  procédure  pénale,  cette  disposition  est  contraire  au  principe
d’égalité devant la loi.

En effet, l’exclusion de toute poursuite sur le fondement du délit de séjour irrégulier en
l’absence de retenue impose de considérer qu’un tel délit ne pourrait être poursuivi
s’il  venait  être constaté dans un autre cadre,  et  en particulier dans celui  d’une
garde à vue. De la sorte, l’étranger soupçonné de maintien irrégulier sur le territoire, ou
de soustraction à une mesure d’éloignement, punis d’emprisonnement, et placé en garde
à vue sur ces fondements ne pourrait être poursuivi sur celui du délit de simple séjour
irrégulier s’il apparaissait au cours de la garde à vue que les conditions de l’incrimination
initialement retenue ne sont pas remplies et que seul le délit de séjour irrégulier peut être
poursuivi. A l’inverse, l’étranger également en simple situation de séjour irrégulier mais
placé en retenue, pourra être poursuivi.  En différenciant la possibilité de poursuites
selon le cadre de la privation de liberté choisi par les autorités en cas de suspicion
d’infraction aux conditions régissant le séjour sur le territoire, et alors même que la
qualification  applicable  (simple  séjour  maintien  ou  soustraction)  n’apparaîtra  le  plus
souvent qu’une fois la vérification de la situation effectuée en retenue ou en garde à vue,
cette disposition porte atteinte au principe constitutionnel d’égalité devant la loi  .  
En ne prévoyant pas les conséquences d’une éventuelle garde à vue antérieure à la
retenue, elle porte également atteinte au principe d’accessibilité et de prévisibilité de la
loi et un manque d’encadrement législatif contraire à l’article 34 de la Constitution.

II. Sur la déchéance de nationalité pour les auteurs d’homicide aggravé

A. Présentation des dispositions contestées

L’article 24  de la loi  déférée ajoute,  à l’article  25 du code civil,  un nouveau cas de
déchéance de nationalité visant les personnes condamnées « à titre définitif pour un acte
qualifié  d’homicide  volontaire  commis  sur  toute  personne  dépositaire  de  l’autorité
publique ».

B. Non-conformité à la Constitution

Outre qu’on est en présence d’un cavalier législatif (cf. la porte étroite “nationalité”), la
déchéance de nationalité prévue par l’article 25 du code civil ne constitue pas une peine
mais elle a néanmoins été qualifiée de sanction ayant le caractère d’une punition, et
se trouve à ce titre soumise à l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et
du citoyen  (déc. n° 2014-439 QPC du 23 janvier 2015,  M. Ahmed S., cons. 17). Par
conséquent,  le  Conseil  constitutionnel  doit  « s'assurer  de  l'absence  de  disproportion
manifeste entre l'infraction et la peine encourue ».

Or  si  une  telle  sanction  a  pu  être  jugée  conforme  à  la  Constitution  s’agissant  de
personnes condamnées pour des faits de terrorisme, ce n’est « qu'eu égard à la gravité
toute particulière que revêtent par nature les actes de terrorisme »  (déc. n° 2014-439
QPC, cons. 19). Quoiqu’un homicide aggravé par la qualité de dépositaire de l’autorité
publique de la victime soit un crime grave,  une telle condamnation ne s’inscrit pas
dans le cadre spécifique et dérogatoire reconnu comme nécessaire en matière de
terrorisme ou d’atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation. Son extension en
cas de condamnation à une infraction de droit commun, même criminelle, constitue une
mesure manifestement disproportionnée et donc contraire à l’article 8 de la Déclaration
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des droits de l’Homme et du citoyen.

III. Sur  les  liens  entre  carte  de  séjour  et  faits  exposant  à  une
condamnation pénale

A. Présentation des dispositions contestées

Les dispositions de l’article 7 de la loi déférée intègrent dans le CESEDA l’article L. 432-
1-1  qui  interdit  la  première  délivrance  ou  le  renouvellement  d’une  carte  de  séjour
temporaire ou d’une carte de séjour pluriannuelle, à tout étranger  « ayant commis les
faits qui l’exposent à l’une des condamnations prévues aux articles 441-1 et 441-2 du
code  pénal  »,  à  tout  étranger  «  ayant  commis  les  faits  qui  l’exposent  à  l’une  des
condamnations prévues aux articles 222-34 à 222-40, 224-1 A à 224-1 C, 225-4-1 à
225-4-4, 225-4-7, 225-5 à 225-11, 225-12-1, 225-12-2, 225-12-5 à 225-12-7, 225-13 à
225-15, au 7° de l’article 311-4 et aux articles 312-12-1 et 321-6-1 du même code », ainsi
qu’à tout étranger  « ayant commis les faits  qui l’exposent  à l’une des condamnations
prévues au livre II dudit code lorsqu’ils le sont sur le titulaire d’un mandat électif public ou
sur toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de l’article 222-12 ou à l’article 222-14-5
du même code,  dans l’exercice  ou du fait  de ses fonctions,  lorsque la  qualité  de la
victime est apparente ou connue de l’auteur ». Il est également inséré l’article L. 432-5-1
qui prévoit qu’« une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle peut, par une décision
motivée, être retirée à tout étranger ayant commis les faits qui l’exposent à l’une des
condamnations prévues aux articles 441-1 et 441-2 du code pénal », et l’article L. 432-6-
1 qui prévoit qu’« une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle peut, par une décision
motivée, être retirée à tout étranger ayant commis les faits  qui l’exposent  à l’une des
condamnations prévues au livre II du code pénal lorsqu’ils  le sont sur le titulaire d’un
mandat électif public ou toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de l’article 222-12 ou
à l’article 222-14-5 du même code, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la
qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ».

Ces dispositions font ainsi reposer le refus d’octroi, de renouvellement ou le retrait de
titre de séjour sur le constat de la commission de faits constitutifs de certaines infractions
pénales énumérées par le texte.

B. Non-conformité à la Constitution

Même en l’absence de caractère punitif des décisions administratives visées par le texte,
la qualification de faits constitutifs d’une infraction pénale ne peut résulter que
d’une  décision  du  juge  judiciaire  qui  respecte  les  garanties  des  droits  de  la
défense  et  du  procès  équitable.  Une  décision  de  l’autorité  administrative
présupposant de qualifier des faits infractionnels comme établis, en dehors de toute
procédure et garanties juridictionnelles, constitue ainsi  une atteinte à la séparation des
pouvoirs  et  aux  droits  de  la  défense,  et  emporte  violation  de  la  présomption
d’innocence garantie par l’article 9 de la Déclaration de 1789.

En outre, en n’articulant pas la reconnaissance de la commission des faits infractionnels
par l’autorité administrative avec d’éventuelles poursuites pénales simultanées, passées
(avec, le cas échéant, une décision pénale ayant acquis l’autorité de la chose jugée) ou
futures, pour les mêmes faits, cette disposition crée un risque de contradiction entre
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décisions  administratives  et  pénales,  et  porte  ainsi  atteinte  aux  exigences
d’accessibilité et de prévisibilité de la loi et un manquement aux obligations imposées
au législateur par l’article 34 de la Constitution.

IV. Sur la peine d’interdiction du territoire français

A. Présentation des dispositions contestées

L’article 35 de la loi déférée introduit plusieurs évolutions au CESEDA ayant pour effet
de modifier le régime de l’arrêté d’expulsion. La loi déférée modifie notamment l’article
L.631-2 du CESEDA et prévoit de permettre le prononcé d’une décision d’expulsion à
l’égard de l’étranger, en principe protégé par cet article, dès lors qu’il « a fait l’objet d’une
condamnation définitive pour des crimes ou délits punis de trois ans d’emprisonnement »,
et minore le bénéfice des protections accordés à certaines catégories d’étrangers. Ce
même article introduit plusieurs modifications au CESEDA et au code pénal ayant pour
effet  de  modifier  le  régime  de  la  peine  d’interdiction  du  territoire  français,  en  le
généralisant,  d’une  part,  et  en  remettant  en  cause  certaines  catégories  d’étrangers
protégés, d’autre part.

En  premier  lieu,  alors  que  la  peine  complémentaire  d’interdiction  du  territoire  est
actuellement  une  peine  complémentaire  spécialement  encourue  pour  des  infractions
limitativement énumérées par la loi, et suit un régime particulier lorsqu’elle est prononcée
par le tribunal correctionnel (notamment l’exigence de motivation spéciale relative à la
gravité de l’infraction), la présente loi modifie l’article 131-30 du code pénal et entend en
faire une peine complémentaire applicable également « pour tout délit puni d’une
peine d’emprisonnement d’une durée supérieure ou égale à trois ans »,  même en
l’absence de prévision expresse.

En second lieu, la loi abroge l’article 131-30-1 du code pénal, lequel prévoit que certaines
catégories d’étrangers sont protégés contre le prononcé d’une interdiction du territoire
français,  notamment  en  raison  de  leurs  attaches  familiales,  de  leur  ancienneté  de
résidence sur le territoire français ou encore de leur état de santé. L’article 131-30-1 du
code  pénal  subordonne  ainsi  le  prononcé  de  la  peine  d’interdiction  du  territoire  à
l’exigence  d’une  décision  spécialement  motivée  en  raison  des  liens  particuliers  de
l’étranger avec la France et donc d’une atteinte à son droit à la vie privée en cas de
prononcé  de  cette  mesure,  dont  la  proportionnalité  doit  alors  être  spécialement
examinée et établie.

B. Non-conformité à la Constitution

La modification du domaine et du régime de la peine d’interdiction du territoire français
conduit à la rendre applicable à une multitude d’hypothèses, y compris à des infractions
de  faible  gravité  (vol  simple,  par  exemple)  et  sans  lien  particulier  avec  la  qualité
d’étranger. Cette généralisation apparaît alors comme  manifestement disproportionnée
au sens de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, en ce qu’elle
entend faire de l’interdiction du territoire français prise à titre de peine complémentaire
une peine générale, applicable également même en l’absence de prévision expresse
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alors  qu’en  matière  répressive,  aucune  peine  ne  peut  revêtir  un  caractère
automatique (déc. n° 99-411 DC du 16 juin 1999).

Cette peine d’interdiction du territoire peut en outre être prononcée « à titre définitif ou
pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus »,  sans  distinction  selon  la  durée  de  la  peine
d’emprisonnement  prononcée  ni  même  encourue,  ce  qui  constitue  une  atteinte  au
principe de légalité  de la  loi  pénale faute d’encadrement clair  de sa durée maximale
selon les hypothèses, en même temps qu’une atteinte au principe de proportionnalité de
la répression de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.

Par  ailleurs,  en supprimant  l’exigence  de motivation  particulière,  l’article  35 de la  loi
déférée ne permet pas de garantir une conciliation équilibrée entre le but poursuivi et la
garantie contre les atteintes à la vie privée prévue par l’article 2 de la Déclaration des
droits de l’Homme et du citoyen.

Outre l’hypothèse particulière des violences intrafamiliales à l’encontre des personnes
créant le lien particulier avec la France, l’actuel article 131-30-2 ne permet l’exclusion des
protections contre la peine d’interdiction du territoire français qu’à l’égard des personnes
condamnées pour des atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation, pour terrorisme
ou pour fausse monnaie,  infractions particulièrement graves à l’encontre de l’Etat  lui-
même. 
 
L’extension de l’exclusion aux délits de discrimination, et à tout délit puni d’au moins cinq
ans d’emprisonnement, voire de trois ans seulement en cas de réitération, conduit en
réalité  à réduire  quasiment  à  néant  le  domaine de l’exclusion en visant  la  très
grande majorité des infractions délictuelles, dès lors que le seuil indiqué n’est pas
la peine prononcée mais la peine encourue. Si l’exigence d’une décision spécialement
motivée constitue une garantie au regard du principe d’individualisation de la peine, elle
ne saurait compenser le  caractère manifestement disproportionné  de l’exclusion de la
protection  dans  les  hypothèses  visées,  c’est-à-dire  d’étrangers  ayant  un  lien
particulièrement fort avec la France. Partant, ces exclusions constituent une violation du
principe de nécessité des peines et une atteinte disproportionnée au droit à la vie privée
garanti par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.

Sur l’expulsion à la suite d’une condamnation pénale 

L’article  L.  631-2  du  CESEDA  prévoit  de  permettre  le  prononcé  d’une  décision
d’expulsion à l’égard de l’étranger, en principe protégé par cet article, dès lors qu’il « a
fait l’objet d’une condamnation définitive pour des crimes ou délits punis de trois ans
d’emprisonnement ».  Si  les  autres  dispositions  de  la  présente  loi  devaient  être
promulguées,  le périmètre de cette possibilité serait le même que celui permettant
le  prononcé  d’une  peine  complémentaire  d’interdiction  du  territoire.  Or,  si
l’expulsion ne repose pas uniquement sur la commission avérée d’une infraction pénale,
elle  peut  se  trouver  à  être  fondée  sur  les  mêmes  faits  que  ceux  à  l’origine  de  la
condamnation et, selon les hypothèses, sur une condamnation pénale à l’occasion de
laquelle  le  juge a fait  le  choix  de ne pas prononcer  une telle  peine d’interdiction  du
territoire en vertu du principe d’individualisation de la peine. En l’absence d’autonomie
des conditions permettant le prononcé de l’expulsion avec les faits à l’origine de la
condamnation  pénale,  une  telle  mesure  constitue  une  atteinte  au  principe
constitutionnel du   non bis in idem  .
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V. Sur  l’extension  du  domaine  de  l’obligation  de  quitter  le  territoire
français

A. Présentation des dispositions contestées

L’article 37 de la loi modifie les articles L. 611-3 et L. 613-1 du CESEDA et supprime les
protections contre l’obligation de quitter le territoire français (OQTF), telles que créées par
le législateur à l’occasion de la loi n° 81-973 du 29 octobre 1981 relative aux conditions
d’entrée et de séjour des étrangers en France. Initialement prévues pour s’appliquer en
matière  d’expulsion,  ces  protections  ont  par  la  suite  été  étendues  aux  arrêtés
préfectoraux de reconduite à la frontière par la loi n°89-548 du 2 août 1989 relative aux
conditions de séjour et d'entrée des étrangers en France, puis à l’OQTF dès sa création
par la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration. 

Outre  qu’elle  revient  sur  un acquis  de  plus  de  quarante  ans,  cette  disposition  de
suppression entraînerait  des conséquences disproportionnées pour des personnes
qui, tout en disposant de solides attaches privées et familiales en France, pourront
être éloignées sur simple décision préfectorale. 

Cette décision devra, au visa du texte voté, être prise «  après vérification du droit au
séjour,  en  tenant  notamment  compte  de  la  durée  de  présence  de  l’étranger  sur  le
territoire français,  de la nature et  de l’ancienneté de ses liens avec la France et des
considérations humanitaires pouvant justifier un tel droit » (article 37 de la loi).

Si la mention à la « menace pour l’ordre public » est absente de la disposition contestée –
contrairement au souhait initial du Gouvernement de permettre à l’autorité préfectorale
d’écarter le bénéfice des protections en cas de « menace grave pour l’ordre public » –, il
ne fait aucun doute qu’un tel élément sera déterminant dans l’appréciation de la situation
de l’étranger au regard du droit au séjour. 

En effet, l’article L. 412-5 du CESEDA inclut, au rang des motifs de refus de délivrance ou
de renouvellement d’un titre de séjour, « la circonstance que la présence d'un étranger en
France constitue une menace pour l'ordre public ».

Il est donc admis que la menace pour l’ordre public puisse permettre l’éloignement
d’une personne qui disposerait autrement d’un droit au séjour en raison de fortes
attaches privées et/ou familiales en France, par exemple en qualité de parent d’enfant
français, de conjoint de Français ou d’étranger entré en France avant l’âge de treize ans.
Or deux éléments tendent à l’inconstitutionnalité d’un tel dispositif. 

B. Non-conformité à la Constitution

En premier lieu, vous avez estimé, dans un cas de figure certes distinct, « qu’au moment
où il formule une demande de renouvellement de sa carte de résident, l’étranger peut se
prévaloir d’une présence régulière sur le territoire français d’une durée de dix ans ; qu’en
raison d’une telle stabilité, de nature à avoir fait naître entre l’étranger et le pays d’accueil
des liens multiples, une simple menace pour l’ordre public ne saurait suffire à fonder un
refus de renouvellement de ce titre sans atteintes excessives au droit de l’intéressé au
respect de sa vie familiale et privée, alors qu’à tout moment la préservation de l’ordre
public  permet à l’autorité  administrative,  en cas de menace grave,  de prononcer  son
expulsion » (déc. n° 97-389 DC du 22 avril 1997, cons. 45).

Pour autant, la circonstance qu’un tel principe ne saurait être transposable à la loi dont
vous examinez aujourd’hui la constitutionnalité ne peut qu’être écartée. En effet, bien que
le dispositif législatif retenu consiste à orienter le choix de la procédure selon la situation

7

2023-863 DC - reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 4 janvier 2024



administrative de l’intéressé (arrêté d’expulsion pour les personnes en situation régulière,
OQTF pour celles en situation irrégulière), il est parfaitement imaginable qu’un étranger
se trouve en situation  irrégulière  après dix  années de séjour  régulier.  Et  il  l’est  tout
autant,  si  ce n’est  plus  encore,  que des «  liens  multiples »  susmentionnés  puissent
exister «  entre l’étranger et le pays d’accueil » quand bien même l’intéressé serait en
situation irrégulière. 

Ces  deux  hypothèses  sont  empiriquement  vérifiées  s’agissant  des  personnes
étrangères détenues. Largement documentées tant par le Défenseur des droits et par le
Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL)1 que par la société civile2, un
certain nombre de carences procédurales affectent la perspective d’un séjour régulier
pendant  l’exécution  d’une  peine  d’emprisonnement.  Par  ailleurs,  une  demande  de
délivrance ou de renouvellement de titre de séjour présentée par une personne détenue
s’expose le  plus souvent  à un refus pour des motifs d’ordre public3.  À ces obstacles
s’ajoutent  une réticence institutionnelle  à envisager  une période d’exécution  de peine
comme couverte par la régularité du séjour – en témoigne, notamment, la jurisprudence
administrative abondante en la matière4.

L’ensemble  de ces  facteurs  d’obstruction,  dont  l’existence  ne peut  être  imputée à  la
responsabilité  des personnes étrangères détenues,  placent ces dernières dans une
situation défavorable par rapport à celles  se trouvant  à l’extérieur. Et par voie de
conséquence  comme  candidates  désignées  à  l’OQTF  prise  sur  le  fondement  de  la
menace pour l’ordre public5.

Il  est  en outre acquis  que  d’autres formes de difficultés d’accès aux services de
l’État peuvent conduire à ce qu’un étranger, pourtant titulaire d’un droit au séjour au titre
de sa vie privée et familiale, se retrouve en situation irrégulière sur le territoire français. 

Toutefois, cet état de fait ne saurait écarter la revendication des « liens multiples » qu’un
étranger aurait noué avec la France pour permettre son maintien sur le territoire français,
et ce en dépit de la menace pour l’ordre public qu’il constituerait.  

En  second  lieu,  et  de  façon  liée,  la  loi  entend  permettre  aux  préfets  un  usage
manifestement excessif et disproportionné de la menace pour l’ordre public. En ce
sens, la mobilisation d’une telle menace ne conduirait non plus seulement à refuser le
séjour en France, mais également à procéder à l’éloignement de personnes dont les
développements qui précèdent démontrent de potentielles attaches privées et familiales
fortes nonobstant leur situation administrative irrégulière. 

La préservation de ces attaches figure parmi les libertés fondamentales auxquelles votre
institution a donné une valeur constitutionnelle. Or si les atteintes portées à l’exercice de
cette  liberté  doivent  être  «  adaptées,  nécessaires  et  proportionnées  aux  objectifs
poursuivis     » (déc. n° 2018-762 DC du 15 mars 2018, cons. 18), force est de constater
que la disposition contestée, tant dans son principe que dans les pratiques qu’elle sous-
tend, ne répond pas à de telles exigences. 

Elle laisse à l’inverse craindre  un détournement de la finalité  associée à la menace
pour l’ordre public, supposément distincte de celle attribuée de longue date à la menace
« grave », à des fins d’expulsion. Seule la seconde, en effet, permet dans l’état actuel du
droit d’écarter le bénéfice de protections fondées sur la vie privée et familiale au profit de
la préservation de l’ordre public.  

1 CGLPL, avis du 9 mai 2014 relatif à la situation des personnes étrangères détenues.
2 Voir  notamment  La  Cimade,  Personnes  étrangères  en  prison  :  surveiller,  punir  et  expulser,  rapport
d’observation, février 2022 ; J. Fischmeister, « Prison et titres de séjour : le règne de l’arbitraire », in Dedans-
Dehors, n° 109, décembre 2020, pp. 27-30.
3 Article L. 412-5 du CESEDA.
4 Voir dernièrement CAA Paris, 21 décembre 2023, M. A., n° 22PA03671.
5  Article L. 611-1, 5° du Ceseda.
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Vous avez d’ailleurs reconnu cette distinction en 1993 en écartant l’argument selon lequel
le fait de conditionner l’obtention d’une carte de séjour temporaire au respect de l’ordre
public serait constitutif d’un contournement de la procédure d’expulsion, au motif « que la
prise en compte d'une menace à l'ordre public ne peut sans circonstance aggravante être
de nature à motiver une mesure d'expulsion » (déc. n° 93-325 DC du 13 août 1993, cons.
20).

Or vous conviendrez que le contexte est aujourd’hui différent. Déjà mobilisable à peu de
frais par l’administration en présence d’une infraction pénale même légère, la menace
pour  l’ordre  public,  dont  vous ne  pouvez ignorer  le  caractère  par  essence  arbitraire,
permettra  demain  de  pousser  à  son  paroxysme  les  conséquences  tirées  de  sa
mobilisation  sans qu’aucun garde-fou ne vienne en limiter les effets sur le respect
de la vie privée et familiale.

Imprégné de la logique de l’expulsion mais dissocié de ses garanties procédurales (en
premier  lieu  desquelles  le  respect  d’un débat  contradictoire),  le  nouveau dispositif  de
l’OQTF n'apparaît dès lors  ni adapté, ni nécessaire et encore moins proportionné à la
protection de l’ordre public. Cela est d’autant plus vrai dans le contexte de la détention
dont vous avez convenu du caractère spécifique  au regard du droit au recours effectif
(déc. n° 2018-709 QPC du 1er juin 2018, Section française de l'Observatoire International
des prisons et  autres  [Délai  de recours et  de jugement  d'une obligation  de quitter  le
territoire français notifiée à un étranger]).

VI. Sur les refus de renouvellement ou les retraits des cartes de résident
pour menace grave à l’ordre public

A. Présentation des dispositions contestées

L’article 46 de la loi déférée impose désormais la réserve de l’absence de menace grave
à l’ordre public au principe du renouvellement de plein droit de la carte de résident en
modifiant l’article L. 433-2 du CESEDA. Il complète l’article L. 432-3 relatif au refus de
renouvellement des cartes de résident en offrant la possibilité à l’autorité préfectorale de
le faire pour des motifs tirés de la menace grave à l’ordre public. 

Enfin, le retrait de la carte de résident ou de la carte de résident portant la mention «
résident  de  longue  durée-UE » peut  intervenir  à  l’encontre  de  tout  étranger  dont  la
présence en France constituerait une menace grave pour l’ordre public, selon la nouvelle
rédaction de l’article L. 432-4 alinéa 2 du CESEDA.

La stabilité  du droit  au séjour des personnes titulaires des titres de séjour de longue
durée pour un motif aux contours flous et subjectifs se trouve dès lors gravement
compromise. Décorrélé des critères permettant l’éloignement de l’étranger concerné, ce
mécanisme, ne prévoyant  pas de maintien dans des droits effectifs,  n’opère pas une
conciliation équilibrée entre l’objectif de préservation de l’ordre public et le respect des
droits fondamentaux du résident concerné.

B. Non conformité à la Constitution

Le Conseil  constitutionnel a déjà été amené à se prononcer sur la réserve de l’ordre
public dans le processus de renouvellement des cartes de résident (déc. n° 97-389 DC
du 22 avril 1997).

La particularité de ce mécanisme est qu’il permet à l’autorité administrative de priver de
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leur droit au séjour des étrangers qui, au moment où ils formulent leur demande, justifient
d’une durée de résidence régulière  en France de dix  à quinze ans pour  un premier
renouvellement6, et de plusieurs dizaines d’années pour les autres renouvellements.

Au vu des critères exigeants de délivrance de la première carte de résident, ces mêmes
étrangers auront nécessairement fait preuve, dix ans auparavant, d’attaches familiales ou
sociales  particulièrement  stables  sur  le  territoire  français,  tout  en  ayant  justifié  ne
représenter aucune menace pour l’ordre public.

Les liens, que l’étranger sollicitant le renouvellement de sa carte de résident aura tissé
en France, au regard de la durée et des conditions de sa résidence en France, seront
donc particulièrement intenses, et les conséquences d’une privation du droit attaché à
la détention d’un titre de séjour de longue durée attentatoires au droit au respect de sa
vie privée et familiale. Certes la loi déférée prévoit que l’étranger privé de sa carte de
résident  se verra remettre une “autorisation provisoire de séjour”  (APS) selon nouvel
article L.432-12 (article 46 al 36), mais aucune précision n’est donnée ni sur les droits
attachés à cette APS - notamment si elle autorisera au travail et au maintien des droits
sociaux -, ni sur les conditions de son renouvellement.

Ce statut qui entrave le développement personnel ou professionnel de l’étranger résident
de longue date  contrevient  donc aux dispositions dixième alinéa du Préambule de la
Constitution du 27 octobre 1946 selon lequel « la Nation assure à l'individu et à la famille
les conditions nécessaires à leur développement ».

C’est ce qu’a déjà jugé le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 97-389 DC du 22
avril 1997  rappelant que si le législateur peut, s'agissant de l'entrée et du séjour des
étrangers, prendre des dispositions destinées à assurer la sauvegarde de l'ordre public, il
lui appartient de concilier cet objectif avec les libertés et droits fondamentaux reconnus à
tous  ceux  qui  résident  sur  le  territoire  de  la  République.  Les  étrangers  dont  la
résidence en France est stable et régulière ont, comme les nationaux,  le droit de
mener une vie familiale normale.

La particularité de ce mécanisme est qu’il  dégrade les droits d’un étranger considéré
comme représentant une menace grave pour l’ordre public sans que cette mesure ne
poursuive dans ses conséquences un but légitime si ce n’est une volonté de sanction. En
effet, il est impossible de comprendre en quoi précariser la situation administrative d’un
étranger aurait en soi une quelconque vertu de préservation de l’ordre public.

Bien au contraire, priver de perspectives stables d’intégration professionnelle ou sociale,
un ressortissant  étranger  détecté  comme présentant  une menace à  l’ordre  public,  le
fragilise et risque de favoriser la perpétration d’actes répréhensibles.

Pour ces motifs,  les présents contributeurs estiment que le Conseil  constitutionnel ne
peut que censurer, en tout ou en partie, les dispositions critiquées de la loi déférée et, à
tout  le  moins,  apporter  les  nécessaires  réserves  d’interprétation  afin  d’assurer  la
protection des droits et libertés constitutionnels.

Nous  vous  prions  d’agréer,  Monsieur  le  Président,  Mesdames  et  Messieurs  les
conseillers, l’expression de notre profond respect.

6 Le CESEDA impose 3 ans de séjour régulier préalable à l’édiction de la première carte de résident pour la
première délivrance motivée par  des motifs  familiaux (articles  L.  423-6,  L.  423-10,  L.  423-16)  et  5  ans
préalable pour les délivrances pour des motifs d’intégration professionnelle (article L. 426-17).
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auprès du

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

sur la saisine n°2023-863 DC relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer
l’intégration

adoptée le 19 décembre 2023

“Santé”

Produite par :

Universitaires: Nicolas Klausser (Chargé de recherche, CNRS), Serge Slama (Professeur de
droit public, Université Grenoble-Alpes), Lisa Carayon (Maîtresse de conférences, Université
Sorbonne Paris-Nord), Lola Isidro (Maîtresse de conférences, Université Paris-Nanterre).

Organisations: AIDES, La Cimade, Emmaüs France, Fédération des acteurs de la solidarité,
Ligue des Droits de l’Homme, Médecins du Monde, Secours catholique - Caritas France,
Sidaction.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil,

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de loi
pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. Le Conseil constitutionnel a été
destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs
groupes de parlementaires et d’une saisine blanche du Président de la République lui-même
afin de s’assurer de la conformité du texte à la Constitution avant sa promulgation. La
présente contribution extérieure vise à démontrer l’inconstitutionnalité de certaines
dispositions relatives à la santé des personnes étrangères.
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I. Sur l’inconstitutionnalité des dispositions relatives au droit au séjour pour raisons
médicales

A) Sur l’article 9, 2°

Par ces dispositions, le législateur prévoit que le règlement du coût de la prise en charge
médicale justifiant la délivrance d’un titre de séjour pour soins soit prévu par « les
stipulations d’une convention bilatérale de sécurité sociale ». Ce n’est que si l’étranger ne
dispose pas de « ressources » ou « d’une couverture assurantielle suffisantes » que
l’assurance maladie prendra en charge ces coûts.

Sur la méconnaissance de la conciliation entre les droits et libertés fondamentaux des
étrangers et la protection de la santé et l’objectif de valeur constitutionnelle de
sauvegarde de l’ordre public, dont fait partie l’objectif de lutte contre l’immigration
irrégulière :

Selon le onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par
celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant,
à la mère et aux vieux travailleurs , la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de
la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la
collectivité des moyens convenables d'existence ». Par sa décision n°93-325 du 13 août 1993,
le Conseil constitutionnel a rappelé « qu'il incombe, tant au législateur qu'au Gouvernement,
conformément à leurs compétences respectives, de déterminer, dans le respect des principes
proclamés par le onzième alinéa du Préambule [de 1946]», les modalités de mise en œuvre
des dispositions relatives à la maîtrise des flux migratoires. Comme il l’a rappelé dans sa
décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990, « si le législateur peut prendre à l’égard des
étrangers des dispositions spécifiques, il lui appartient de respecter les libertés et droits
fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire
de la République».

Par les dispositions qu’il prévoit pour modifier le droit au séjour pour raisons médicales
prévu à l’article L. 425-9 du CESEDA, le texte de la loi pour contrôler l’immigration,
améliorer l’intégration méconnaît cette conciliation, en ce qu’elles viennent drastiquement
restreindre l’accès à ce titre de séjour au détriment de l’objectif de protection de la santé.

Sur l’atteinte au principe d’égalité

1) Le Conseil constitutionnel reconnaît de longue date que « le principe d’égalité ne s’oppose
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il
déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que dans l’un et l’autre cas, la
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui
l’établit» (pour ex., v. not. décision n° 96-375 DC, 9 avr. 1996).
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2) Sur le fondement de ce principe, le Conseil a été conduit à censurer la condition de
nationalité en matière d’accès aux prestations sociales (dé. n° 89-269 DC, 22 janv. 1990) et à
reconnaître que « si le législateur peut prendre à l’égard des étrangers des dispositions
spécifiques, il lui appartient de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur
constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République ; que
s'ils doivent être conciliés avec la sauvegarde de l'ordre public qui constitue un objectif de
valeur constitutionnelle [...]; qu'en outre les étrangers jouissent des droits à la protection
sociale, dès lors qu'ils résident de manière stable et régulière sur le territoire français ; qu'ils
doivent bénéficier de l'exercice de recours assurant la garantie de ces droits et libertés; »
(déc. n° 93-1027 DC, 24 août 1993).

3) Par cette nouvelle disposition, le législateur prévoit que le règlement du coût de la prise en
charge médicale justifiant la délivrance d’un titre de séjour pour soins soit prévu par « les
stipulations d’une convention bilatérale de sécurité sociale ». Ce n’est que si l’étranger ne
dispose pas de « ressources » ou « d’une couverture assurantielle suffisantes » que
l’assurance maladie prendra en charge ces coûts. Lors des discussions de la Commission
mixte paritaire, il a été précisé que « ces modifications visent en particulier des demandes
émanant de ressortissants de pays dits développés, bénéficiant de régimes assurantiels
corrects ». Ce nouveau dispositif établit ainsi une différence de traitement entre les titulaires
d’un titre de séjour pour soins selon leur pays d’origine, et selon leurs niveaux de ressources.
Surtout, cette distinction établit une différence de traitement entre titulaires d’un titre de
séjour fondé sur la résidence habituelle en France : en effet, alors que les titulaires d’un
titre de séjour pour soins sont également concernés par cette condition de résidence
habituelle en France (interprétée comme équivalent à une année par le Conseil d’État),
ils sont les seuls à être exclus, par principe, du droit à une assurance maladie au titre de
la Protection universelle maladie (PUMA).

Sur l’incompétence négative

Au demeurant, en ne prévoyant pas les conditions d’appréciation de la notion de « ressources
suffisantes » pour que l’étranger prenne en charge ces frais de santé, le législateur a transféré
intégralement l’appréciation du caractère « suffisant » de telles ressources au pouvoir
réglementaire, qui pourra d’un gouvernement à l’autre fixer un seuil d’appréciation plus
important, aboutissant à réduire encore considérablement l’effectivité de ce droit au séjour.

Sur la méconnaissance de l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi

1) En prévoyant un dispositif spécifique de prise en charge des coûts liés aux actes médicaux
justifiant la délivrance de titre de séjour pour soins, le législateur n’a pas précisé ce qu’il
advenait des frais de santé liés à d’autres actes médicaux que ceux justifiant un titre de séjour.
Ces derniers dépendent-ils des stipulations d’une convention bilatérale de sécurité sociale, de
l’assurance privée de l’étranger, de ses propres ressources ou de l’assurance-maladie ? Par
ailleurs, cette disposition imposant une appréciation par l’administration – au demeurant non
précisées – de telles conventions bilatérales, du niveau de ressources ou d’une assurance
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privée, ce conditionnement risque d’entraîner un retard dans le parcours de soins de
l’étranger. En effet, selon le rapport de l’Office français de l’immigration et de l’intégration
(OFII) relatif à la procédure d’admission au droit au séjour pour soins pour l’année 2020, « le
délai moyen de clôture des dossiers avec avis est de 110 jours entre la date de recevabilité
(réception du certificat médical conforme) du dossier et sa clôture (transmission de l’avis au
préfet) », ce délai ne prenant pas en compte ceux liés à l’instruction de la demande par les
services préfectoraux. Or, au cours de ce délai d’instruction, qu’il s’agisse d’une première
demande ou d’un renouvellement, l’étranger est considéré comme étant en situation régulière
au sens des dispositions de l’article R. 111-3 du code de la sécurité sociale, lui ouvrant ainsi
droit à la protection universelle maladie.

2) Ainsi, en introduisant cette condition liée à la prise en charge des frais de santé par une
convention bilatérale de sécurité sociale, les ressources de l’étranger, une couverture
assurantielle privée ou l’assurance maladie, le législateur méconnaît les objectifs
d’intelligibilité de la loi et de protection de la santé, en ce qu’il ne précise ni ce qu’il
adviendra des frais de santé annexes de ceux liés au titre de séjour pour soins délivrés,
ni de quels financements dépendront les étrangers demandeurs d’un tel titre de séjour.

B) Sur l’article 10

Sur la méconnaissance de l’article 34 de la Constitution

1) Par cet article, le législateur dispose que les « conséquences d’une exceptionnelle gravité »
justifiant la délivrance d’un titre de séjour en vertu de l’article L. 425‑9 du CESEDA «
s’apprécient compte tenu du risque que le défaut de prise en charge médicale fait peser sur le
pronostic vital de l’étranger ou sur la détérioration significative de l’une de ses fonctions
importantes, mais également de la probabilité et du délai présumé de survenance de ces
conséquences. ». Or cette appréciation ne relève pas des « garanties fondamentales » relevant
de la compétence du législateur en vertu de l’article 34 de la Constitution.

Ces dispositions ont toujours été prévues par voie d’arrêté. Ainsi, l’instruction de la Direction
générale de la Santé n° DGS/MC1/RI2/2011/417 du 10 novembre 2011 relative aux
recommandations pour émettre les avis médicaux concernant les étrangers malades atteints
de pathologies graves ou, plus récemment, l’article 4 de l’arrêté du 5 janvier 2017 fixant les
orientations générales pour l'exercice par les médecins de l'Office français de l'immigration
et de l'intégration, de leurs missions, prévues à l'article L. 313-11 (11°) du code de l'entrée et
du séjour des étrangers et du droit d'asile explicitaient cette notion de « conséquences d’une
exceptionnelle gravité ».

2) En venant préciser la notion de « conséquences d’une exceptionnelle gravité », outre le fait
qu’ils viennent restreindre drastiquement son champ d’application par rapport à l’évaluation
prévue par les arrêtés précités, le législateur a méconnu sa compétence en empiétant sur le
domaine réglementaire.
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II. Sur l’inconstitutionnalité des dispositions relatives à la protection maladie universelle
(PUMA)

A) Sur l’article 19 bis B

Sur la méconnaissance de la conciliation entre les droits et libertés fondamentaux des
étrangers et la protection de la santé et l’objectif de constitutionnel de sauvegarde de
l’ordre public

1) L'article 160-1 du Code de la sécurité sociale dispose que « toute personne travaillant ou,
lorsqu'elle n'exerce pas d'activité professionnelle, résidant en France de manière stable et
régulière, bénéficie, en cas de maladie ou de maternité, de la prise en charge de ses frais de
santé (...) ». L'arrêté du 10 mai 2017 fixant la liste des titres de séjour prévus au I de l'article
R. 111-3 reconnaît l'attestation de demande d'asile comme document attestant de la régularité
du séjour permettant le bénéfice de cette protection maladie universelle (PUMA). Depuis un
décret n° 2019-1531 du 30 décembre 2019 relatif à la condition de résidence applicable aux
demandeurs d’asile pour la prise en charge de leurs frais de santé, un délai de carence
s'applique pour l'accès à la PUMA de ces demandeurs d'asile pour l'examen de la stabilité de
leur séjour, à l'instar des autres assurés n'exerçant pas d'activité professionnelle.

2) L'article 64 du texte de loi déféré introduit un nouvel article L. 542-7 au sein du CESEDA.
Cet article nouvellement introduit dispose que la décision définitive de rejet de la demande
d'asile prononcée par l'OFPRA entraîne l'interruption immédiate de la prise en charge des
frais de santé du bénéficiaire au titre de cette protection maladie universelle.

3) Ces dispositions priveront nécessairement les personnes déboutées du droit d'asile du
maintien de droit à la PUMA qui existe aujourd'hui aux termes de l'article R. 111-4 du code
de la sécurité sociale, directement issu du dernier alinéa de l'article L. 160-1 précité du même
code. Cet article R. 111-4 consacre un maintien de droit de 6 mois pour les personnes ne
remplissant plus la condition de régularité de séjour - réduit à 2 mois lorsque la personne a
fait l'objet d'une mesure d'éloignement administrative devenue définitive - afin de garantir la
continuité de leur prise en charge sanitaire. Parallèlement, ces personnes ne pourront pas non
plus bénéficier de l'aide médicale d’État, car elles ne répondront pas aux conditions d'accès à
cette dernière, et notamment à la condition de résidence irrégulière de trois mois prévue à
l'article L. 251-1 du code de l'action sociale et des familles, puisqu'elles auront été
précédemment considérées comme en situation régulière du fait de leur statut de demandeur
d'asile.

4) On peut par ailleurs s'interroger sur les fondements de la différence de traitement faite par
cet article entre les personnes déboutées du droit d'asile en particulier et les autres étrangers
ne remplissant plus la condition de régularité du séjour et qui resteraient quant à eux couverts
par ce maintien de droit prévu au dernier alinéa de l'article L. 160-1 du code de la sécurité
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sociale.

5) Par ces dispositions privant les étrangers déboutés de leur demande d’asile par l’OFPRA
de prise en charge de leurs frais de santé, le législateur met en péril le parcours de soins de
ces personnes, méconnaissant ainsi l’objectif constitutionnel de protection de la santé tel
que résultant du 11ème alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, et introduit une
différence de traitement entre étrangers en situation irrégulière dans l’accès à une
protection maladie.

Pour l’ensemble des contributeurs et contributrices :

Nicolas Klausser
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REFORM PARIS
Béchir Saket
Président-Directeur général
bechir@reform.paris

Contribution dans le cadre du contrôle de constitutionnalité

Portant sur les articles 1 à 13 du projet de loi Pour contrôler l’immigration,
améliorer l’intégration

Affaire n°2023-863 DC

Monsieur le Président du Conseil Constitutionnel,

Vous avez été saisi ce mardi 26 décembre 2023 par le Président de la République, la
Présidente de l’Assemblée nationale et par plus de 60 députés et sénateurs dans le cadre du
contrôle a priori dont vous avez la responsabilité au titre de l’article 61, alinéa 2 de la
Constitution.

Cette démarche vise l'examen de l'affaire n°2023-863 DC, portant sur un texte législatif ayant
suscité un vif débat au sein de la société : la loi pour contrôler l’immigration et améliorer
l’intégration.

Il est affirmé par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 que
la loi représente la volonté générale. Elle ne saurait découler d'une déformation intentionnelle
de l'objectif initial du législateur ni résulter d'un débat confus. La loi ne peut pas plus être
établie sur des bases inéquitables ou en contradiction avec nos principes fondamentaux.

Nous souhaitons porter votre attention sur des aspects contenus dans ce texte qui, à notre
analyse, pourraient être interprétés comme contraires à la Constitution.

La présente contribution rappelle le principe du cavalier législatif (I) propose une analyse de
l’office du juge dans le domaine (2) et se borne à une analyse de l’article 1 à l’article 13 du
projet de loi adopté (3).

Nous vous en souhaitons bonne lecture, en espérant qu’elle apportera au juge et à ses
services un regard complémentaire utile à la prise de décision.

Vous priant d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre haute considération,

Béchir Saket

Contribution extérieure portant sur la loi immigration 1
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1. Cavaliers législatifs : fondements et jurisprudence

Selon le premier alinéa de l'article 45 de la Constitution française, révisé le 23 juillet 2008 :

“Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux
assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture
dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.”

Si un amendement déposé dans le cadre de la procédure législative doit présenter “un lien,
même indirect” avec le texte déposé ou transmis lors de la première étape du calendrier
législatif, le Conseil constitutionnel a déjà eu l’occasion de préciser son office dans le
domaine.

Ainsi, le juge constitutionnel opère en deux temps : il cherche dans un premier temps à
définir s’il y a un lien direct avec l’objet initial du texte, puis à tenter de déterminer un lien
indirect.

Ce principe du lien entre l’amendement et le texte initialement déposé ne figure pas dans la
première version de la Constitution. C’est d’abord une construction jurisprudentielle. Ce
principe qui vise à déclarer la non-conformité des cavaliers législatifs prend sa source dans
une décision n° 85-198 DC du 13 décembre 1985 :

« il résulte de la combinaison de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et
du citoyen de 1789, du premier alinéa des articles 34 et 39 de la Constitution, ainsi
que de ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1, que le droit d'amendement qui
appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s'exercer
pleinement au cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par
chacune des deux assemblées ; [...] il ne saurait être limité, à ce stade de la
procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, pour un
amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le
bureau de la première assemblée saisie »

Votre office en matière de recherche d’un lien direct, peut se traduire par la technique du
faisceau d’indices, cela inclut de rechercher la conformité des amendements déposés ou
des articles adoptés en lien avec l’intitulé du projet de loi, de la section dans laquelle le texte
est ajouté, de l’exposé des motifs et même des travaux préparatoires.

Sur ce dernier point, le Conseil constitutionnel a rendu une décision n°2010-607 DC du 10
juin 2010 portant sur la Loi relative à l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée. Le
considérant 6 précise :

“Considérant que ces dispositions ne présentent pas de lien direct avec celles qui
figuraient dans le projet de loi relatif à l'entrepreneur individuel à responsabilité
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limitée ; qu'il ne ressort pas des travaux parlementaires qu'elles présentent un lien
même indirect avec ce projet de loi ; qu'en outre elles ont été adoptées en
méconnaissance de la clarté et de la sincérité du débat parlementaire ; qu'elles ont
été adoptées selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution ;”

Si l’appréciation du lien direct est souple, celle de l’appréciation du lien indirect l’est
beaucoup moins. Le Conseil constitutionnel en a fait la démonstration récemment à
l’occasion de la décision n° 2023-855 DC du 16 novembre 2023 portant sur la loi
d’orientation et de programmation du ministère de la justice 2023‑2027.

S’agissant de l’article 49 du projet de loi instituant un legal privilege, le juge constitutionnel a
opéré un contrôle strict visant à reprendre l’ensemble des titres du texte initial, a analysé les
dispositions initialement introduites et a conclu que la disposition n’ayant pas de lien direct
ou indirect avait été adoptée de manière non conforme à la Constitution.

Il serait loisible de revenir sur le renforcement du contrôle que vous opérez en la matière. De
fait, il s’agit de droit et de son application mais aussi du contexte dans lequel la décision est
prise.

En effet,: le débat qui a permis l’adoption du projet de loi pour contrôler l’immigration,
améliorer l’intégration a été particulier avec l’adoption de la motion de rejet préalable à
l’Assemblée nationale et les conditions d’organisation d’une commission mixte paritaire
houleuse dans un climat particulièrement complexe, le texte a subi de lourdes modifications
figurant dans le texte adopté, dans le cadre d’une procédure accélérée au Sénat. Nombre des
dispositions ajoutées dans le texte à sa version finale à l’occasion de cette CMP sont donc
venues modifier la teneur général du projet de loi, détournant la volonté initiale du
gouvernement de proposer un compromis fondé sur un renforcement de la lutte contre
l’immigration illégale, sur le renforcement des dispositifs qui permettent l’intégration à
l’image de la régularisation des travailleurs sans papiers.

Compte tenu du contexte de l’adoption de ce projet de loi, il paraît essentiel de réaffirmer la
possibilité donnée au Conseil constitutionnel de censurer ces cavaliers législatifs et
d’appliquer en la matière un contrôle strict.

Au fond, et à l’image de ce qu’explique Jean Maïa : “La raison ultime de la prohibition des
cavaliers législatifs, comme de ces autres limitations au droit d'amendement, est bien sûr à
rechercher dans l'objectif de préservation d'une cohérence minimale tant du débat
parlementaire que de la loi elle-même.”1

1 Jean MAÏA. « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Titre VII [en
ligne], n° 4, Le principe d’égalité , avril 2020. URL complète :
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/le-controle-des-cavaliers-legislatifs-entre-con
tinuite-et-innovations
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2 L’application de la jurisprudence du Conseil constitutionnel par les deux
chambres

En accord avec le vademecum sur l'application des irrecevabilités conformément à l'article
45 de la Constitution, adopté par la Conférence des Présidents, la commission des lois du
Sénat a établi, lors de sa réunion du mercredi 15 mars 2023, les limites indicatives du projet
de loi n° 304 (2022-2023) visant à contrôler l'immigration et à améliorer l'intégration.

Selon le compte-rendu fourni par la Chambre haute, seules les dispositions suivantes
pouvaient être susceptibles d’entrer dans le périmètre de la loi immigration votée en
décembre à l’issue de la commission mixte paritaire :

● “les règles d'entrée et de séjour des étrangers sur le territoire national ;
● la politique d'accompagnement et d'intégration des étrangers ;
● les modalités d'accès au marché du travail et à l'activité professionnelle des étrangers ;
● la prévention de l'immigration irrégulière ainsi qu'à l'édiction et à l'exécution des

mesures administratives et judiciaires d'éloignement ;
● les modalités de recueil, d'instruction et de jugement des demandes d'asile ;
● les contrôles et aux sanctions visant les personnes facilitant l'entrée ou le séjour,

offrant des logements indignes ou employant des étrangers en situation irrégulière ;
● les procédures contentieuses applicables en matière de droit des étrangers et à

l'organisation des juridictions administratives et judiciaires pour le traitement des
requêtes.”2

Ce cadre, présenté à titre indicatif dans cette contribution, ne constitue pas une définition
indiscutable du projet de loi initial. C’est toutefois l’analyse fournie par le rapport de la
commission des lois du Sénat qui préfigure sans doute l’analyse que chacun pourra faire des
thématiques avec lesquelles les amendements doivent être comparés, de quoi servir de
base à la réflexion de l’espèce.

2 Rapport n° 433 (2022-2023) du Sénat à propos du “Projet de loi pour contrôler l’immigration,
améliorer l’intégration” déposé le 15 mars 2023
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3 Titre Ier “Maîtriser les voies d’accès au séjour et lutter contre l’immigration
irrégulière”

Le titre premier (IER) qui figure dans le projet de loi adopté n'intégrant pas le texte initial, il
convient donc dans un premier temps d’en assurer l’analyse pour comprendre les
dispositions qui seraient susceptibles d’être des cavaliers législatifs.

3.1 Article 1er (ex Article 1er A) fixant un débat annuel d’orientation et
l’obligation d’un rapport du gouvernement au Parlement

Le premier article du projet de loi définitif, initialement l'article 1er A, a été intégré suite à
l'adoption de deux amendements par la Commission des lois du Sénat (COM-202 et
COM-152) lors de la première lecture.

Ce texte dispose que "les orientations à long terme de la politique d’immigration et
d’intégration font l'objet d'un débat annuel au sein du Parlement", impliquant également une
obligation gouvernementale de présenter un rapport annuel sur l'évolution de l'immigration,
incluant diverses données statistiques telles que le nombre de nouvelles arrivées, les
conditions d'entrée sur le territoire, les spécificités relatives au regroupement familial, à
l'immigration professionnelle, et l'octroi du statut de réfugié, entre autres.

L’objet de cet article ne rentre pas dans le champ du texte présenté par le gouvernement.

Cette disposition ne correspond pas à l'objet initial du texte présenté par le gouvernement.
Celui-ci a opté pour l'adoption d'une loi visant à établir un cadre permettant au gouvernement
d'agir et de disposer des moyens nécessaires à cette fin. Cette approche s'inscrit dans la
politique migratoire de la France depuis de nombreuses décennies : le débat sur cette
question intervient au moment du vote budgétaire et se précise lors de l'adoption du cadre
légal de l'immigration.

Des dispositions législatives existent déjà pour poser un cadre ou une orientation générale.

C’est ce que le projet de loi initial précise dans son exposé des motifs, évoquant par exemple
la loi pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration renforcée3

(IMDAEIR) du 10 septembre 2018 et qui établissait une “orientation directive, qui a été mis en
oeuvre via la publication d’un schéma national d’accueil des demandeurs d’asile”.

Cette logique qui tient à l’orientation de la loi d’immigration et ne peut se concevoir que de
manière indirecte se traduit aussi dans le débat qui entoure la loi d’orientation et de
programmation du Ministère de l’intérieur4 en actant “une hausse du budget pour permettre

4 Loi n° 2023-22 du 24 janvier 2023 d’orientation et de programmation du ministère de l’intérieur

3 Loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile effectif et
une intégration
réussie.
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d’atteindre l’objectif de 3000 places de rétentions administratives” comme le rappelle là
aussi le projet de loi initial.

L’article 1er, dans sa philosophie comme dans sa rédaction ne saurait avoir de lien direct ou
indirect avec le projet de loi initial. Au surplus, il contrevient à la séparation des pouvoirs en
instituant un cadre normatif qui serait de nature à nuire aux marges de manœuvre de
l’exécutif. Aussi, il nous semble qu’il ne saurait être déclaré conforme à la Constitution.

3.2 Article 2 (ex-Article 1er BA) portant sur les autorités légitimes à assurer le
réacheminement des personnes en voie d’expulsion

Cet article a été inséré lors du débat en première lecture en séance publique au Sénat par le
biais d'un amendement (n°490 rectifié bis). Il dispose que seules les autorités chargées du
contrôle des personnes à la frontière sont compétentes pour contraindre une personne
récalcitrante à être réacheminée.

Cependant, cette disposition semble avoir pour objectif de décharger de responsabilité les
compagnies de transport maritime et aérien, ayant fait l'objet de sanctions pour avoir omis
de réacheminer des étrangers refusant l'entrée sur le territoire, suite à une décision que
vous-même avez prise le 15 octobre 2021 dans l'affaire n°2021-940 QPC.

Le projet initial du gouvernement visait à faciliter l'expulsion des étrangers considérés
comme "une menace grave pour l'ordre public" (Chapitre 1er du Titre II). Cependant, il est
difficile de retenir un lien direct dans le cas de cet article, car il concerne l'ensemble des
personnes expulsées, incluant en partie celles qui représentent une menace pour la sécurité
nationale ainsi que la majorité qui ne pose pas de problème d'ordre sécuritaire.

Le texte présenté par le gouvernement ne cherche pas spécifiquement à définir les
modalités opérationnelles du réacheminement à la frontière, ni à légiférer sur la répartition
des compétences dans la mise en œuvre des décisions d'expulsion. En effet, l'article 9 du
projet initial vise principalement à ajuster le régime de protection contre l'expulsion accordé
à certains étrangers.

Dans cette optique, il semble que la condition requise pour établir un lien indirect avec le
texte initial ne soit pas remplie.

Outre le caractère de cavalier législatif, la mesure adoptée pourrait contrevenir à l’article 26
de la convention de Schengen5, en particulier au a) du paragraphe 1 établissant la
responsabilité des transporteurs dans la prise en charge de la personne étrangère.

Il apparaît donc, en application de l’article 55 de la Constitution et dans la continuité de la
jurisprudence constante du Conseil en matière de transposition en droit interne d’une

5 Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des États de l’Union économique
Benelux, de la République fédérale d’Allemagne et de la République française relatif à la suppression
graduelle des contrôles aux frontières communes.
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directive de l’Union européenne6, qu’elle ne saurait, même sur le fond, être déclarée
conforme.

3.3 Articles 3 à 6 (ex Article 1er B, 1er C, 1er D et 1er EA) portant sur le
regroupement familial

Les articles 3, 4 et 5 ont été introduits par des amendements de la commission des lois du
Sénat (COM-200, COM-199 et COM-204), tandis que l'article 6 a été intégré lors du débat
en séance publique pour la première lecture (amendement n° 353 rectifié).

Ces quatre articles établissent un nouveau cadre relatif au regroupement familial.

Or, la question du regroupement familial n’est pas abordée dans le projet de loi initial, ni
dans son dispositif, ni dans l’exposé des motifs.

En approfondissant la recherche, on peut constater la mention du regroupement familial
dans l’étude d’impact du projet de loi transmise le 31 janvier 2023.

En effet, l’étude évoque notamment la responsabilité du demandeur du titre “vie privée, vie
familiale” à se conformer aux principes fondamentaux établis par les lois de la République,
en référence notamment à la décision n° 2006-539 DC du 20 juillet 2006 concernant la loi du
24 juillet 2006 sur l'immigration et l'intégration.

Le débat parlementaire et la position exprimée par le Ministre de l’Intérieur lors de son
audition parlementaire le mardi 28 février 20237, en faveur d'amendements restreignant les
conditions du regroupement familial, sont des éléments à considérer.

Cependant, la simple mention de la notion d’étude d’impact ou les propos du ministre durant
cette audition parlementaire ne semblent pas suffisants pour établir un lien indirect. Il est
rappelé que le Conseil constitutionnel évalue ce lien en référence "au texte déposé sur le
bureau de la première assemblée saisie."

Il pourrait être argué que le projet de loi, portant notamment sur les conditions d'entrée et de
séjour des étrangers en France, pourrait indirectement toucher à la question du
regroupement familial. Néanmoins, dans ce domaine, le contrôle exercé par le juge est strict
et se base notamment sur les intitulés initiaux présentés dans le texte. Or, la loi en question
comportait cinq titres : le I visait à “assurer une meilleure intégration des étrangers par le
travail et la langue”, le titre II à “améliorer le dispositif d’éloignement des étrangers
représentant une menace grave pour l’ordre public”, le titre III à “sanctionner l’exploitation
des migrants et contrôler les frontières”, le titre IV à “engager une réforme structurelle du
système de l’asile” et le titre V à “simplifier les règles du contentieux relatif à l’entrée, au

7 PJL Immigration et intégration - Audition de Gérald Darmanin, ministre de l’intérieur et des
outre-mer, et Olivier Dussopt, ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion - 28 Février 2023
(Sénat)

6 Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004, Loi pour la confiance dans l’économie numérique, cons. 7
et 9. et sensiblement la décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, Loi relative au droit d’auteur et
aux droits voisins dans la société de l’information, cons. 19.
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séjour et à l’éloignement des étrangers”. On constatera qu’aucun d'eux n'aborde
explicitement le regroupement familial ou ne porte, même indirectement, sur une classe de
dispositions qui pourraient le concerner.

Par conséquent, le lien indirect avec les dispositions introduites durant les débats au Sénat
ne nous semble pas établi.

Cependant, si le Conseil constitutionnel venait à considérer ce lien, il apparaît que ces
dispositions soulèvent des questions d'ordre constitutionnel.

L’article 3 fixe notamment la règle d’un âge minimal d’activation du droit au regroupement
familial à 21 ans.

Cette mesure ne figurait pas dans l’amendement de la commission introduisant l’article mais
dans un amendement déposé en séance publique repris de la proposition de loi pour
reprendre le contrôle de la politique d’immigration, d’intégration et d’asile8 présentée au
Sénat par François-Noël Buffet et Bruno Retailleau d’une part, à l’Assemblée nationale par
Olivier Marleix.

La logique qui vise à réhausser l’âge minimum dont doit disposer un étranger et son conjoint
pour pouvoir bénéficier du regroupement familial peut être entendue comme visant à assurer
une meilleure intégration et à prévenir les mariages forcés.

Mais le fait de la proposer à 21 ans peut constituer une remise en cause des droits de la
personne. En effet, la liberté du mariage est garantie à toute personne ayant 18 ans. La
mise en place de la mesure proposée crée un régime spécifique pour les personnes mariées
entre 18 et 21 ans et pourrait être perçue comme remettant en cause leur liberté personnelle
découlant des articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789.

Il était loisible au législateur de poser un âge minimal de 18 ans eu égard à la législation
française. La proposition retenue dans le texte adopté de 21 ans est le maximum que la
directive européenne portant sur le regroupement familial. Seulement, cette limite à 21 ans
tient compte du fait que certains Etats établissent la majorité plus tardivement.

Nous choisissons de ne pas aborder l’article 4 compte tenu du débat déjà fourni en matière
d’obligation faite à la personne étrangère. L’étude d’impact, les parties relatifs au droit
comparé notamment, les décisions précédentes du Conseil constitutionnel posent un
faisceau d’indices qui garantissent la conformité de la disposition au regard de la
Constitution.

Il en va aussi de l’article 5 qui renforce les pouvoirs du maire de la commence de résidence
de l’étranger en instituant d’une part une présomption d’avis défavorable en cas de silence
de l’administration et d’autre part à créer un dispositif déclenché par l’OFII visant à l’autoriser
à demander au maire de la commune concernée de réaliser une visite sur place lorsque

8 Texte n° 677 (2022-2023) de MM. François-Noël BUFFET, Bruno RETAILLEAU et plusieurs de leurs
collègues, déposé au Sénat le 1er juin 2023
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l’instruction fait apparaître des éléments de “nature à faire suspecter le caractère frauduleux
de la demande ou l’existence de fausses déclarations”.

Il apparaît comme intéressant qu’à l’occasion d’une décision sur cet article 5, la disposition
inversant la présomption d’avis (actuellement favorable) soit déclarée contraire à la
Constitution. En l’espèce, l’absence de réponse de la part de la commune intervient faute de
moyens suffisants alloués aux collectivités pour traiter le flot des demandes. Faire peser le
manque de moyens des collectivités à la décharge des personnes demandeuses constitue à
faire payer les conséquences d’un système défaillant à des personnes qui n’y sont parfois
même pas contributrices.

Nous savons aussi que le principe selon lequel le silence de l’administration vaut refus a été
érigé par le Conseil constitutionnel comme principe général du droit9. L’évolution de la
perception de l’Etat et du rôle de l’administration autant que l’inflation législative dans le
domaine justifient à tout le moins une exception pour les personnes étrangères qui n’ont pas
forcément les droits et les moyens associés aux recours.

En outre, l'article 6, élargissant les critères de ressources pour les conjoints de Français,
pourrait potentiellement violer, d'une part, la directive européenne concernant le
regroupement familial10, et d'autre part, instaurer un système à deux niveaux, remettant en
question le principe d'égalité. En autorisant l'entrée sur le territoire national des conjoints
disposant de moyens financiers par opposition à ceux qui ne pourraient satisfaire aux
conditions économiques fixées par les autorités réglementaires, cet article pourrait créer une
disparité inéquitable.

Cette entorse au principe d’égalité consacré par la DDHC et qui établit une égalité de droit
entre “toutes les personnes placées dans des situations identiques” est susceptible se
couronne d’une remise en cause de l'alinéa 10 du Préambule de la Constitution du 27
octobre 1946 qui dispose que « la Nation assure à l'individu et à la famille les conditions
nécessaires à leur développement ». Il s’agit ici, concernant la vie familiale et la venue du
conjoint sur le territoire national, d’inverser la philosophie de la Constitution qui fait reposer
sur la Nation (et donc ici l’Etat) la responsabilité de garantir les moyens suffisants pour vivre
sur place11.

11 Françoise Monéger apporte une vision plus précise de l’office du juge constitutionnel relativement
au droit à la vie privée familiale ainsi qu’au respect du principe d’égalité - “Le Conseil constitutionnel
et l'état des personnes” ; NOUVEAUX CAHIERS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL N° 39
(DOSSIER : LA CONSTITUTION ET LE DROIT DES PERSONNES ET DE LA FAMILLE ) - AVRIL
2013

10 Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial.
9 Décision n° 69-55 L du 26 juin 1969
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3.4 Articles 8, 9 et 10 (ex articles 1 EC, 1er E, et 1er F) portant mesures
diverses ne présentant pas plus de lien, même indirect avec le texte initial

L’article 8 allonge la durée du lien de mariage pour le demandeur d’une carte de résident
pour motif familial qui passe de trois à cinq ans.

Les articles 9 et 10 restreignent les conditions d’obtention d’un titre de séjour pour étranger
malade.

Ces deux volets de dispositions, l’une portant sur le cadre d’obtention d’une carte de
résident, les autres portant sur le titre de séjour pour étranger malade, portent non plus sur
l’entrée mais sur l’exercice du séjour sur le territoire. Ces mesures ne portent donc pas
directement sur l’objet du texte initialement déposé.

La question du lien indirect est toutefois posée. En réalisant une application stricte du droit,
on constate qu’elles ne favorisent pas plus l’intégration et qu’elles ne sauraient intégrer
d’autres titres du texte initial. Il ne nous apparaît donc pas qu’elles ont été adopté en
conformité avec la Constitution.

3.5 Articles 11, 12 et 13 (ex articles 1er GA et 1er G) portant sur la situation des
étudiants étrangers

L’article 11 du projet de loi a été introduit dans le contexte du débat en première lecture au
Sénat. Le texte présenté par le Sénateur Karoutchi a vocation à conditionner la délivrance
d’un premier titre de séjour « étudiant » au dépôt d’une caution dont le montant serait défini
par décret en Conseil d’État.

L’article 12 restreint les conditions de maintien et d’obtention du titre de séjour “étudiants
étrangers” en imposant des données complémentaires pour mieux attester du caractère
“réel et sérieux” des études réalisées. Le non-respect de l’obligation déclarative qui
découlerait de cette disposition constituerait un nouveau motif de retrait du titre de séjour.

L'article 13, également intégré durant le débat sénatorial initial, entérine la majoration des
frais universitaires déjà établie au niveau réglementaire, désirant la consacrer désormais au
niveau législatif. Ceci soulève la question de la répartition des compétences, interrogeant la
responsabilité de l'exécutif dans ce domaine et la marge d'action relativement restreinte du
législateur, étant censé déléguer au gouvernement la responsabilité des montants des
inscriptions universitaires.

Ces trois articles, en tant qu’ils portent directement ou indirectement sur la situation des
étudiants étrangers et de leurs droits, qu’ils se concentrent principalement sur la question du
fonctionnement du système éducatif ou des transports ne présentent pas de lien direct ou
indirect avec la question que le Conseil constitutionnel a à connaître.

Aussi, il ne nous semble pas qu’elles puissent avoir été adoptées en conformité avec la
Constitution.
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I. Le 19 décembre 2023, le projet de loi « pour contrôler 
l'immigration, améliorer l'intégration » a été définitivement adopté 
par l’Assemblée nationale et le Sénat. 
 
Par quatre saisines initiées par le Président de la République, 
la Présidente de l’Assemblée nationale, plus de soixante députés et 
plus de soixante sénateurs sur le fondement de l’article 61 de la 
Constitution et enregistrées les 26 et 27 décembre 2023, cette loi a été 
soumise au Conseil constitutionnel afin qu’il se prononce sur sa 
conformité à la Constitution. 
 
 
II. Sur le fondement de l’article 13 du Règlement intérieur sur la 
procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 
déclarations de conformité à la Constitution, l’UNICEF France entend 
adresser au Conseil constitutionnel la contribution suivante. 
 
Et ce, afin de faire valoir l’inconstitutionnalité d’une série de 
dispositions de cette loi. 
 
 
Sur les normes constitutionnelles de référence 
 
III. A titre liminaire, l’UNICEF France tient d’emblée à attirer 
l’attention du Conseil constitutionnel sur deux séries de considérations 
concernant les normes constitutionnelles auxquelles les dispositions 
litigieuses doivent être confrontées. 
 
 
III-1 D’une part, il importe de rappeler combien l’intérêt supérieur 
de l’enfant constitue un principe cardinal de notre droit et dispose 
désormais d’une valeur constitutionnelle indiscutable. 
 
En effet, il convient de rappeler qu’aux termes de l’alinéa 10 du 
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 :  
 
« La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement ». 
 
L’alinéa 11 du même texte ajoute que :  
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« Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux 
travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des 
moyens convenables d'existence ». 
 
C’est sur le fondement de ces dispositions que le 
Conseil constitutionnel a déduit une exigence constitutionnelle de 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 
En effet, au visa des alinéas 10 et 11 du Préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946, plusieurs séries de dispositions législatives ont été 
contrôlées au prisme de cette exigence constitutionnelle, en particulier 
dans le domaine de l’adoption (Cons. const., Dec. n° 2013-669 DC du 
17 mai 2013, § 53 ; Cons. const., Dec. n° 2016-739 DC du 
17 novembre 2016, § 51) ou encore du divorce (Cons. const., Dec. 
n° 2016-739 DC du 17 novembre 2016, § 51). 
 
Plus récemment et directement encore, par deux décisions du 
21 mars 2019, le Conseil constitutionnel a explicitement consacré 
l’existence d’une exigence de protection de l’intérêt supérieur de 
l’enfant, en jugeant que : 
 
« Aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la 
Constitution de 1946 : “La Nation assure à l'individu et à la famille 
les conditions nécessaires à leur développement. - Elle garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection 
de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs”. 
 
Il en résulte une exigence de protection de l'intérêt supérieur de 
l'enfant. Cette exigence impose que les mineurs présents sur le 
territoire national bénéficient de la protection légale attachée à leur 
âge » (Cons. constit. Déc. n° 2018-768 QPC du 21 mars 2019, § 6 et 
Déc. n° 2019-778 DC du 21 mars 2019, § 60 ; v. aussi Cons. constit. 
Déc. n° 2022-1034 QPC du 10 février 2023). 
 
Et ce, indépendamment même de leur nationalité. 
 
Ainsi, le Conseil constitutionnel a estimé que « cette exigence impose 
que les mineurs présents sur le territoire national bénéficient de la 
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protection légale attachée à leur âge. Il s'ensuit que les règles 
relatives à la détermination de l'âge d'un individu doivent être 
entourées des garanties nécessaires afin que des personnes mineures 
ne soient pas indûment considérées comme majeures. » (Cons. constit. 
Déc. n° 2018-768 QPC du 21 mars 2019, § 6). 
 
L’importance d’une telle exigence constitutionnelle de protection de 
l’intérêt supérieur de l’enfant est d’autant moins contestable que cet 
impératif est largement reconnu en droit international et européen. 
 
Ainsi, l’article 3 § 1 de la Convention des Nations-Unies du 
20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant stipule que : 
 
« Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient 
le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 
tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, 
l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération 
primordiale ». 
 
Ce principe a été abondamment relayé au point que 
la Cour européenne des droits de l’homme juge désormais avec 
constance qu’« il existe actuellement un large consensus – y compris 
en droit international – autour de l’idée que dans toutes les décisions 
concernant des enfants, leur intérêt supérieur doit primer » 
(Cour EDH, G.C. 6 juill. 2010, Neulinger et Shuruk c. Suisse, 
Req. n° 41615/07, § 135 ; Cour EDH, 10 sept. 2019, Strand Lobben et 
autres c. Norvège, n° 37283/13, § 204 ; Cour EDH, 10 dec. 2021, 
Abdi Ibrahim c. Norvège, n° 15379/16, § 145). 
 
 
III-2 D’une part, et de façon plus générale, l’UNICEF France tient à 
souligner que les droits et libertés que la Constitution garantit peuvent 
être utilement éclairés par le droit international et européen, en 
particulier la Convention internationale relative aux droits de l’enfant 
et la Convention européenne des droits de l’homme. 
 
Certes, nul n’ignore que le Conseil constitutionnel ne s’estime pas 
formellement compétent pour contrôler la conventionalité de la loi, 
de sorte qu’il refuse d’appliquer directement et explicitement les 
exigences internationales et européennes. 
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Cependant, il n’est pas moins notoire que, dans le cadre de son office, 
le Conseil constitutionnel tient dûment compte de la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits de l’homme encore du droit de l’Union 
et du droit international. 
 
Et ce, notamment au titre d’un « dialogue sans parole » selon la 
célèbre et éloquente expression d’Olivier Dutheillet de Lamothe 
(« Conseil constitutionnel et CEDH : un dialogue sans paroles », 
Mélanges Genevois, Paris, Dalloz, 2009, p. 403). 
 
La récente consécration d’une « exigence » constitutionnelle 
« de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant » – telle qu’évoquée 
précédemment – en est une éloquente illustration. 
 
En effet, cette notion cardinale trouve directement sa source dans la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant, laquelle a 
inspiré – comme l’a d’ailleurs explicitement reconnu la Cour de 
Strasbourg – les juridictions européennes et constitutionnelles. 
 
C’est à ce titre, et dans le cadre procédural particulier des 
contributions extérieures, que l’UNICEF France entend attirer 
l’attention du Conseil constitutionnel sur des sources internationales et 
européennes qui ne peuvent manquer de guider sa mission de contrôle 
de constitutionnalité des dispositions législatives litigieuses. 
 
 
Sur l’article 3 
 
IV. En premier lieu, l’exposante entend souligner que les 
dispositions de l’article 3 de la loi « pour contrôler l'immigration, 
améliorer l'intégration » méconnaissent la Constitution. 
 
Et ce, en ce qu’elles prévoient de limiter les conditions d’accès au 
regroupement familial en : 
 

- Portant de dix-huit à vingt-quatre mois la condition de séjour 
exigée pour qu’un étranger résidant en France en bénéficie ; 

- Exigeant la production d’une assurance maladie pour le 
demandeur et sa famille ; 

- Ajoutant une condition de « régularité » des ressources 
financières ; 
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- Portant à vingt-et-un ans la limite d’âge pour que le demandeur 
soit rejoint par son conjoint ; 

- Excluant les aides personnalisées au logement (APL) des 
prestations prises en compte pour apprécier les ressources du 
demandeur. 

 
 
IV-1 En effet, en portant de dix-huit à vingt-quatre mois la condition 
de séjour exigée pour que l’étranger bénéficie du regroupement 
familial, cette mesure allonge de six mois la possibilité pour un parent 
de se voir rejoint par ses enfants mineurs. 
 
Pourtant, en vertu notamment des alinéas 10 et 11 du Préambule de la 
Constitution de 1946, le législateur a l’obligation de respecter, de 
protéger et de réaliser les droits de tous les enfants séparés de leur 
famille, tels que le droit à la vie de famille. 
 
Il lui incombe aussi, à l’instar de l’ensemble des autorités publiques, 
de prendre des mesures positives pour empêcher les séparations et 
pour garantir des procédures de regroupement efficaces et adaptées 
aux enfants. 
 
Le tout, en faisant de l’intérêt supérieur de l’enfant une considération 
primordiale comme l’impose aussi bien la Convention relative aux 
droits de l’enfant que les exigences constitutionnelles. 
 
Il en résulte une nécessaire protection du droit à un milieu familial qui 
inclut, d’une part, l’obligation pour les autorités de s’abstenir de 
prendre des mesures qui pourraient entraîner la séparation d’une 
famille ou d’autres atteintes arbitraires au droit à la vie de famille et, 
d’autre part, l’obligation qu’elles prennent des mesures positives 
visant à maintenir l’unité familiale, y compris le regroupement des 
membres de la famille qui ont été séparés. 
 
 
IV-2 En ce sens, il n’est pas inutile de rappeler que, selon le 
Comité des droits de l’enfant – qui est l’interprète authentique de la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant –, toute 
restriction au droit à l’unité familiale et au regroupement familial doit 
être légitime, nécessaire et proportionnée. 
 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 4 janvier 2024



 
 
 

 

7 

 

En effet, aux termes de son observation générale n° 23 de 2017 – 
conjointe avec l’observation n° 4 du Comité pour la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille 
–, le Comité des droits de l’enfant a relevé que : 
 
« 27. Le droit à la protection de la vie de famille est reconnu dans les 
instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits de 
l’homme, y compris la Convention relative aux droits de l’enfant et la 
Convention internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de leur famille. En conséquence, 
ce droit doit être pleinement respecté, protégé et mis en œuvre à 
l’égard de tout enfant, sans discrimination aucune, quel que soit son 
statut sur le plan de la résidence ou de la nationalité. Les États 
devraient honorer leurs obligations juridiques internationales pour ce 
qui est du maintien de l’unité familiale, y compris en ce qui concerne 
les frères et sœurs, et pour ce qui est de la prévention de la 
séparation, qui devrait être un objectif primordial, conformément aux 
Lignes directrices relatives à la protection de remplacement pour les 
enfants. La protection du droit à un milieu familial exige souvent des 
États non seulement qu’ils s’abstiennent de prendre des mesures qui 
pourraient entraîner la séparation d’une famille ou d’autres atteintes 
arbitraires au droit à la vie de famille, mais aussi qu’ils prennent des 
mesures positives visant à maintenir l’unité familiale, y compris le 
regroupement des membres de la famille qui ont été séparés. […] 
 
32. Conformément à l’article 10 de la Convention relative aux droits 
de l’enfant, les États parties doivent veiller à ce que les demandes de 
réunification familiale soient traitées dans un esprit positif, avec 
humanité et diligence, et notamment faciliter le regroupement des 
enfants avec leurs parents. Si les relations de l’enfant avec ses parents 
ou ses frères et sœurs ont été interrompues par la migration (parents 
ayant migré sans l’enfant ou enfant ayant migré sans ses parents ou 
ses frères et sœurs), il faudrait tenir compte du principe de la 
préservation de l’unité familiale lors de l’évaluation de l’intérêt 
supérieur de l’enfant en vue de la prise d’une décision relative à la 
réunification familiale » (Observation générale conjointe n° 4 (2017) 
du Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille et n° 23 (2017) du Comité 
des droits de l’enfant sur les obligations des États en matière de droits 
de l’homme des enfants dans le contexte des migrations 
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internationales dans les pays d’origine, de transit, de destination et de 
retour). 
 
 
IV-3 Or, l’instauration, par les dispositions litigieuses de l’article 3, de 
restrictions et barrières supplémentaires au regroupement familial ne 
peut qu’accroître le risque que les enfants qui restent dans leur Etat 
d’origine finissent par migrer illégalement dans des conditions peu 
sûres pour tenter de rejoindre leurs parents ou leurs frères et sœurs 
dans les Etats de destination. 
 
L’augmentation de la durée de séjour exigée pour qu’un parent puisse 
se voir rejoindre par son enfant mineur méconnait également 
l’ensemble des exigences constitutionnelles et internationales 
évoquées précédemment. 
 
En particulier, outre l’impératif d’intérêt supérieur de l’enfant, les 
dispositions litigieuses méconnaissent frontalement l’article 10 § 1 de 
la Convention internationale des droits de l’enfant aux termes duquel : 
 
« Conformément à l’obligation incombant aux États parties en vertu 
du paragraphe 1 de l’article 9, toute demande faite par un enfant ou 
ses parents en vue d’entrer dans un État partie ou de le quitter aux 
fins de réunification familiale est considérée par les États parties dans 
un esprit positif, avec humanité et diligence. Les États parties veillent 
en outre à ce que la présentation d’une telle demande n’entraîne pas 
de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les 
membres de leur famille. »  
 
 
Sur l’article 19 
 
V. En deuxième lieu, les dispositions de l’article 19 de la loi 
litigieuse méconnaissent également la Constitution en ce qu’elles 
prévoient de conditionner l’ouverture des droits aux prestations 
sociales non contributives à des années de résidence stables et 
régulières. 
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S’agissant du droit à un logement décent et indépendant 
 
V-1 Premièrement, l’article L. 300-1 du code de la construction et de 
l’habitat dispose que le droit à un logement décent et indépendant est 
garanti par l’Etat à toute personne qui, résidant sur le territoire 
français de façon régulière et dans des conditions de permanence 
définies par décret, n’est pas en mesure d’y accéder par ses propres 
moyens ou de s’y maintenir. 
 
Or, aux termes des dispositions de l’article 19 de la loi contestée, ce 
droit serait alors conditionné, pour les non-ressortissants de l’Union 
européenne, à un temps de résidence en France supérieur à cinq ans, 
ou la justification d’une durée d’affiliation d’au moins trente mois au 
titre d’une activité professionnelle en France : 
 
« 1° Après le premier alinéa de l’article L. 300-1, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
 
« Pour bénéficier du droit mentionné au premier alinéa, l’étranger 
non ressortissant de l’Union européenne doit résider en France depuis 
au moins cinq ans au sens de l’article L. 111-2-3 du code de la 
sécurité sociale ou justifier d’une durée d’affiliation d’au moins trente 
mois au titre d’une activité professionnelle en France au sens de 
l’article L. 111-2-2 du même code. Cette condition n’est pas 
applicable aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, 
aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de résident. » 
 
 
V-1.1 Dans son observation générale de 2017, le Comité des droits de 
l’enfant a rappelé le caractère universel du droit à un logement 
convenable, en insistant sur le fait que ce droit s’applique à tous les 
enfants sans distinction ni restriction d’aucune sorte 
(Observation générale conjointe n° 4 (2017) du Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille et n° 23 (2017) du Comité des droits de l’enfant, 
précité, § 51 : « Les États ne devraient pas porter atteinte au droit des 
enfants au logement par des mesures qui empêchent les migrants de 
louer des biens immobiliers. Il faudrait prendre des mesures pour que 
les enfants migrants, quel que soit leur statut, puissent accéder à des 
foyers pour sans-abri »). 
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La condition de résidence préalable imposée aux seuls ressortissants 
extra-communautaires constitue non seulement une discrimination et 
une violation de l’article 2 de la Convention internationale relative aux 
droits de l’enfant, mais elle limite également le droit au logement qui 
devrait être inconditionnel au regard du droit international. 
 
En outre, ces dispositions litigieuses auront pour effet de restreindre 
encore davantage l’accès au logement – au demeurant à rebours 
complet des principes de la politique du logement poursuivie par le 
Gouvernement depuis 2017 – mais aussi de générer une tension 
supplémentaire sur les dispositifs d’hébergement déjà saturés. 
 
In fine, cela ne peut qu’entraîner une hausse du nombre de personne 
sans abri, dont des familles avec enfants.  
 
 
V-1.2 A cet égard, et à titre d’illustration, UNICEF France a recensé, 
dans la nuit du 2 octobre 2023, 2 822 enfants restés sans solution 
d’hébergement malgré les demandes de leurs familles respectives 
auprès du 115, faute de mises à l’abri disponibles. Cela représente une 
hausse de 42 % en un mois seulement. Au total, 8 351 demandes non 
pourvues au 115 étaient décompté le soir du 2 octobre, soit 2 500 
personnes de plus qu’en juin dernier. 
 
Dans un tel contexte, il est manifeste que les dispositions litigieuses 
portent atteinte aux exigences constitutionnelles de protection de 
l’enfance et de la famille, telles qu’éclairées par l’objectif de valeur 
constitutionnelle relatif à la possibilité pour toute personne de disposer 
d'un logement décent. 
 
 
S’agissant des allocations familiales et de l’aide personnalisée au 
logement 
 
V-2 Deuxièmement, l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale 
dispose que les étrangers titulaires d’un titre de séjour bénéficient de 
plein droit des prestations familiales. 
 
Or, l’article 19 de la loi litigieuse conditionne l’accès à ce droit à un 
temps de résidence en France supérieur à cinq ans, ou à la justification 
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d’une durée d’affiliation d’au moins trente mois au titre d’une activité 
professionnelle : 
 
« II. – L’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale est ainsi 
modifié : 
 
1° Après le mot : « suisse », la fin du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée : « sous réserve qu’ils respectent les conditions suivantes : » ; 
 
2° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
 
« – être titulaire d’un titre exigé d’eux en vertu soit de dispositions 
législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords 
internationaux pour résider régulièrement en France ; 
 
« – pour le bénéfice des prestations mentionnées à l’article L. 511-1, à 
l’exception de ses 5° et 8°, résider en France depuis au moins cinq 
ans au sens de l’article L. 111-2-3 ou justifier d’une durée 
d’affiliation d’au moins trente mois au titre d’une activité 
professionnelle en France au sens de l’article L. 111-2-2. Cette 
condition n’est pas applicable aux réfugiés, aux bénéficiaires de la 
protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la 
carte de résident. Cette condition ne s’applique pas pour le bénéfice 
des aides personnelles au logement mentionnées à l’article L. 821-1 
du code de la construction et de l’habitation si l’étranger dispose d’un 
visa étudiant ou s’il justifie d’une durée d’affiliation d’au moins trois 
mois au titre d’une activité professionnelle en France au sens de 
l’article L. 111-2-2. » 

 
 
V-2.1 Or, en restreignant l’accès aux prestations familiales à des 
conditions d’années de résidence supplémentaire, ces dispositions 
litigieuses emportent une atteinte directe, aussi injustifiée que 
disproportionnée, aux exigences constitutionnelles de protection de 
l’enfance et de la famille. 
 
En particulier l’UNICEF France tient à souligner qu’est 
particulièrement affecté le « droit inhérent à la vie » dont jouit tout 
enfant et qui requiert une intervention étatique pour garantir « dans 
toute la mesure possible la survie et le développement de l'enfant », 
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comme le prévoit l’article 6 de la Convention internationale relative 
aux droits de l’enfant. 
 
Sont également atteints l’ensemble des droits de l’enfant garantis par 
cette Convention – dont la protection, l’éducation, la nutrition ou 
encore la santé – puisque ces derniers sont tributaires de financements 
minimum permettant à l’enfant d’accéder à une qualité de vie digne. 
 
 
V-2.2 En particulier, il convient de rappeler que les prestations 
familiales permettent à certaines familles, dont les familles 
monoparentales, de subvenir aux besoins essentiels et minimums des 
enfants tels que la nourriture, le logement, les vêtements, les soins de 
santé, ou le matériel scolaire.  
 
En l’absence de ces ressources, les enfants peuvent souffrir de 
malnutrition, vivre dans des conditions de logement précaires, ou être 
négativement affectés dans leur scolarité. 
 
Or, si nul ne conteste que le fait de protéger et subvenir aux besoins 
des enfants relève aussi d’une responsabilité parentale, il incombe 
également à l’Etat d’agir pour assurer aux enfants les conditions 
minimales à une qualité de vie digne et d’accès aux services publics.  
 
A titre d’illustration, tel est d’ailleurs le sens univoque des stipulations 
des articles 6 et 27 de la Convention internationale relative aux droits 
de l’enfant, lesquelles prévoient au profit de chaque enfant, 
respectivement, un « droit inhérent à la vie » et le droit à un niveau de 
vie suffisant pour permettre son développement physique, mental, 
spirituel, moral et social.  
 
En particulier, il incombe aux Etats d’adopter les mesures appropriées, 
compte tenu des conditions nationales et dans la mesure de leurs 
moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge de 
l’enfant à mettre en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une 
assistance matérielle et des programmes d’appui, notamment en ce qui 
concerne l’alimentation, le vêtement et le logement. 
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Sur l’article 25 
 
VI. En troisième lieu, les dispositions de l’article 25 de la loi 
litigieuse méconnaissent la Constitution en ce qu’elles ajoutent une 
nouvelle condition d’acquisition de la nationalité française pour les 
enfants nés en France de parents étrangers. 
 
En effet, ces dispositions nouvelles prévoient d’ajouter à l’article 26-7 
la condition d’une « manifestation de volonté » des enfants nés en 
France de parents étrangers afin d’acquérir la nationalité à leur 
majorité. 
 
Une telle évolution remet en cause l’acquisition de plein droit de la 
nationalité française qui, jusqu’à ce jour, était accordée à la condition 
que l’enfant ait sa résidence habituelle en France au moment de 
l’acquisition et depuis une période continue ou discontinue d'au moins 
cinq ans, depuis l'âge de onze ans. 
 
 
VI-1 D’emblée, il convient de relever que ces dispositions ne pourront 
manquer d’être censurées comme « cavalier législatif ». 
 
En effet, il convient de rappeler qu’aux termes de la dernière phrase 
du premier alinéa de l’article 45 de la Constitution : « Sans préjudice 
de l’application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable 
en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, 
avec le texte déposé ou transmis ».  
 
En vertu de ce texte, il appartient au Conseil constitutionnel de 
déclarer contraires à la Constitution les dispositions introduites en 
méconnaissance de cette règle de procédure (v. not. Cons. constit. 
Déc. n° 2023-855 DC du 16 novembre 2023, § 144). 
 
Or, en l’occurrence, il est manifeste que les dispositions de l’article 25 
introduites au cours des débats parlementaires ne présentent pas de 
lien, même indirect, avec des dispositions du projet de loi initial, 
lequel ne comportait aucune modification du code civil. 
 
 
VI-2 En outre, et en tout état de cause, ces dispositions méconnaissent 
le droit d’acquérir la nationalité en tant qu’enfant né en France de 
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parent étranger ayant sa résidence en France, droit qui constitue un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République. 
 
 
VI-2.1 En droit, il convient de rappeler que le premier alinéa de la 
Constitution du 27 octobre 1946 évoque la proclamation par le peuple 
français de principe fondamentaux reconnus par les lois de la 
République (ci-après « PFRLR ») : 
 
« Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les 
régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, 
le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans 
distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits 
inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et libertés 
de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 
1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République ». 
 
La valeur constitutionnelle de ces principes fondamentaux a été 
consacrée par le Conseil constitutionnel dans sa décision liberté 
d’association du 16 juillet 1971, en considérant « qu'au nombre des 
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République et 
solennellement réaffirmés par le préambule de la Constitution il y a 
lieu de ranger le principe de la liberté d'association ». 
 
La jurisprudence du Conseil constitutionnel permet de dégager trois 
conditions cumulatives pour reconnaitre un tel principe : 
 

- D’abord, le principe doit énoncer une règle suffisamment 
importante, avoir un degré suffisant de généralité et intéresser 
des domaines essentiels pour la vie de la Nation, comme les 
libertés fondamentales, la souveraineté nationale ou 
l'organisation des pouvoirs publics (Cons. const. 
14 janv. 1999, n° 98-407 DC, § 9). 

 
- Ensuite, il doit trouver une base textuelle dans une ou plusieurs 

lois intervenues sous un régime républicain antérieur à 1946 
(Cons. const. 23 janv. 1987, n° 86-224 DC, § 15). 

 
- Enfin, il doit avoir fait l'objet d'une application continue 

(Cons. const. 20 juill. 1988, n° 88-244 DC, § 12). 
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VI-2.2 Or, en l’occurrence, il est indiscutable que le droit d’acquérir la 
nationalité pour les enfants nés en France de parents étrangers ayant 
leur résidence en France constitue un principe fondamental reconnu 
par les lois de la République. 
 
En effet, il s'agit d’un droit protégé par des lois républicaines 
antérieures à 1946 et dont le principe a été appliqué de manière 
constante sur le territoire. 
 
En outre, le droit d’accéder à la nationalité de son pays de naissance et 
de résidence participe d’une règle générale suffisamment importante 
qui intéresse nécessairement des domaines essentiels pour la vie de la 
Nation. 
 
De fait, ce droit constitue un moyen d’assurer l’égalité entre les 
individus nés sur le territoire d'un pays, indépendamment de l'origine 
ou de la situation de leurs parents. 
 
Il favorise l'inclusion sociale en reconnaissant automatiquement 
l'appartenance à la nation permettant aux enfants dès le plus jeune âge 
de construire leur identité en tant que français. Ce principe est ainsi 
enraciné dans les valeurs démocratiques et républicaines.  

 
Or, en ajoutant une condition de manifestation de volonté le projet de 
loi immigration entend remettre en cause l’automaticité de l’accès à la 
nationalité, favorisant la différenciation entre les enfants nés en France 
dont les parents sont étrangers et ceux dont les parents sont français. 
 
Les formalités qu’impliqueront une telle manifestation de volonté sont 
d’ailleurs obscures et insuffisamment encadrées par le législateur. 
 
Cette nouvelle condition impliquera nécessairement que soient 
engagées des démarches administratives alors que les jeunes adultes 
ne seront pas forcément informés des enjeux de l’accès à la nationalité 
ni en capacité d’être accompagnés dans cette démarche.  
 
La différence entre ceux qui demanderont ou non l’accès à la 
nationalité reposera alors bien plus sur la capacité des parents à les 
initier et les accompagner dans cette procédure. 
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Sur l’article 26 
 
VII. En quatrième lieu, les dispositions de l’article 26 de la loi 
litigieuse méconnaissent également les exigences constitutionnelles en 
ce qu’elles prévoient d’interdire l’accès à la nationalité pour l’enfant 
né en France de parents étrangers ayant fait l’objet d’une 
condamnation définitive pour crime. 
 
Il convient de rappeler qu’aux termes de l’article 21-27 du code civil, 
« Nul ne peut acquérir la nationalité française ou être réintégré dans 
cette nationalité s'il a été l'objet soit d'une condamnation pour crimes 
ou délits constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la 
Nation ou un acte de terrorisme, soit, quelle que soit l'infraction 
considérée, s'il a été condamné à une peine égale ou supérieure à six 
mois d'emprisonnement, non assortie d'une mesure de sursis. » 
 
L’alinéa 4 du même article 21-27 prévoit que ces dispositions ne sont 
pas applicables à l’enfant mineur susceptible d’acquérir la nationalité 
car né en France de parents étrangers. 
 
Or, la nouvelle rédaction de ce texte issue de l’article 26 de la loi 
contestée prévoit de supprimer cette exception concernant les enfants 
ayant été condamnés définitivement pour crime :  
 
« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l'enfant 
mineur susceptible d'acquérir la nationalité française en application 
des articles 21-7 et 21-11 qui n’a pas été l’objet d’une condamnation 
définitive pour crime, ni à l’enfant mineur susceptible d’acquérir la 
nationalité française en application des articles 21-12 et 22-1 » 
 
 
VII-1 D’emblée, à l’instar des dispositions précédentes, celles prévues 
par l’article 26 sont vouées à la censure comme « cavalier législatif ». 
 
En effet, en vertu de l’article 45 de la Constitution, sont contraires à la 
Constitution les dispositions introduites en méconnaissance de la règle 
de procédure qui implique que « tout amendement est recevable en 
première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le 
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texte déposé ou transmis » (v. not. Cons. constit. Déc. n° 2023-855 
DC du 16 novembre 2023, § 144). 
 
Or, en l’occurrence, les dispositions de l’article 26 introduites au cours 
des débats parlementaires ne présentent pas de lien, même indirect, 
avec des dispositions du projet de loi initial, lequel ne comportait 
aucune modification du code civil. 
 
De ce seul chef, la censure s’impose. 
 
Mais il y a plus. 
 
 
VII-2 D’abord, les dispositions de l’article 26 méconnaissent les 
exigences du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs. 
 
En effet, il convient de rappeler que, selon une jurisprudence 
désormais constante du Conseil constitutionnel : 
 
« Il résulte du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs, notamment, la nécessité 
de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants 
par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, 
prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures 
appropriées » (Cons. constit. Déc. n° 2022-1034 QPC du 
10 février 2023, § 8). 
 
En écho à ces exigences constitutionnelles, et à titre d’éclairage, 
il importe également de rappeler que l’article 40 de la Convention 
internationale des droits de l’enfant établit les grands principes de la 
justice pénale des mineurs, en particulier le droit de tout enfant 
condamné pour une infraction pénale à un traitement « qui soit de 
nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle, 
qui renforce son respect pour les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales d'autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de 
la nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire 
assumer un rôle constructif au sein de celle-ci » 
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Or, par contraste, l’article 26 de la loi contestée s’inscrit à rebours des 
principes de la justice pénale des mineurs visant à faire primer 
l’éducatif et le relèvement de l’enfant sur le répressif. 
 
En effet, les dispositions contestées ont pour effet de sanctionner des 
mineurs en les privant purement et simplement de leur droit d’accès à 
la nationalité. 
 
Et ce, en violation de leur droits fondamentaux garantis aussi bien par 
les exigences constitutionnelles que par la Convention internationale 
des droits de l’enfant. 

 
 
VII-3 Ensuite, les nouvelles dispositions sont contraires aux principes 
de proportionnalité et d’individualisation des peines. 
 
 
VII-3.1 En droit, et sur le fondement de l’article 8 de la Déclaration 
de 1789, le Conseil constitutionnel a dégagé le principe de 
proportionnalité des peines. 
 
Classiquement, le Conseil constitutionnel rappelle « qu’il ne lui 
appartient pas de substituer sa propre appréciation à celle du 
législateur en ce qui concerne la nécessité des peines attachées aux 
infractions définies par celui-ci » (Cons. const., 19-20 janvier 1981, 
n° 80-127 DC).  
 
Cependant, le Conseil ne se refuse pas à tout contrôle, puisqu’il se 
réserve la possibilité de censurer les dispositions législatives 
prévoyant des peines manifestement disproportionnées par rapport aux 
faits reprochés. 
 
Selon la jurisprudence constitutionnelle, les garanties qui découlent de 
l’article 8 de la Déclaration de 1789 et notamment le principe de 
proportionnalité des peines « ne concernent pas seulement les peines 
prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute 
sanction ayant le caractère d'une punition » (Cons. const., 
8 septembre 2017, n° 2017-753 DC, § 17). 
 
Ainsi, en application de ce principe, le Conseil constitutionnel a 
censuré les dispositions légales qui infligent une sanction qui 
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« pourrait, dans nombre de cas, revêtir un caractère manifestement 
disproportionné » (Cons. const 30 décembre 1987, n° 87-237 
DC, § 16). 
 
Également sur le fondement de l’article 8 de la Déclaration de 1789, le 
Conseil constitutionnel juge désormais avec constance que 
« le principe d'individualisation des peines […] découle de cet 
article » (Cons. constit. Déc. n° 2010-40 QPC du 29 sept. 2010, § 3 ; 
v. aussi Cons. constit. Déc. n° 2010-103 QPC du 17 mars 2011, § 2). 
 
En particulier, il a déjà été jugé que « le principe d'individualisation 
des peines qui découle de cet article implique que la peine d'amende 
ne puisse être appliquée que si le juge ou l'autorité compétente l'a 
expressément prononcée, en tenant compte des circonstances propres 
à chaque espèce » (Cons. constit. Déc. n° 2014-696 DC du 
7 août 2014, § 27). 
 
Plus largement encore, le Conseil constitutionnel a considéré que « le 
principe d'individualisation des peines, qui découle de l'article 8 de 
cette déclaration, implique qu'une sanction pénale ne puisse être 
appliquée que si le juge l'a expressément prononcée, en tenant compte 
des circonstances propres à chaque espèce » (Cons. constit. Dec. 
n° 2017-694 QPC du 2 mars 2018, § 8). 
 
 
VII-3.2 En l’occurrence, en empêchant l’accès à la nationalité des 
mineurs ayant été condamnés pour crime, le législateur tend à 
appliquer une « double peine » de manière automatique sans que ne 
soit pris en compte ni la situation personnelle du mineur, ni la teneur 
des faits reprochés ni même l’évolution de la situation du mineur à sa 
majorité.  
 
Il n’est d’ailleurs pas inutile de rappeler que le Conseil Constitutionnel 
a déjà reconnu comme une sanction manifestement disproportionnée 
la perte du droit à l’acquisition de la nationalité française par l’effet de 
la naissance sur le sol français qui résulterait soit d’un arrêté de 
reconduite à la frontière soit d’un arrêté d’assignation à résidence non 
expressément rapporté ou abrogé (Cons. Const. Dec. n° 93-321 DC du 
20 juillet 1993, §15). 
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VII-4 Enfin, et à titre subsidiaire, l’UNICEF France invite le 
Conseil constitutionnel à tenir compte, dans le cadre de son contrôle 
de constitutionnalité, du droit à une nationalité tel qu’il est reconnu 
par le droit international et européen. 
 
En effet, les traités internationaux, tels que la Convention relative aux 
droits de l'enfant (CIDE), le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (PIDCP), ainsi que la Convention de la réduction des cas 
d'apatridie, énoncent des normes spécifiques concernant le droit à la 
nationalité. 

 
De même, la Convention relative aux droits de l'enfant (CIDE) 
reconnaît le droit à une nationalité (article 7) et à une identité depuis la 
naissance (article 8). Et ce, sans discrimination (article 2).  
 
La Convention relative aux droits de l’enfant stipule que les États 
parties doivent prendre des mesures pour garantir l'enregistrement de 
chaque enfant à la naissance et le droit à une nationalité dès le plus 
jeune âge. Il s’agit d’une obligation de l’Etat d’assurer qu’aucun 
enfant ne soit apatride. 
 
Sur le terrain du droit européen, la Cour européenne des droits de 
l’homme a déjà eu l’occasion de relever qu’une incertitude quant à la 
reconnaissance et à la jouissance d’une nationalité peut emporter une 
atteinte au droit à l’identité et donc à la vie privée des enfants : 
 
« Même si l’article 8 de la Convention ne garantit pas un droit 
d’acquérir une nationalité particulière, il n’en reste pas moins que la 
nationalité est un élément de l’identité des personnes (Genovese c. 
Malte, no 53124/09, § 33, 11 octobre 2011). (…) [les requérantes] 
sont confrontées à une troublante incertitude quant à la possibilité de 
se voir reconnaître la nationalité française en application de l’article 
18 du code civil (paragraphe 29 ci-dessus). Pareille indétermination 
est de nature à affecter négativement la définition de leur propre 
identité » (Cour EDH, 26 juin 2014, Mennesson c. France, 
n° 65192/11, § 97). 
 
Ces exigences internationales et européennes ne peuvent qu’éclairer 
utilement les impératifs constitutionnels. 
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A cet égard, il y a également lieu de rappeler que, dans un avis sur le 
projet de loi constitutionnelle de protection de la Nation du 
11 décembre 2015, le Conseil d’Etat a relevé que « la nationalité 
française représente dès la naissance un élément constitutif de la 
personne. Elle confère à son titulaire des droits fondamentaux dont la 
privation par le législateur ordinaire pourrait être regardée comme 
une atteinte excessive et disproportionnée à ces droits, qui, par suite, 
serait inconstitutionnelle. » 
 
Or, les dispositions litigieuses qui emportent modification du code 
civil impliqueraient que les mineurs ayant été condamnés pour crime 
ne pourront jamais prétendre à la nationalité française. 
 
Cette disposition comporte le risque de laisser de nombreux enfants 
apatrides, notamment lorsque ceux-ci ne peuvent pas 
automatiquement acquérir la nationalité de leurs parents.  
 
De plus, de telles dispositions portent atteinte au droit fondamental à 
l'identité et compromet les droits essentiels qui découlent du droit 
d'accès à la nationalité.  
 
En conséquence, au regard aussi bien des principes constitutionnels de 
la justice pénale des mineurs, des principes de proportionnalité et 
d’individualisation des peines mais aussi du droit d’accès à la 
nationalité, les dispositions de l’article 26 de la loi contestée ne 
pourront qu’être censurées. 
 
 
Sur l’article 35 
 
VIII. En cinquième lieu, les dispositions de l’article 35 de la loi 
litigieuse méconnaissent la Constitution, en ce qu’elles restreignent les 
protections contre l’expulsion dont bénéficient certaines catégories 
d’étrangers dits « protégés » dont les parents d’enfants français.  
 
 
VIII-1 En droit, il importe de rappeler que selon le 10ème alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946, « la nation assure à l'individu 
et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ». 
 
Sur ce fondement, le Conseil constitutionnel reconnaît un « droit de 
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mener une vie familiale normale » à toutes les personnes vivant sur le 
territoire national (Cons. const. Décision n°93-325 DC du 13 août 
1993, Loi relative à la maîtrise de l’immigration et aux conditions 
d’entrée, d’accueil et de séjour des étrangers en France, § 69 et 70) 
 
 
VIII-2 Or, en l’occurrence, les dispositions litigieuses portent une 
atteinte injustifiée et disproportionnée à ce droit. 
 
En effet, l’UNICEF France tient à mettre en exergue le déséquilibre 
généré par ces dispositions entre, d’une part, l’objectif de sauvegarde 
de l'ordre public par des mesures de police administrative et, 
d’autre part, les exigences du droit de mener une vie familiale. 
 
Restreindre de façon disproportionnée la réalisation des droits des 
étrangers parents d’enfants français ne peut que compromettre les 
droits de leurs enfants mineurs. 
 
A ce titre, il n’est pas inutile de relever que le Comité des droits de 
l’enfant a déjà rappelé que les enfants dans le contexte des migrations 
internationales et leur famille ne devraient pas être soumis à des 
immixtions arbitraires ou illégales dans leur vie privée et vie de 
famille.  
 
Le Comité a insisté sur le fait que séparer une famille en expulsant ou 
renvoyant un membre de la famille du territoire d’un État partie, ou de 
refuser d’une autre manière à un membre de la famille le droit d’entrer 
ou de rester sur le territoire, peut constituer une immixtion arbitraire 
ou illégale dans la vie de famille. 
 
Le Comité a également souligné « que la rupture de l’unité familiale 
par l’expulsion de l’un des parents ou des deux parents en raison 
d’une infraction aux lois relatives à l’immigration liée à l’entrée ou 
au séjour est disproportionnée, en ce que le sacrifice inhérent à la 
restriction de la vie de famille et aux conséquences sur la vie et le 
développement de l’enfant n’est pas compensé par les avantages 
obtenus par le fait de forcer le parent à quitter le territoire au motif 
d’une infraction à la législation relative à l’immigration » 
(Observation générale conjointe n° 4 (2017) du Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
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de leur famille et n° 23 (2017) du Comité des droits de l’enfant, 
précité, § 29). 
 
Il rappelle que « lorsque l’expulsion des parents est fondée sur des 
infractions pénales, les droits de leurs enfants, y compris le droit à ce 
que leur intérêt supérieur soit une considération primordiale et leur 
droit d’être entendus et de voir leur opinion prise au sérieux, 
devraient être garantis, compte tenu également du principe de 
proportionnalité et des autres principes et normes relatifs aux droits 
de l’Homme » (Ibid.) 
 
Le maintien des liens avec ses parents doit être préservé pour chaque 
enfant, même lorsque ses parents sont condamnés pénalement ou 
incarcérés. Cela doit s’appliquer sans discrimination pour les mineurs 
que leurs parents soient français ou étrangers en situation régulière ou 
irrégulière.  
 
Le principe qui figure dans de nombreuses dispositions déjà en 
vigueur selon lequel, pour les étrangers, s’ajoute à la sanction pénale 
une sanction spécifique liée à leur qualité d’étranger (qualifié de 
« double peine ») est aujourd’hui associé à des garanties spécifiques 
pour les personnes ayant des liens familiaux en France.  
 
Or, les dispositions litigieuses érodent un peu plus ces garanties, 
augmentant le risque de ruptures dans l’unité familiale et les 
conséquences pour le maintien des liens familiaux et le 
développement de l’enfant. 
 
Ces dispositions risquent de creuser la différence de traitement entre 
les enfants de parents étrangers ayant menacé gravement l’ordre 
public et ceux dont les parents n’ont pas commis d’infractions.  
 
En conséquence, ces dispositions apparaissent manifestement 
contraires à l’exigence constitutionnelle d’intérêt supérieur de 
l’enfant, au droit constitutionnel à mener une vie familiale ainsi qu’au 
principe d’égalité. 
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Sur l’article 38 
 
IX. En sixième lieu, les dispositions de l’article 38 de la loi sont 
également contraires à la Constitution, en ce qu’elles modifient 
l’article L. 331-2 du CESEDA pour le compléter par un alinéa ainsi 
rédigé :  
 
« En cas de refus caractérisé de se soumettre au relevé des empreintes 
digitales et à la prise de photographie prévus au 3° de l’article L. 
142-1 par l’étranger contrôlé à l’occasion du franchissement d’une 
frontière extérieure sans remplir les conditions d’entrée prévues à 
l’article 6 du règlement 2016/399 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 mars 2016 précité ou à l’article L. 311-1 du présent 
code, l’officier de police judiciaire ou, sous contrôle de celui-ci, 
l’agent de police judiciaire peut, après information du procureur de la 
République, procéder à cette opération sans le consentement de 
l’intéressé. L’étranger doit avoir été dûment informé des 
conséquences de son refus. Le recours à la contrainte, qui ne peut 
concerner qu’un étranger manifestement âgé d’au moins dix-huit ans, 
poursuit les objectifs du présent article, est strictement proportionné 
et tient compte de la vulnérabilité de la personne. L’opération prévue 
au présent alinéa fait l’objet d’un procès-verbal, qui mentionne le 
jour et l’heure auxquels il y est procédé. Ce procès-verbal est présenté 
à la signature de l’étranger intéressé, qui est informé de la possibilité 
de ne pas le signer. S’il refuse de le signer, mention est faite du refus 
et des motifs de celui-ci. Le procès-verbal est transmis au procureur 
de la République, copie en ayant été remise à l’intéressé. L’article 
L. 821-2 demeure applicable. » ; 
 
Il complète également l’article L. 813-10 du même code, par les 
phrases ainsi rédigées :  
 
« Lorsque le refus de l’étranger de se soumettre aux opérations de 
relevé des empreintes digitales et de prise de photographies est 
caractérisé, l’officier de police judiciaire ou, sous contrôle de celui-ci, 
l’agent de police judiciaire peut, après information du procureur de la 
République, procéder à cette opération sans le consentement de 
l’intéressé. L’étranger doit avoir été dûment informé des 
conséquences de son refus. Le recours à la contrainte, qui ne peut 
concerner qu’un étranger manifestement âgé d’au moins dix-huit ans, 
poursuit les objectifs du présent article, est strictement proportionné 
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et tient compte de la vulnérabilité de la personne. Les articles L. 822-
1 et L. 824-2 demeurent, selon le cas, applicables. » 
 
Aux termes de l’article L. 411-1 du CESEDA, l’obligation de détenir 
un titre de séjour ne concerne que les étrangers de plus de 18 ans.  
 
En conséquence, les mineurs ne peuvent faire l’objet d’une OQTF 
(L611-3) et être visés par une décision de placement en rétention 
(L741-3). 
 
Cependant, l’étude d’impact vise en particulier les personnes placées 
en retenue qui « se déclarent mineurs de 18 ans pour ne pas faire 
l'objet d'une décision d'éloignement dans la mesure où un mineur est, 
par défaut, considéré comme étant en situation régulière, sans pour 
autant détenir, en cette qualité, de titre de séjour ». 
 
 
IX-1 En droit, il a déjà été rappelé que le Conseil constitutionnel a 
déjà eu l’occasion de dégager une exigence constitutionnelle de 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 
En particulier, celle-ci « impose que les mineurs présents sur le 
territoire national bénéficient de la protection légale attachée à leur 
âge » (Cons. constit. Déc. n° 2018-768 QPC du 21 mars 2019, § 6 et 
Déc. n° 2019-778 DC du 21 mars 2019, § 60 ; v. aussi Cons. constit. 
Déc. n° 2022-1034 QPC du 10 février 2023). 
 
Ainsi, « Il s'ensuit que les règles relatives à la détermination de l'âge 
d'un individu doivent être entourées des garanties nécessaires afin 
que des personnes mineures ne soient pas indûment considérées 
comme majeures. » (Cons. constit. Déc. n° 2018-768 QPC du 
21 mars 2019, § 6). 
 
 
IX-2 En l’occurrence, l’UNICEF France tient à rappeler que pour les 
personnes se déclarant mineures et qui sont privées temporairement ou 
définitivement de la protection de leur famille, les dispositions de 
l’article L. 221-2-4 du code de l’action sociale et des familles (CASF) 
s’appliquent. 
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Si elles se déclarent comme telles lors d’une retenue, elles doivent être 
orientées sans délai vers le président du conseil départemental qui met 
en place un accueil provisoire d’urgence et procède aux investigations 
nécessaires pour procéder à l’évaluation de leur situation.  
 
Le relevé et la comparaison de leurs empreintes avec d’autres fichiers 
sont – à cette occasion – strictement encadrés. Le relevé est effectué 
en préfecture sur orientation des services de protection de l’enfance et 
réalisé par des agents spécialement habilités. Le mineur peut refuser 
ce relevé, sa majorité ne peut être déduite de son seul refus opposé au 
recueil de ses empreintes ni de la seule constatation qu'il est déjà 
enregistré dans le fichier AGDREF 2 ou VISABIO. 
 
Or, la « limitation » du recours à la contrainte pour les « étrangers 
manifestement âgés d’au moins dix-huit ans » n’est pas de nature à 
lever les atteintes aux libertés des mineurs générées par cette mesure.  
 
En effet, en permettant à l’officier de police judiciaire de se prononcer 
sur le caractère manifeste ou non de la minorité de la personne, cette 
mesure ouvre la voie à une évaluation hâtive, subjective et arbitraire 
de la minorité des jeunes concernés. 
 
Le législateur a prévu que la prise en charge provisoire par les 
départements débute dès que la personne se déclare mineure et non 
accompagnée.  
 
La loi prévoit ainsi à l’article L. 221-2-4 du CASF « que le président 
du conseil départemental du lieu où se trouve une personne se 
déclarant mineure et privée temporairement ou définitivement de la 
protection de sa famille met en place un accueil provisoire 
d'urgence ». 
 
Cette disposition aurait pour effet de confier à un officier de police 
judiciaire le soin d’évaluer la minorité des personnes se déclarant 
mineures et isolées alors même que cette compétence relève du 
conseil départemental sous le contrôle du juge.  
 
De façon significative, c’est d’ailleurs ce que le Conseil d’Etat a 
rappelé en 2017 : 
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« La compétence conférée aux départements en matière d’aide sociale 
à l’enfance et de protection des mineurs en danger, notamment par les 
articles L. 221-1, L. 223-2 et L. 226-3 du code de l’action sociale et 
des familles, implique nécessairement que les départements puissent 
apprécier, sous le contrôle du juge si les personnes qui sollicitent 
cette protection remplissent effectivement les conditions légales pour 
l’obtenir, dont celle de minorité. » (CE, 14 juin 2017, n°402.890). 
 
En conséquence, les dispositions contestées de l’article 38 
apparaissent contraires à l’exigence constitutionnelle de protection de 
l’intérêt supérieur de l’enfant, dont découle le droit de l’enfant de voir 
sa minorité évaluée de manière équitable.  
 
 
Sur l’article 39 
 
X. En septième lieu, les dispositions de l’article 39 de la loi sont aussi 
inconstitutionnelles en ce qu’elles prévoient la création d’un fichier 
« Mineurs non-accompagnés (MNA) délinquants ». 
 
En effet, ces dispositions insèrent un nouvel article L. 142-3-1 du 
CESEDA qui autorise la création d’un fichier mémorisant les 
empreintes digitales et photographies des mineurs « se déclarant 
privés temporairement ou définitivement de la protection de leur 
famille, à l’encontre desquels il existe des indices graves ou 
concordants rendant vraisemblable qu’ils aient pu participer, comme 
auteurs ou complices, à des infractions à la loi pénale, ou 
l’établissement d’un lien entre plusieurs infractions commises par un 
seul de ces mineurs ».  
 
A ce titre, le nouvel article renvoie à l’opération de prise d’empreintes 
des mineurs prévue et encadrée par le code de la justice pénale des 
mineurs, en ses articles L. 413-16 et L. 413-17.  
  
Ce fichier viserait, d’une part, à faciliter l'identification des personnes 
mises en causes pour des infractions à la loi pénale et se déclarant 
mineurs non accompagnés et, d'autre part, à faciliter le rapprochement 
entre plusieurs infractions commises par une seule de ces personnes.  
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X-1 D’emblée, et à l’instar d’autres dispositions, celles prévues par 
l’article 39 sont vouées à la censure comme « cavalier législatif ». 
 
En effet, en vertu de l’article 45 de la Constitution, sont contraires à la 
Constitution les dispositions introduites en méconnaissance de la règle 
de procédure qui implique que « tout amendement est recevable en 
première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le 
texte déposé ou transmis » (v. not. Cons. constit. Déc. n° 2023-855 
DC du 16 novembre 2023, § 144). 
 
Or, en l’occurrence, les dispositions de l’article 39 introduites au cours 
des débats parlementaires ne présentent pas de lien, même indirect, 
avec des dispositions du projet de loi initial, qui se distinguaient des 
enjeux de la procédure pénale et d’une application spécifique aux 
mineurs devant être insérée dans le code de justice pénale des 
mineurs. 
 
De chef déjà, la censure s’impose. 
 
 
X-2 En outre, les dispositions litigieuses portent une atteinte au droit à 
la vie privée ainsi qu’au principe d’égalité. 
 
 
X-2.1 En effet, et en droit, le Conseil constitutionnel juge de longue 
date qu’il résulte de l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen que « la liberté proclamée par cet article implique 
le respect de la vie privée » (Cons. Constit., Déc. no 99-416 DC du 
23 juillet 1999, cons. 45). 
 
En vertu de ce « droit au respect de la vie privée et [d]es garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques », il est d’abord requis que les dispositions législatives qui 
affectent le droit au respect de la vie privée « comporte[nt] les 
garanties appropriées et spécifiques répondant aux exigences de 
l'article 34 de la Constitution » (Cons. constit., Déc. n° 2004-499 DC 
du 29 juillet 2004, § 11 ; Cons. constit. Dec. nos 2003-467 DC du 
13 mars 2003, § 70 ; 2010-71 QPC du 26 nov. 2010, § 32). 
 
En somme, sauf à méconnaître le droit constitutionnel au respect de la 
vie privée, le législateur ne peut y apporter une restriction que si celle-
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ci répond à de solides conditions de justification et de proportionnalité 
et si le législateur prévoit pour ce faire des garanties légales 
appropriées et spécifiques. 
 
Il en est particulièrement ainsi concernant les dispositifs relatifs à la 
collecte, l’enregistrement, la conservation, la consultation et la 
communication de données à caractère personnel (Cons. constit., Déc. 
nos 2012-652 DC du 22 mars 2012, cons. 8 ; Déc. n° 2015-713 DC du 
23 juillet 2015 ; Dec. n° 2016-536 QPC du 19 février 2016). 
 
Ces exigences sont également requises sur le fondement de la 
Convention internationale des droits de l’enfant ou encore de la 
Convention européenne des droits de l’homme (Cour EDH, 
26 mars 1987, Leander c. Suède, n° 9248/81). 
 
Toujours en droit, le principe d’égalité devant la loi et la justice est 
garanti notamment par l’article 1er de la Constitution ou encore 
l’article 6 de la Déclaration des droits (v. not. Cons. constit. Dec. 
n° 73-51 DC du 27 décembre 1973, § 2 ; Dec. n° 2006-533 DC du 
16 mars 2006, § 12 et 15). 
 
À cet égard, le Conseil constitutionnel juge avec constance que : 
 
« Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l'objet de la loi qui l'établit » (Cons. constit. Déc. n° 2007-
557 DC du 15 novembre 2007, Loi relative à la maîtrise de 
l'immigration, à l'intégration et à l'asile, § 8). 
 
Ainsi, pour qu’une différence de traitement soit justifiée, il faut : 
 

- soit une différence de situation suffisante (v. Cons. constit. 
Déc. n° 2017-683 QPC du 9 janv. 2018, § 15 ; Cons. constit. 
Déc.  n° 2017-758 DC du 28 déc. 2017, § 30 ; Cons. constit. 
Déc. n° 2017-674 QPC du 30 nov. 2017, § 22) ; 
 

- soit un intérêt général permettant de déroger à l’égalité, par 
exemple l’intérêt général qui s’attache à la prise en compte des 
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inégalités de fait dont les femmes ont jusqu’à présent été l’objet 
(Cons. constit. Déc. n° 2003-483 DC du 14 août 2003, § 25) ; 
 

- et dans les deux cas, cette différence de traitement doit être en 
rapport direct avec l’objet ou le but poursuivi par la loi 
(v. Cons. constit. Déc. n° 2017-756 DC du 21 déc. 2017, § 16 ; 
Cons. constit. Déc. n° 2017-681 QPC du 15 déc. 2017, § 7). 

 
Dès lors, sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions 
créant une différence de traitement qui n’est pas en rapport direct 
avec l’objet de la loi. 
 
 
X-2.2 En l’occurrence, les dispositions litigieuses autorisent la 
création d’un traitement des données à caractère personnel des 
mineurs suspecté d’avoir participé à la commission d’infraction. 
 
Or, un fichier de traitement des données aurait nécessairement un 
caractère discriminatoire dès lors qu’il ne vise que les mineurs 
étrangers n’ayant pas de parents sur le territoire.  
 
De fait, la différence de traitement pratiquée ne poursuit pas de but 
légitime. 
 
Il convient de rappeler que l’inscription des données relatives à des 
personnes mises en cause, même mineurs, est déjà envisagée à 
l’article 230-6 du code de procédure pénale dans le cadre du fichier 
« Traitement des antécédents judiciaires » (TAJ).  
 
Celui-ci permet notamment de recenser les identités et les alias 
permettant de faciliter l’identification de potentiels auteurs de crimes 
ou délits.  
 
Le fichier automatisé des empreintes digitales (FAED) conserve 
également les empreintes digitales et palmaires des personnes mises 
en cause afin de faciliter la recherche et l'identification des auteurs de 
crimes et de délits.  
 
Il existe également un fichier des auteurs d'infractions sexuelles ou 
violentes (FIJAIS) et un fichier des auteurs d'infractions terroristes 
(FIJAIT). 
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Au regard de la pluralité des fichiers à disposition de la justice pénale, 
il n'existe aucune spécificité justifiant une différence de traitement des 
mineurs non accompagnés et que soit créé un nouveau fichier 
recensant spécialement les mineurs « se déclarant privés 
temporairement ou définitivement de la protection de leur famille ».  
  
En visant spécifiquement les mineurs se déclarant privés 
temporairement ou définitivement de la protection de leur famille, les 
dispositions litigieuses créent donc une rupture manifeste d’égalité 
sans aucune justification. 
  
L’UNICEF France souhaite d’ailleurs rappeler que les mineurs non 
accompagnés sont des mineurs en danger au titre de l’article 375 du 
code civil et qu’ils doivent être protégés à ce titre. Au surplus, 
lorsqu’ils sont victimes de traite et d’exploitation, ils doivent faire 
l’objet d’une protection renforcée et du principe de non-sanction.  
 
Tout enfant en conflit avec la loi est un enfant en danger et il ressort 
des principes constitutionnels déjà rappelés que la justice pénale des 
mineurs ne devrait être considérée que dans un continuum avec la 
protection de l’enfance et privilégier les mesures éducatives et le 
relèvement de l’enfant.  
 
L’UNICEF France s’inquiète particulièrement des discours orientés 
vers la stigmatisation et l’amalgame réalisé entre mineurs étrangers et 
délinquance. L’organisation rappelle que les enfants en conflit avec la 
loi sont des enfants en situation de danger, qui peuvent notamment 
être victimes de traite et d’exploitation.  La réponse publique qui tend 
alors à se focaliser sur ce public en particulier conduit à élaborer des 
solutions ad hoc, hors du droit commun, alors même que nombre de 
solutions se trouvent dans le renforcement des dispositifs de droit 
commun. 
 
En conséquence, l’article 39 de la loi contestée porte atteinte au droit 
au respect de la la vie privée ainsi qu’au principe d’égalité, ce qui le 
voue à la censure.  
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Sur l’article 40 
 
XI. En huitième lieu, les dispositions de l’article 40 de la loi portent 
atteinte aux exigences constitutionnelles en ce qu’il modifie 
l’article L. 741-5 du CESEDA comme suit : 
 
« L’étranger mineur de dix-huit ans ne peut faire l’objet d’une 
décision de placement en rétention. » 
 
Une telle rédaction apparait contraire à l’exigence constitutionnelle de 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant ainsi qu’à la liberté 
individuelle, telles qu’éclairée par le principe de sécurité juridique qui 
irrigue nécessairement l’ensemble des droits et libertés que la 
Constitution garantit. 
 
En effet, une telle rédaction se limite à rappeler le premier alinéa de 
l’article L 741-5 du CESEDA déjà applicable selon lequel le mineur 
ne peut faire l’objet d’une décision de placement en son nom.  
 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le placement des mineurs non 
accompagnés n’est aujourd’hui pas permis.  
 
Or, l’intention du législateur – comme le démontre l’exposé des 
motifs du projet de loi, ainsi que les débats parlementaires – est 
d’interdire le placement des mineurs accompagnants en rétention.  
 
Cependant, la rédaction actuelle de l’article 40 n’interdit pas 
explicitement la rétention de « l’étranger accompagné d’un mineur » 
comme le précisait le projet de loi initial.  
 
Par ailleurs, cette rédaction laisse planer un doute sur la possibilité de 
séparer les familles en procédant à la rétention des parents, en 
violation du principe de non-séparation des familles, et bien que cela 
n’ait pas été le sens des discussions au Parlement.  
 
Comme le rappelle le Comité des droits de l’enfant, lorsqu’il est dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant que les membres de la famille restent 
ensemble, l’exigence impérative de ne pas priver l’enfant de liberté 
s’étend aux parents de l’enfant et nécessite que les autorités optent 
pour des solutions non privatives de liberté pour toute la famille. 
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Il appartiendra au Conseil constitutionnel de censurer les dispositions 
ou alors de les assortir d’une réserve d’interprétation afin qu’elles 
désignent de façon univoque « l’étranger accompagné d’un mineur ». 
 
 
Sur l’article 44 
 
XII. En neuvième lieu, les dispositions de l’article 44 de la loi sont 
contraires à la Constitution en ce qu’elles modifient l’article L. 222-5 
du code de l’action sociale et des familles (« CASF ») afin que les 
jeunes majeurs qui ont été confiés à l’aide sociale à l’enfance 
(« ASE ») durant leur minorité ne puisse continuer de bénéficier des 
dispositifs d’accompagnement lorsqu’ils font l’objet d’une obligation 
de quitter le territoire français (« OQTF »). 
 
 
XII-1 D’emblée, l’UNICEF France tient à souligner que les mesures 
relatives à la prise en charge des mineurs et des jeunes majeurs par 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) relèvent du champ de la protection 
de l’enfance et ne devraient donc pas être incluses dans une loi 
relative à l’immigration. 
 
En effet, le droit des jeunes confiés à l’ASE à bénéficier d’une prise 
en charge après leur majorité est prévu par les dispositions de 
l’article L. 222-5 du code de l’action sociale et des familles, 
complétées par la loi du 7 février 2022 relative à la protection des 
enfants et son décret d’application du 6 août 2022 visant à mettre fin 
aux « sorties sèches » de l’aide sociale à l’enfance.  
 
Ce maintien des dispositifs de l’ASE à la majorité a d’ailleurs été 
étendu pour prévenir les ruptures et le basculement vers la pauvreté.  
 
Le « contrat jeune majeur » permet ainsi d’assurer la continuité de 
l’accompagnement du jeune vers l’autonomie et l’insertion 
professionnelle.  
 
 
XII-2 Ces garanties sont primordiales s’agissant des mineurs isolés au 
regard de la tardiveté courante de leur prise charge et de la précarité 
dans laquelle ils se retrouveraient dans le cas où celle-ci ne serait pas 
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renouvelée à leur majorité (difficultés d’accès au logement, à des 
ressources suffisantes, à l’emploi et à l’éducation).  
 
La perspective d’être pris en charge à la majorité influence en ce sens 
considérablement le projet de l’enfant durant sa minorité.  
 
L’absence de continuum dans l’accompagnement du ou de la jeune 
une fois majeur serait d’autant plus regrettable qu’il s’agit de jeunes 
sur lesquelles la France aura « investi » durant leur minorité et dont le 
suivi éducatif s’arrêterait brutalement, alors même qu’ils 
présenteraient une réelle volonté d’insertion. 
 
De plus, il est fréquent que les OQTF soient annulées par les 
juridictions administratives. Ainsi, les jeunes majeurs se verraient 
refuser l’opportunité de bénéficier des dispositifs de protection alors 
même que leur OQTF pourrait être invalidée par la suite.  
 
En outre, la perspective d’une OQTF est susceptible de provoquer le 
désinvestissement du conseil départemental dans la protection et 
l’accompagnement éducatif des mineurs avant leur majorité.  
 
Partant, ces dispositions méconnaissent autant l’exigence 
constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant que le 
principe d’égalité. 
  
 
Sur l’article 67 
 
XIII. En dixième lieu, les dispositions de l’article 67 de la loi portent 
également atteinte aux exigences constitutionnelles en ce qu’elles 
complètent l’article L. 345-2-2 du CESEDA par un alinéa ainsi 
rédigé :  
 
« L’étranger ne bénéficiant pas d’un droit au séjour en France et 
faisant l’objet d’une décision portant obligation de quitter le territoire 
français en application de l’article L. 611-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ou d’une mesure d’expulsion 
en application des articles L. 631-1 à L. 631-3 du même code ne peut 
être hébergé au sein du dispositif d’hébergement d’urgence que dans 
l’attente de son éloignement. » 
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XIII-1 En droit, et de longue date, le principe constitutionnel de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine est pleinement 
reconnu. 
 
Sur le fondement du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
le Conseil constitutionnel a admis l’existence d’un « principe 
constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne humaine » 
(Cons. Const., Déc. n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 ; v. not. 
Cons. const. Déc. n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017). 
 
Selon le Conseil constitutionnel, « le Préambule de la Constitution de 
1946 a réaffirmé que tout être humain, sans distinction de race, de 
religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés » et 
« que la sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme 
d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et 
constitue un principe à valeur constitutionnelle » (Cons. Const, 
Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010, point 7). 
 
Corrélativement, il convient de rappeler qu’aux termes de l’alinéa 10 
de ce Préambule : 
  
« La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement. » 
  
L’alinéa 11 du même texte ajoute que :  
  
« Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux 
travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des 
moyens convenables d'existence. » 
  
Au prisme de l’intérêt supérieur de l’enfant, ces exigences 
constitutionnelles peuvent être éclairées aussi bien par le « droit 
inhérent à la vie » dont jouit tout enfant et qui requiert une 
intervention étatique pour garantir « dans toute la mesure possible la 
survie et le développement de l'enfant » - comme le prévoit l’article 6 
de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant – que 
par l’ensemble des droits de l’enfant garantis par cette Convention – 
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dont la protection, la protection, l’éducation, la nutrition ou encore la 
santé – qui permettent à l’enfant d’accéder à une qualité de vie digne. 
 
 
XIII-2 Or, en l’occurrence, les dispositions litigieuses remettent en 
cause le principe d’inconditionnalité de l’accueil sur lequel repose le 
dispositif d’hébergement d’urgence, principe intangible de la lutte 
contre le sans-abrisme. 
 
En outre, elles renforcent encore davantage le pouvoir discrétionnaire 
des préfets en faisant reposer l’accès des personnes en situation 
irrégulière aux dispositifs sur la présence de circonstances 
exceptionnelles, sans que celles-ci soient réellement définies.  
 
Dans un contexte de saturation du dispositif d’hébergement et de 
resserrement des critères de vulnérabilité, cela constitue une entrave 
supplémentaire à l’accès et au maintien des personnes dans 
l’hébergement d’urgence, et se soldera inévitablement par une hausse 
du nombre de personnes sans abri, dont des familles avec enfants. 
 
Il n’est pas non plus inutile de rappeler dans son observation générale 
de 2017, le Comité des droits de l’enfant a insisté sur le fait qu’il 
incombe aux Etat de « prendre des mesures pour que les enfants 
migrants, quel que soit leur statut, puissent accéder à des foyers pour 
sans-abri » (Observation générale conjointe n° 4 (2017) du Comité 
pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille et n° 23 (2017) du Comité des droits de 
l’enfant, précité, § 51). 
 
A cet égard, ces dispositions apparaissent contraires aux principes 
constitutionnels de protection effective de la dignité mais aussi de 
l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 
 
Sur l’article 26 bis 
 
XIV. En onzième lieu, les dispositions de l’article 26 bis de la loi 
contestée sont vouées à la censure en ce qu’elles prévoient des règles 
d’accès à la nationalité dérogatoires pour la Guyane et Saint-Martin. 
 
En effet, aux termes de ces dispositions : 
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« Le code civil est ainsi modifié : 
 
1° À l’article 2493 du code civil, les mots : « de trois mois » sont 
remplacés par les mots : « d’un an ». 
 
2° Sont ajoutés des livres VI et VII ainsi rédigés : 
 
« Livre VI 

 
Dispositions applicables à la collectivité territoriale de Guyane 
 
Art. 2535. – Le présent code est applicable à la collectivité territoriale 
de Guyane dans les conditions définies au présent livre. 
 
Art. 2536. – Pour un enfant né dans la collectivité territoriale de 
Guyane, les deux premiers alinéas de l’article 21‑7 ne sont 
applicables que si, à la date de sa naissance, l’un de ses parents au 
moins résidait en France de manière régulière, sous couvert d’un titre 
de séjour, et de manière ininterrompue depuis plus de neuf mois. 
 
Art. 2537. – L’article 2536 est applicable dans les conditions prévues 
à l’article 17‑2. 
 
Toutefois, les articles 21‑7 et 21‑11 sont applicables à l’enfant né 
dans la collectivité territoriale de Guyane de parents étrangers avant 
l’entrée en vigueur de la loi n°     du      pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration, si l’un des parents justifie avoir résidé en 
France de manière régulière pendant la période de cinq ans 
mentionnée aux mêmes articles 21‑7 et 21‑11 du présent code. 
 
Livre VII 
 
Dispositions applicables à Saint‑Martin 
 
Art. 2538. – Le présent code est applicable à Saint‑Martin dans les 
conditions définies au présent livre. 
 
Art. 2539. – Pour un enfant né à Saint‑Martin, les deux premiers 
alinéas de l’article 21‑7 ne sont applicables que si, à la date de sa 
naissance, l’un de ses parents au moins résidait en France de manière 
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régulière, sous couvert d’un titre de séjour, et de manière 
ininterrompue depuis plus de trois mois. 
 
Art. 2540. – L’article 2539 est applicable dans les conditions prévues 
à l’article 17‑2. 
 
Toutefois, les articles 21‑7 et 21‑11 sont applicables à l’enfant né à 
Saint‑Martin de parents étrangers avant l’entrée en vigueur de la loi 
n°     du      pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, si 
l’un des parents justifie avoir résidé en France de manière régulière 
pendant la période de cinq ans mentionnée aux mêmes articles 21‑7 et 
21‑11 du présent code. » 
 
 
XIV-1 D’emblée, les dispositions de l’article 26 bis de la loi sont 
vouées à la censure comme « cavalier législatif ». 
 
En effet, il convient de rappeler une fois encore qu’en vertu de 
l’article 45 de la Constitution, sont contraires à la Constitution les 
dispositions introduites en méconnaissance de la règle de procédure 
qui implique que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis » (v. not. Cons. constit. Déc. n° 2023-855 DC du 
16 novembre 2023, § 144). 
 
Or, en l’occurrence, les dispositions de l’article 26 bis de la loi visent 
explicitement les règles relatives à l’attribution de la nationalité 
française à Mayotte en Guyane et à Saint-Martin et proposent de 
modifier l’article 2493 du code civil. 
 
Ces dispositions introduites par les amendements n° 434 rect., 433 lors 
de l’examen au Sénat ne présentent pas de lien, même indirect, avec 
des dispositions du projet de loi initial, lequel ne comportaient aucune 
modification du code civil en particulier concernant les règles 
relatives à l’acquisition de la nationalité française. 
 
De chef déjà, la censure s’impose. 
 
 
XIV-2 Quoiqu’il en soit, et ainsi qu’il l’a été exposé précédemment 
(cf. supra VI-2), le droit d’acquérir la nationalité en tant qu’enfant né 
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en France de parent étranger ayant sa résidence en France constitue un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République. 
 
De même, le principe d’égalité devant la loi et la justice est garanti 
notamment par l’article 1er de la Constitution ou encore l’article 6 de 
la Déclaration des droits (v. not. Cons. constit. Dec. n° 73-51 DC du 
27 décembre 1973, § 2 ; Dec. n° 2006-533 DC du 16 mars 2006, § 12 
et 15). 
 
La circonstance que le premier alinéa de l’article 73 de la Constitution 
dispose que « dans les départements et les régions d’outre-mer, les 
lois et règlements […] peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux 
caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités » ne 
saurait en aucun cas faire obstacle au respect de ces dernières 
exigences fondamentales. 
 
 
XIV-3 Or, les dispositions législatives méconnaissent ces exigences 
en particulier en ce qu’elles placent les enfants concernés dans une 
insécurité juridique et administrative permanente.  
 
De fait, en application de ce nouveau dispositif, des milliers d’enfants 
ont vocation à se retrouver dans l’impossibilité de prétendre à la 
nationalité française et dans l’obligation de déposer une demande de 
titre de séjour auprès de l’administration.  
 
De tels effets sont loin d’être hypothétiques, car ils sont manifestes à 
Mayotte depuis la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018. Celle-ci a 
rendu applicable sur le territoire mahorais une exigence de régularité 
de séjour d’un des parents au moment de la naissance depuis plus de 
trois mois à la date de la naissance et pour les enfants nés avant le 1er 
mars 2019 exigence de régularité pendant cinq ans à la date de la 
demande. 
 
Or, en raison de la difficulté d’accéder à la préfecture par voie 
dématérialisée, une partie de la jeunesse de Mayotte s’est vue privée 
d’une identité, d’un statut administratif leur permettant d’exercer leur 
droit à la vie privée et familiale et de poursuivre leurs études.  
 
Cette mesure a également entraîné des conséquences sur l’unité du 
foyer où certains enfants d’une même famille sont français par 
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demande d’acquisition avant 2018, d’autres non, ce qui génère des 
ruptures d’égalité manifestes. 
  
 
Sur l’article 27 
 
XV. En douzième et dernier lieu, les dispositions de l’article 27 de la 
loi contestée – qui prévoient que « Les 1° et 1° bis de l’article 12 
entrent en vigueur à Mayotte le 1er janvier 2027 » – méconnaissent 
également la Constitution. 
 
Et ce, en ce qu’elles prévoient que l’interdiction de l’enfermement des 
enfants à Mayotte sera différée au 1er janvier 2027, par contraste avec 
le reste du territoire français où l’application des dispositions 
nouvelles sera immédiate. 
 
 
XV-1 Dans le prolongement des développements précédents, il 
convient de rappeler que les dispositions relatives à la rétention des 
enfants sont de nature à affecter aussi bien l’exigence constitutionnelle 
de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant que la liberté 
individuelle. 
 
Il importe également de souligner une fois encore que le principe 
d’égalité devant la loi et la justice est garanti notamment par 
l’article 1er de la Constitution ou encore l’article 6 de la Déclaration 
des droits (v. not. Cons. constit. Dec. n° 73-51 DC du 27 décembre 
1973, § 2 ; Dec. n° 2006-533 DC du 16 mars 2006, § 12 et 15). 
 
Or, tout particulièrement lorsque l’intérêt supérieur de l’enfant ainsi 
qu’un principe aussi essentiel que la liberté individuelle sont en jeu, 
les dispositions du premier alinéa de l’article 73 de la Constitution – 
qui énoncent que « dans les départements et les régions d’outre-mer, 
les lois et règlements […] peuvent faire l’objet d’adaptations tenant 
aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités » 
– ne saurait en aucun cas faire obstacle au respect des exigences 
constitutionnelles les plus fondamentales. 
 
 
XV-2 Or, en opérant une distinction entre les enfants retenus à 
Mayotte et ceux retenus sur le reste du territoire français, il est 
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manifeste que les dispositions contestées procèdent à une différence 
de traitement d’autant plus injustifiée et disproportionnée que celle-ci 
contribue à faire persister de graves atteintes aux droits et libertés que 
la Constitution garantit. 
 
En effet, en reportant au 1er janvier 2027 l’interdiction de la rétention 
des enfants à Mayotte, les dispositions litigieuses conduisent à 
prolonger les atteintes caractérisées et quotidiennes aux droits des 
enfants au sein de ce territoire. 
 
La proportion d’enfants enfermés à Mayotte, trente fois supérieur à 
celle des enfants retenus dans l’Hexagone, impose tout au contraire au 
législateur d’entourer de garanties suffisamment précises et 
protectrices pour garantir l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 
Or, force est de constater qu’aucune garantie ni justification n’entoure 
ce report de l’interdiction de l’enfermement des enfants à Mayotte.  
 
En 2022, sur les 2 999 enfants enfermés en rétention en France, 2 905 
ont été placés au centre de rétention de Pamandzi.  
 
L’UNICEF France s’interroge sur le sens et les motivations de l’entrée 
en vigueur au 1er janvier 2027 qui entre en parfaite contradiction avec 
l’exigence de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant.  
 
Et ce, d’autant plus que les dispositions litigieuses ne prévoient 
strictement aucune garantie particulière et supplémentaire durant la 
période de transition vers l’interdiction (2024-2026) et ne comporte 
aucune précision, ni justification de cette distinction avec les enfants 
retenus sur le reste du territoire national. 
 
De surcroît, cette absence de prise en compte de l’intérêt supérieur de 
l’enfant surprend à la lumière des nombreuses violations des droits qui 
s’opèrent au sein du centre de rétention administrative de Pamandzi 
(Mayotte).  
 
Ainsi, nombreux sont les enfants interpellés, placés en rétention et 
éloignés sans aucun représentant légal. L’enfermement et l’expulsion 
des mineurs isolés étant interdits dans la lettre actuelle de la loi, les 
autorités ont recours à des pratiques considérées comme arbitraires et 
illégales pour permettre le placement de mineurs isolés à Mayotte. 
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En ce sens, il a déjà été pleinement établi par les autorités 
administratives indépendantes mais aussi par les juridictions 
européennes que, sur ce territoire de la République, les violations des 
droits et libertés des enfants sont récurrentes. 
 
Entre autres pratiques illicites, l’administration modifie 
unilatéralement les dates de naissance de mineurs afin de les 
considérer comme majeurs (Défenseur des droits, Décision n° 2022-
2026 du 14 octobre 2022) ou encore rattache des enfants de façon 
artificielle à des tiers qui leur sont inconnus ou qui n’exercent pas 
l’autorité parentale (Cour EDH, 25 juin 2020, Moustahi c. France, 
n° 9347/14).  
 
De façon particulièrement univoque, la Cour européenne a ainsi 
condamné la France en relevant que l’attitude de l’administration à 
Mayotte était caractérisée par un « manque flagrant d’humanité » 
source d’un « traitement inhumain » envers des enfants en bas-âge 
(Ibid. § 69). 
 
Chaque année, la justice enjoint la France d’organiser le retour sur le 
territoire français des enfants expulsés illégalement. Malgré ces 
condamnations, les pratiques perdurent, rendant l’enfermement des 
enfants à Mayotte particulièrement attentatoire à leurs droits 
fondamentaux.  
 
Par ailleurs, il convient de préciser que l’intervention du juge des 
libertés et de la détention est prévue dans les 5 jours qui suivent 
l’édiction de l’arrêté de placement, ce qui ne permet pas au juge 
d’exercer son office et de s’assurer de la légalité de la mesure et de 
vérifier la réalité du lien entre le mineur éloigné et l’adulte auquel il 
est rattaché. Ainsi, les pratiques illégales de l’administration de 
rattachement arbitraire des enfants à des tiers perdurent. 
 
Dans ce contexte où l’insécurité juridique est exacerbée pour les 
milliers d’enfants retenus à Mayotte, l’instauration immédiate de 
garanties afin de mettre un terme à leur enfermement constitue une 
nécessité impérieuse. 
 
Sauf à méconnaître gravement les droits et libertés que la Constitution 
garantit. 
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PAR CES MOTIFS, l’association exposante conclut qu’il plaise au 
Conseil constitutionnel : 
 

- DECLARER contraires à la Constitution les dispositions 
des articles 3, 19, 25, 26, 26 bis, 27, 35, 38, 39, 40, 44 et 67 de 
la loi la loi « pour contrôler l'immigration, améliorer 
l'intégration » adoptée le 19 décembre 2023. 
 

Avec toutes conséquences de droit. 
 

SPINOSI 
SCP d’Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 
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Paris, le 14 décembre 2023 

 
Objet : Observations de la Fédération Santé Habitat sur le projet de loi « pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration » 

 
Mesdames et Messieurs les membres de la Commission Mixte paritaire, 

Nous avons suivi avec une grande attention les débats sur le projet de loi « pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration ». 

Avant le début de vos travaux visant à trouver un texte faisant consensus, nous souhaitions soumettre 
humblement les observations de la fédération concernant les quatre articles ci-dessous : 

- Article 1er E : limitation d’accessibilité aux traitements en santé pour les personnes étrangères 
au regard de l’accès à ces traitements dans son pays 

- Article 1er İ : transformation de l’aide médicale d’Etat en aide médicale d’urgence 
- Article 1er N : limitation de l’accès à la prestation spécifique dépendance 
- Article 1er N : limitation de l’accès à la prestation de compensation (Handicap) 

Sur le fond, cette loi vise à mieux contrôler l’immigration mais aussi à mieux intégrer les personnes que 
notre pays accueille. Il a été prouvé par diverses études que les prestations en santé pour les personnes 
étrangères ne favorisaient pas l’immigration mais répondaient à un problème de santé publique à un 
moment donné. Le sujet de l’AME a été maintes fois documenté, il répond à un besoin de traiter au plus 
vite, notamment, des pathologies transmissibles et de limiter la contamination à grande échelle. Les 
enseignements du Covid nous ont montré que cette méthode reste la plus efficace.  

Sur le délai de 5 ans pour obtenir les prestations dites « handicap » et « dépendance » ; Ce délai 
entrainera un accompagnement tardif de personnes ayant besoin de ces prestations, ne favorisera pas 
leur intégration et entrainera in fine une prise en charge tardive et plus couteuse. En effet en cinq ans 
et sans aide à la Dépendance et au Handicap, le syndrome de glissement impactera très négativement 
ces personnes qui sont de toute façon déjà sur notre territoire. 

Sur le sujet de l’article 1er E, il nous semble que passer d’un critère d’accessibilité à un critère d’accès 
semble pénaliser durement des populations dans le besoin. En effet, si certaines populations peuvent 
« virtuellement » avoir accès à un traitement, l’accessibilité est en réalité quasiment nulle au regard du 
coût et du manque de disponibilité ou de la qualité inférieure du traitement sur le territoire de la personne 
concernée. Encore une fois, les chiffres du nombre de bénéficiaires sont particulièrement faibles sur ce 
sujet et n’entrainent pas d’immigration incontrôlée.  

Ces quatre points nous semblent donc en contradiction avec l’objet de la loi car ils n’auront aucun impact 
sur le contrôle de l’immigration et risque au contraire, d’agir défavorablement sur l’intégration et 
entraineront des prises en charge plus couteuses. 

De plus, sur la forme ces quatre points touchant le sanitaire et le social ne nous semblent pas pouvoir 
être traités sur une loi portant majoritairement sur le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
Droit d’asile. En effet ces quatre dispositifs pourraient être considérés comme des « cavaliers 
législatifs » car traitant d’autres codes et être in fine censurés par le Conseil Constitutionnel. 

C’est pour cela que nous vous demandons humblement d’étudier notre demande de retrait de ces 
quatre points de ce projet de loi, autant pour des raisons de formes que de fonds. Les personnes en 
grande précarité que nos adhérents accompagnent doivent pouvoir être prises en charge au niveau 
sanitaire et social sans aucune distinction au regard du principe socle de notre République qui est la 
Fraternité. 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les membres de la commission, l’expression de ma très haute 
considération. 

Le Président    
Léonard NZITUNGA  
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CONTRIBUTION EXTÉRIEURE
(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil
constitutionnel pour les déclarations de conformité à la Constitution)

auprès du

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

sur la saisine 2023-863 DC relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer
l’intégration adoptée le 19 décembre 2023.

Dispositions relatives aux étudiants internationaux

PRODUITE PAR : L’ORGANISATION NATIONALE DES ÉTUDIANTS (ONDE)
Rédigée avec l’appui juridique de l’UNEDESEP, membre administrateur de l'ONDE, et co-
porteur de la QPC n°2019-809 sur la gratuité de l'enseignement supérieur.
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Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel,

La loi relative au contrôle de la politique d’immigration, d’intégration et d’asile a été adoptée par le
Parlement et vous a été transmise par le président de la République, par plus de soixante députés
ainsi que par plus de soixante sénateurs, respectivement les 21, 22 et 27 décembre. 

Plusieurs articles de cette loi concernent les étudiants et plus précisément les étudiants
internationaux ; c’est sur ceux-ci que nous souhaitons attirer votre attention. Les mesures
adoptées créent une forte inégalité de traitement entre les étudiants internationaux et les
étudiants français. Plus encore, elles contreviennent aux principes de notre Constitution en ce
qu’elle garantit « l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle
et à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un
devoir de l'Etat. » (Article 13 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946). 

Les articles visés par notre contribution sont les suivants : 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4

« Dépôt préalable d’une caution retour pour la délivrance d’un titre de séjour pour motifs
d’études

« Art. L. 412-11. – La première délivrance d’une carte de séjour temporaire portant la
mention “étudiant” mentionnée à l’article L. 422-1 est subordonnée au dépôt par l’étranger
d’une caution.

« La caution mentionnée au premier alinéa du présent article est restituée à l’étranger
lorsqu’il quitte la France à l’expiration du titre de séjour mentionné au même premier alinéa,
en cas de renouvellement de ce titre de séjour ou en cas d’obtention d’un autre titre de
séjour avec changement de motif.

« Par exception au deuxième alinéa, la caution mentionnée au premier alinéa est
définitivement retenue lorsque l’étranger s’est soustrait à l’exécution d’une décision
d’éloignement.

« À titre exceptionnel, le ministre en charge de l’enseignement supérieur peut dispenser de
l’exigence de caution prévue au premier alinéa lorsque la modicité des revenus et
l’excellence du parcours scolaire ou universitaire de l’étudiant le justifient. « Un décret en
Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article, en tenant notamment
compte, pour la fixation du montant de la caution, des critères d’éligibilité des étudiants aux
bourses. »

Article 1er GA

Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Le 8° de l’article L. 411-4 est ainsi modifié :

a) Après le mot : « réserve », sont insérés les mots : « qu’il justifie annuellement » ;

Article 1er G
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La troisième phrase du premier alinéa de l’article L. 719-4 du code de l’éducation est
complétée par les mots : « , qui sont majorés pour les étudiants étrangers en mobilité
internationale ».

Article 1er HA

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les modalités de justification du caractère réel et
sérieux des études sont fixées par décret en Conseil d’État ; »

2° L’article L. 432-9 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – La carte de séjour pluriannuelle portant la mention “étudiant” peut être retirée à
l’étranger qui ne respecte pas l’obligation annuelle de justification du caractère réel et
sérieux des études prévue au 8° de l’article L. 411-4. »

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel, nous vous demandons
solennellement de déclarer inconstitutionnelles ces dispositions afin de garantir l’égal accès à
l’enseignement supérieur public ainsi que la gratuité de ce dernier, un principe que vous avez
consacré dans la décision n°2019-809 QPC du 11 octobre 2019, UNEDESEP et autres. 

I. Des droits d’inscription excessifs
 Une généralisation aberrante dans un contexte de précarité grandissante

La généralisation des frais d’inscription différenciés, portée par l’article 1er HA, ne respecte pas le
principe d’égal accès et de gratuité de l’enseignement supérieur que vous avez dégagé dans votre
décision (Décision n° 2019-809 QPC du 11 octobre 2019) qui impose notamment de prendre en
compte les capacité financières des étudiants. 

De plus, elle est contraire à la libre circulation des personnes issue du droit de l’Union européenne
et dont le Conseil constitutionnel est le garant. En effet : là où les textes en vigueur font référence
aux étudiants extra-communautaires, le texte adopté mentionne désormais les étudiants
internationaux, sans différenciation entre les étudiants européens et les étudiants extra-
communautaires. 
De surcroît, les établissements publics pouvaient auparavant moduler l’application de ces frais en
fonction de la situation de ses étudiants, cette généralisation crée une inégalité de traitement
injustifiable entre les étudiants français et les étudiants internationaux. 

Aujourd’hui, l’arrêté du 19 avril 2019 NOR ESRS1906922A fixe les tarifs d’inscription dans ces
établissements. Les étudiants français et ressortissants de l’Union européenne s’acquittent
annuellement de 170€ pour le premier cycle universitaire et 243€ pour le deuxième cycle. Les
étudiants extra-communautaires s’acquittent, eux, de 2770€ pour le premier cycle (licence), 3770€
pour le deuxième et le troisième (master et doctorat). 

Vous aviez demandé à l’exécutif de prendre en compte les capacités financières des étudiants et
de fixer les droits d’inscription dans le respect des exigences de gratuité de l’enseignement public
et d’égal accès à l’instruction. En faisant bondir de 1 529% et 1 451% les tarifs appliqués dans
les établissements publics d’enseignement supérieur, de surcroît sans possibilité de
modulation
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modulation par les Universités, vos exigences n’ont pas été respectées. Plus encore, cette
mesure porte atteinte à l’autonomie des Universités.

Campus France a mené une enquête et chiffré l’apport économique des étudiants étrangers à 5
milliards d’euros pour le pays, « soit un solde positif net de 1,35 milliards d’euros en tenant compte
des dépenses publiques liées ». Derrière ce chiffre pourtant, une précarité insoutenable se profile.
Selon la 9ème édition de l’enquête Conditions de vie des étudiants de l’Observatoire national de la
vie étudiante, les étudiants étrangers sont particulièrement touchés par les situations de précarité
(11% d’entre eux sont précaires contre 4% des étudiants français). En 2020, les ressources
mensuelles moyennes des étudiants s’élèvent à 919€ par mois, un nombre bien inférieur au seuil
de pauvreté. Ajouter à cela des frais d’inscription exorbitants ne peut pas être compatible avec le
respect du principe de gratuité de l’enseignement supérieur public.

En imposant une telle différence de traitement entre les étudiants français et les étudiants
étrangers sur les droits d’inscription dans l’enseignement supérieur public, qui plus est sans
distinction qu’ils soient européens ou extra-communautaire, le Parlement a légiféré de manière
totalement inconstitutionnelle tant sur le plan de l’égal accès et de gratuité de l’enseignement
supérieur que sur le plan de la libre circulation des personnes.

Il convient donc de censurer ces dispositions.

II. De la caution retour sans objet
Un outil administratif incompréhensible et discriminatoire

L’article 1er GA instaure une caution retour pour les étudiants étrangers porteur d’un titre de
séjour, visant notamment à couvrir d’éventuels frais d’éloignement. La somme devra être fixée par
décret et, si la Première ministre indiquait au micro de France Inter qu’elle pouvait être de 10 ou 20
euros, nous avons du mal à y croire au vu de l’usage éventuel de cette caution. Considérée comme
aberrante et inégalitaire par les élus nationaux, incompréhensible par la communauté
universitaire et “une mauvaise idée” par Emmanuel Macron, cette caution retour est contraire aux
principes d’égal accès et de gratuité de l’enseignement supérieur. Par son principe comme son
montant très certainement élevé, la caution retour est une nouvelle mesure instaurant un
traitement différencié pour les étudiants étrangers, sans qu’une justification ne soit apportée. Elle
est un obstacle supplémentaire dans l’accès à l’enseignement supérieur public. 

En imposant une telle différence de traitement entre les étudiants français et les étudiants
étrangers, le Parlement a légiféré de manière totalement inconstitutionnelle sur le plan de
l’égal accès et de gratuité de l’enseignement supérieur.

III. La rupture du principe d’égalité
Une différence de traitement non justifiée et non justifiable

Le Président Odent disait de l’égalité consacrée par la déclaration de 1789 qu’elle « exige que
toutes les personnes placées dans des situations identiques soient soumises au même régime
juridique, soient traitées de la même façon, sans privilège et sans discrimination » (R. Odent,
Contentieux administratif, Dalloz, T. II., p. 353). L’égalité, c’est aussi la différenciation, puisque vous
avez déclaré, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel, que « le principe
d’égalité impose de traiter de la même façon des personnes qui se trouvent dans la même
situation, il n’en résulte pas pour autant qu’il oblige à traiter différemment des personnes se
trouvant dans des situations différentes » (Décision n°2003-489 DC, 29 décembre 2003). 
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La différence de situation entre les étudiants français et les étudiants internationaux tient en leur
nationalité. Selon le Défenseur des droits, « si la CEDH reconnaît que les Etats contractants
jouissent d’une certaine marge d’appréciation pour déterminer si, et dans quelle mesure, des
différences entre des situations à d’autres égards comparables, justifient des distinctions de
traitement, seules des considérations très fortes peuvent l’amener à estimer compatible avec la
Convention, une différence de traitement exclusivement fondée sur la nationalité. ». (Décision du
Défenseur des droits n°MLD/2012-40) L’accès à l’enseignement supérieur public n’est pas une
considération suffisamment forte pour justifier une différence de traitement, en ce que la
souveraineté et la sûreté de notre nation ne sont pas en jeu.

Enfin, dans plusieurs décisions (n° 96-380 DC du 23 juillet 1996, n° 97-388 DC du 20 mars 1997 ou
encore n° 322326 du 11 avril 2012), le Conseil constitutionnel accepte que le législateur règle de
façon différente des situations différentes, « pourvu que [...] la différence de traitement qui en
résulte soit en rapport direct avec l’objet de la norme qu’il établit. » En l’espèce, l’objet de la loi tel
que présenté dans son préambule est de « contrôler l’immigration et améliorer l’intégration ». En
adoptant des mesures ne concernant pas l’obtention d’un titre de séjour étudiant mais intervenant
bien après cette dernière, le Parlement a mis en place une différence de traitement sans rapport
direct avec l’objet de la loi. 

Les étudiants étrangers sont une richesse pour la France, au-delà de l’aspect économique. Ils
participent au rayonnement mondial de la France, dans ses valeurs et sa langue. Ils enrichissent
considérablement la recherche française, en ce qu’ils représentent 40% des effectifs en doctorat.
Le président de la République estime lui-même que la France a besoin de continuer à attirer des
talents et des étudiants du monde entier. Ces trois articles contribuent pourtant à placer les
étudiants internationaux dans une situation d’inégalité de traitement avec les étudiants français,
sans qu’aucune justification pour ce traitement inégal ne soit apportée. L’enseignement supérieur
public français ne s’est pas construit sur des valeurs d’exclusion et de rejet mais « de
l’universalisme, de l’ouverture et de l’accueil, de la libre et féconde circulation des savoirs, celles de
l’esprit des Lumières. » comme le rappellent les présidents et présidentes d’Universités dans un
communiqué du 20 décembre 2023 relatif au projet de loi immigration.

Le message envoyé par cette loi est très clair : nous ne les considérons pas égaux aux étudiants
français. La France, pays des Droits de l’Homme, République libre, égale et fraternelle, rompt avec
le principe d’égalité.

Nous vous prions, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel, de
reconnaître le caractère inconstitutionnel de ces mesures en ce qu’elles contreviennent aux
principes d’égal accès à l’enseignement supérieur public, de gratuité de l’enseignement
supérieur public et d’égalité, et qu’elles ne respectent pas l’obligation jurisprudentielle
d’instituer des mesures différenciées uniquement en rapport direct avec l’objet de la loi. 

Contacts
presidence@onde-asso.fr
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Paris, le 12 janvier 2024 

Décision du Défenseur des droits n°2024-01 

La Défenseure des droits, 

Vu l’article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; 

Vu la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des 
droits ; 

Vu le décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011 relatif à la procédure applicable 
devant le Défenseur des droits ; 

Vu la Constitution du 4 octobre 1958, et notamment son article 66 ; 

Vu le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, et notamment ses 
alinéas 10, 11 et 13 ; 

Vu la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen et notamment ses articles 
4, 5, 6, 8, 9, 11 et 16 ; 

A la suite des avis n°23-02 et 23-07 rendus, sur le fondement de l’article 32 de la loi 
organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits, dans le 
cadre du débat parlementaire relatif au projet de loi pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration ;  

Estimant que plusieurs dispositions de la loi adoptée par le Sénat et l’Assemblée 
nationale le 19 décembre 2023 portent atteinte à certains droits et libertés reconnus 
par la Constitution ; 
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Décide de présenter les observations suivantes devant le Conseil constitutionnel saisi 
par le président de la République, la présidente de l’Assemblée nationale et plus de 
soixante parlementaires. 

 

            

Claire HÉDON 
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Observations devant le Conseil constitutionnel en application de l’article 33 de 
la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 

 

Le 1er février 2023, un projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 
porté par les ministres de l’intérieur, de la justice ainsi que du travail, du plein-emploi 
et de l’insertion a été déposé au Sénat. Dans les conditions prévues à l’article 45 de 
la Constitution, ce projet de loi a été adopté, après la réunion d’une Commission mixte 
paritaire, par le Sénat et, définitivement, par l’Assemblée nationale le 19 décembre 
2023. 

Lors de la procédure législative, la Défenseure des droits a été auditionnée par les 
commissions des Lois du Sénat et de l’Assemblée nationale. A ces occasions, elle a 
transmis deux avis au Parlement afin d’alerter le législateur sur les atteintes aux droits 
fondamentaux provoquées par le texte alors en discussion. Ils concernaient le projet 
de loi tel que présenté par le Gouvernement1 puis tel qu’amendé par le Sénat2. 

La loi adoptée lève la quasi-totalité des protections matérielles et procédurales contre 
l’éloignement, limite la possibilité pour les étrangers de bénéficier de droits sociaux ou 
du regroupement familial, modifie les règles d’acquisition et de retrait de la nationalité 
française et porte atteinte à des droits des demandeurs d’asile et réfugiés ou 
bénéficiaires de la protection subsidiaire. 

Le 26 décembre 2023, le président de la République, la présidente de l’Assemblée 
nationale et plus de soixante parlementaires ont déféré au Conseil constitutionnel 
l’ensemble de la loi adoptée en application du second alinéa de l’article 61 de la 
Constitution. 

Dans ce cadre, et constatant que les modifications apportées au projet de loi par les 
parlementaires n’ont pas permis d’écarter l’ensemble des difficultés signalées dans les 
avis qu’elle a formulés3, la Défenseure des droits décide de formuler des observations 
devant le Conseil constitutionnel sur les atteintes portées par la loi déférée aux droits 
et libertés garantis par la Constitution. 

 

Remarques liminaires 
Au regard de la compétence du Défenseur des droits, telle que définie par l’article 71-
1 de la Constitution et précisée par les articles 4 et 5 de la loi organique n° 2011-333 
du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits, les observations formulées devant 

                                            
1 Avis n°23-02. 
2 Avis n°23-07. 
3 Hormis s’agissant, mais de manière incomplète, de l’interdiction de placer en rétention administrative 
l’ensemble des mineurs. 
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le Conseil constitutionnel sont limitées aux atteintes portées par la loi déférée aux 
droits et libertés garantis par la Constitution. Dès lors, ces observations ne préjugent 
ni des éventuelles atteintes résultant de cette loi aux droits et libertés garantis par des 
normes internationales et européennes, ni des violations de la procédure législative, 
et notamment de l’article 45 de la Constitution en ce qu’il précise que « tout 
amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présent un lien, même 
indirect, avec le texte déposé ou transmis », lors de l’élaboration de ce texte.  

Par ailleurs, lors des débats législatifs, des parlementaires et membres du 
Gouvernement ont admis l’inconstitutionnalité de certaines dispositions et renvoyé au 
Conseil constitutionnel le soin de les censurer4. De telles positions ne sont pas 
respectueuses de l’État de droit. 

En effet, l’État de droit implique que l’ensemble des organes de l’État sont liés par les 
normes constitutionnelles qui leur imposent de respecter les procédures encadrant 
leur fonction ainsi que les droits et libertés garantis par la Constitution5. En outre, 
l’ordre constitutionnel – notamment l’alinéa 14 du préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946 et les article 55 et 88-1 à 88-7 de la Constitution du 4 octobre 1958 – 
soumet les organes étatiques à une obligation de mettre en œuvre le droit 
international, et notamment les droits et libertés garantis par la Convention de 
sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (CSDHLF) ainsi que 
par le droit de l’Union européenne.  

Par conséquent, les organes participant à la procédure législative, c’est-à-dire à la 
formation de la volonté générale dans le respect de la Constitution6, ne sauraient 
soutenir sciemment des dispositions qu’ils estiment être contraires à la Constitution ou 
à des textes internationaux et renvoyer aux mécanismes de contrôle le soin de 
sélectionner les dispositions acceptables7. Certes, les parlementaires et le 
Gouvernement peuvent présenter et voter des textes qu’ils estiment conformes à ces 
règles et qui s’avèrent, lors de leur examen par le Conseil constitutionnel ou par les 
juridictions administratives et judiciaires, inconstitutionnels ou inconventionnels : c’est 

                                            
4 V. notamment Florent BOUDIÉ, Élodie JACQUIER-LAFORGE, Muriel JOURDA et Philippe 
BONNECARRÈRE, Rapport fait au nom de la Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration, 19 décembre 2023 et le compte-rendu des débats sur le rapport de la commission mixte 
paritaire, du projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration à l’Assemblée nationale lors 
de la 2e séance du mardi 19 décembre 2023. 
5 V. dans le même sens, l’article 20 de la Loi fondamentale allemande « le pouvoir législatif est lié par 
l’ordre constitutionnel, les pouvoirs exécutif et judiciaire sont liés par la loi et le droit ». 
6 Cons. Const., 23 août 1985, n°85-197 DC, cons. 27. 
7 Par exemple, ce principe a été rappelé par la lettre circulaire du Premier ministre, adressée à tous les 
membres du Gouvernement, sur ses instructions pour les principes et l'organisation de l'action 
gouvernementale, le 24 mai 1988 : « Il convient de toute faire pour déceler et éliminer les risques 
d’inconstitutionnalité susceptibles d’entacher les projets de loi, les amendements et les propositions de 
loi inscrites à l’ordre du jour. Cette préoccupation doit être la nôtre même dans les hypothèses où une 
saisine du Conseil constitutionnel est peu vraisemblable » (p.2). 
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le rôle des avis rendus par le Conseil d’État en amont du dépôt d’un projet de loi8 , de 
la procédure législative, des avis rendus par le Défenseur des droits au Parlement, 
ainsi que des contrôles effectués après l’adoption de la loi par le Conseil 
constitutionnel, seul organe compétent pour sanctionner l’inconstitutionnalité d’une loi, 
que de permettre de débattre d’éventuelles divergences d’interprétation concernant 
les obligations pesant sur l’État. En revanche, la stratégie consistant à ignorer 
délibérément les obligations constitutionnelles et internationales est incompatible avec 
le respect de l’État de droit puisqu’elle implique pour un organe de l’État de se délier 
de ces exigences. En outre, elle repose sur une mise en opposition, délétère pour une 
démocratie libérale, entre les institutions élues et les organes de contrôle. A plus long 
terme, une telle méthode participe d’une remise en cause des règles visant à assurer 
la garantie des droits et à déterminer la séparation des pouvoirs en les réduisant à des 
questions de second ordre pour le débat politique, voire à des obstacles pour 
l’expression de la volonté générale. 

 

Sur les atteintes aux droits et libertés garantis par la Constitution 
dans la loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 
Le Conseil constitutionnel a reconnu, à partir notamment d’une décision du 13 août 
1993, un véritable « statut constitutionnel des étrangers »9. Il a considéré que « si 
aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assurent aux 
étrangers des droits de caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire 
national »10, il appartient au législateur « de respecter les libertés et droits 
fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le 
territoire de la République »11. Ces droits incluent notamment la liberté individuelle12, 
le droit au respect de la vie privée13, le droit de mener une vie familiale normale14, la 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant15, le droit à un recours juridictionnel effectif16 
ou encore le droit d’asile17.  

Le législateur doit concilier ces droits avec les objectifs à valeur constitutionnelle et 
notamment celui de sauvegarde de l’ordre public auquel « participe la lutte contre 
l’immigration irrégulière »18 en respectant au moins trois principes. D’abord, « les 

                                            
8 Voire d’une proposition de loi, s’il est saisi, avant sa discussion. 
9 Bruno Genevois, « Le statut constitutionnel des étrangers », RFDA, 1993. 
10 Cons. Const., 13 août 1993, n° 93-325 DC, cons. 2. 
11 Ibid., cons.3. 
12 Cons. Const., 1er décembre 2017, n°2017-674 QPC, cons. 13 et suiv. 
13 Cons. Const., 22 avril 1997, no 97-389 DC, cons. 44. 
14 Cons. Const., 13 août 1993, n° 93-325 DC, cons.3. 
15 Cons. Const., 21 mars 2019, n° 2018-768 QPC, cons. 6. 
16 Cons. Const., 1er décembre 2017, n°2017-674 QPC, cons. 18 et suiv. 
17 Cons. Const., 4 décembre 2003, n°2003-485 DC, cons. 2.  
18 Cons. Const., 9 juin 2011, n°2011-631 DC, cons. 64. 
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atteintes portées à l'exercice de ces libertés [doivent être] adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis »19. Ensuite, les dispositions doivent être 
suffisamment précises et non équivoques, afin de respecter l’objectif d’accessibilité et 
d’intelligibilité de la loi qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, 
et de « prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution 
ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou 
juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi »20. Enfin, le législateur doit respecter les principes d’égalité et 
de non-discrimination. En particulier, il peut adopter des régimes différenciés pour les 
étrangers et les nationaux puisque du point de vue du droit d’entrée et de séjour, ils se 
trouvent dans une situation différente21 mais la différence de traitement qui en résulte 
doit être en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit22. 

Plusieurs dispositions de la loi adoptée portent atteinte à ces règles et principes. 

 

Sur l’introduction de quotas migratoires (article 1er)  

Le dernier alinéa de l’article 1er de la loi déférée crée un nouvel article L.123-2 du 
CESEDA aux termes duquel : 

« Le Parlement détermine, pour les trois années à venir, le nombre des 
étrangers admis à s’installer durablement en France, pour chacune des 
catégories de séjour à l’exception de l’asile, compte tenu de l’intérêt national. 
L’objectif en matière d’immigration familiale est établi dans le respect des 
principes qui s’attachent à ce droit ». 

 

Sur l’atteinte à l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi 

Cette disposition souffre à double titre, d’un défaut de clarté et d’intelligibilité. 

En premier lieu, le champ des personnes concernées par ces quotas n’apparaît pas 
suffisamment défini. La formule « étrangers admis à s’installer durablement en 
France » prête tout particulièrement à confusion. La saisine des sénateurs et 
sénatrices révèle que cette disposition a été comprise par une partie de la 
représentation nationale comme ne visant que l’entrée sur le territoire français. Or, de 
nombreuses personnes sont finalement admises à demeurer durablement sur le 
territoire, et se voient à cet effet délivrer un titre de séjour renouvelable, alors même 
qu’elles ne sont pas entrées régulièrement sur le territoire. Les quotas déterminés par 

                                            
19 Ibid., cons. 66 ; Const. Const., 15 mars 2018, n° 2018-762 DC, cons. 9. 
20 Cons. Const., 13 août 2021, n° 2021-823 DC, cons. 52.  
21 Cons. Const., 13 août 1993, n° 93-325 DC, cons. 2. 
22 Cons. Const., 9 avril 2015, n° 2015-463 QPC, cons. 3. 
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le Parlement pourraient, dès lors, concerner également les décisions de régularisation, 
que celles-ci soient de plein droit ou relèvent d’une admission exceptionnelle au séjour. 
De même, une personne sous autorisation provisoire de séjour pourrait être concernée 
si elle remplit les conditions pour accéder à un titre pérenne.  

En deuxième lieu, l’objectif qui doit présider à la détermination de ces quotas pâtit 
également d’un défaut de clarté puisque la notion d’« intérêt national » n’a donné lieu 
à aucune définition précise, notamment sur le plan constitutionnel et est suffisamment 
substantielle pour ne pas pouvoir être renvoyée à une définition qui relèverait du 
pouvoir réglementaire. 

 

Sur l’atteinte au principe d’égalité  

Par ailleurs, la détermination de quotas migratoires contraignants porte une atteinte 
excessive au principe d’égalité. De tels quotas conduiraient en effet à traiter 
différemment des personnes se trouvant dans des situations identiques au seul motif 
que la décision sur leur demande de visa ou de titre de séjour interviendrait avant ou 
après l’atteinte dudit quota.  

Compte tenu des délais variables d’accès au guichet, d’enregistrement et de 
traitement des demandes par les différentes administrations compétentes, des 
personnes ayant déposé leur demande simultanément peu avant l’atteinte du quota 
feraient immanquablement l’objet de décisions différentes alors même que leur 
situation serait identique et leur dossier complet. Des demandes enregistrées plus tôt 
mais dont l’instruction serait plus longue se heurteraient à l’atteinte du quota alors que 
des demandes enregistrées plus tard mais traitées avec plus de célérité pourraient 
aboutir favorablement du fait d’une décision prise avant que le quota ne soit atteint. 

L’article 1er de la loi déférée en ce qu’il introduit des quotas migratoires apparaît ainsi 
contraire au principe d’égalité devant la loi et à l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité 
de la loi. 

 

Sur les conditions d’accès au regroupement familial (articles 3, 4 et 5)  

Les articles 3, 4 et 5 de la loi déférée durcissent les modalités et conditions d’accès à 
la procédure de regroupement familial qui constitue « une garantie légale du droit des 
étrangers établis de manière stable et régulière en France à y mener une vie familiale 
normale »23. Or, plusieurs des modifications apportées à cette procédure portent une 
atteinte disproportionnée à ce droit.  

                                            
23 Cons. Const., 15 décembre 2005, n° 2005-528 DC, cons. 15. 
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Sur l’atteinte au droit de mener une vie familiale normale résultant de l’allongement de 
la durée de résidence régulière de 18 à 24 mois 

L’article 3, 1°, a), de la loi déférée allonge la durée de séjour régulier au terme de 
laquelle un ressortissant étranger régulièrement établi en France peut solliciter le 
bénéficie du regroupement familial. Cette durée passe de 18 à 24 mois24.  

Or, le Conseil Constitutionnel s’est déjà prononcé sur cette durée dans sa décision du 
13 août 1993 précisant, s’agissant de la condition de durée de séjour préalable et 
régulier en France de deux années alors prévue par la loi contrôlée, qu’il importait 
« que la demande de regroupement puisse être formulée avant l’expiration de ce délai, 
pour que le droit soit effectivement susceptible d’être ouvert avant son terme »25.  

C’est ainsi conformément à cette réserve émise par le Conseil constitutionnel que 
l’article L.434-2 du CESEDA fixe actuellement à 18 mois la durée de séjour régulier 
préalable requise pour solliciter le bénéfice du regroupement familial tandis que l’article 
R.434-26 du CESEDA limite à 6 mois le délai laissé à l’autorité préfectorale pour 
statuer sur la demande, de sorte que le regroupement familial puisse effectivement 
être autorisé avant l’expiration du délai de deux ans mentionné par le Conseil 
constitutionnel. 

Dès lors, l’augmentation de la durée de séjour régulier préalable requise pour solliciter 
le bénéfice du regroupement familial prévue par l’article 3 de la loi déférée apparaît 
contraire au droit de mener une vie familiale normale tel qu’il a été reconnu aux 
étrangers régulièrement établis en France par le Conseil Constitutionnel. 

 

Sur l’atteinte au droit de mener une vie familiale normale résultant de l’ajout d’une 
condition d’âge minimum  

L’article 3, 1°, b), de la loi déférée ajoute une condition d’âge minimum de 21 ans à 
l’égard du ressortissant étranger régulièrement établi en France qui sollicite le 
regroupement familial en faveur de son conjoint et augmente l’âge minimum requis 
pour ce dernier de 18 à 21 ans.  

L’objectif indiqué par les parlementaires pour justifier cette restriction du droit de mener 
une vie familiale normale est la lutte contre les mariages forcés. Cependant, aucune 
précision n’est donnée quant à la nécessité et l’adaptation d’une telle modification pour 

                                            
24 Sauf pour les Algériens qui bénéficient sur ce point d’un régime plus favorable en vertu de l’Accord 
franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié et peuvent solliciter le bénéfice du regroupement familial 
au terme d’une année de séjour régulier en France (article 4 de l’accord franco-algérien du 27 décembre 
1968).  
25 Cons. Const., 13 août 1993, n° 93-325 DC, cons. 71. 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2024



9 

 

parvenir à l’objectif fixé. Notamment, aucune donnée n’est apportée sur le nombre de 
demandes de regroupement familial sollicitées par des étrangers de moins de 21 ans 
ou au bénéfice de conjoints étrangers de moins de 21 ans, ou sur une éventuelle 
surreprésentation des mariages forcés dans ces groupes. De même, rien ne permet 
d’établir que la fixation d’un âge plancher pour pouvoir bénéficier du regroupement 
familial, indépendamment de toute vérification des conditions du mariage des 
intéressés, pourrait freiner la pratique des mariages forcés.  

Or, cette disposition entraîne des conséquences importantes puisqu’elle exclut du 
bénéfice du regroupement familial les ressortissants étrangers régulièrement établis 
en France majeurs de moins de 21 ans et pourra entraîner un allongement de la durée 
de séparation des conjoints ne remplissant pas la condition d’âge jusqu’à 3 ans par 
rapport au régime actuellement applicable.  

La restriction du droit de mener une vie familiale normale par l’ajout d’une condition 
d’âge minimum pour solliciter le regroupement familial apparaît dès lors non-
nécessaire et inadaptée.  

 

Sur l’atteinte au droit de mener une vie familiale normal et au principe d’égalité 
résultant de l’exigence d’une assurance maladie  

L’article 3, 2°, b), de la loi déférée ajoute un alinéa à l’article L.434-7 du CESEDA, 
exigeant que le demandeur du regroupement familial dispose d’une assurance 
maladie pour lui-même et pour les membres de sa famille.  

L’imprécision de la disposition ouvre la voie à différentes interprétations.  

En effet, le législateur a pu vouloir s’assurer que le demandeur du regroupement 
familial dispose bien d’une assurance maladie en France et que les membres de sa 
famille en disposeront également à leur arrivée en France.  

Cependant, dans cette hypothèse, la disposition déférée apparaît inutile puisque 
l’exigence ajoutée est automatiquement remplie par la mise en œuvre du dispositif 
d’assurance maladie obligatoire et universelle en vigueur en France. En effet, 
conformément à l’article L.160-1 du code de la sécurité sociale, tout étranger qui réside 
régulièrement en France bénéficie d’une assurance maladie et, en vertu de l’article 
D.160-2, 3°, du même code, les membres de sa famille le rejoignant seront 
automatiquement affiliés à leur arrivée, sans condition de résidence préalable.  

Il se peut donc également que le législateur ait souhaité que les membres de famille 
rejoignant justifient, avant leur arrivée sur le territoire national, d’une assurance 
maladie privée couvrant la prise en charge des soins qu’ils recevront en France.  

Toutefois, si une telle interprétation était retenue, il en résulterait une atteinte non-
nécessaire au droit de mener une vie familiale normale des étrangers résidant 
régulièrement en France puisqu’elle imposerait à ces derniers ou aux membres de leur 
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famille un effort financier inutile dès lors que le code de la sécurité sociale prévoit 
l’affiliation sans délai à l’assurance maladie des membres de la famille à leur arrivée 
en France. Il en résulterait en outre une rupture d’égalité entre les étrangers en fonction 
de leurs capacités financières26.  

 

Sur l’atteinte au droit de mener une vie familiale normal résultant l’obligation de 
connaissance suffisante de la langue française  

L’article 4 de la loi déférée insère dans le CESEDA un article L.434-7-1, subordonnant 
l’autorisation de séjourner en France au titre du regroupement familial à la justification 
« au préalable, auprès de l’autorité compétente, par tout moyen, d’une connaissance 
de la langue française lui permettant au moins de communiquer de façon élémentaire, 
au moyen d’énoncés très simples visant à satisfaire des besoins concrets et 
d’expressions familières et quotidiennes ».  

Cette disposition risque de restreindre particulièrement le droit de mener une vie 
familiale normale de certains étrangers notamment :  

- Les personnes originaires de pays non-francophones ; 
- Les personnes résidant dans des pays où des centres de formation en langue 

française n’existent pas ou peu ; 
- Les personnes dont les ressources ne leur permettent pas de financer une 

formation ; 
- Les personnes non ou peu scolarisées. 

Une telle restriction n’apparaît pas justifiée et aboutira à entraver le droit de mener une 
vie familiale normale des étrangers régulièrement établis en France dont les conjoints 
rencontreront, pour les raisons précitées, des difficultés à justifier d’une connaissance 
suffisante de la langue française.  

L’obligation de connaissance suffisante de la langue française pour bénéficier du droit 
au regroupement familial pourrait contrevenir ainsi au droit de mener une vie familiale 
normale. 

 

Sur l’ajout de conditions similaires à celles du regroupement familial pour les 
conjoints de Français (article 6) 

L’article 6 de la loi déférée ajoute aux conditions de délivrance d’un titre de séjour « vie 
privée et familiale » aux conjoints étrangers de Français actuellement prévues à 
l’article L.423-1 du CESEDA trois nouvelles conditions : l’étranger devra justifier de 
ressources stables, régulières et suffisantes, d’un logement en France considéré 

                                            
26 Avis n°23-07. 
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comme « normal » pour un ménage sans enfant ou deux personnes vivant dans la 
même région géographique, et d’une assurance maladie. 

Cet article, qui tend à appliquer aux conjoints de Français des conditions similaires à 
celles exigées de l’étranger qui sollicite le regroupement familial, a été introduit dans 
le but de renforcer les conditions d’accès au séjour pour les conjoints de Français et 
de lutter contre les mariages de complaisance.  

Outre le fait qu’aucune précision n’est apportée pour permettre de comprendre l’utilité 
d’une telle évolution afin de lutter contre les mariages de complaisance par rapport 
aux dispositions déjà existantes dans le code civil, permettant de contrôler la validité 
d’un mariage, l’article 6 pourrait constituer une rupture du principe d’égalité ainsi que 
méconnaître l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité. 

En particulier, si l’article fait référence aux ressources de « l’étranger », il n’est pas 
précisé si, comme cela est prévu pour le regroupement familial, les ressources du 
conjoint français pourront aussi être prises en compte27. Toutefois, si l’on s’en réfère 
à l’objet de l’amendement adopté, il semblerait que l’intention du législateur soit de ne 
tenir compte que des ressources de l’étranger, à l’exclusion de celle de son conjoint 
français, les sénateurs estimant qu’il « est inenvisageable de faire peser sur les 
Français concernés des obligations ayant trait à leur niveau de ressources ou leurs 
conditions de logement ». Or, dans une telle hypothèse, les conditions appliquées aux 
conjoints de Français seraient bien plus strictes que celles appliquées aux conjoints 
rejoignant un étranger régulièrement établi en France puisque dans leur cas, les 
ressources de la totalité du ménage sont prises en compte. 

En outre, le législateur ne précise pas la période de référence permettant d’apprécier 
le caractère stable et suffisant des ressources. Or, dans le cadre du regroupement 
familial, la condition de ressources, qui concerne au principal le demandeur – à savoir 
l’étranger justifiant d’ores et déjà d’une résidence régulière et habituelle d’au moins 18 
mois – s’apprécie sur une période de 12 mois précédant le dépôt de la demande28. 
Appliquer un tel dispositif aux conjoints de Français pour la délivrance d’un titre de 
séjour  « vie privée et familiale », tout en excluant la prise en compte des ressources 
du conjoint français d’ores et déjà établi sur le territoire, aurait pour conséquence de 
priver d’accès à un tel titre en première demande la quasi-totalité d’entre eux. En effet, 
il est presque impossible qu’un ressortissant étranger arrivant en France sous couvert 
d’un visa de long séjour pour y rejoindre son conjoint français arrive non seulement à 

                                            
27 Article R.434-4 du CESEDA : « Pour l'application du 1o de l'article L. 434-7, les ressources du 
demandeur et de son conjoint qui alimenteront de façon stable le budget de la famille sont appréciées 
sur une période de douze mois par référence à la moyenne mensuelle du salaire minimum de croissance 
au cours de cette période ».  
28 Ibid.  
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trouver un emploi sur le territoire national mais aussi à cumuler 12 mois d’ancienneté 
de travail durant la durée de validité de son visa. 

Ainsi, bien que les conditions envisagées par les dispositions déférées soient, d’un 
point de vue lexical, similaires à celles prévues pour le regroupement familial, la 
logique qui les sous-tend est en réalité très différente puisque dans un cas, elles sont 
exigées au principal du membre de famille demandant le rapprochement familial tandis 
que dans l’autre, elles s’appliquent au membre rejoignant. 

Par ailleurs, dans l’hypothèse où les ressources du conjoint français seraient 
également prises en compte, la disposition déférée, à rebours de l’intention affichée 
par les parlementaires, aura pour conséquence de subordonner le droit de vivre en 
famille des ressortissants français mariés à des ressortissants étrangers à une 
condition de ressources et de logement. Le droit des nationaux de vivre et construire 
une famille avec la personne de leur choix s’en trouvera significativement entravé.  

L’ensemble de ces mesures paraissent constituer des restrictions disproportionnées 
du droit de mener une vie familiale normale des conjoints de Français qui ne sont pas 
justifiées par l’objectif poursuivi par le législateur. 

 
Sur les modalités de règlement du coût de la prise en charge médicale ayant 
fondé la délivrance d’un titre de séjour aux personnes étrangères malades 
(article 9) 

L’article 9 de la loi déférée modifie l’article L.425-9 du CESEDA prévoyant les 
conditions de délivrance d’un titre de séjour aux personnes étrangères atteintes d’une 
pathologie grave nécessitant une prise en charge médicale ne pouvant être assurée 
dans le pays d’origine. Il prévoit également que lorsque les modalités de règlement du 
coût de la prise en charge médicale visée par l’article L.425-9 ne sont pas prévues par 
une convention bilatérale de sécurité sociale, ce coût ne sera pas supporté par 
l'assurance maladie si l'étranger dispose de ressources ou d'une couverture 
assurantielle suffisantes. 

Cette disposition introduit une différence de traitement en matière d’accès à 
l’assurance maladie entre étrangers régulièrement et habituellement établis en France 
sans qu’aucune raison d’intérêt général ne permette de le justifier. 

À cet égard, les justifications invoquées dans les travaux législatifs font seulement 
ressortir « qu’il paraîtrait préférable que les systèmes assurantiels, publics ou privés, 
du pays d’origine prenne en charge le coût de ce soin, qu’il ne revient pas à la solidarité 
nationale de couvrir »29. 

                                            
29 Objet de l’amendement N°COM-21 présenté par Mme Muriel JOURDA et M. BONNECARRÈRE, 10 
mars 2023.  

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2024



13 

 

Or, le simple fait qu’un étranger régulièrement et habituellement établi en France tire 
son droit au séjour de son état de santé ne semble pas suffire à justifier un accès 
différencié aux dispositifs de protection sociale, cela d’autant plus qu’en l’occurrence, 
cet accès différencié concernera principalement les étrangers malades disposant d’un 
certain niveau de ressources et donc susceptibles de contribuer à la solidarité 
nationale.  

En outre, ces travailleurs – de fait plus à même de disposer de ressources  
« suffisantes » – bénéficieraient d’un moindre droit à l’assurance maladie alors qu’ils y 
contribueraient à part égale avec les autres travailleurs. Une telle situation constitue 
une rupture du principe d’égalité devant les charges publiques. En effet, ainsi que l’a 
relevé le Conseil constitutionnel, ce principe est rompu lorsqu’au sein d’un même 
régime de sécurité sociale, une partie seulement des assurés finance pour l’ensemble 
des assurés des prestations identiques malgré l’absence de versement, par près d’un 
tiers de ceux-ci, de la totalité des cotisations salariales ouvrant droit aux prestations 
servies par ce régime. Dans ce cadre, le Conseil constitutionnel a estimé que le 
législateur avait « institué une différence de traitement, qui ne repose pas sur une 
différence de situation entre les assurés d'un même régime de sécurité sociale, sans 
rapport avec l'objet des cotisations salariales de sécurité sociale »30. A l’inverse, ce 
principe doit être également considéré comme rompu lorsqu’une partie des assurés 
finance pour l’ensemble des assurés des prestations, sans que leur versement n’ouvre 
droit aux prestations servies par ce régime. Dans une telle configuration, le législateur 
instaure aussi une différence de traitement, qui ne repose pas sur une différence de 
situation entre les assurés d'un même régime de sécurité sociale, sans rapport avec 
l'objet des cotisations salariales de sécurité sociale. 

Les modalités de règlement du coût de la prise en charge médicale ayant fondé la 
délivrance d’un titre de séjour aux personnes étrangères malades résultant de l’article 
9 de la loi déférée contreviennent ainsi au principe d’égalité. 

 

Sur la subordination de la délivrance d’une carte de séjour temporaire mention 
« étudiant » au dépôt préalable d’une caution (Article 11) 

L’article 11 crée dans le CESEDA un nouvel article L.412-11 prévoyant que la première 
délivrance d’une carte de séjour temporaire mention  « étudiant » soit subordonnée au 
dépôt préalable d’une  « caution retour », dont le montant sera fixée par décret en 
Conseil d’État. La caution sera restituée à l’étudiant étranger lorsqu’il quittera la France 
à l’expiration de son titre de séjour, en cas de renouvellement de ce titre de séjour ou 
en cas d’obtention d’un autre titre de séjour avec changement de motif. Par exception, 
la caution sera définitivement retenue lorsque l’étranger se sera soustrait à l’exécution 

                                            
30 Cons. Const., 6 août 2014, n°2014-698 DC, cons. 13. 
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d’une décision d’éloignement. Le montant de la caution fixé par décret tiendra compte 
des critères d’éligibilité des étudiants aux bourses et prévoyant un cas de dispense : à 
titre exceptionnel, le ministre chargé de l’enseignement supérieur pourra dispenser 
l’étudiant de la caution lorsque la modicité de ses revenus et l’excellence de son 
parcours scolaire ou universitaire le justifieront. 

Cette disposition apparaît contraire au principe d’égalité. En effet, elle instaure une 
différence de traitement au détriment des étudiants étrangers, seuls visés par le 
mécanisme de la caution, pourtant placés dans une situation similaire aux autres 
étrangers au regard de l’objectif poursuivi par la loi de lutte contre l’immigration 
irrégulière. En outre, elle introduit une rupture du principe d’égal accès à l’instruction 
et à la formation professionnelle résultant de l’alinéa 13 du Préambule de la 
Constitution de 1946 entre les étudiants ressortissants d’États non-membres de 
l’Union européenne : seuls certains d’entre eux seront en mesure de justifier d’une 
caution sans que cette différence de traitement soit justifié par l’objectif de lutte contre 
l’immigration irrégulière. 

 
Sur l’obligation pour les étudiants bénéficiant d’une carte de séjour 
pluriannuelle d’établir tous les ans le caractère réel et sérieux de leurs études 
(article 12) 

L’article 12 instaure l’obligation pour les étudiants bénéficiant d’une carte de séjour 
pluriannuelle de transmettre tous les ans aux services préfectoraux les preuves du 
caractère réel et sérieux de leurs études, selon des modalités qui seront fixées par 
décret en Conseil d’État, et sous peine de retrait du titre de séjour.  

Cette disposition constitue une restriction de la liberté de l’enseignement reconnue 
comme un principe fondamental reconnu par les lois de la République31 et qui protège 
le droit des étudiants de recevoir et de choisir l’instruction dont ils souhaitent bénéficier 
ainsi que l’égal accès de tous à la formation professionnelle32. 

Or, cette restriction n’est pas nécessaire puisque le caractère réel et sérieux des 
études constitue déjà une condition de délivrance de la carte de séjour pluriannuelle 
« étudiant »33.  

En outre, cette restriction est disproportionnée puisque les dispositions actuellement 
en vigueur relatives au séjour des étudiants étrangers34, prévoyant un contrôle du 
caractère réel et sérieux des études ainsi que des moyens d’existence suffisants de 

                                            
31 Cons. Const., 23 novembre 1977, n°77-87 DC, cons. 3. 
32 Cons. Const, 4 septembre 2018, n°2018-769 DC, cons. 22 
33 Circulaire du 7 octobre 2008, Étudiants étrangers - Appréciation du caractère réel et sérieux des 
études (NOR : IMII0800042C). 
34 Articles L.422-1 et suivants du CESEDA. 
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l’étudiant, suffisent à garantir un juste équilibre entre les droits en cause et l’objectif de 
lutte contre l’immigration irrégulière. 

Dès lors, l’obligation pour les étudiants bénéficiant d’une carte de séjour pluriannuelle 
d’établir tous les ans le caractère réel et sérieux de leurs études résultant de l’article 
12 de la loi déférée constitue une atteinte à la liberté de l’enseignement. 

 

Sur les conditions d’antériorité de séjour pour bénéficier de certains droits 
sociaux (article 19) 

L’article 19 de la loi déférée introduit des conditions supplémentaires à celle de la 
régularité de séjour pour le bénéfice de certains droits sociaux et notamment de 
prestations dites « non-contributives ». 

Pour le bénéfice de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA), du droit au logement 
opposable (DALO) et des prestations familiales (hormis l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé et l’allocation forfaitaire versée en cas de décès de l’enfant), les 
ressortissants étrangers devront justifier résider de façon stable et régulière depuis au 
moins cinq ans sur le territoire français ou être affiliés au régime de sécurité sociale 
depuis au moins trente mois au titre d’une activité professionnelle. 

Quant au bénéfice des aides personnalisées au logement (APL), il sera subordonné à 
la condition que les personnes étrangères justifient d’un séjour stable et régulier depuis 
cinq ans ou d’une affiliation à la sécurité sociale d’au moins trois mois au titre d’une 
activité professionnelle. 

Ces nouvelles conditions ne s'appliqueraient pas aux citoyens de l’Union européenne, 
aux bénéficiaires d’une protection internationale, aux titulaires de la carte de résident 
et, pour les APL, aux titulaires de visas « étudiant ». 

 

Sur l’atteinte au principe d’égalité 

Le Conseil constitutionnel reconnaît le droit des étrangers à jouir de la protection 
sociale « dès lors qu'ils résident de manière stable et régulière sur le territoire 
français »35. Si des régimes différenciés pour les étrangers et les nationaux peuvent 
être prévus, la différence de traitement qui en résulte doit être en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établi. 

                                            
35 Cons. Const., 13 août 1993, n°93-325 DC, cons. 3. 
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Ce principe vaut également pour les droits sociaux et, en particulier, ceux résultant 
des alinéas 10 et 11 du Préambule de la Constitution de 1946 dont le Conseil 
constitutionnel a progressivement déduit l’obligation pour les pouvoirs publics de 
mettre en œuvre des politiques de solidarité garantissant des droits à bénéficier de 
prestations sociales indépendamment de toute contribution36. 

Dans ce cadre, le législateur dispose d’une large marge d’appréciation pour déterminer 
les conditions et les modalités d’attribution des droits sociaux37. A ce titre, il peut 
conditionner le bénéfice d’une prestation à la justification d’une résidence stable sur le 
territoire matérialisée par la preuve d’une antériorité de séjour régulier parfois très 
longue38. Des conditions dites de « stage préalable » ont ainsi été progressivement 
instaurées en matière d’aide sociale. Notamment, l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées (ASPA) est soumise à une condition d’antériorité de séjour de dix 
ans et le revenu de solidarité active (RSA) à une condition d’antériorité de séjour 
régulier de cinq ans, dans les deux cas sous couvert de titres de séjour autorisant à 
travailler. 

Toutefois, ainsi que l’a relevé le Conseil constitutionnel, les choix effectués par le 
législateur concernant les droits à la protection sociale et à l’aide sociale, ne sauraient 
« aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel »39. 
En particulier, ces conditions ne doivent pas porter atteinte au principe d’égalité en 
introduisant une différence de traitement sans rapport direct avec les objectifs 
poursuivis par le législateur. 

Ainsi, s’agissant du RSA, si la condition de cinq ans de séjour préalable sous couvert 
d’un titre de séjour autorisant à travailler a été admise, c’est en raison du lien qui 
pouvait être établi entre, d’une part, la stabilité de la présence sur le territoire national, 
que le législateur a pu considérer comme une condition essentielle à l’insertion 
professionnelle et, d’autre part, l’objet de la loi, le RSA ayant pour principal objet 
d’inciter à l’exercice ou à la reprise d’une activité professionnelle40. 

A l’inverse, un tel lien ne peut être établi en l’espèce entre, d’une part, les délais de 
carence particulièrement longs instaurés par l’article 19, s’agissant de prestations 
visant non pas à favoriser l’insertion professionnelle mais à garantir des moyens 
convenables d’existence et, d’autre part, l’objet de la loi soumise à l’appréciation du 
Conseil constitutionnel, à savoir le contrôle de l’immigration et l’amélioration de 

                                            
36 Cons. Const., 18 décembre 1997, n°97-393 DC, cons. 33 ; Cons. Const. 14 août 2003, n°2003-483 
DC, cons. 7 ; Cons. Const., 29 décembre 2009, n°2009-599 DC, cons. 100 et 101. 
37 Cons. Const., 18 décembre 1997, n°97-393 DC, cons. 30 et 31 ; Cons. Const., 29 décembre 1998, 
n°98-405 DC, cons. 30 et 31. 
38 Cons. Const., 23 janvier 1987, n°86-225 DC. 
39 Cons. Const., 29 décembre 2009, n°2009-599 DC, cons. 100 et 101.En ce sens, v. décision n°2023-
253. 
40 Cons. Const., 17 juin 2011, n°2011-137 QPC, cons.5. 
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l’intégration ». Aucun élément ne tend en effet à établir que l’usage de restrictions à 
l’accès aux droits sociaux comme outil de régulation dans le cadre d’une politique 
d’immigration serait d’une quelconque efficacité. La disposition déférée repose en effet 
sur un présupposé qui n’est pas sérieusement établi, à savoir que le système de 
protection sociale français provoquerait un  « appel d’air » motivant les étrangers à 
entrer en France pour en bénéficier41. 

Dès lors, le critère de la stabilité du séjour tel que défini dans la loi déférée, en ce 
qu’elle serait désormais attestée par cinq ans de résidence régulière préalable ou 
trente mois d’affiliation au titre d’une activité professionnelle, constitue un moyen 
manifestement inadapté pour lutter contre l’immigration irrégulière et, partant, une 
différence injustifiée de traitement entre les étrangers et les nationaux. 

En outre, les conditions fixées par l’article déféré sont également des ruptures du 
principe d’égalité et de non-discrimination au regard de la nature des prestations 
visées, à savoir des prestations à destination d’enfants – c’est le cas des prestations 
familiales – ou de personnes en situation de perte d’autonomie (APA).  

En effet, les restrictions introduites, qui visent aussi l’allocation de soutien familial 
(ASF) versée pour élever un enfant privé de l'aide d’au moins l’un de ses parents, 
risquent d’affecter de façon démesurée les parents isolés et notamment les femmes. 
En effet, les familles monoparentales sont davantage touchées par la précarité et, 
parmi les familles monoparentales en situation de précarité, les mères célibataires sont 
surreprésentées. Selon l’INSEE, 39 % des mères isolées et 28 % des pères sont en 
situation de pauvreté42.  

Le législateur aurait dû aménager les conditions instaurées par l’article 19 de la loi 
déférée pour éviter la précarisation des parents isolés. En ce sens, la législation 
relative au RSA exempte les parents isolés de la condition de séjour régulier antérieur 
préalable requis pour le bénéfice de la prestation43. Une exemption similaire à l’article 
19 aurait permis de maintenir un équilibre en faveur des parents isolés, parmi lesquels 
les femmes sont surreprésentées. 

 

                                            
41 Sénat, JORF Session ordinaire de 2023-2024 Compte-rendu intégral, Séance du 7 novembre 2023, 
N° 90 S (CR) A ce titre, il y a lieu de relever que parmi les raisons qui expliqueraient les non-recours 
aux prestations sociales, la DREES relève que « la connaissance précise des dispositifs du RSA, de la 
prime d’activité, de l’AAH, de l’APA et du minimum vieillesse (ASPA) est bien moins fréquente parmi les 
immigrés que parmi les personnes nées en France » (DREES, Études et Résultats, avril 2023, n° 1263, 
Prestations sociales : pour quatre personnes sur dix, le non-recours est principalement lié au manque 
d’information). 
42 Insee, « Des conditions de vie plus difficiles pour les mères isolée », Insee Flash Hauts-de-France, 
n° 134, 2022. 
43 Article L.262-4 du CASF. 
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Sur l’atteinte au principe d’égalité devant les charges publiques 

Enfin, le caractère dit  « non-contributif » des prestations concernées signifie que leur 
versement n’est pas conditionné à l'acquittement préalable de cotisations par le 
bénéficiaire. Néanmoins, les personnes étrangères sont amenées à contribuer au 
financement de ces prestations par le biais de prélèvements sur leurs revenus 
d’activité et de remplacement. Dès lors, l’article 19 implique que les personnes 
étrangères exerçant une activité verseront des cotisations salariales ouvrant droit à 
des prestations sans pouvoir en bénéficier et provoque une rupture du principe 
d’égalité devant les charges publiques. En effet, il instaure une différence de 
traitement, qui ne repose pas sur une différence de situation entre les assurés d'un 
même régime de sécurité sociale, sans rapport avec l'objet des cotisations salariales 
de sécurité sociale. 

Au regard de ces éléments, l’article 19 de la loi déférée apparaît contraire aux principes 
d’égalité et d’égalité devant les charges publiques. 

 

Sur la perte du droit au séjour en cas d’échec au parcours d’intégration (article 
21) 

L’article 21 de la loi déférée prévoit la perte du droit au séjour en cas d’échecs répétés 
de la personne étrangère dans son parcours d’intégration. 

En effet, il limite à trois le nombre de renouvellements consécutifs d’une carte de séjour 
temporaire portant une mention identique. Si, à l’issue du troisième renouvellement de 
son titre temporaire, la personne étrangère ne satisfait toujours pas aux exigences 
liées à l’intégration requises pour l’obtention d’un titre plus pérenne, renforcées au 
demeurant par l’article 20 de la loi déférée, elle se verra privée de son droit au séjour. 

Aux termes de la disposition contestée, des personnes étrangères ayant acquis, pour 
certaines de plein droit, un droit au séjour au regard de leurs attaches privées ou 
familiales en France, pourront, dès lors qu’elles ne parviennent pas à obtenir un titre 
pérenne, faire l’objet d’un refus de titre de séjour alors même qu’elles continuent de 
remplir les conditions de délivrance de la carte de séjour temporaire dont elles étaient 
titulaires44. 

À cet égard, les exigences accrues liées à l’intégration fixées pour l’accès à la carte 
de séjour pluriannuelle résultant de l’article 20 de la loi déférée ne prévoient aucune 
exception liée à l’âge, à l’état de santé, au handicap ou à la particulière vulnérabilité 

                                            
44 Avis n°23-07. 
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économique qui pourraient pourtant empêcher les étrangers de suivre les formations 
requises ou d’acquérir un niveau de français suffisant45. 

De fait, seront principalement touchées par cette disposition les personnes les plus 
précaires et les plus vulnérables. Par conséquent, une telle mesure constitue une 
restriction inadaptée du droit au respect de la vie privée, du droit de mener une vie 
familiale normale et de l’exigence constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur 
de l’enfant. En effet, elle est justifiée par la volonté d’inciter les étrangers qui souhaitent 
demeurer durablement sur le territoire à se mobiliser davantage dans leur 
apprentissage du français, de manière à favoriser leur intégration en France. Or, cette 
mesure va aller à rebours de cet objectif puisqu’elles tendent à conduire à la perte du 
droit au séjour des personnes concernées au lieu de favoriser leur intégration en 
prenant en compte leurs besoins spécifiques en matière d’apprentissage du français. 

Pour ces raisons, la perte du droit au séjour en cas d’échecs répétés de la personne 
étrangère dans son parcours d’intégration, introduite par l’article 21 de la loi déférée, 
constitue une atteinte au droit au respect de la vie privée, au droit de mener une vie 
familiale normale et à l’exigence constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur 
de l’enfant. 

 
Sur la déchéance de la nationalité française en raison d’une condamnation à titre 
définitif pour un acte qualifié d’homicide volontaire commis sur toute personne 
dépositaire de l’autorité publique (article 24) 

Prévue aux articles 25 et 25-1 du code civil, la déchéance de la nationalité française 
résulte d'un décret pris après avis conforme du Conseil d'État. Elle peut être prononcée 
à l'égard d'une personne ayant acquis la qualité de Français dans les cas énumérés à 
l'article 25 du code civil : 

- « 1° S'il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit constituant une 
atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation ou pour un crime ou un délit 
constituant un acte de terrorisme » ; 

- « 2° S'il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit prévu et réprimé 
par le chapitre II du titre III du livre IV du code pénal », c'est-à-dire entrant dans 
la catégorie des atteintes à l'administration publique commises par des 
personnes exerçant une fonction publique ; 

- « 3° S'il est condamné pour s'être soustrait aux obligations résultant pour lui 
du code du service national » ; 

- « 4° S'il s'est livré au profit d'un État étranger à des actes incompatibles avec 
la qualité de Français et préjudiciables aux intérêts de la France ». 

                                            
45 Avis n°23-02 et 23-07. 
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En ne se référant qu’à des infractions spécifiques portant atteinte aux intérêts de l’État 
(Livre IV du code pénal - Des crimes et délits contre la nation, l'État et la paix publique), 
à l’espionnage et au code du service militaire, le droit limite ainsi la possibilité de 
déchoir de la nationalité française à certains comportements particulièrement graves 
portant tous atteinte aux intérêts essentiels de l’État. 

Or, l’article 24 du texte déféré modifie cet objectif de protection de la nation en 
introduisant comme motif de déchéance la condamnation à un homicide volontaire 
aggravé, qui, aussi grave soit-il, constitue un crime de droit commun prévu à l’article 
221-4 du code pénal et codifié dans le Livre II du code pénal intitulé « des crimes et 
délits contre les personnes ».  

Exerçant un contrôle de proportionnalité sous l’angle de l’article 8 de la Déclaration 
des droits de l'Homme et du citoyen, le Conseil constitutionnel ne pourra que juger que 
l’introduction d’une sanction de déchéance de la nationalité pour un crime de droit 
commun, qui ne relève pas d’une atteinte aux intérêts essentiels de la nation, est 
manifestement disproportionné  

  

Sur la nécessité d’une manifestation de la volonté pour acquérir la 
nationalité française à sa majorité (article 25) 

L’article 25 du texte adopté supprime le principe de l’acquisition automatique de la 
nationalité française à dix-huit ans, rompant avec la tradition républicaine de garantir 
un droit à devenir français, pour les enfants étrangers nés en France et ayant leur 
résidence en France depuis leurs onze ans. 

Désormais, l’enfant né en France de parents étrangers pourra acquérir la nationalité 
française à sa majorité  « à la condition qu’il en manifeste la volonté et » si, à cette 
date, « il a en France sa résidence et s'il a eu sa résidence habituelle en France 
pendant une période continue ou discontinue d'au moins cinq ans, depuis l'âge de 
onze ans ». 

Cette disposition ne satisfait pas l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. En 
effet, les nouvelles dispositions de l’article 21-7 du code civil ne permettent pas de 
comprendre à quel moment la manifestation de volonté devra être matériellement 
concrétisée.  

Si le législateur entend que la volonté d’acquérir la nationalité française doit 
impérativement être manifestée avant le jour des dix-huit ans de l’intéressé, le nouvel 
article 21-7 précité paraît superfétatoire au regard des dispositions de l’article 21-11 
du code civil, qui prévoient déjà la possibilité pour un enfant étranger né en France de 
souscrire une déclaration de nationalité française entre ses 16 et 18 ans à condition 
qu’il justifie d’une résidence en France d’une durée de cinq années depuis ses onze 
ans. 
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Si le législateur a entendu que la manifestation de volonté puisse s’effectuer après le 
jour des dix-huit ans de l’intéressé, cette possibilité est insuffisamment explicite.  

Par conséquent, la rédaction du nouvel article 21-7 du code civil ne respecte pas 
l’exigence protégée par le Conseil constitutionnel « d’adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques afin de prémunir les sujets de 
droit contre une interprétation contraire à la Constitution »46. 

 
Sur l’impossibilité pour les enfants nés en France d’acquérir la nationalité 
française en cas de condamnation définitive pour crime (Article 26) 

Désormais, l’enfant né en France de parents étrangers et justifiant d’une résidence en 
France de 5 ans depuis ses onze ans, ne pourra jamais acquérir la nationalité française 
s’il a fait l’objet, en tant que mineur, d’une condamnation définitive pour crime. 

Sur l’atteinte au droit au respect de la vie privée et à l’exigence constitutionnelle de 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant 

L’impossibilité pour un enfant, né et ayant résidé en France pendant sa minorité, 
d’acquérir la nationalité française durant toute son existence au motif d’une 
condamnation pour crime prononcée pendant sa minorité, tend à renier l’ancrage des 
intérêts privés et familiaux de l’intéressé en France et entrave tout projet d’insertion 
sur le long terme. 

Ce couperet méconnaît l’exigence constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur 
de l’enfant47 et porte une atteinte disproportionnée au respect de sa vie privée et 
famille. 

Sur le caractère disproportionné de la sanction  

Si le Conseil constitutionnel considère « qu’eu égard à la nature des infractions 
concernées ainsi qu'à la nature et à la durée des peines qui doivent avoir été 
prononcées par la juridiction répressive, l'incapacité [d’acquérir la nationalité française 
] qu'elles entraînent n'est pas manifestement contraire à l'article 8 de la Déclaration de 
1789 »48, il rappelle le principe de nécessité et de proportionnalité de la peine. 

En prévoyant que le prononcé d’une « condamnation définitive pour crime » ferait 
définitivement et automatiquement obstacle à l'acquisition de la nationalité française 
pour un enfant né en France, le législateur prive le juge de tout contrôle de 
proportionnalité de la peine et de nécessité de la peine, méconnaissant l'article 8 de la 
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen. Une telle mesure porte également 
atteinte au principe fondamental reconnu par les lois de la République (PFRLR), 

                                            
46 Cons. Const., 21 avril 2005, n° 2005-512 DC, cons. 9.  
47 Cons. Const. 21 mars 2019, n° 2018-768 QPC. 
48 Cons. Const. 20 juillet 1993, n° 93-321 DC, cons. 14. 
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reposant notamment sur « la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral 
des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, 
prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées »49.  

 

 

 
Sur le sursis à la célébration du mariage prononcé par le procureur de la 
République (article 32) 

Sur l’atteinte aux droits de la défense résultant de la création d’une décision implicite 
de sursis à la célébration du mariage 

L’article 32 du texte adopté prévoit qu’en l’absence de décision du procureur de la 
République intervenue dans le délai de quinze jours, celui-ci est réputé avoir décidé 
un sursis de deux mois à la célébration du mariage. Est ainsi introduit un régime de 
décision implicite dans la procédure d’opposition à mariage. 

Le procureur de la République pourrait ainsi, sans en informer les futurs époux, 
surseoir à la célébration du mariage dans l’attente des résultats de l’enquête. Il en 
résulte que les futurs époux ne seraient pas même informés de l’ouverture d’une 
enquête, simplement déduite du silence gardé par le procureur de la République 
pendant plus de quinze jours à compter de sa saisine. Or, les futurs époux ignorent la 
date de la saisine du procureur de la République. Les futurs époux sont donc placés 
dans une situation qui ne leur permet pas de préparer leur défense et de démontrer 
l’existence de leur intention matrimoniale. 

En outre, les décisions du procureur de la République, a fortiori lorsqu’elles font 
obstacle à l’exercice d’une liberté personnelle telle que celle du mariage, doivent être 
motivées. La motivation favorise la compréhension des décisions et prévient les 
risques d’arbitraire. Elle contribue à la transparence et à la sécurité juridique. 

L’introduction d’une décision implicite de sursis à la célébration du mariage et 
l’ouverture d’une enquête sans information préalable des futurs époux prévues par 
l’article 32 de la loi déférée portent ainsi atteinte au principe constitutionnel des droits 
de la défense. 

 

                                            
49 Cons. Const., 29 août 2002, n°2002-461, cons. 26. 
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Sur l’atteinte à la liberté de mariage résultant du rallongement de la durée du sursis à 
la célébration du mariage 

Le texte modifie également la durée du sursis prononcé par le procureur de la 
République, qui ne serait plus d’un mois renouvelable une fois, mais de deux mois 
renouvelable une fois. 

Le Conseil constitutionnel a jugé que les dispositions qui permettent au procureur de 
la République de décider d’un sursis à la célébration du mariage pour une durée 
pouvant aller jusqu'à trois mois, sans que sa décision soit assortie d'une voie de 
recours, méconnaissent le principe de la liberté du mariage50. Dans sa décision du 20 
novembre 2003, le Conseil constitutionnel a jugé conforme le délai cumulé de deux 
mois et quinze jours51.  

Par suite, l’allongement de la durée totale du sursis à la célébration du mariage, de 
deux mois et quinze jours à quatre mois et quinze jours, résultant de l’article 32 de la 
loi déférée, porte atteinte à la liberté du mariage. 

 

Sur le conditionnement du droit au séjour des jeunes majeurs à l’absence avérée 
de liens avec la famille dans le pays d’origine (article 33) 

L’article 33 de la loi déférée prévoit de restreindre les possibilités d’admission au séjour 
des jeunes majeurs confiés à l’aide sociale à l’enfance (ASE) ou à un tiers digne de 
confiance avant l’âge de seize ans prévues par l’article L.423-22 du CESEDA, en 
substituant au critère de la prise en compte de la nature des liens avec la famille restée 
dans le pays d’origine celui de « l’absence avérée de liens » avec ladite famille. 
Désormais, l’admission au séjour de plein droit pourra être refusée dès lors qu’il sera 
établi que le jeune a conservé des liens avec sa famille, quelle que soit la nature de 
ces liens et y compris s’ils sont profondément ténus ou dégradés. 

 
Sur l’atteinte aux droits au respect de la vie privée, de mener une vie familiale normale 
et à l’exigence constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant 

L’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale pour les services 
de l’ASE dans l’accomplissement de leurs missions. Ces dernières, telles que définies 
par le code de l’action sociale et des familles (CASF) tendent, notamment, à apporter 
aux mineurs pris en charge un soutien matériel, éducatif et psychologique et à pourvoir 
à l’ensemble de leurs besoins, en collaboration avec la famille ou le représentant 
légal52. Si les mineurs non accompagnés sont par définition isolés sur le territoire 

                                            
50 Cons. Const., 13 août 1993, n° 93-325 DC, cons. 107. 
51 Cons. Const., 20 novembre 2003, n° 2003-484 DC, cons. 93. 
52 Article L. 221-1 du CASF. 
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français et leur famille dans l’incapacité de pourvoir à leurs besoins fondamentaux, 
leur intérêt supérieur et le travail éducatif peuvent toutefois commander que des 
contacts avec la famille soient pris. C’est le cas pour l’accomplissement de certaines 
démarches, notamment de reconstitution de l’état civil pour lesquelles le soutien de la 
famille depuis le pays d’origine est souvent nécessaire, mais cela peut l’être aussi afin 
de réparer le traumatisme lié à l’exil et à l’isolement, et faciliter ainsi leur 
développement et leur insertion.  

Or, en application des dispositions de l’article 33 de la loi déférée, les mineurs 
concernés seront, en conséquence de simples contacts avec leurs familles, pourtant 
nécessaires à la sauvegarde de leur intérêt supérieur et à l’accomplissement de 
démarches exigées par les autorités administratives, exclus de la possibilité d’obtenir 
un titre de séjour mention « vie privée et familiale » de plein droit. Dès lors, le 
conditionnement du droit au séjour des jeunes majeurs à l’absence avérée de liens 
avec la famille dans le pays d’origine, résultant de l’article 33 de la loi déférée, constitue 
une restriction disproportionnée au respect de leur vie privée et du droit de mener une 
vie familiale normale, interprétés à la lumière de l’intérêt supérieur de l’enfant.  

 
Sur l’atteinte au principe d’égalité 

Ce conditionnement du droit au séjour des jeunes majeurs est également contraire au 
principe d’égalité car il instaure une différence de traitement non justifiée entre les 
jeunes majeurs pris en charge par l’ASE avant l’âge de seize ans, pour lesquels la 
délivrance d’un titre de séjour sera conditionnée à l’absence de liens avérée avec la 
famille dans le pays d’origine, et ceux pris en charge par l’ASE entre l’âge de seize et 
dix-huit ans, pour lesquels la nature des liens avec la famille dans le pays d’origine 
continuera d’être prise en compte53. Ces jeunes majeurs, placés dans une situation 
semblable du fait de leur minorité et de leur isolement, doivent faire l’objet d’un 
traitement similaire. 

 
Sur la levée des protections contre l’éloignement (articles 35 et 37) 

L’article 35 de la loi déférée prévoit la réduction du champ des protections contre 
l’expulsion, mesure visant à éloigner un étranger dont il est établi qu’il représente une 
menace grave pour l’ordre public.  

Le CESEDA instaure des catégories de personnes étrangères protégées contre 
l’expulsion en raison de l’intensité de leurs liens, privés ou familiaux, sur le territoire 
français. Ces protections sont modulées au regard de la gravité de la menace que 
représente l’étranger.  

                                            
53 Article L.435-3 du CESEDA. 
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En l’état actuel du droit, certaines protections contre l’expulsion peuvent être levées 
lorsque la personne étrangère a fait l’objet d’une condamnation à une peine 
d’emprisonnement d’au moins 5 ans ferme, une telle condamnation présumant de la 
gravité de la menace que constitue l’étranger.  

L’article 35 revient sur cette logique en prévoyant une levée des protections non plus 
au regard de la peine prononcée mais de la peine encourue. Désormais, une personne 
étrangère condamnée – quel que soit le quantum de la peine prononcée – pour des 
faits passibles de 3 ans d’emprisonnement – soit tous les crimes et la quasi-totalité 
des délits – se trouverait de facto exclue des protections légales contre l’expulsion, 
quand bien même elle justifierait de solides attaches privées ou familiales en France. 

L’article 37 de la loi déférée supprime quant à lui la totalité des protections légales 
prévues contre l’obligation de quitter le territoire français, mesure visant à sanctionner 
l’absence de droit au séjour, à l’exception de celle prévue pour les mineurs. 

Jusqu’à présent, bénéficiaient de ces protections les personnes étrangères justifiant 
d’attaches particulièrement solides en France, telles que, sous certaines conditions, 
les parents d’enfants français, les conjoints de Français ou encore les étrangers 
résidant habituellement en France depuis qu’ils ont atteints au plus l’âge de 13 ans. 
Ces protections étaient formulées sans réserve d’ordre public, c’est-à-dire qu’elles 
s’appliquaient, contrairement à l’expulsion, sans prise en compte de l’éventuelle 
menace à l’ordre public que la personne étrangère pouvait représenter. 

Le texte définitivement adopté remplace ce système de protection générales et 
objectives par un système entièrement remis à l’appréciation au cas par cas des 
situations individuelles par l’administration. L’alinéa 2 de l’article prévoit ainsi l’édiction 
de la mesure d’éloignement « après vérification du droit au séjour, en tenant 
notamment compte de la durée de présence de l’étranger sur le territoire français, de 
la nature et de l’ancienneté de ses liens avec la France et des considérations 
humanitaires pouvant justifier un tel droit ». 

Ainsi qu’il l’a été relevé de manière détaillée dans les avis au Parlement n°23-02 et 23-
07, la levée des protections contre l’éloignement résultant des articles 35 et 37 de la 
loi déférée suscite un risque d’arbitraire et d’atteintes au droit au respect de la vie 
privée, au droit de mener une vie familiale normale ou à l’intérêt supérieur de l’enfant. 
En bouleversant l’équilibre actuellement ménagé par la loi entre, d’une part, l’objectif 
de préservation de l’ordre public, et d’autre part, les obligations constitutionnelles qui 
incombent à la France en matière de protection des droits fondamentaux, ces mesures 
sont de nature à engendrer, entre les droits fondamentaux constitutionnellement 
garantis que sont le droit de mener une vie familiale normale, le respect de la vie 
privée, et l’intérêt supérieur de l’enfant d’une part, et la sauvegarde de l’ordre public 
d’autre part, une conciliation manifestement déséquilibrée. 
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Sur la prise d’empreintes sous contrainte concernant les  « étrangers 
manifestement âgés d’au moins 18 ans » aux frontières extérieures et sur le 
territoire dans le cadre d’une vérification du droit au séjour (article 38) 

Le texte adopté prévoit en son article 38 le recours à la contrainte, après information 
au procureur de la République, pour le relevé signalétique d’une personne étrangère 
contrôlée à l’occasion du franchissement d’une frontière extérieure et lors de 
vérification du droit au séjour et de circulation sur le territoire.  

Il résulte des articles 2, 4 et 9 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen 
de 1789 le principe selon lequel la liberté personnelle ne saurait être entravée par une 
rigueur qui ne soit nécessaire54. À ce titre, il appartient au législateur d’assurer la 
conciliation entre l’objectif à valeur constitutionnelle poursuivi et l’exercice de la liberté 
constitutionnellement garantie55.  

Or, la prise d’empreinte sous contrainte permise par la disposition adoptée constitue 
une atteinte à cette liberté et aux articles précités, en ce qu’elle n’est pas assortie des 
garanties suffisantes et apparaît en conséquence disproportionnée.  

La possibilité de recourir à la contrainte pour le relevé signalétique, dans le cadre d’une 
procédure pénale, a été introduite en 202256. Le Conseil constitutionnel a, à cette 
occasion, souligné que la mesure poursuivait l’objectif de valeur constitutionnelle de 
recherche des auteurs d’infraction57. Ce ne sera le cas ici que sous réserve de la 
constitutionnalité de l’article 17 du texte adopté prévoyant le rétablissement du délit de 
séjour irrégulier et uniquement pour les vérifications du droit au séjour et de circulation 
sur le territoire. À défaut, le recours à la contrainte interviendra ici hors de tout cadre 
pénal.  

En outre, contrairement aux garanties prévues dans le cadre pénal, soulignées par le 
Conseil constitutionnel58, prévoyant que le recours à la contrainte n’est possible 
qu’après demande spécialement motivée de l’officier de police judiciaire et autorisation 
écrite du procureur de la République, et réservant ce recours aux faits punis d’au moins 
trois ans d’emprisonnement, lorsque ces opérations constituent l’unique moyen 
d’identifier la personne, la rédaction de l’article adopté n’apporte pas de garanties 
similaires. En effet, seule une information au procureur de la République est exigée, 
et le délit de séjour irrégulier, sous réserve de sa constitutionnalité, n’est puni d’aucune 
peine d’emprisonnement.  

L’insuffisance des garanties encadrant ce recours à la contrainte est d’autant plus 
caractérisée concernant les contrôles réalisés aux frontières extérieures puisqu’il s’agit 

                                            
54 Cons. Const., 10 février 2023, n°2022-1034 QPC, cons. 16. 
55 Cons. Const., 13 mars 2003, n°2003-467. 
56 Article 55-1 du code de procédure pénale. 
57 Cons. Const., 10 février 2023, n°2022-1034 QPC, cons. 20 
58 Ibid.  
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de contrôlés réalisés en dehors de tout champ pénal et dans un cadre purement 
administratif, où la présence de l’avocat n’est pas prévue.  

Le texte adopté porte également atteinte à l’exigence constitutionnelle de protection 
de l’intérêt supérieur de l’enfant.59 Le Conseil constitutionnel a rappelé qu’elle impose 
que les mineurs présents sur le territoire national bénéficient de la protection légale 
attachée à leur âge et que les règles relatives à la détermination de l’âge d’un individu 
soient entourées des garanties nécessaires afin que des personnes mineures ne 
soient pas indûment considérées comme majeures60. Dans le cadre du contrôle du 
respect de cette exigence constitutionnelle, le Conseil constitutionnel examine si les 
procédures mises en place par le législateur ont pour effet ou objet « de modifier les 
règles relatives à la détermination de l'âge d'un individu et aux protections attachées 
à la qualité de mineur »61.  

S’agissant des mineurs non accompagnés, le recours aux fichiers AGDREF 2 ou 
VISABIO dans le cadre du processus de détermination de minorité est strictement 
encadré.62 En particulier, le mineur peut refuser de se soumettre au relevé 
d’empreintes et la majorité d'un individu ne saurait être déduite ni de son refus opposé 
au recueil de ses empreintes ni de la seule constatation qu'il est déjà enregistré dans 
ces fichiers.63 Par ailleurs, le délit de séjour irrégulier prévu par l’article 17 de la loi 
adopté précise qu’il ne s’applique pas aux mineurs. 

Le texte adopté précise que le recours à la contrainte ne peut concerner « qu’un 
étranger manifestement âgé d’au moins dix-huit ans » et « est strictement proportionné 
et tient compte de la vulnérabilité de la personne ». Or, le texte ne précise pas la notion 
de « majorité manifeste ».  

L’imprécision de ces dispositions ne permet pas de garantir que des personnes 
mineures ne se verront pas indûment considérées majeures, et en conséquence 
exclue du régime adapté à leur âge, plus protecteur. Cette imprécision porte également 
atteinte à l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. 

 

Sur la création d’un fichier spécifique aux mineurs non accompagnés (article 39) 

L’exigence constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant impose que 
les mineurs présents sur le territoire national bénéficient de la protection légale 
attachée à leur âge.64 Dans le cadre du contrôle du respect de cette exigence 
constitutionnelle, le Conseil constitutionnel examine si les procédures mises en place 

                                            
59 Cons. Const., 26 juillet 2019, n° 2019-797 QPC, Unicef et autres 
60 Ibid.  
61 Ibid., cons. 7.  
62 Ibid. 
63 Ibid., cons. 3. 
64 Cons. Const., 21 mars 2019, n°2018-768 QPC ; Cons. Const. 26 juillet 2019, n° 2019-797 QPC  
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par le législateur ont pour effet ou objet « de modifier les [ …] protections attachées à 
la qualité de mineur »65 . 

La justice des mineurs fait également l’objet d’une protection constitutionnelle au titre 
d’un PFRLR reposant sur deux principes, « l’atténuation de la responsabilité pénale 
en fonction de leur âge » et « la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et 
moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur 
personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures 
appropriées »66.  

L’application de ce principe fondamental conduit le Conseil constitutionnel, dans le 
cadre de son contrôle, « à recourir à une pluralité de critères pour examiner la 
constitutionnalité d’un dispositif : l’âge, la gravité des faits, l’existence de garanties 
spécifiques entourant la mesure », ainsi que l’existence d’antécédents. 

Au regard du droit au respect de la vie privée, la collecte, l’enregistrement, la 
conservation, la consultation et la communication de données à caractère personnel 
doivent être justifiés par un motif d’intérêt général et mis en œuvre de manière adaptée 
et proportionnée à cet objectif67. 

S’agissant de la disposition contestée, le motif d’intérêt général justifiant la création du 
fichier créé par les dispositions concernées n’est, en premier lieu, pas identifié.  

En effet, il est précisé que le fichier est prévu « afin de faciliter l’identification » des 
mineurs concernés, sans indiquer le cadre dans lequel aurait lieu l’identification 
évoquée, ni l’autorité compétente pour administrer et consulter ce fichier, ni les finalités 
de celui-ci. Or, l’inscription des personnes mises en cause, même mineures, est déjà 
prévue au sein du « Traitement des antécédents judiciaires » (TAJ), qui comporte 
également un relevé des empreintes et une photographie, et du Fichier automatisé 
des empreintes digitales (FAED). Ainsi la disposition envisagée n’est pas nécessaire 
à l’objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs des infractions68. 
S’agissant d’un éventuel objectif de lutte contre l’immigration irrégulière qui serait 
poursuivi, il est d’ores et déjà assuré par le fichier d’appui à l’évaluation de la minorité 
(AEM). 

En second lieu, les modalités de mise en œuvre du fichier n’apparaissent ni adaptées, 
ni proportionnées, et se caractérisent également par leur imprécision. Ce relevé est 
prévu hors de toute condamnation pénale, dans un cadre et selon un champ 
d’application nullement définis, et pourra intervenir très largement, indépendamment 

                                            
65 Ibid., cons. 7. 
66 Cons. Const., 29 août 2002, n°2002-461, cons. 26.  
67 Cons. Const., 26 juillet 2019, n° 2019-797 QPC, cons 4. 
68 Cons. Const., 10 février 2023, n°2022-1034 QPC. 
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de l’âge de la personne concernée, de la gravité de l’infraction pénale considérée69, 
voire de l’implication directe du mineur dans une infraction pénale. Les garanties 
concernant la durée de conservation des données sont, elles aussi, particulièrement 
imprécises et les autorités habilitées à consulter ce fichier ne sont, quant à elles, pas 
précisées. Les dispositions telles que formulées ne garantissent ni l’absence de 
croisement des données issues de ce nouveau traitement avec d’autres, ni l’absence 
de consultation par les autorités préfectorales, notamment dans le cadre de la 
procédure de détermination de minorité, ce sans aucune considération des droits et 
de l’intérêt supérieur des mineurs. Le niveau d’imprécision du texte ne permet pas, en 
outre, de répondre à l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi. 

Par ailleurs, ces dispositions visent expressément les seuls mineurs non 
accompagnés sans que soient précisées les raisons d’intérêt général venant justifier 
une telle atteinte au principe d’égalité70.  

Il convient enfin de noter que ce relevé pourra intervenir sous la contrainte, par renvoi 
aux articles L. 413-16 et L. 413-17 du code de la justice pénale des mineurs, ce qui 
rend d’autant plus impératif que l’existence de ce fichier poursuive un objectif à valeur 
constitutionnelle71, ce qui n’est pas le cas. 

 

Sur la rétention administrative des demandeurs d’asile (article 41) 

L’article 41 de la loi déférée, ajoutant au sein du livre V du CESEDA un chapitre dédié 
à l’assignation à résidence et au placement en rétention du demandeur d’asile, opère 
un détournement inédit de la mesure de rétention administrative de nature à porter 
gravement atteinte à la liberté individuelle ainsi qu’au droit d’asile.  

Actuellement, la loi ne prévoit une qu’une seule possibilité de recours à la mesure de 
rétention administrative sans mesure d’éloignement, pour le cas des demandeurs 
d’asile placés en procédure Dublin (infra).  

Par ailleurs, il existe, pour les étrangers placés en rétention administrative dans le 
cadre de l’exécution d’une mesure d’éloignement, une procédure d’asile en rétention : 
la demande d’asile présentée en rétention est examinée dans un délai de 96h par 
l’OFPRA et le recours devant la Cour nationale du droit d’asile n’est pas suspensif.  

Or, désormais, l’autorité administrative pourra, en premier lieu, assigner à résidence 
ou, « si cette mesure est insuffisante et sur la base d’une appréciation au cas par 
cas », placer en rétention le demandeur d’asile dont le comportement constitue une 

                                            
69 Le fichier créé dépasse ainsi notamment le cadre de la garde à vue, laquelle ne peut intervenir que 
dans le cas d’infraction punie par une peine d’emprisonnement, voire une peine devant être égale ou 
supérieure à cinq ans pour les moins de seize ans. 
70 Cons. Const., 9 avril 1996, n°1996-375 DC. 
71 Cons. Const., 10 février 2023, n°2022-1034 QPC. 
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menace à l’ordre public, cela indépendamment de toute mesure d’éloignement prise à 
son encontre et de toute considération du risque de fuite qu’il représente.  

En second lieu, l’assignation à résidence ou la rétention des demandeurs d’asile sera 
possible dans les cas où la demande d’asile est introduite auprès d’une autorité 
administrative incompétente, le temps « de déterminer les éléments sur lesquels se 
fonde [la] demande d’asile ». Dans ce cas, le recours à la rétention ne pourra intervenir 
que si le demandeur d’asile représente un risque de fuite. 

À titre liminaire, le Conseil constitutionnel admet que le droit d’asile, 
constitutionnellement garanti, implique d’une manière générale que l’étranger qui se 
réclame de ce droit soit autorisé à demeurer sur le territoire pendant tout l’examen de 
sa demande72.  

En ce qui concerne la rétention administrative des étrangers, celle-ci doit toujours être 
envisagée au prisme d’une appréciation de l’atteinte qu’elle porte au respect de la 
liberté individuelle garantie par l’article 66 de la Constitution73. Ainsi, si le principe du 
placement en rétention des étrangers n’est pas, en soi, contraire à la Constitution, 
l’atteinte à la liberté individuelle doit néanmoins être adaptée, nécessaire et 
proportionnée au regard de l’objectif visant à prévenir les atteintes à l’ordre public.  

À cet égard, le Conseil constitutionnel considère que « la nécessité de garantir 
l'exécution des mesures d'éloignement […] participe de la sauvegarde de l'ordre 
public »74. Dans ce cadre, la rétention administrative des étrangers n’est jusqu’à 
présent admise que :  

- Dans les cas pour lesquels il existe une perspective raisonnable 
d’éloignement75, y compris pour les demandeurs d’asile en procédure Dublin. 
En effet, si le Conseil constitutionnel a admis, en 2018, le principe du placement 
en rétention des demandeurs d’asile en procédure Dublin avant même la 
notification d’une décision de transfert, c’est dans la mesure où ce placement 
« intervient à un stade de la procédure où l'autorité administrative dispose 
d'indices sérieux que l'examen de la demande d'asile échoit à un autre État en 
application du règlement européen du 26 juin 2013 »76. Aussi, c’est bien à 
l’aune de cette perspective raisonnable d’éloignement que le Conseil a statué ; 

- Et pour la durée strictement nécessaire à la mise en œuvre de la mesure 
d’éloignement77. À ce titre, la loi reprend en son article L.741-3 du CESEDA 
cette exigence : « L’étranger ne peut être placé ou maintenu en rétention que 

                                            
72 Cons. Const., 13 août 1993, n°93-325, cons. 84.  
73 Cons. Const., 9 juin 2011, n°2011-631 DC, cons. 66. 
74 Cons. Const., 20 novembre 2003, n° 2003-484 DC, cons. 57.  
75 Ibid., cons. 66. 
76 Cons. Const., 15 mars 2018, n°2018-762 DC, cons. 12. 
77 Cons. Const., 20 novembre 2003, n° 2003-484 DC, cons. 66. 
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pour le temps strictement nécessaire à son départ. L’administration exerce 
toute diligence à cet effet ». 

C’est dans ces conditions strictes que la rétention administrative des étrangers 
apparaît compatible avec le respect de la liberté individuelle protégée par l’article 66 
de la Constitution. 

Or, les nouveaux cas de placement en rétention des demandeurs d’asile prévus par 
l’article 41 de la loi déférée outrepassent ce cadre. Désormais, des placements en 
rétention pourront être autorisés sans être justifiés par la mise en œuvre d’une mesure 
d’éloignement ou de transfert, et donc limités au temps strictement nécessaire à la 
mise en œuvre d’une telle mesure.  

À cet égard, il est à noter que la disposition déférée ne précise pas les éléments au 
regard desquels le juge judiciaire pourrait exercer son contrôle de la mesure privative 
de liberté, à défaut de pouvoir évaluer la nécessité du maintien de la mesure au regard 
des diligences accomplies par l’administration en vue d’organiser l’éloignement des 
personnes concernées.  

 

Sur l’atteinte à la liberté individuelle résultant de la rétention des demandeurs d’asile 
dont le comportement constitue une menace à l’ordre public 

Le droit français prévoit trois cas de placement en rétention pendant la demande 
d’asile pour des motifs d’ordre public, quand les demandeurs font l’objet : 

- D’une décision d’expulsion ; 
- D’une peine d’interdiction du territoire français ; 
- D’une interdiction administrative de territoire.  

L’article L.753-2 du CESEDA précise que « la décision de placement en rétention ne 
peut être édictée que pour des raisons impérieuses de protection de l'ordre public ou 
de la sécurité nationale établies à partir d'une évaluation individuelle du demandeur, 
si d'autres mesures moins coercitives ne peuvent être efficacement appliquées. Elle 
prend en compte la vulnérabilité du demandeur ». 

À cet égard, la disposition déférée franchit un pas notable en prévoyant la possibilité 
de recourir à cette mesure y compris lorsque le demandeur d’asile n’est pas visé par 
une mesure d’éloignement et indépendamment de toute appréciation du risque de 
fuite. Ainsi, pourront désormais être placés en rétention, sans que cette mesure ne soit 
associée à une mesure d’éloignement, les demandeurs d’asile « dont le comportement 
porte atteinte à l’ordre public », lorsque la mesure d’assignation à résidence apparaîtra 
« insuffisante » et « sur la base d’une appréciation au cas par cas ».  

Alors que le Conseil constitutionnel admet que la nécessité de garantir l’exécution des 
mesures d’éloignement participe à la sauvegarde de l’ordre public, la rétention 
administrative autorisée par la disposition déférée ne saurait pourtant être rattachée à 
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un tel objectif puisque cette privation de liberté interviendra indépendamment de toute 
mesure d’éloignement.  

Dès lors, deux hypothèses sont à envisager.  

Soit la disposition déférée vise à permettre le recours à la mesure de rétention 
administrative non plus dans le but de garantir l’exécution d’une mesure d’éloignement 
mais simplement de gérer une menace à l’ordre public. Dans ce cas, le détournement 
de la mesure de rétention ainsi opéré serait de nature à porter gravement atteinte à la 
liberté individuelle des demandeurs d’asile. 

Soit la disposition déférée vise à permettre, par le truchement de la mesure de 
rétention administrative, un examen accéléré – opéré dans les délais de la procédure 
d’asile en rétention – des demandes d’asiles formulées par des personnes 
représentant une menace à l’ordre public. Là encore, la procédure de rétention serait 
détournée de son objet. Envisagée indépendamment de toute perspective raisonnable 
d’éloignement, elle contreviendrait à l’article 66 de la Constitution. 

En outre, l’atteinte s’avèrerait non nécessaire puisqu’il existe déjà une possibilité 
d’examiner de façon accélérée les demandes d’asile présentées par des personnes 
représentant une menace grave pour l’ordre public78.  

Enfin, il serait porté atteinte aux principes d’égalité ainsi que d’intelligibilité de la loi dès 
lors que les demandeurs d’asile représentant une « menace grave pour l’ordre public, 
la sécurité publique ou la sûreté de l’État » pourraient, en application de la procédure 
accélérée actuellement prévue par la loi, bénéficier d’un régime moins coercitif et plus 
favorable au droit d’asile, tandis que les demandeurs d’asile représentant une menace 
simple, en application de la disposition déférée, seraient privés de liberté et verraient 
leur demande d’asile examinée selon la procédure de l’asile en rétention, moins 
favorable que la procédure accélérée79.  

Dans tous les cas, la rédaction de la disposition déférée, par son imprécision, porte 
atteinte au principe d’intelligibilité de la loi et expose par conséquent les demandeurs 
à un risque d’enfermement arbitraire fondé sur une appréciation laissée à l’autorité 
administrative.  

En effet, l’encadrement de la mesure est très inférieur à celui prévu par l’article L.753-
2 du CESEDA : ici, la rétention pourrait advenir sur la base d’une simple menace à 
l’ordre public, et non plus sur la base d’une menace caractérisée au regard de raisons 
impérieuses de protection de l'ordre public ou de la sécurité nationale, et au terme 

                                            
78 Article L.531-27 5° du CESEDA.  
79 Examen de la demande d’asile en 15 jours dans le cadre de la procédure accélérée, et 96h dans le 
cadre de la procédure d’asile en rétention.  
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d’une « appréciation au cas par cas » admise sans autre précision et notamment sans 
mention expresse du risque de fuite ou de la vulnérabilité du demandeur.  

Pour ces raisons, la possibilité de retenir des demandeurs d’asile dont le 
comportement constitue une menace à l’ordre public, indépendamment de toute 
mesure d’éloignement dont ils feraient l’objet, opère un détournement de l’objet de la 
procédure de rétention administrative de nature à porter atteinte à la liberté 
individuelle. 

 

Sur l’atteinte à la liberté individuelle, à l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de loi et 
au principe d’égalité résultant de la rétention des demandeurs d’asile présentant leur 
demande à une autorité incompétente 

Le deuxième cas d’assignation à résidence et de rétention sans mesure d’éloignement 
prévu par l’article 41 de la loi déférée est celui des demandeurs d’asile introduisant 
leur demande auprès d’une autorité autre que celle mentionnée à l’article L.521-1 du 
CESEDA, c’est-à-dire auprès d’une autorité non compétente pour procéder à 
l’enregistrement de la demande. 

Dans ce cas, le demandeur pourra être assigné à résidence ou placé en rétention 
« afin de déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa demande d’asile ». La 
rétention ne pourra intervenir que si le demandeur représente un risque de fuite, tel 
que défini par la loi déférée aux termes d’un nouvel article L.523-2 du CESEDA. 

En premier lieu, la mesure déférée est de nature à porter atteinte à la liberté 
individuelle dans la même mesure que la mesure discutée précédemment, dès lors 
qu’elle permet une privation de liberté sous le régime de la rétention administrative 
alors qu’elle n’a pas pour objet de garantir l’exécution d’une mesure d’éloignement. En 
outre, elle n’est justifiée par aucune autre considération d’ordre public puisque dans 
ce cadre, les placements en rétention pourraient intervenir indépendamment de toute 
menace à l’ordre public. 

En second lieu, selon la loi déférée, le risque de fuite encadrant le placement en 
rétention pourra être caractérisé dans l’ensemble des cas suivants :  

- La demande d’asile correspond à une demande d’asile tardive ; 
- Le demandeur a déjà été débouté de sa demande d’asile en France ou un autre 

État membre ; 
- Le demandeur a renoncé implicitement ou explicitement à sa demande d’asile 

dans un autre État membre sans motif légitime ; 
- Le demandeur a explicitement déclaré son intention de ne pas se conformer à 

la procédure d’éloignement en cas de rejet de sa demande d’asile ; 
- Le demandeur s’est déjà soustrait à l’exécution d’une précédente mesure 

d’éloignement ; 
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- L’étranger est entré irrégulièrement sur le territoire de l’un des États avec 
lesquels s’applique l’acquis de Schengen, fait l’objet d’une décision 
d’éloignement exécutoire prise par l’un de ces États ; 

- L’étranger entré irrégulièrement sur le territoire Schengen s’est maintenu sur le 
territoire d’un de ces États sans justifier d’un droit de séjour ou sans y avoir 
déposé sa demande d’asile dans les délais les plus brefs ; 

- Le demandeur ne se présente pas aux convocations de l'autorité administrative, 
ne répond pas aux demandes d'information et ne se rend pas aux entretiens 
prévus dans le cadre de la procédure prévue au titre III sans motif légitime. 

Au regard de ces éléments, une très large majorité des demandeurs d’asile pourraient 
correspondre à l’un de ces cas. En effet, il semble que ces cas ne soient pas tant 
définis au regard d’éléments favorisant effectivement le risque de fuite – tels que par 
exemple l’absence de garanties de représentation ou d’attaches sur le territoire – que 
des situations observées par les autorités recevant régulièrement des demandes 
d’asile sans avoir compétence pour les enregistrer. Ainsi, la définition du risque de 
fuite adopté par le législateur semble avoir vocation à couvrir l’ensemble de ces 
situations, indépendamment de la réalité du risque de fuite.  

Cette définition élargie du risque de fuite apparaît méconnaître l’objectif d’accessibilité 
et d’intelligibilité de la loi, exposant les demandeurs d’asile à un risque de privations 
de liberté arbitraires.  

Par ailleurs, dans la plupart des cas assimilés à un risque de fuite par la réforme issue 
de l’article 41 de la loi déférée – et permettant donc un placement en rétention avant 
même l’enregistrement de la demande d’asile – la loi prévoit déjà un régime spécifique 
d’examen de la demande d’asile, soit au titre de la procédure accélérée, soit de la 
procédure Dublin. 

Le chevauchement des régimes qui en résulte, en plus d’interroger sur la nécessité de 
la mesure, apparaît de nature à porter atteinte à l’égalité devant la loi des demandeurs 
d’asile qui, se trouvant pourtant dans des situations analogues, se verront appliquer 
des régimes différents suivant qu’ils ont ou non pu présenter leur demande à l’autorité 
compétente. 

En effet, l’article 41 prévoit que pour les demandeurs d’asile assignés à résidence ou 
placés en rétention au motif qu’ils n’auraient pas présenté leur demande à l’autorité 
compétente, la demande d’asile sera examinée sous le régime de la procédure 
accélérée prévue au 3° de l’article L.531-24 du CESEDA, lequel renvoie vers les 
dispositions relatives à la procédure d’asile en rétention, impliquant un examen de la 
demande par l’OFPRA en 96h. 

La disposition déférée apparaît donc méconnaître le principe d’égalité.  

Il résulte de tout ce qui précède que les privations de liberté autorisées par l’article 41 
de la loi déférée, dans le cadre de la rétention administrative et pourtant sans lien avec 
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l’objet de cette mesure, apparaissent de nature à porter gravement atteinte à la liberté 
individuelle des demandeurs d’asile, ainsi qu’au droit d’asile.  

 

Sur l’exclusion des jeunes faisant l’objet d’une obligation de quitter le 
territoire français du champ d’application de l’article L. 222-5 du code de 
l’action sociale et des familles (article 44) 

La disposition adoptée exclut les jeunes majeurs faisant l’objet d’une obligation de 
quitter le territoire français du bénéfice de l’aide sociale obligatoire80 prévue pour les 
jeunes majeurs âgés de moins de vingt-et-un ans ayant fait l’objet d’une prise en 
charge durant leur minorité. Dans son avis n°23-07, la Défenseure des droits a déjà 
alerté sur le net recul que marque cette exclusion dans la prise en charge des mineurs 
et jeunes majeurs étrangers81.  

Cette disposition porte atteinte au principe d’égalité sans que la différence de 
traitement qui en résulte ne soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit 82. 
Elle va même à l’encontre de l’objet même de la prestation d’aide sociale à l’enfance 
garantie aux jeunes majeurs concernés, indépendamment de leur nationalité 
étrangère et de la régularité de leur séjour83.  

En effet, les missions du service de l’aide sociale à l’enfance se définissent par le 
soutien matériel, éducatif et psychologique apporté aux mineurs et jeunes majeurs 
face à des difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre 
gravement leur équilibre84. Il implique de veiller à la stabilité du parcours de l’enfant 
confié et à l’adaptation de son statut sur le long terme.85 L’accompagnement des 
jeunes majeurs étrangers est sur ce point crucial, s’agissant d’un public 
particulièrement vulnérable, et s’inscrit dans la continuité du travail initié dès la 
minorité. A cet égard, l’accompagnement dans la reconstitution de leur état civil, dans 
les démarches d’accès au séjour et d’éventuelle contestation d’une obligation de 
quitter le territoire français devant les juridictions compétentes, font partie intégrante 
des obligations incombant aux départements prenant en charge ces jeunes durant leur 
minorité, et comme jeunes majeurs.  

Le juge des référés du Conseil d’État a ainsi considéré que le droit à une prise en 
charge au titre de l’aide sociale à l’enfance du jeune majeur qui remplit les conditions 
de l’article L. 222-5 du code de l’action sociale et des familles (CASF) constitue une 
liberté fondamentale et ce même en présence d’une obligation de quitter le territoire 

                                            
80 Décision n°2018-300. 
81 Avis n°23-07. 
82 Cons. Const., 9 avril 2015, n° 2015-463 QPC. 
83 Article L. 111-2 du CASF. 
84 Article L. 221-1, 1° du CASF. 
85 Ibid, 7°. 
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français86, soulignant ainsi l’objet de la loi qui est d’assurer une prise en charge globale 
des besoins essentiels du jeune majeur, indépendamment de son statut administratif.  

Dans cette ordonnance, le Conseil d’État souligne également le lien intangible entre 
l’accompagnement et le travail instauré durant la minorité et l’accompagnement du 
jeune majeur87, révélé par les dispositions de l’article L. 222-5-1 du CASF.  

Mettant ainsi en péril, de façon non justifiée par l’objet de la loi, l’accompagnement 
initié par les services de l’aide sociale à l’enfance durant la minorité du jeune majeur 
concerné, la disposition adoptée porte atteinte à l’exigence constitutionnelle de 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant.  

En outre, en privant les jeunes majeurs concernés de cette prise en charge globale 
des besoins essentiels, qui incluent l’accès à des conditions de vie dignes, la 
disposition adoptée entraîne également une violation du principe de sauvegarde de la 
dignité de la personne humaine contre toute forme de dégradation, dont résulte le droit 
pour toute personne à disposer d’un logement décent88. 

Enfin, la disposition adoptée méconnaît le droit au recours effectif, garanti par l’article 
16 de la Déclaration de 178989 dès lors qu’il ne précise pas que l’exclusion ne peut 
intervenir qu’après épuisement des voies de recours existantes contre l’obligation de 
quitter le territoire français. L’effectivité de l’exercice de ce droit par des jeunes majeurs 
qui, par définition, ne bénéficient pas de ressources ou de soutien familial suffisants90, 
implique par ailleurs un maintien de leur accompagnement par les services de l’ASE 
en vue de l’accomplissement des démarches utiles à un recours.  

 

Sur les refus et retraits de titres fondés sur le non-respect des principes de la 
République (article 46, alinéa 1er) 

L’alinéa 1er de l’article 46 de la loi déférée prévoit la création d’un « contrat 
d’engagement au respect des principes de la République ». Les principes que 
l’étranger doit s’engager à respecter sont ainsi énumérés : « la liberté personnelle, la 
liberté d’expression et de conscience, l’égalité entre les femmes et les hommes, la 
dignité de la personne humaine, la devise et les symboles de la République au sens 
de l’article 2 de la Constitution, l’intégrité territoriale, définie par les frontières 
nationales ». L’étranger s’engage aussi « à ne pas se prévaloir de ses croyances ou 
de ses convictions pour s’affranchir des règles communes régissant les relations entre 
les services publics et les particuliers ». Le texte subordonne la délivrance et le 

                                            
86 CE, ord., 12 décembre 2022, n°469133, §11. 
87 CE, ord., 12 décembre 2022, n°469133, §7. 
88 Cons. Const. ; 19 janvier 1995, n°94-359 DC, cons. 6 et 7. 
89 Cons. Const., 9 avril 1996, n°96-373 DC ; Cons. Const., 18 février 2022, n°2021-972 QPC. 
90 Article L. 222-5,5° du CASF. 
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renouvellement de tout document de séjour au respect de ces principes, et prévoit leur 
retrait en cas de manquement à l’engagement souscrit. 

Ce régime de refus et de retraits de titres fondés sur le non-respect des principes de 
la République est contraire à l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. 

Le Conseil constitutionnel a ainsi considéré que ne répondait pas à cet objectif une 
disposition prévoyant que la délivrance ou le renouvellement de tout titre de séjour 
pouvait être refusé à un étranger s’il était établi qu’il avait manifesté un rejet des 
principes de la République, sans autre précision et ne précisant pas le comportement 
justifiant une telle décision91.  

Si, en l’espèce, les principes que l’étranger doit s’engager à respecter ont été 
limitativement énumérés par la loi, l’étendue des obligations prévues ne saurait être 
considérée comme précisément définie.  

Ainsi, parmi les principes cités par l’article 46, alinéa 1er, le principe de « dignité de la 
personne humaine » est une notion polysémique dont les contours sont difficiles à 
déterminer. Le Conseil d’État a estimé que le principe de sauvegarde de dignité de la 
personne humaine peut « poser de très délicates questions d’appréciation », 
s’agissant d’un principe revêtant d’une « dimension morale qui peut faire l’objet 
d’interprétations antagonistes »92. L’engagement à respecter ce principe ne permet 
pas d’identifier précisément les obligations pesant sur les étrangers. 

Par ailleurs, les éléments ajoutés dans le texte définitivement adopté pour circonscrire 
le champ du manquement, et notamment l’obligation de caractériser un trouble à 
l’ordre public, ne suffisent pas à lever les ambiguïtés sur ce point. En effet, l’adoption 
de dispositions spécifiques, s’ajoutant à la réserve d’ordre public d’ores et déjà prévue 
par la loi, laisse penser que le trouble à l’ordre public envisagé dans ce cadre pourrait 
ne pas coïncider avec celui envisagé dans le cadre de la réserve générale d’ordre 
public, et donc recouvrir des hypothèses plus larges – sans quoi l’adoption de 
nouvelles dispositions serait superfétatoire. Or, ces hypothèses ne sont pas définies.  

Ce manque de clarté confère ainsi un pouvoir d’appréciation trop important à l’autorité 
administrative pour refuser ou retirer le document de séjour. Le risque d’atteintes à 
des droits et libertés constitutionnellement garantis tels que le droit de mener une vie 
familiale normale, le respect de la vie privée, l’intérêt supérieur de l’enfant ainsi que la 
liberté de communication, apparaît ainsi majeur.  

 

                                            
91 Cons. Const., 13 août 2021, n° 2021-823 DC, cons. 54. 
92 CE avis 3 décembre 2020 sur le projet de loi confortant le respect, par tous, des principes de la 
République, n° 401549. 
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Sur la généralisation de la réserve d’ordre public en matière de séjour (article 
46, alinéa 3) 

L’alinéa 3 de l’article 46 de la loi déférée prévoit de généraliser la réserve d’ordre public 
existante en matière de séjour en autorisant le refus de renouvellement ou le retrait de 
la carte de résident lorsque la présence du titulaire constitue une menace grave pour 
l’ordre public. 

En l’état actuel du droit, cette possibilité existe uniquement s’agissant de la carte de 
séjour temporaire et de la carte de séjour pluriannuelle dès lors que le comportement 
de son titulaire représente une menace simple pour l’ordre public. 

Saisi dans le cadre de l’adoption de la loi n° 97-396 du 24 avril 1997 portant diverses 
dispositions relatives à l’immigration, le Conseil constitutionnel avait censuré une telle 
mesure relativement à la carte de résident, estimant qu’elle était de nature à porter 
atteinte à la liberté individuelle des intéressés et à méconnaître leur droit au respect à 
la vie privée et familiale, au regard de l’intensité des liens noués dans leur pays 
d’accueil93. 

Des risques similaires d’atteintes aux droits fondamentaux résultent des dispositions 
contestées au regard des attaches privées ou familiales avec la France des personnes 
concernées, d’autant que les garanties qui les entourent sont faibles. 

Ainsi, la saisine de la commission du titre de séjour en application de l’article L.432-13 
du CESEDA n’a pas été prévue en la matière. En outre, l’étranger dont la carte de 
résident est retirée – ou son renouvellement refusé – mais qui s’avère protégé contre 
l’expulsion en vertu des dispositions des articles L.631-2 ou L.631-3 du CESEDA, se 
voit uniquement délivrer une autorisation provisoire de séjour, précaire et dont le 
renouvellement n’est pas garanti. 

L’alinéa 3 de l’article 46 constitue ainsi une restriction particulièrement importante des 
droits au respect de la vie privée et de mener une vie familiale normale des personnes 
concernées, restriction non-nécessaire au regard de l’objectif de préservation de 
l’ordre public. En effet, l’administration dispose déjà de la faculté de refuser le 
renouvellement de la carte de résident ou de procéder à son retrait en engageant une 
procédure d’expulsion, laquelle est entourée de garanties procédurales spécifiques 
visant à tenir compte de l’ingérence nécessairement forte portée au droit de mener 
une vie familiale normale des concernés ou au respect de leur vie privée, parmi 
lesquelles, l’obligation de consultation de la commission d’expulsion qui rend, en 
formation collégiale, un avis sur l’expulsion envisagée. 

                                            
93 Cons. Const., 22 avril 1997, n° 97-389 DC. 
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Pour ces raisons, l’alinéa 3 de l’article 46 de la loi déférée, en tant qu’il généralise la 
réserve d’ordre public en matière de carte de résident, constitue une atteinte aux droits 
au respect de la vie privée et de mener une vie familiale normale. 

 
Sur les refus de délivrance d’un visa de long séjour aux ressortissants de pays 
non coopératif en matière de réadmission (article 47) 

L’article 47 de la loi déférée prévoit la possibilité, pour les autorités consulaires et 
diplomatiques, de refuser la délivrance d’un visa de long séjour, excepté aux conjoints 
de ressortissants français, dans le cas où le pays d’origine du demandeur serait 
insuffisamment coopératif en matière de réadmission de ses ressortissants en 
situation irrégulière ou ne respecterait pas un accord de gestion des flux migratoires.  

Compte tenu de la réserve aménagée au seul bénéfice des conjoints de Français, les 
autorités françaises pourraient ainsi refuser, pour le motif cité, des visas de long séjour 
sollicités au titre du regroupement familial, de la réunification familiale ou de l’intérêt 
supérieur de l’enfant.  

Il en résulterait des restrictions inédites au droit des étrangers régulièrement établis 
sur le territoire de mener une vie familiale normale, dont le droit d’être rejoint par les 
membres de sa famille est une composante, de même qu’à l’exigence constitutionnelle 
de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant.  

Ces restrictions ne sont ni adaptées ni nécessaires au regard de l’objectif poursuivi 
par le législateur d’amélioration de la coopération des États tiers avec la France en 
matière de réadmission. Outre le fait qu’il n’est pas certain que cet objectif soit atteint 
du fait de ces mesures de rétorsions, qui pèsent exclusivement sur les ressortissants 
de ces États tiers, des mesures de nature diplomatiques, et non législatives, seraient 
plus efficaces et moins attentatoires aux droits et libertés des étrangers garantis par la 
Constitution. 

 

Sur la création de pôles territoriaux « France Asile » (Article 62) 

L’article 62 de la loi déférée réforme les modalités d’introduction des demandes d’asile 
en créant des pôles territoriaux « France Asile ». 

Si l’intention de rapprocher les demandeurs d’asile des institutions chargées de 
l’examen de leurs demandes à travers la création de pôles territoriaux apparaît comme 
un objectif légitime au regard des exigences précitées, la régionalisation opérée par la 
loi déférée s’accompagne toutefois de modifications importantes de la procédure 
d’enregistrement qui portent atteinte au droit d’asile en le privant de garanties légales 
suffisantes. 

Ainsi, l’alinéa 9 de l’article 62 de la loi supprime le délai d’introduction de la demande 
d’asile.  
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Jusqu’à présent, les demandeurs d’asile disposent, à compter de leur enregistrement 
au guichet unique (GUDA) en préfecture, d’un délai de 21 jours pour transmettre leur 
dossier introductif de la demande d’asile à l’OFPRA. Désormais, ils rempliront 
directement le formulaire introductif de la demande d’asile avec les personnels de 
l’OFPRA présents au sein des pôles territoriaux. Ainsi, les deux étapes, 
enregistrement au GUDA et introduction de la demande d’asile, ne seront plus 
distinguées et seront effectuées en même temps lors du passage au pôle territorial. 

Or, le délai de 21 jours participe à la présentation sereine des motifs de la demande 
d’asile. Il permet aux demandeurs d’asile d’obtenir des conseils auprès de l’association 
gestionnaire de la structure de premier accueil des demandeurs d’asile, de poser à 
l’écrit les motifs de leur demande d’asile et de faire traduire leur récit.  

Dès lors, la suppression du délai de 21 jours pourrait nuire à la qualité des demandes 
et entraver le droit des demandeurs d’asile à bénéficier d’une procédure leur 
permettant de faire effectivement et utilement valoir leurs arguments.  

À cet égard, la loi prévoit que les demandeurs d’asile pourront compléter la demande 
ainsi déposée au moment de l’enregistrement de tout pièce utile, jusqu’à l’entretien 
personnel avec l’OFPRA qui ne pourra intervenir avant un délai de 21 jours.  

Or, ce délai n’est pas garanti pour tous les demandeurs d’asile : la convocation pourra 
ainsi intervenir avant ce délai si l’OFPRA envisage de prendre une décision 
d’irrecevabilité en application du concept de premier pays d’asile ainsi que pour les 
demandeurs en procédure accélérée. 

Il pourrait en résulter une atteinte disproportionnée au droit d’asile protégé au titre de 
l’alinéa 4 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 disposant que « tout 
homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d'asile sur les 
territoires de la République » tandis que « certaines garanties attachées à ce droit ont 
été prévues par des conventions internationales introduites en droit interne, 
notamment par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et le protocole signé à New 
York le 31 janvier 1967 relatifs au statut des réfugiés »94. En effet, en raison de ces 
dispositions, des demandeurs d’asile risquent de ne pas être mesure de faire 
effectivement et utilement valoir leurs arguments et pourraient ainsi être privés d’une 
protection internationale qu’ils seraient pourtant fondés à recevoir.  

 

Sur l’irrecevabilité de la demande d’asile en cas de protection équivalente 
dans un État tiers (article 62) 

L’article 62 de la loi déférée introduit dans le droit français un nouveau cas 
d’irrecevabilité de la demande d’asile, dans l’hypothèse où « le demandeur bénéficie 

                                            
94 Cons. Const., 4 décembre 2003, n°2003-485 DC, cons. 2. 
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dans un État tiers […] d’une protection équivalente [au statut de réfugié], notamment 
en ce qui concerne le respect du principe de non-refoulement, à la condition […], que 
la protection soit effective et que le demandeur soit effectivement réadmissible dans 
cet État tiers ».  

Les garanties qui entourent l’introduction de ce dispositif apparaissent en l’état 
insuffisantes. 

D’abord, la notion de « protection équivalente » n’est pas précisément définie, ce qui 
pourrait conduire à une application très large, d’autant que la loi déférée prévoit que la 
demande d’asile doit être regardée comme irrecevable au cas où le demandeur 
bénéficie « d’une protection équivalente, notamment en ce qui concerne le respect du 
principe de non-refoulement ». Cela fait peser le risque que la « protection 
équivalente » soit admise sur la seule base de l’application, par l’État tiers considéré, 
du principe de non-refoulement, qui est pourtant un niveau de protection très 
largement inférieur à celui offert par le statut de réfugié et la protection européenne.  

Ce risque est d’autant plus réel que le CESEDA prévoit déjà deux cas d’irrecevabilité :  

- Lorsque le demandeur bénéficie d'une protection effective au titre de l'asile 
dans un État membre de l'Union européenne ; 

- Lorsque le demandeur bénéficie du statut de réfugié et d'une protection 
effective dans un État tiers et y est effectivement réadmissible. 

Dès lors, l’ajout de la notion de « protection équivalente » implique nécessairement 
qu’il s’agisse d’une protection octroyée sur un autre fondement que la Convention de 
Genève, et donc sur la base de standards différents.  

Ensuite, le manque de précision qui s’attache à la disposition déférée – comme plus 
généralement au concept qu’elle entend transposer – expose les demandeurs d’asile 
à des décisions arbitraires. Compte tenu des enjeux d’accès au droit d’asile que revêt 
la qualification d’une demande d’asile d’irrecevable, la disposition déférée apparaît 
ainsi de nature à porter substantiellement atteinte au droit d’asile.  

Enfin, si la notion de « protection équivalente » permettait d’appliquer un standard de 
protection moindre à certains demandeurs, il en résulterait une rupture d’égalité entre 
demandeurs d’asile, en fonction de leur lien avec un États tiers. Une telle différence 
de traitement ne serait pas justifiée au regard de l’objet de la loi.  

Pour toutes ces raisons, la disposition déférée n’apparaît pas conforme à la 
Constitution.  
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Sur la clôture de la demande d’asile en cas d’abandon de l’hébergement 
(Article 63) 

Les alinéas 3 et 4 de l’article 63 de la loi déférée ajoutent aux possibilités de clôtures 
des demandes d’asile listées à l’article L.531-36 du CESEDA le cas du demandeur qui 
a abandonné, sans motif légitime, le lieu où il était hébergé en application de l’article 
L.552-8 du même code. 

En principe, la procédure de clôture n’est pas une sanction du demandeur d’asile, mais 
une mesure qui vise à faciliter le travail des autorités en charge des demandes d’asile, 
en évacuant les demandes qui n’ont plus vocation à être examinées par l’OFPRA, 
principalement en raison du désistement des personnes concernées.  

A l’inverse, la disposition déférée ne vise pas tant à constater le désistement implicite 
du demandeur qu’à sanctionner son comportement. Or, la loi prévoit déjà une sanction 
en cas d’abandon du lieu d’hébergement sans motif légitime, à savoir la suspension 
du bénéfice des conditions matérielles d’accueil95. Une telle sanction apparaît plus 
appropriée et moins attentatoire au droit d’asile constitutionnellement garanti.  

En effet, en sanctionnant l’abandon du lieu d’hébergement par une clôture de la 
demande d’asile, la disposition déférée risque de priver des demandeurs bienfondés 
d’un examen au fond de leur demande d’asile, alors même que, dans la formulation 
retenue par le législateur, qui ne fait mention d’aucune tentative de prise de contact 
avec les autorités dans un délai raisonnable, rien ne permet de présumer que cet 
abandon serait effectivement la conséquence de la volonté du demandeur de se 
désister de sa demande d’asile. 

Il en résulte que la possibilité de clôture de la demande d’asile en cas d’abandon de 
l’hébergement, introduite par l’article 63 de la loi déférée, constitue une atteinte au droit 
d’asile. 

 

Sur les restrictions du droit à la réunification familiale des bénéficiaires 
du droit d’asile (Article 65) 

L’article 65 de la loi déférée comporte plusieurs dispositions tendant à réduire le champ 
des personnes éligibles à la réunification familiale et à limiter dans le temps la 
possibilité d’introduire une telle procédure. 

De telles dispositions sont de nature à méconnaître le droit à la réunification familiale, 
qui constitue un droit spécifique des bénéficiaires du droit d’asile ainsi qu’au droit de 
mener une familiale normale. 

                                            
95 Article L.551-16 1° et 2 du CESEDA. 
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Sur la reconnaissance constitutionnelle du droit à la réunification familiale des 
bénéficiaires du droit d’asile 

Les bénéficiaires du droit d’asile, au même titre que tous les étrangers régulièrement 
établis sur le territoire, sont titulaires du droit de « faire venir auprès d’eux leurs 
conjoints et leurs enfants mineurs sous réserve de restrictions tenant à la sauvegarde 
de l’ordre public et à la protection de la santé publique », conformément au droit de 
mener une vie familiale normale garanti par l’alinéa 10 du préambule de la Constitution 
de 194696.  

Ils bénéficient également d’un droit spécifique, le droit à la réunification familiale, qui 
découle du droit d’asile tel que reconnu par la Convention de Genève du 28 juillet 
1951. En effet, l’Acte final de la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur 
le statut des réfugiés et des apatrides lors de laquelle la Convention de Genève a été 
adoptée précise que « l'unité de la famille, cet élément naturel et fondamental de la 
société, est un droit essentiel du réfugié » qui implique, que les « droits du réfugié 
[soient] étendus à sa famille ».  

Ainsi que l’ont confirmé les textes internationaux et européens concrétisant les droits 
protégés par la Convention de Genève, ce droit implique que les réfugiés bénéficient 
plus largement de la possibilité d’être rejoints par leur famille afin d’adapter leur 
protection à leur situation particulière. En effet, les circonstances contraintes de l’exil 
de ces personnes peuvent par définition provoquer des ruptures familiales : la 
reconstruction de l’unité de famille est alors un élément fondamental permettant à des 
personnes qui ont fui des persécutions de reprendre une vie normale97. En outre, à la 
différence des bénéficiaires du regroupement familial, les réfugiés ne peuvent pas, par 
hypothèse, retourner dans leur pays d’origine98. 

Ce droit spécifique à la réunification familiale devrait constituer une norme de référence 
du contrôle de constitutionnalité, le Conseil constitutionnel ayant relevé que le 
législateur devait respecter « l’ensemble des stipulations de [la] Convention » de 
Genève sauf à « [méconnaître] les dispositions de l’article 55 de la Constitution »99.  

 

Sur l’atteinte au droit à la réunification familiale des réfugiés résultant du délai de 18 
mois fixé pour l’introduction de la demande  

L’article 65 impose un délai de 18 mois dans lequel la demande de réunification devra 
être introduite, faute de quoi le bénéficiaire de la protection internationale devra 

                                            
96 Cons. Const., 13 août 1993, n° 93-325 DC, cons. 70.  
97 CEDH, 10 juillet 2014, Mugenzi c. France, n° 52701/09, §54.  
98 CEDH, 10 juillet 2014, Senigo Longue c. France, n° 19113/09. 
99 Cons. Const., 13 août 1993, n° 93-325 DC, cons. 85.  
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introduire une demande de regroupement familial dans les conditions de droit 
commun, et donc sous réserve d’en respecter les conditions plus restrictives (de 
ressources et de logement notamment). Ce délai n’est pas applicable aux bénéficiaires 
mineurs de la protection internationale. 

Cette mesure est également justifiée par le constat de l’augmentation des demandes 
et les difficultés structurelles au sein des services.  

Or, il n’est pas certain que cette contrainte supplémentaire permette effectivement de 
réduire les demandes, ou en tout cas, elle ne réduira les demandes que pour les 
demandeurs les moins accompagnés, n’ayant pas accès à une information juridique 
suffisante. En outre, la mesure déportera de fait la demande vers le regroupement 
familial, alors que cette procédure souffre elle aussi d’un manque de moyens 
structurel. 

Pour ces raisons, un délai de 18 mois dans lequel la demande de réunification devra 
être introduite, issu de l’article 65 de loi déférée, constitue une restriction du droit à la 
réunification familiale inadaptée aux objectifs qu’elle recherche. 

 

Sur l’atteinte au droit à la réunification familiale résultant de la suppression de la 
possibilité pour les bénéficiaires de la protection internationale d’être rejoints par leur 
fratrie 

Par ailleurs, la suppression de la possibilité ouverte en 2018 aux bénéficiaires mineurs 
de la protection internationale, de pouvoir être rejoints non seulement par leurs parents 
mais aussi leur fratrie menace l’effectivité du droit à la réunification familiale. En effet, 
elle confronte en pratique les parents du mineur réfugié à un dilemme insoluble, leur 
imposant de faire un choix entre leurs enfants.  

 

Sur l’atteinte au droit de mener une vie familiale normale résultant de l’obligation de 
refuser la demande de réunification en l’absence de relations stables et continues 
entre le réfugié et sa famille 

Enfin, l’article 65 impose à l’administration une obligation de refuser la demande de 
réunification lorsque la famille a cessé d’entretenir, avec le réfugié ou bénéficiaire de 
la protection subsidiaire, « des relations suffisamment stables et continues pour former 
avec lui une famille ». 

Ce contrôle de la stabilité et de la continuité des liens est de nature à méconnaître le 
droit de mener une vie familiale normale, et a fortiori le droit à la réunification familiale. 
En effet, pour justifier cette obligation, le Gouvernement invoque la nécessité de 
continuer à assurer l’accueil des familles « dans des conditions dignes et de nature à 
favoriser un parcours d’intégration réussi », dans un contexte de crises migratoires 
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successives ayant conduit à une forte augmentation des demandes de visas 
présentées au titre de la réunification familiale. 

Or, la réduction des droits des bénéficiaires des étrangers et des membres de leur 
famille ne saurait être justifiée uniquement par l’insuffisance des moyens alloués aux 
politiques. Ces mesures constituent des restrictions injustifiées du droit de mener une 
vie familiale, alors que l’impératif de protection de la vie familiale des réfugiés 
impliquerait l’allocation de moyens supplémentaires pour traiter les demandes de 
réunifications familiales dans des délais raisonnables et compatibles avec un accueil 
digne. 

Enfin, la notion de « relations suffisamment stables et continues pour former une 
famille » est très imprécise, de sorte qu’elle porte atteinte à l’objectif d’intelligibilité de 
la loi, et rend possible l’adoption de décisions arbitraires portant atteinte au droit de 
mener une vie familiale normale. Il en va de même de la précision faite ensuite, selon 
laquelle doivent être exclus de la réunification « les enfants ayant constitué leur propre 
cellule familiale ». Cette notion de « propre cellule familiale », nouvelle, n’est pas 
davantage définie par le législateur et risque d’exposer les demandeurs à des 
décisions arbitraires en raison du manque de clarté et d’intelligibilité de la disposition. 

Pour ces raisons, l’obligation de refuser la demande de réunification en l’absence de 
relations stables et continues entre le réfugié et sa famille, introduite par l’article 65 de 
la loi déférée, constitue une atteinte au droit de mener une vie familiale normale. 

 
Sur la remise en cause de l’inconditionnalité de l’hébergement d’urgence (article 
67)  

La fin de l’inconditionnalité de l’hébergement d’urgence telle que prévue par l’article 
67 de la loi déférée loi autorise le traitement différencié de deux personnes en situation 
de vulnérabilité et pareillement exposées, faute d’abri, à des conditions de vie 
indignes. Cette mesure porte atteinte au principe d’égalité en raison de l’introduction 
d’une différence de traitement de situations de vulnérabilités mais également au 
principe de sauvegarde de la dignité humaine par l’exposition à des actes dégradants 
ou inhumains des personnes écartées de ce dispositif de mise à l’abri. 

Ces dispositions procédant de la confusion entre, d’une part, l’exercice d’un droit 
fondamental à être mis à l’abri et, d’autre part, la « maîtrise » de l’immigration, 
porteuses d’une banalisation de la pauvreté et ne pouvant qu’amplifier le phénomène 
des campements et des squats, sont contraires à la Constitution. 

 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2024



46 

 

Sur la réduction du délai de recours contentieux relatif aux conditions 
matérielles d’accueil (article 72) 

L’article 72 de la loi déférée crée un article L.555-1 dans le CESEDA en vertu duquel 
les décisions qui refusent, totalement ou partiellement, au demandeur d’asile le 
bénéfice des conditions matérielles d’accueil ou qui y mettent fin, totalement ou 
partiellement, peuvent être contestées dans un délai de 7 jours à compter de la 
notification de la décision et le tribunal devra statuer dans un délai de 15 jours à 
compter de l’introduction du recours.  

Cette disposition constitue une restriction inadaptée et non-nécessaire du droit au 
recours juridictionnel des demandeurs d’asile qui bénéficiaient jusqu’alors du délai de 
recours de droit commun de deux mois pour contester les décisions relatives aux 
conditions matérielles d’accueil.  

En effet, l’objectif de cette mesure est de simplifier le contentieux des étrangers comme 
recommandé par le Conseil d’État100 et de proposer une répartition des procédures qui 
tient compte du degré réel d'urgence de la situation de l'étranger et de la nécessité de 
maintenir l'efficacité de la politique de l'éloignement. Or, d’une part, la réduction du 
délai de recours dans le cadre du contentieux relatif aux conditions matérielles 
d’accueil apparaît totalement décorrélée de l’objectif de garantie d’exécution des 
mesures d’éloignement. D’autre part, si l’objectif est d’assurer qu’une décision soit 
prise rapidement compte tenu de la situation d’urgence dans laquelle se trouve 
l’intéressé dépourvu de ses droits, l’encadrement du délai de jugement suffit à garantir 
l’atteinte de cet objectif sans que le droit au recours effectif des demandeurs d’asile ne 
soit affecté. 

Par conséquent, la réduction du délai de recours contentieux relatif aux conditions 
matérielles d’accueil porte atteinte au droit au recours effectif des demandeurs d’asile 
au regard de l’objectif poursuivi par le législateur.  

 

Sur l’extension de la durée du premier placement en rétention administrative de 
certains ressortissants étrangers (Article 75) 

L’article 75, 6°, de la loi déférée prévoit de porter à 4 jours – au lieu de 48h actuellement 
– la durée du premier placement en rétention administrative d’un ressortissant étranger 
faisant l’objet d’une mesure d’éloignement et ne présentant pas de garanties de 
représentation suffisantes. Le contrôle juridictionnel automatique de la légalité de la 
mesure de privation de liberté n’interviendrait donc qu’au bout de 4 jours, contre 48h 
dans la version actuelle du CESEDA.  

                                            
100 CE, Simplifier le contentieux des étrangers, dans l’intérêt de tous, 2020. 
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Les objectifs du législateur lors de l’adoption de cette disposition étaient d’une part, de 
répondre à la difficulté pour « les services concernés de traiter dans de 
bonnes conditions les procédures dont ils ont la charge »101 et d’autre part, 
d’augmenter l’efficacité des procédures d’éloignement. C’est donc exclusivement la 
meilleure efficacité de l’action de l’administration en matière de police des étrangers 
qui semble ici recherché. 

Or, si la lutte contre l’immigration irrégulière participe de l’objectif à valeur 
constitutionnelle qu’est la sauvegarde de l’ordre public, elle doit être conciliée avec le 
respect des droits et libertés constitutionnels, dont fait partie la liberté individuelle 
garantie par l’article 66 de la Constitution. 

À cet égard, le Conseil constitutionnel considère, s’agissant de la rétention 
administrative des étrangers, que « la liberté individuelle ne peut être tenue pour 
sauvegarder que si le juge intervient dans le plus court délai possible ». Il a ainsi estimé 
conformes à la garantie judiciaire les délais de 24h puis 48h successivement prévus 
par le législateur pour le premier contrôle obligatoire exercé par le juge sur la mesure 
de rétention102. 

Par ailleurs, si le Conseil constitutionnel a pu, en 2011, juger conforme le délai de 5 
jours fixé avant que le juge judiciaire ne contrôle pour la première fois la légalité de la 
mesure de rétention, les objectifs poursuivis par la loi déférée à votre Conseil étaient 
alors différents.  

En effet, ce report du premier contrôle exercé par le juge judiciaire visait à donner la 
priorité au contrôle de légalité exercé par le juge administratif sur la mesure 
d’éloignement : le juge administratif pouvait être saisi dans les 48h suivant la rétention 
et devait alors statuer dans les 72h. L’annulation de la mesure d’éloignement devait 
conduire à la libération de l’étranger. 

De surcroît, le juge administratif pouvait être saisi dans le délai de 48h suivant la 
notification de la mesure de placement en rétention pour contrôler non seulement la 
mesure d’éloignement mais aussi la légalité de la mesure de placement en rétention.  

Les objectifs de cette loi étaient ainsi de « garantir l’examen prioritaire de la légalité » 
de la mesure d’éloignement et de rétention et, « dans l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice, de permettre un traitement plus efficace des procédures 
d’éloignement ». 

Or, depuis, les délais fixés par le juge administratif pour statuer sur les mesures 
d’éloignement contestées dans le cadre d’une rétention administrative ont été 

                                            
101 Amendement n° 593 présenté par le gouvernement et adopté en première lecture devant le Sénat.  
102 Cons. Const., 9 janvier 1980, n° 79-109 DC, cons.4. 
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allongés103 et seul le juge judiciaire peut procéder au contrôle de la légalité de la 
mesure de privation de liberté. 

Au contraire, le report de la garantie judiciaire est désormais envisagé, par les 
dispositions déférées, pour les seuls besoins de l’administration et sans garantie pour 
la personne étrangère de voir en contrepartie examinée la légalité de la mesure 
d’éloignement et de rétention prise à son encontre dans un délai bref. 

Dans ces circonstances, l’extension à 4 jours de la durée du premier placement en 
rétention administrative d’un ressortissant étranger faisant l’objet d’une mesure 
d’éloignement et ne présentant pas de garanties de représentation suffisantes n’est 
pas justifiée et constitue une atteinte à la liberté individuelle. 

 

Sur la généralisation des audiences délocalisées ou en visioconférence pour les 
personnes en CRA (articles 72 et 76) 

Les articles 72 et 76 du texte déféré généralisent la délocalisation des audiences pour 
les ressortissants étrangers placés en zone d’attente ou retenus en centre de rétention 
administrative et, in fine, systématisent le recours aux visio-audiences. 

Le contentieux de la privation de liberté des étrangers se trouve ainsi exclu des 
enceintes judiciaires. La délocalisation de l’audience isole l’ensemble des acteurs : le 
juge, le greffier, l’étranger, l’avocat et l’interprète, et met à mal le principe de publicité 
des débats, garant d’une justice de qualité, en raison de l’éloignement géographique 
de ce lieu de justice. De plus, l’isolement géographique de l’étranger, ainsi maintenu à 
proximité de la zone d’attente ou du lieu de rétention, situés à plusieurs dizaines de 
kilomètres des villes, risque de le priver de tout public à son audience.  

Le respect des exigences d’un procès juste et équitable, comprenant le fait que les 
justiciables puissent participer de manière effective au procès, ne peut pas être garanti 
avec le déploiement massif de la délocalisation des audiences et, in fine, de la visio-
audience qui isole les différents acteurs du procès. 

Ainsi, dans une décision récente, le Conseil constitutionnel a relevé que :  

« Selon l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, 
n’a point de Constitution ». Sont garantis par ces dispositions les droits de la 
défense et le droit à un procès équitable. 

                                            
103 En vertu de l’article L.614-9 du CESEDA, le juge administratif statue dans les 96 heures suivant 
l’expiration du délai de recours ou, si le placement en rétention intervient en cours d’instance, dans les 
144 heures suivant la notification de la décision de placement au tribunal. 
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La présence physique des magistrats composant la formation de jugement 
durant l’audience et le délibéré est une garantie légale de ces exigences 
constitutionnelles »104. 

Concernant le recours à un moyen de télécommunication audiovisuelle sur décision 
du magistrat dans le cadre de l’interrogatoire de première comparution et du débat 
relatif au placement en détention provisoire, et dans certaines circonstances ne 
permettant pas d’exécuter les mandats d’amener devant les juridictions spécialisées, 
le Conseil constitutionnel a également considéré que :  

 « Toutefois, eu égard à l’importance de la garantie qui s’attache à la 
présentation physique de l’intéressé devant le magistrat ou la juridiction 
compétent, ces dispositions ne sauraient s’appliquer que dans des 
circonstances exceptionnelles. Elles doivent dès lors s’interpréter comme 
n’autorisant le recours à un tel moyen de communication que si est dûment 
caractérisée l’impossibilité de présenter physiquement la personne devant la 
juridiction spécialisée »105. 

S’agissant d’un contentieux relatif à la privation de liberté, la généralisation de 
l’utilisation des moyens de télécommunication audiovisuelle, notamment quand ceux-
ci ne sont pas rendus absolument indispensables par l’impossibilité de faire 
comparaitre physiquement les personnes retenues devant la juridiction, est 
constitutive d’une restriction au droit au procès équitable et que par conséquent, la 
visio-audience doit demeurer l’exception et être entourée de garanties. 

Enfin, au regard de la situation particulière des mineurs placés en zone d’attente ou 
en centre de rétention administrative, la généralisation d’audience en « visio » n’est 
pas une modalité adaptée à l’examen de la situation d’un mineur. Une telle mesure est 
donc contraire à l’exigence constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur de 
l’enfance. 

Dès lors, il apparaît que la généralisation de la délocalisation des audiences et du 
recours à l’utilisation de moyens de télécommunication audiovisuelle constitue une 
atteinte disproportionnée aux droits de la défense et au droit au procès équitable 
protégés au titre de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. 

 

                                            
104 Cons. Const., 16 novembre 2023, n° 2023-856 DC, cons. 59 et 60. 
105 Cons. Const., 16 novembre 2023, n° 2023-855 DC, cons. 78. 
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Sur la prolongation de la durée dans laquelle le juge judiciaire statue sur la 
légalité d’une mesure de placement en zone d’attente en cas de placements 
simultanés (article 77) 

L’article 77 de la loi déférée ouvre une possibilité de déroger à la règle selon laquelle 
le juge judiciaire dispose de 24h maximum pour statuer sur la légalité d’une décision 
de placement en zone d’attente. Désormais, le premier président du tribunal judicaire 
compétent pourra prendre une ordonnance portant ce délai à 48h, « en cas de 
placement en zone d’attente simultané d’un nombre important d’étrangers au regard 
des contraintes du service juridictionnel ».  

Ainsi qu’il l’a déjà été relevé, le Conseil constitutionnel considère que « la liberté 
individuelle ne peut être tenue pour sauvegarder que si le juge intervient dans le plus 
court délai possible ». Tout allongement des durées de privation de liberté doit être 
strictement justifié par un objectif légitime. 

Or, les dispositions déférées visent à permettre une privation de liberté pouvant durer 
jusqu’à 48h sans contrôle du juge au seul motif que les juridictions souffrent d’un déficit 
structurel de moyens pour répondre aux besoins résultant d’une situation similaire au 
débarquement à Toulon des personnes exilées secourues par le bateau Ocean Viking. 
Si la prise en compte de l’encombrement de l’office des juges judiciaires et de leur 
faible nombre peut relever du principe de bonne administration de la justice, il ne 
saurait justifier une privation de liberté.  

Dans ces circonstances, la possibilité de prolonger la durée dans laquelle le juge 
judiciaire statue sur la légalité d’une mesure de placement en zone d’attente en cas 
de placements simultanés n’est pas justifiée et constitue une atteinte à la liberté 
individuelle. 

 

Sur les conditions d’accès à la nationalité pour un enfant né à Mayotte, en 
Guyane ou à Saint-Martin (article 81) 

L’article 81 du texte adopté s’inscrit dans de restriction continue des droits applicables 
à Mayotte en prévoyant un durcissement des règles relatives au droit du sol pour les 
enfants nés sur ce territoire. 

Désormais, un enfant né à Mayotte, de parents étrangers, ne pourra acquérir la 
nationalité française à partir de ses treize ans qu’à condition de justifier du séjour 
régulier d’un de ses parents au jour de sa naissance depuis au moins un an, au lieu 
de trois mois actuellement, en plus de satisfaire des conditions de résidence en France 
telles que prévues en métropole. 

L’article 81 prévoit en outre l’application de règles dérogatoires analogues pour les 
enfants nés en Guyane – qui devront justifier d’une résidence régulière d’une durée 
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de 9 mois d’un de leur parent et pour les enfants nés à Saint-Martin qui devront, quant 
à eux, justifier d’une résidence régulière d’une durée de 3 mois d’un de leur parent. 

Il convient d’examiner ces dispositions au regard des dispositions de l’article 1er de la 
Constitution en application duquel « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction d'origine, de race ou de religion », ainsi qu’aux termes de l’article 73 de la 
Constitution : « Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et 
règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l'objet d'adaptations tenant 
aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités ». 

 

Sur le durcissement d’un droit dérogatoire à Mayotte 

Le Conseil constitutionnel a considéré que les circonstances que la population de 
Mayotte comporte « une forte proportion de personnes de nationalité étrangère, dont 
beaucoup en situation irrégulière, ainsi qu'un nombre élevé et croissant d'enfants nés 
de parents étrangers » et que les « flux migratoires très importants » de cette 
collectivité constituent des « caractéristiques et contraintes particulières » pouvaient 
justifier une différence de traitement au sens de l’article 73 de la Constitution106. 

L’instauration d’un droit dérogatoire à Mayotte a dans ce cadre été validé par le Conseil 
constitutionnel. 

Néanmoins, le durcissement de ce régime dérogatoire prévu par le texte déféré ne 
paraît pas en l’état justifié. 

En effet, l’allongement considérable de la durée de résidence régulière d’un des 
parents au jour de la naissance de l’enfant, passant de trois à douze mois, nécessaire 
pour acquérir la nationalité française, n’a été à aucun moment justifié par le législateur 
par des considérations objectives et documentées. Aucune étude d’impact, aucun 
bilan de l’application de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 précitée sur les 
conséquences d’un droit dérogatoire, aucun avis du Conseil d’État, n’ont été ni prévus 
ni possibles en amont de l’adoption de ces nouvelles dispositions restrictives. 

Par conséquent, ces nouvelles dispositions ne sont pas justifiées au regard 
d’éventuelles caractéristiques ou contraintes particulières de ce territoire qui seraient 
apparues depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, 
empêchant d’établir la constitutionnalité de ces dispositions au regard de l’article 73 
de la Constitution. 

 

                                            
106 Cons. const., 6 septembre 2018, n° 2018-770 DC, cons. 43.  
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Sur l’absence de démonstration par le législateur de caractéristiques et contraintes 
particulières aux territoires de Guyane et Saint-Martin 

Le législateur doit justifier les adaptations au principe d’égalité qu’il entend adopter 
pour les territoires de la Guyane et Saint-Martin. 

Or, les seules données objectives concernant la Guyane, avancées par les sénateurs 
à l’origine de l’extension d’un régime dérogatoire dans ce territoire, sont le nombre 
d'étrangers en situation régulière à la date du 31 décembre 2017 fixée à 47 463, et la 
proportion des étrangers fixée entre 15 et 25 %. 

Egalement pour Saint-Martin, la seule donnée objective avancée par les sénateurs 
indique qu’ « un tiers des habitants de Saint-Martin est issu de l’immigration (30,0 
%) »107. 

Ces données chiffrées, sans lien manifeste avec les dispositions dérogatoires relatives 
à l’acquisition de la nationalité française dans ces territoires ultra-marins, ne semblent 
pouvoir justifier la différence de traitement prévue. 

Par conséquent, ces seules circonstances ne peuvent constituer, au sens de l'article 
73 de la Constitution, des « caractéristiques et contraintes particulières » de nature à 
permettre au législateur d’adapter les règles régissant l'acquisition de la nationalité 
française à raison de la naissance et de la résidence en France. Dès lors, les nouvelles 
dispositions concernant la Guyane et Saint-Martin méconnaissent les principes 
d’égalité et d’indivisibilité de la République. 

 

Sur une différence de traitement non justifiée entre les territoires ultra-marins 

Enfin, exigeant que, au moment de la naissance, l'un des parents réside en France de 
manière régulière et ininterrompue depuis plus d’un an pour les enfants nés à Mayotte, 
depuis plus de neuf mois pour les enfants nés en Guyane, et depuis plus de trois mois 
pour les enfants nés à Saint-Martin, ces dispositions instituent une différence de 
traitement, pour l'acquisition de la nationalité française, entre les enfants nés à Mayotte 
les enfants nés en Guyane et ceux nés à Saint-Martin. 

Or, aucun motif apparent ne vient justifier une telle différence de traitement entre les 
enfants étrangers nés dans ces trois territoires ultra-marins ce qui constitue par 
conséquent une rupture du principe d’égalité. 

 

                                            
107 Amendement n° 628 présenté par Mme Muriel JOURDA et M. BONNECARRÈRE au nom de la 
commission des lois : Aperçu de l'amendement (senat.fr) 
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Sur le renforcement du droit dérogatoire en outre-mer en matière d’entrée 
et de séjour des étrangers (Articles 80 et 82) 

Plusieurs dispositions de la loi déférée approfondissent le droit dérogatoire ultramarin 
en matière d’entrée et de séjour des étrangers. 

Outre les manquements à l’article 73 de la Constitution résultant de ces dérogations 
non-justifiées au droit commun, ces dispositions apparaissent de nature à porter 
atteinte à plusieurs droits substantiels garantis par la Constitution.  

 
Sur la suppression du recours contre les refus d’entrée au titre de l’asile en 
Guadeloupe, en Guyane et à Mayotte  

L’article 80 II. 3° b) de la loi déférée prévoit la suppression, sur les territoires de la 
Guadeloupe, de la Guyane et de Mayotte, du recours contre une décision de refus 
d’entrée au titre de l’asile108 prévu par l’article L.352-4 du CESEDA. 

Cette suppression est présentée comme un amendement de coordination. En effet, la 
procédure de contestation des refus d’entrée relèvera de la procédure prévue par le 
nouvel article L.921-3 du CESEDA, qui permet de saisir le tribunal administratif d’un 
recours au fond dans un délai de quarante-huit heures. En effet, cet article ne sera pas 
applicable aux territoires de la Guadeloupe, de la Guyane et de Mayotte, où est 
maintenue, pour contester la légalité de la décision portant obligation de quitter le 
territoire, la procédure adaptée résultant de la loi du 7 mars 2016, à savoir que le 
recours juridictionnel y relève des règles de droit commun prévues par le code de 
justice administrative, le requérant ayant la possibilité de former un référé dont 
l’introduction suspend l’éloignement. 

Or, aucune nouvelle disposition ne semble compenser la suppression de ce recours, 
si bien que la possibilité de contester devant un juge les refus d’entrée au titre de l’asile 
ne semble plus garantie sur les territoires concernés. 

Dès lors, la suppression du recours contre une décision de refus d’entrée au titre de 
l’asile sur les territoires de la Guadeloupe, de la Guyane et de Mayotte prévue par 
l’article 80, II, 3°, b), de la loi déférée est de nature à emporter la violation du droit au 
recours juridictionnel effectif, assurant la garantie du droit d’asile de même valeur. 

 
Sur le durcissement des conditions d’accès au séjour des parents d’enfants français 
en Guyane et à Mayotte  

L’article 82, alinéas 2 et 3, de la loi déférée allonge de deux à trois ans le délai de 
contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant requis du parent français et du 

                                            
108 Recours prévu par l’article L.352-4 du CESEDA. 
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parent étranger pour l’obtention d’un titre de séjour parent d’enfant français en Guyane 
et à Mayotte. 

Le législateur a justifié cette réforme par la nécessité de mieux réguler l’immigration 
familiale à Mayotte et en Guyane, relevant que l’admission au séjour en tant que 
« parent d’enfant français » y représente l’un des principaux motifs de délivrance des 
titres de séjour. Par ailleurs, cette mesure renforcerait la lutte contre la fraude générée 
par des reconnaissances de paternité ultérieures à la naissance de l’enfant. 

Or, ces motifs, dont il convient de souligner qu’ils ne sont fondés sur aucune étude 
d’impact, ne sauraient suffire à justifier la différence de traitement instituée par la 
disposition déférée, non seulement entre étrangers selon leur lieu de résidence, mais 
également entre Français, la disposition déférée affectant par ricochet les droits des 
enfants français concernés. Par conséquent, cette disposition constitue une rupture 
du principe d’égalité. 

Par ailleurs, l’allongement de deux à trois ans du délai de contribution à l’entretien et 
à l’éducation de l’enfant requis du parent français et du parent étranger pour l’obtention 
d’un titre de séjour « parent d’enfant français » en Guyane et à Mayotte pourrait 
conduire à retarder excessivement les possibilités d’accès au séjour de certains 
parents d’enfants français. Ces personnes se trouveraient ainsi maintenues en 
situation de précarité, sans droit au travail ni aux prestations – familiales notamment – 
au détriment non seulement de leurs droits mais aussi de ceux de leur enfant français.  

D’une part, le droit au séjour des parents d’enfants français, en ce qu’il vise également 
à garantir également les droits de mineurs nationaux, devrait bénéficier d’une 
particulière protection et, d’autre part, des dispositifs de contrôle existent déjà pour 
lutter contre les reconnaissances de paternité frauduleuse.  

Dans ces circonstances, l’allongement de deux à trois ans du délai de contribution à 
l’entretien et à l’éducation de l’enfant requis du parent français et du parent étranger 
pour l’obtention d’un titre de séjour parent d’enfant français en Guyane et à Mayotte, 
résultant de l’article 82, alinéas 2 et 3 de la loi déférée, porte atteinte au droit au respect 
de la vie privée ainsi qu’au droit de mener une vie familiale normale. 

 
 

Sur le durcissement des conditions d’accès au regroupement familial à Mayotte 

L’article 82 4° de la loi déférée ajoute une condition d’antériorité de régularité de séjour 
de trois ans, sous couvert d’un titre de séjour d’une durée de validité d’au moins cinq 
ans, pour bénéficier du regroupement familial à Mayotte.  

Cette disposition, en ce qu’elle ajoute une condition d’antériorité de régularité de séjour 
de trois ans, sous couvert d’un titre de séjour d’une durée de validité d’au moins cinq 
ans – autrement dit d’une carte de résident de dix ans –, pour bénéficier du 
regroupement familial à Mayotte, restreint de façon drastique les possibilité d’accès au 
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regroupement familial à Mayotte, cela sans que ni la nécessité, ni la proportionnalité 
de la mesure ne soit établie.  

À cet égard, il convient de relever que la disposition déférée n’a fait l’objet d’aucune 
étude impact. En particulier, elle n’est documentée par aucune donnée chiffrée 
relatives aux bénéficiaires du regroupement familial à Mayotte.  

Cette disposition constitue ainsi une restriction du droit de mener une vie familiale qui 
ne sert aucun objectif de sauvegarde de l’ordre ou de la santé publics. Notamment, la 
restriction du regroupement familial ne sert en aucun cas la lutte contre l’immigration 
irrégulière puisqu’il s’agit d’une voie légale d’immigration ouverte aux membres de 
famille d’étrangers régulièrement installés sur le territoire. 

Dans ces circonstances, le durcissement des conditions d’accès au regroupement 
familial résultant de l’article 82, alinéa 4, de la loi déférée, porte atteinte au droit de 
mener une vie familiale normale. 

 

Telles sont les observations que la Défenseure des droits entend soumettre à 
l’appréciation du Conseil constitutionnel. 

 

 

 

Claire HÉDON 
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La Présidente 
Monsieur Laurent FABIUS 
Président  
Conseil constitutionnel 
2 rue de Montpensier 
75001 PARIS  

Paris, le 12 janvier 2024 

Par courriel : contributions-exterieures@conseil-constitutionnel.fr 

Objet : Contribution extérieure sur la non-conformité des articles 1, 3, 4, 6, 7, 11, 12, 13, 17, 24, 33, 35, 
39, 44, 61 et 65 du projet de loi « pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration » adopté en lecture 
définitive par l’Assemblée Nationale et le Sénat le 19 décembre 2023 (saisine n°2023-863 DC). 

Monsieur le Président, 

Le 19 décembre 2023, l’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté le projet de loi « pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration ». 

Dans le cadre des pouvoirs conférés par la Constitution, le Président de la République, la Présidente de 
l’Assemblée nationale, plus de soixante députés et sénateurs ont saisi le Conseil Constitutionnel pour un 
contrôle de constitutionnalité a priori. 

La Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats (FNUJA) considère que - notamment - les articles 
1,3,4,6,7,11,12,13,17,24,33,35,39,44, 61 et 65 dudit projet de loi sont contraires aux principes et règles à 
valeur constitutionnelle. 

Par la présente contribution extérieure, la FNUJA entend faire valoir des observations dans le cadre de 
l’instance en cours 2023-863 DC. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes salutations distinguées. 

Sonia OULED CHEIKH 

Présidente de la FNUJA 
PJ mentionnée 
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Propos introductifs 

La Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats est un syndicat apolitique œuvrant pour la 
profession d’avocat, ayant à cœur la préservation des droits et libertés fondamentaux, et plus 
particulièrement des droits de la défense1.  

Depuis les années 1970, une trentaine de réformes législatives a pris place en matière de droit des 
étrangers, et dans les dix dernières années, trois lois ont entièrement renouvelé la matière.  

La FNUJA a de nombreuses reprises nombreuses fois dénoncé les atteintes faites aux libertés 
fondamentales à l’occasion de l’adoption de lois en matière d’immigration.  

C’est ainsi qu’en 19892 et en 19963, la FNUJA rappelait déjà son attachement au respect des droits 
fondamentaux de la personne, et en particulier au droit au conseil et à la défense. 

La FNUJA s’inquiétait « d’un nouveau recul des libertés fondamentales » dans une motion du 9 octobre 
20104 sur les amendements au projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité5. 

En 2018, la FNUJA s’opposait au projet de loi « Pour une immigration maîtrisée et un droit d’asile effectif» 
adopté par l’Assemblée nationale le 22 avril 2018 et par le Sénat le 26 juin 2018, déplorant un texte 
qui porte atteinte aux valeurs de la République et aux droits fondamentaux6. 

Plus spécifiquement, les Jeunes Avocats ont, à plusieurs reprises, alerté sur les conditions de 
traitement des mineurs isolés étrangers. 

C’est ainsi qu’aux termes de la motion « droit des étrangers » prise en 20197, la FNUJA dénonçait, 
dans un contexte de crise migratoire, une régression des droits des étrangers en matière d’entrée, 
de séjour et d’éloignement ainsi que de protection de l’enfance, de logement et de santé, et 
notamment « Le traitement des mineurs non accompagnés et la détermination de leur minorité (absence de fiabilité 
des techniques d’évaluation de l’âge) ». 

Dans une motion prise en juin 20218, la FNUJA déplorait les disparités dans les conditions 
d’accueil et les conditions indignes de prise en charge des mineurs non accompagnés. 

Lors du Congrès réuni en mai 20239, la FNUJA appelait à la consécration d’un principe de 
présomption de minorité et à la mise en œuvre de garanties aux bénéfices des mineurs isolés 
étrangers. 

 
1 Statuts FNUJA - https://www.fnuja.com/Statuts-Officiels-et-Reglement-Interieur-de-la-FNUJA_a314.html  
2 Motion « Droits de l’Homme et Libertés », Congrès 1989 - https://www.fnuja.com/Dijon-1989-Motions_a45.html 
3 Motion « Droit de l’Homme – Droit Pénal » - Congrès 1996 - https://www.fnuja.com/Biarritz-1996-Motions_a52.html  
4 Motion « Sur les amendements au projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité présenté par M. Éric BESSON (PJL AN 
N° 2400 présenté le 31 mars 2010) », Comité du 9 octobre 2010 - https://www.fnuja.com/MOTION-SUR-LES-AMENDEMENTS-
AU-PROJET-DE-LOI-RELATIF-A-L-IMMIGRATION-A-L-INTEGRATION-ET-A-LA-NATIONALITE-PRESENTE-
PAR-M_a1349.html   
5 Projet de loi AN n°2400 présenté le 31 mars 2010 
6 Motion « Projet de Loi « Pour une immigration maîtrisée et un droit d’asile effectif » - Comité du 30 juin 2018 - 
https://www.fnuja.com/Motion-Projet-de-Loi-%C2%A0Pour-une-immigration-maitrisee-et-un-droit-d-asile-
effectif%C2%A0_a2290.html  
7 Motion « Droit des étrangers » - Congrès du 1er Juin 2019 - https://www.fnuja.com/Congres-de-Paris-2019-Motion-Droit-des-
etrangers_a2345.html  
8 Motion « Mineurs Isolés » - Congrès du 12 juin 2021 - https://www.fnuja.com/MINEURS-ISOLES_a2470.html  
9 Motion « Pour une présomption de minorité » - Congrès du 19 mai 2023 - https://www.fnuja.com/MOTION-DROITS-DE-L-
ENFANT-POUR-UNE-PRESOMPTION-DE-MINORITE_a2597.html   
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Par la motion « mineurs étrangers dans le cadre du projet de loi « contrôler l’immigration, améliorer l’intégration» 
prise le 1er avril 202310, la FNUJA s’indignait de la proposition de création d’un fichier des mineurs 
non accompagnés délinquants contribuant à la confusion entre le mineur étranger non 
accompagné et le délinquant et exhortait le législateur à retirer cette disposition.   

Loin d’améliorer les conditions de prise en charge des mineurs non accompagnés et des jeunes 
majeurs étrangers, la loi adoptée prévoit plusieurs dispositions impactant gravement les droits et 
libertés des enfants ou des jeunes majeurs qui appartiennent, pourtant, à la catégorie des personnes 
les plus vulnérables de la société. 

Par ailleurs, les Jeunes Avocats s’inquiètent des dispositions répressives que contient la loi, 
lesquelles fragilisent dangereusement les garanties procédurales et les droits fondamentaux des 
étrangers.  

En ce sens, la FNUJA est bien fondée à soumettre la présente note relative à la non-conformité 
des dispositions du projet de loi « pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration » à la Constitution, 
projet de loi déposé au Sénat par le Gouvernement le 1er février 2023 et adopté en lecture définitive 
par l’Assemblée Nationale et le Sénat le 19 décembre 2023, et notamment les articles 1, 3, 4, 6, 7, 
11, 12, 13, 17, 24, 33, 35, 39, 44, 61 et 65 concernant :  

- les étrangers pris en charge au titre de l’aide sociale à l’enfance (I) ; 
- les dispositions impactant les mineurs (II) ; 
- les dispositions pénales et répressives (III) ; 
- les mesures affectant les étudiants étrangers (IV).  

  

 
10 Motion « Mineurs étrangers dans le cadre du projet de loi « contrôler l’Immigration, Améliorer l’intégration » - Comité du 1er avril 2023 
- https://www.fnuja.com/attachment/2440901/  
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A titre liminaire, sur la présence de nombreux “cavaliers législatifs” dans la loi déférée. 

Aux termes de l’article 45 alinéa 1er de la Constitution : « Tout projet ou proposition de loi est examiné 
successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, 
même indirect, avec le texte déposé ou transmis ». 

Autrement dit, la Constitution prohibe les « cavaliers législatifs », pratique consistant à intégrer dans 
un projet ou une proposition de loi, par voie d’amendement, des dispositions étrangères, en 
méconnaissance des règles constitutionnelles applicables aux travaux parlementaires.  

Le Conseil Constitutionnel contrôle, dès lors, que les amendements déposés et votés aient bien un 
lien avec le projet de loi en discussion (n°85-198 DC) : 

 « Il résulte de la combinaison de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 
du premier alinéa des articles 34 et 39 de la Constitution, ainsi que de ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 
47-1, que le droit d'amendement qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit 
pouvoir s'exercer pleinement au cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune 
des deux assemblées ; [...] il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le respect 
des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de 
recevabilité ainsi que par la nécessité, pour un amendement, de ne pas être dépourvu de 
tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie » 

À défaut de lien, le Conseil Constitutionnel censure la disposition en question (n°88-251 DC). 

Ce pouvoir de contrôle du Conseil Constitutionnel a évolué et les cavaliers législatifs sont 
désormais censurés d’office, y compris dans l’hypothèse où les dispositions litigieuses n’étaient pas 
querellées par les auteurs de la saisine (n°2006-534 DC). 

Ce contrôle s’exerce au regard du contenu du texte déposé auprès de la première assemblée saisie.  

Le caractère direct ou indirect du lien de la disposition avec le texte doit être apprécié strictement 
(n°2015-719 DC), une simple proximité thématique ne suffisant pas afin de caractériser un lien 
constitutionnellement admis (n°2016-745 DC ; n°2019-778). 

En l'occurrence, le projet de loi pour contrôler l’immigration et améliorer l’intégration a été déposé 
au Bureau du Sénat le 1er février 2023, première assemblée saisie.  

Le texte, dans sa version initiale, prévoyait 26 articles destinés à contrôler l’immigration et 
améliorer l’intégration. 

Ce dernier a été profondément modifié et 60 articles lui ont été ajoutés, dont de nombreux sont 
dépourvus de tout lien avec le projet initial.  

Il sera précisé dans les développements suivants, les articles qui apparaissent comme des cavaliers 
législatifs et qui devront – de ce seul fait – être censurés d’office. 
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I. SUR LES DISPOSITIONS CONCERNANT LES MINEURS NON 
ACCOMPAGNÉS (MNA) ET LES JEUNES MAJEURS  

Le durcissement de l’accès au séjour pour les MNA (A), la création d’un fichier des MNA 
délinquants (B) et l’exclusion des jeunes majeurs ayant fait l’objet d’une mesure d’éloignement du 
dispositif de l’ASE (C) sont autant de mesures impactant les mineurs non accompagnés et les 
jeunes majeurs, inconstitutionnelles.   

A) Sur le durcissement de l’accès au séjour pour les mineurs non accompagnés 

L’article 33 de la loi déférée prévoit que : 

« Au second alinéa de l’article L. 423-22 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
les mots : « la nature des » sont remplacés par les mots : « l’absence avérée de » ». 

L’article L. 423-22 du CESEDA prévoit la régularisation de plein droit des jeunes majeurs ayant 
été confiés à l’aide sociale à l’enfance (ou à un tiers digne de confiance) avant leurs 16 ans.  

Il prévoyait, avant la loi, que :  

« Cette carte est délivrée sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de la formation qui lui a été 
prescrite, de la nature des liens de l'étranger avec sa famille restée dans son pays d'origine 
et de l'avis de la structure d'accueil ou du tiers digne de confiance sur son insertion dans la société française». 

L’article adopté rend ainsi plus difficile l’accès au séjour à ces jeunes, en exigeant de ne plus prendre 
en compte « la nature » des liens avec la famille restée dans le pays d’origine, mais de justifier de 
«l’absence avérée » de liens.  

Cet article, qui durcit les conditions d’accès au séjour des mineurs non accompagnés, est sans lien 
avec le projet de loi initialement adopté et déposé au Sénat en février 2023.  

Il a été introduit par voie d’amendement par le Sénat en première lecture le 6 novembre 2023.  

Il est inséré dans le titre 2 du projet de loi intitulé « Assurer une meilleure intégration des étrangers par le 
travail », dans le Chapitre 2 « Favoriser le travail comme facteur d’intégration », ce qui ne correspond 
absolument pas à la portée du texte. 

En effet, aucun des titres prévus par le projet de loi ne concernait le séjour des mineurs non 
accompagnés devenant majeurs pris en charge par l’ASE avant leurs 16 ans, encore moins le 
durcissement de ce droit au séjour.   

Il est constant que cette disposition est un cavalier législatif au sens des dispositions de l’article 45 
de notre Constitution.  

En tout état de cause, cet article méconnaît les dispositions de l’article 16 de la DDHC ainsi que le 
principe d’égalité.  

D’une part, aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 
la loi « est la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». 

Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». 
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Les droits de la défense, longtemps définis comme principe fondamental reconnu par les lois de la 
République (n° 76-70 DC), sont désormais directement rattachés à la garantie de l’article 16. 

Le droit à un procès équitable garanti par l’article 16 (n° 2004-496 DC) s’est élargi en un droit à 
une procédure juste et équitable garantissant l’équilibre des droits des parties (n°2010-
15/23 QPC, cons. 4). 

En l’espèce, la preuve de l’absence de liens avec la famille est une preuve extrêmement difficile à 
rapporter, voire impossible. 

En effet, il est demandé, par cette disposition, de prouver un fait négatif, qui n’existe pas, un fait 
qui, par hypothèse, ne laisse aucune trace, faute d’exister ou de s’être produit. Pour cette raison, la 
preuve d’un fait négatif a été qualifiée par la doctrine classique de probatio diabolica, soit de « preuve 
du diable ». 
 
Cela est d’autant plus vrai qu’en l’espèce, pour que les jeunes majeurs étrangers prouvent l’absence 
avérée de liens avec leur pays d’origine, ils devront par exemple apporter des actes de décès des 
membres de leur famille, lesquels ne peuvent être obtenus qu’en prenant contact avec des 
personnes présentes au pays d’origine.  

Dans de nombreuses affaires pendantes devant les juridictions administratives, l’on constate qu’en 
présence même d’actes de décès de certains membres de la famille, l’autorité administrative estime 
que l’absence de liens avec le pays n’est pas rapportée11.  

Imposer de prouver l’absence avérée de liens avec le pays d’origine revient à empêcher tous les 
jeunes majeurs ayant été pris en charge à l’ASE (ou par un tiers digne de confiance) d’accéder à la 
régularisation à leurs 18 ans, en exigeant une preuve impossible.  

L’ajout dans la loi de l’exigence d’une preuve impossible pour accéder à un titre de séjour est de 
nature à violer le principe du droit à un procès équitable, en ce que la procédure n’est plus juste, 
ni équitable, et n’assure aucunement l’équilibre des droits entre les parties.  

 
D’autre part, les articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen et l’article 
1er de notre Constitution consacrent le principe d’égalité. 
 
De façon concordante, le Conseil d'État et le Conseil constitutionnel déduisent de ce principe 
l'interdiction de certaines discriminations et l'application uniforme de la règle de droit. 
 
Ainsi, aux termes d’une jurisprudence établie du Conseil constitutionnel :  

« Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes 
ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit » (n° 1996-
375 DC). 

 
11 Voir pour exemple : “Pour estimer que le préfet avait pu rejeter la demande de titre de séjour de M. A..., le président de la cour administrative 
d'appel de Lyon a, par adoption des motifs retenus par les premiers juges, relevé que si M. A..., pris en charge par les services de l'aide sociale à l'enfance 
du Rhône à l'âge de 16 ans et un mois et inscrit au sein de la Société lyonnaise pour l'enfance et l'adolescence en atelier pâtisserie à compter du 1er juillet 
2015 avait fait l'objet d'appréciations élogieuses de la part de ses enseignants, il n'établissait pas, malgré le décès de ses parents, être isolé dans son pays 
d'origine. En statuant ainsi pour caractériser l'absence d'erreur manifeste d'appréciation commise par le préfet, la cour a fait du critère de l'isolement 
familial un critère prépondérant pour l'octroi du titre de séjour mentionné à l'article L. 313-15 précité, alors, d'une part, que les dispositions de cet article 
n'exigent pas que le demandeur soit isolé dans son pays d'origine et, d'autre part, que la délivrance du titre doit procéder, ainsi qu'il a été dit au point 4, 
d'une appréciation globale sur la situation de la personne concernée au regard du caractère réel et sérieux du suivi de sa formation, des liens avec sa famille 
restée dans le pays d'origine et de l'avis de la structure d'accueil sur son insertion dans la société française. Elle a par suite commis une erreur de droit.” 
(CE, 2e et 7e ch. réunies, 11 décembre 2019, n°424336) 
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En l’espèce, les jeunes majeurs ayant été placés auprès de l’ASE avant leurs 16 ans devront justifier 
de l’absence avérée de liens avec leur pays d’origine (article L. 423-22 modifié) alors que la situation 
des jeunes majeurs ayant été placés entre leurs 16 et 18 ans reste inchangée (article L.435-3 du 
CESEDA), ces derniers pouvant être régularisés en fonction de “la nature des liens avec sa famille restée 
dans le pays d'origine”.  

Cette différence de traitement est discriminatoire en raison de l’âge et n’est fondée sur aucune 
exigence d’intérêt général alors qu’au contraire, les jeunes ayant été placés avant leurs seize ans 
doivent pouvoir bénéficier d’un traitement plus favorable que ceux ayant été placés plus 
tardivement, en raison de leurs attaches et d’une scolarité plus ancienne sur le territoire et d’une 
rupture plus conséquente avec le pays d’origine.   

Pour l’ensemble de ces raisons, l’article 33 est contraire à la Constitution. 

 

B) Sur la création d’un fichier des mineurs non accompagnés délinquants 

L’article 39 de la loi déférée prévoit que : 

« Après l’article L. 142-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 
article L. 142-3-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 142-3-1. – Afin de faciliter l’identification des mineurs se déclarant privés temporairement ou 
définitivement de la protection de leur famille à l’encontre desquels il existe des indices graves ou concordants 
rendant vraisemblable qu’ils aient pu participer, comme auteurs ou complices, à des infractions à la loi pénale 
ou l’établissement d’un lien entre plusieurs infractions commises par un seul de ces mineurs, les empreintes 
digitales ainsi qu’une photographie de ces derniers peuvent être relevées dans les conditions prévues aux articles 
L. 413-16 et L. 413-17 du code de la justice pénale des mineurs, être mémorisées et faire l’objet d’un traitement 
automatisé dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) et par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

Le traitement de données ne comporte pas de dispositif de reconnaissance faciale à partir de la photographie. 

Les données peuvent être relevées dès que la personne se déclare mineure. La conservation des données des 
personnes reconnues mineures est limitée à la durée strictement nécessaire à leur prise en charge et à leur 
orientation, en tenant compte de leur situation personnelle » ». 

L’introduction dans la loi d’un tel article entraîne une atteinte disproportionnée au droit au respect 
de la vie privée et une méconnaissance de la préservation de l’intérêt supérieur de l’enfant.  

Le Conseil constitutionnel juge que la liberté personnelle consacrée par l’article 2 de la DDHC 
comprend la protection de la vie privée (n°99-422 DC, cons. 52 ; n°2022-1000 QPC, cons. 6.). 

La Cour européenne des droits de l’Homme estime que la protection des données à caractère 
personnel joue un « rôle fondamental » pour l’exercice du droit au respect de la vie privée. 

C’est pour cette raison que des « garanties appropriées » doivent être prévues, a fortiori s'agissant de 
données soumises à un traitement automatique et utilisées à des fins policières (Cour EDH, Gr. 
Ch., 4 déc. 2008, S. et Marper c/ Royaume-Uni).  
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Dès lors, la conservation des données personnelles dans un fichier constitue une atteinte au droit 
au respect de la vie privée qui ne peut être jugée proportionnée au but légitime, poursuivi seulement 
si les motifs la justifiant sont « pertinents et suffisants ». 

L’atteinte à la vie privée constituée par le traitement et la collecte des données doit être 
proportionnée au but poursuivi (n° 2014-690 DC). 

En l’espèce, l’objectif de cette collecte des données serait de faciliter l’identification des mineurs 
non accompagnés « à l’encontre desquels il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’ils 
aient pu participer, comme auteurs ou complices, à des infractions à la loi pénale ou l’établissement d’un lien entre 
plusieurs infractions commises par un seul de ces mineurs ».  

Toutefois, cette atteinte à leur vie privée est disproportionnée en ce que cette identification et cette 
collecte sont déjà possibles grâce :  

- au Fichier de Traitement des antécédents judiciaires (TAJ) qui comporte un relevé des 
empreintes et une photographie ;  

- au Fichier Automatisé des Empreintes Digitales (FAED) ; 
- au Fichier de Traitement automatisé des données d’appui à l’évaluation de la minorité 

(AEM). 

Ce nouveau fichier de traitement des données n'apparaît pas nécessaire compte tenu des dispositifs 
déjà existants. 

Par ailleurs, ce relevé est prévu en dehors de toute condamnation pénale et pourrait intervenir très 
largement. 

Enfin, pour apprécier le caractère proportionné de la collecte des données, il s’agit de tenir compte 
de la durée de leur conservation.  

À titre d’illustration, la Cour européenne tient compte de l'existence ou non d'un contrôle 
indépendant de la justification de leur conservation, qui doit être fondé sur des critères précis, et 
donc des caractéristiques de la procédure d'effacement. S’agissant des traitements à des fins 
policières, de la gravité de l'infraction ou des arrestations antérieures (S. et Marper c. Royaume-
Uni [GC] - 30562/04 et 30566/04). 

En l’espèce, la limite de conservation prévue par le texte de « la durée strictement nécessaire à leur prise 
en charge et à leur orientation »  est fondée sur aucun critère précis et en ce sens, l’atteinte à la vie privée 
et familiale est disproportionnée.  

Pour l’ensemble de ces raisons tirées de l’absence de nécessité de création d’un tel fichier et de 
l’absence de garanties liées à leur collecte et leur conservation, l’atteinte faite au droit au respect de 
la vie privée de ces jeunes mineurs, devant bénéficier d’une protection renforcée eu égard à la 
nécessaire préservation de leur intérêt supérieur, est disproportionnée.  

L’article 39 de la loi déférée est contraire à la Constitution.  

 

C) Sur l’exclusion du dispositif de protection de l’enfance des jeunes majeurs ayant fait 
l’objet d’une OQTF 

L’article 44 de la loi déférée prévoit que : 
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« Le 5° de l’article L. 222-5 du code de l’action sociale et des familles est complété par les mots : « et à 
l’exclusion de ceux faisant l’objet d’une décision portant obligation de quitter le territoire français en 
application de l’article L. 611-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ». 

Cet article du code l’action sociale et des familles prévoit la prise en charge à l’ASE des jeunes de 
moins de 21 ans « qui ne bénéficient pas de ressources ou d'un soutien familial suffisants, lorsqu'ils ont été confiés 
à l'aide sociale à l'enfance avant leur majorité, y compris lorsqu'ils ne bénéficient plus d'aucune prise en charge par 
l'aide sociale à l'enfance au moment de la décision mentionnée au premier alinéa du présent article ». 

L’article 44 prévoit d’exclure de ce dispositif les jeunes ayant fait l’objet d’une obligation de quitter 
le territoire français (ci-après OQTF).  

Il viole la Constitution en ce qu’il ne permet pas la préservation de l’intérêt supérieur des enfants 
et le principe de respect de la dignité humaine, ainsi que le droit à un recours effectif.  

Le Conseil constitutionnel a, le 21 mars 2019 (n°2018-768 QPC), reconnu la valeur 
constitutionnelle de l’intérêt supérieur de l’enfant en le rattachant au préambule de la Constitution 
de 1946 :  

« 5. Aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation 
assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. – Elle garantit à tous, 
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, 
le repos et les loisirs ». 6. Il en résulte une exigence de protection de l’intérêt supérieur de 
l’enfant. Cette exigence impose que les mineurs présents sur le territoire national bénéficient de la protection 
légale attachée à leur âge. Il s’ensuit que les règles relatives à la détermination de l’âge d’un individu doivent 
être entourées des garanties nécessaires afin que des personnes mineures ne soient pas indûment considérées 
comme majeures ».  

La protection mise en place par la loi n°2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de 
l’enfant s’applique également aux « jeunes majeurs », notamment ceux de moins de 21 ans qui 
connaissent des difficultés susceptibles de compromettre gravement leur équilibre.  

En effet, le seuil de vulnérabilité lié à la minorité et au jeune âge ne saurait s’arrêter à l’obtention 
des 18 ans. La protection de l’enfance doit être entendue dans une acception plus large, notamment 
en ce qui concerne les jeunes majeurs, privés de soutien familial suffisant. 

La protection des enfants doit être inconditionnelle et s’appliquer à tous sans discrimination.  

L’interdiction de bénéficier d’une prise en charge à l’ASE en tant que jeune majeur pour avoir fait 
l’objet d’une OQTF méconnaît en outre gravement le principe de sauvegarde de la dignité humaine 
consacré comme principe à valeur constitutionnelle (n° 94-343/344 DC). 

En effet, ces jeunes majeurs, n’ayant aucun soutien familial, risquent - en cas d’adoption d’une 
OQTF à leur encontre - de se retrouver sans logement puisqu’ils devront quitter leur foyer ou leur 
famille d’accueil, sans accompagnement socio-professionnel au moment où ils en auront le plus 
besoin. 

La plupart d’entre eux sont encore scolarisés à cet âge, et se retrouvent - à défaut d’un 
accompagnement suffisant - en situation de grande précarité.  
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Enfin, en prévoyant d’exclure les jeunes majeurs ayant fait l’objet d’une OQTF du dispositif de 
l’ASE, sans permettre à ces derniers d’effectuer un recours contentieux devant le juge administratif, 
le législateur porte une atteinte au droit à un recours effectif qui découle de l’article 16 de la DDHC.  

L’article 44 est contraire à la Constitution.  

 

II. SUR LES DISPOSITIONS CONCERNANT LES MINEURS ÉTRANGERS 
ACCOMPAGNÉS 

L’établissement de quotas par le Parlement (A), le rehaussement de l’âge pour accéder au 
regroupement familial (B), la condition de connaissance de la langue française pour bénéficier du 
droit au séjour dans le cadre d’un regroupement familial (C), l’ajout de conditions de ressources, 
de logement et d’assurance maladie pour les conjoints de français (D), le refus systématique 
d’accorder un visa en cas d’OQTF non exécutée dans le délai imparti depuis moins de cinq ans 
(E) et l’exclusion du bénéfice de la réunification familiale des frères et sœurs (F) sont autant de 
mesures impactant les mineurs étrangers accompagnés, inconstitutionnelles.  

A) Sur l’établissement de quotas par le Parlement 

L’article 1 du Projet ajoute l’article L. 123-2 au CESEDA selon lequel : 

« Le Parlement détermine, pour les trois années à venir, le nombre des étrangers admis à s’installer 
durablement en France, pour chacune des catégories de séjour à l’exception de l’asile, compte tenu de l’intérêt 
national. L’objectif en matière d’immigration familiale est établi dans le respect des principes qui s’attachent 
à ce droit ». 

Il résulte de l’article susvisé que le Parlement doit, chaque année, procéder à la détermination du 
nombre d’étrangers autorisés à s’installer durablement en France. Cet article met en place un quota 
migratoire, au-delà duquel un étranger ne pourra pas s’installer sur le territoire français.  

Le texte déposé le 1er février 2023 ne prévoyait pas le contrôle et la limitation de l’immigration par 
la mise en place de quotas. 

En effet, aucun des titres prévus par le projet de loi ne concernait la mise en place d’une limitation 
du nombre d’étrangers admis sur le territoire français. 

L’article 1er du texte définitif n’a dès lors pas de lien, même indirect, avec les objectifs affichés du 
projet de loi initial. 

Il est constant que cette disposition constitue un cavalier législatif au sens des dispositions de 
l’article 45 de notre Constitution. 

De plus, l’instauration par la voie législative d’un quota migratoire est contestable compte tenu de 
la rédaction de l’article 34 de la Constitution, lequel détermine le domaine de la loi et ne prévoit 
aucunement la possibilité pour le législateur de fixer de tels quotas, ce dernier étant seulement 
compétent pour fixer les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens 
pour l’exercice de leurs libertés publiques. 

Ainsi, le législateur n’a pas compétence pour déterminer le nombre d’étrangers admis à séjourner 
sur le territoire français et pour la création du principe même du quota migratoire tel que celui-ci 
résulte du trentième alinéa de l’article 1er de la loi.  
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Cette incompétence entraîne l’inconstitutionnalité de cette disposition.  

En outre, aux termes d’une jurisprudence établie du Conseil Constitutionnel « le principe d’égalité ne 
s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour 
des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans un cas ou l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit » (Décision N°2018-770 DC du 6 septembre 2018, loi 
pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration réussie). 

En l’espèce, les conséquences de la détermination d’un nombre d’étrangers pouvant entrer sur le 
territoire sur une période déterminée auront pour effet de permettre à des étrangers d’entrer en 
France et d’en interdire l’accès à d’autres, pourtant placés dans une situation similaire. 

Cette différence de traitement n’est justifiée par aucune exigence d’intérêt général et méconnaît le 
principe d’égalité (articles 1er et 6 DDHC). 

Par ailleurs, le droit constitutionnel de mener une vie privée et familiale normale résulte du 10ème 
alinéa du Préambule de 1946 selon lequel « la nation assure à l’individu et à la famille les conséquences 
nécessaires de leur développement ». 

Sa valeur constitutionnelle est reconnue depuis une décision du 13 août 1993 (n° 93-325 DC, cons 
69 et 70) et ce droit s’applique également aux étrangers qui résident sur le territoire français en 
situation régulière (n°97-389 DC, cons 44 ; n°2003-484 DC, cons 37 et 38 ; n°2005-528 DC, 
cons.13 ; n°2017-674 QPC). 

Selon le Conseil Constitutionnel, il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre la 
sauvegarde de l'ordre public, qui est un objectif de valeur constitutionnelle, et les exigences du 
droit de mener une vie familiale normale. 

L’article querellé concerne l’ensemble des étrangers à l’exclusion de l’asile, y compris les visas 
octroyés au titre du regroupement familial ainsi que les membres de famille des Français. 

Une disposition prévoyant un nombre d’étrangers autorisés à rejoindre la France pour une période 
déterminée porte indéniablement atteinte au droit de mener une vie privée et familiale normale 
sans pour autant être justifiée par la sauvegarde de l’ordre public. 

En effet, cela signifie qu’un certain nombre d’étrangers seront privés de la possibilité d’être rejoints 
par leur famille (époux, épouse, enfants) sans aucune autre raison que le quota déterminé. 

Enfin, en privant des enfants d’être rejoints par leurs parents ou de les rejoindre en raison de la 
fixation d’un nombre limité d’étrangers autorisés à rejoindre la France, le législateur porte atteinte 
à la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, principe constitutionnel. 

L’article 1 est contraire à la Constitution.  
 

B) Sur le rehaussement de l’âge pour accéder au regroupement familial 

L’article 3 de la loi déférée modifie l’article L. 434-2 du CESEDA : 

« b) Après  le  mot :  « dernier »,  la  fin  du 1°  est  ainsi  rédigée :  « et l’étranger demandant à être 
rejoint sont âgés d’au moins vingt et un ans ; ». 

L’article L.434-2 du code précité prévoyait auparavant : 
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« L'étranger qui séjourne régulièrement en France depuis au moins dix-huit, sous couvert d'un des titres 
d'une durée de validité d'au moins un an prévus par le présent code ou par des conventions internationales, 
peut demander à bénéficier de son droit à être rejoint, au titre du regroupement familial : 

1° Par son conjoint, si ce dernier est âgé d'au moins dix-huit ans ; 2° Et par les enfants du couple mineurs 
de dix-huit ans ». 

L’article adopté rehausse l’âge permettant l’accès au regroupement familial aux ressortissants 
étrangers âgés de 21 ans, tant pour le demandeur que pour le bénéficiaire. 

Tout d’abord, cet article a été introduit par voie d’amendement. Or, le texte déposé le 1er février 
2023 ne prévoyait pas la modification des dispositions relatives au regroupement familial. 

En effet, aucun des titres prévus par le projet de loi ne concernait le regroupement familial. 

L’article 3 du texte définitif n’a dès lors, pas de lien, même indirect, avec les objectifs affichés du 
projet de loi initial. 

Il est constant que cette disposition constitue un cavalier législatif au sens des dispositions de 
l’article 45 de notre Constitution. 

Par ailleurs, cette modification exclut du dispositif du regroupement familial les majeurs qui ont 
entre 18 et 21 ans. 

Or, le mariage en France est autorisé à compter de la majorité. 

Le seul critère de l’âge conduit à traiter différemment des personnes placées dans des situations 
identiques, sans que cette différence de traitement ne soit justifiée par un quelconque motif 
d’intérêt général. 

Cette disposition est donc contraire au principe d’égalité. 

De plus, l’article querellé porte une atteinte grave au droit des personnes de mener une vie privée 
et familiale normale. 

Si un étranger en situation régulière souhaite faire venir son épouse âgée de 18 ans, il devra attendre 
qu’elle ait 21 ans, soit durant trois années. 

Cette séparation est extrêmement longue est n’est justifiée par aucune exigence de sauvegarde de 
l’ordre public. 

La disposition précitée est dès lors contraire au droit de mener une vie privée et familiale normale. 

Enfin, le législateur a omis l’hypothèse dans laquelle un couple marié de moins de 21 ans aurait un 
ou plusieurs enfants. 

Dans ce cas, il faudra attendre que le couple atteigne 21 ans chacun pour que la cellule familiale 
puisse se reconstruire, soit une séparation de plusieurs années, ce qui est nécessairement contraire 
à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Ainsi, l’article 3 du Projet de loi est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

L’article 3 est contraire à la Constitution.  
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C) Sur la nouvelle condition de connaissance de la langue française pour bénéficier du 
droit au séjour dans le cadre d’un regroupement familial 

L’article 4 du Projet de loi insère un nouvel article dans le CESEDA : 

« Art. L. 434-7-1. – L’autorisation de séjourner en France au titre du regroupement familial est délivrée 
à l’étranger sous réserve qu’il justifie au préalable, auprès de l’autorité compétente, par tout moyen, d’une 
connaissance de la langue française lui permettant au moins de communiquer de façon élémentaire, au 
moyen d’énoncés très simples visant à satisfaire des besoins concrets et d’expressions familières et 
quotidiennes ».  

L’article adopté impose désormais aux candidats au bénéfice du regroupement familial une 
exigence de connaissance de la langue française. 

Dès lors que, ainsi qu’il a précédemment été rappelé, le texte déposé le 1er février 2023 ne prévoyait 
pas la modification des dispositions relatives au regroupement familial, l’article 4 du texte définitif 
n'a pas de lien, même indirect, avec les objectifs affichés du projet de loi initial. 

Cette disposition constitue un cavalier législatif au sens de l’article 45 et devra dès lors être 
censurée. 

Par ailleurs, cette nouvelle exigence crée une différence de traitement entre les candidats au 
bénéfice du regroupement familial. 

En effet, les candidats francophones n’auront aucun mal à obtenir le droit de séjourner sur le 
territoire contrairement aux candidats allophones. 

La définition du niveau de langue française requis manque en sus de précision et pourra laisser une 
marge d’interprétation trop large à l’administration, créant de facto une insécurité juridique. 

Le seul critère de la langue conduit à traiter différemment des personnes placées dans des situations 
identiques, sans que cette différence de traitement ne soit justifiée par un quelconque motif 
d’intérêt général. 

Cette disposition est donc contraire au principe d’égalité. 

De plus, cette nouvelle exigence conduit à des atteintes graves au droit des personnes de mener 
une vie privée et familiale normale. 

En effet, l’apprentissage de la langue française peut prendre du temps, d’autant plus pour un 
étranger qui ne se trouve pas en France et pourra avoir pour conséquence de retarder la 
reconstitution de la cellule familiale. 

La disposition précitée est dès lors contraire au droit de mener une vie privée et familiale normale. 

Enfin, comme il l’a déjà été exposé, la condition de connaissance de la langue française risque de 
retarder le temps de reconstitution de la cellule familiale. 

Ainsi, cette disposition est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

 L’article 4 est contraire à la Constitution.  
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D) Sur l’ajout de conditions de ressources, de logement et d’assurance maladie pour 
les conjoints de français 

L’article 6 de la loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration complète l’article L. 423-1 
du CESEDA en ajoutant des conditions pour permettre au conjoint de français d’obtenir un droit 
au séjour : 

« 4° L’étranger justifie de ressources stables, régulières et suffisantes ; 

« 5° L’étranger dispose ou disposera à la date de son arrivée en France d’un logement considéré comme 
normal pour un ménage sans enfant ou deux personnes vivant dans la même région géographique ; 

« 6° L’étranger dispose d’une assurance maladie. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État ». 

Il prévoyait avant la modification que : 

« L'étranger marié avec un ressortissant français, se voit délivrer une carte de séjour temporaire portant la 
mention " vie privée et familiale " d'une durée d'un an lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

1° La communauté de vie n'a pas cessé depuis le mariage ; 

2° Le conjoint a conservé la nationalité française ; 

3° Lorsque le mariage a été célébré à l'étranger, il a été transcrit préalablement sur les registres de l'état 
civil français ». 

L’article adopté rend ainsi plus difficile l’accès au séjour des conjoints de français. 

Tout d’abord, le texte déposé le 1er février 2023 ne prévoyait pas la modification des dispositions 
relatives au durcissement des conditions d’accès au séjour des conjoints de français. 

L’article 6 du texte définitif n’a dès lors, pas de lien, même indirect, avec les objectifs affichés du 
projet de loi initial et constitue un cavalier législatif. 

Cette disposition devra dès lors être censurée. 

Par ailleurs, ces nouvelles dispositions créent une différence de traitement entre les Français dont 
l’époux ou l’épouse ont suffisamment de ressources pour s’établir en France et ceux qui n’en n’ont 
pas assez. 

En faisant reposer la condition de ressources sur l’étranger, le législateur institue une différence de 
traitement entre les conjoints de français et les personnes étrangères bénéficiaires du regroupement 
familial. 

Les personnes bénéficiaires du regroupement familial ne sont pas tenues de justifier de ressources 
stables, régulières et suffisantes, cette obligation pèse sur le conjoint qui se trouve en France. 

Ainsi, le nouvel article a pour conséquence de placer les personnes de nationalité française dans 
une situation moins favorable que les personnes étrangères. 
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De plus, le législateur n’a pas prévu le cas d’un étranger qui serait atteint de handicap qui 
l’empêcherait de travailler. 

Ces critères conduisent à traiter différemment des ressortissants français placés dans des situations 
identiques, sans que cette différence de traitement ne soit justifiée par un quelconque motif 
d’intérêt général. 

Cette disposition est donc contraire au principe d’égalité. 

Ensuite, l’article querellé va conduire à des atteintes graves au droit des personnes de mener une 
vie privée et familiale normale, et plus encore des ressortissants français. 

Un ressortissant français devra attendre que son conjoint ou sa conjointe bénéficie de ressources 
stables et suffisantes pour qu’il ou elle puisse s’établir en France. 

La disposition précitée est dès lors contraire au droit de mener une vie privée et familiale normale. 

Enfin, comme il l’a déjà été exposé, cet article va conduire à allonger la durée de reconstitution de 
la cellule familiale. 

Or les enfants concernés par cette disposition sont les enfants français de couple dont l’un des 
parents est français. 

Cela signifie qu’un enfant français sera privé de son parent étranger, le temps que ce dernier 
bénéficie des ressources suffisamment stables, régulières et suffisantes pour bénéficier d’un titre 
de séjour. 

Ainsi, l’article 6 du Projet de loi est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

L’article 6 est contraire à la Constitution.  

 

E) Le refus systématique d’accorder un visa en cas d’OQTF non exécutée dans le délai 
imparti depuis moins de cinq ans 

L’article 61 de la loi déférée ajoute l’article L. 312-1 A au CESEDA lequel prévoit : 

« Sans préjudice des  conditions  mentionnées  à l’article L. 311-2, les visas mentionnés aux articles L. 
312-1 à L. 312-4 ne sont pas délivrés à l’étranger qui a fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire 
français depuis moins de cinq ans et n’apporte pas la preuve qu’il a quitté le territoire français dans le délai 
qui lui a été accordé au titre de l’article L. 612-1 ou, le cas échéant, dans les conditions prévues à l’article  
L. 612-2. 

« Dans le cas où des circonstances humanitaires de même nature que celles prises en compte pour 
l’application des articles L. 612-6 et L. 612-7 sont constatées à l’issue d’un examen individuel de la 
situation de l’étranger, le premier alinéa du présent article n’est pas applicable ». 

L’article adopté a pour effet de bannir tout étranger de l’accès à un visa pour venir en France au 
seul motif qu’il n’aurait pas exécuté une obligation de quitter le territoire français dans le délai 
imparti dans les cinq dernières années. 
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D’une part, l’exclusion crée une inégalité entre les étrangers ayant exécuté leur obligation de quitter 
le territoire français dans le délai et ceux qui ne l’auront pas fait. 

Or il existe de nombreuses raisons légitimes pour lesquelles les étrangers n’exécutent pas 
immédiatement leur décision d’éloignement. 

Par exemple, quand ils introduisent un recours au Tribunal administratif, il arrive fréquemment 
qu’ils attendent l’issue de la procédure pour décider de repartir. 

Ensuite, il peut y avoir des problèmes d’adressages, qui font que l’étranger découvre sa décision 
d’éloignement tardivement. 

Enfin, cette disposition a également des conséquences sur les ressortissants français qui attendent 
d’être rejoints par leurs ascendants, descendants ou conjoints.   

Ces critères conduisent à traiter différemment des étrangers dans des situations identiques, sans 
que cette différence de traitement ne soit justifiée par un quelconque motif d’intérêt général. 

Cette disposition est donc contraire au principe d’égalité. 

D’autre part, ce texte a pour conséquence d’exclure toute personne du bénéfice d’un visa au seul 
motif qu’il n’a pas exécuté son OQTF dans le délai imparti, ce qui engendre une atteinte grave au 
droit des personnes de mener une vie privée et familiale normale, car sur cette unique exigence, de 
nombreuses familles ne vont pas pouvoir reconstituer leur cellule. 

Or cette nouvelle rédaction empêche également des parents de rejoindre leurs conjoints et leurs 
enfants sur le territoire français, en contradiction manifeste avec l’intérêt supérieur de l’enfant. 

 L’article 61 est contraire à la Constitution.  

 

F) Sur l’exclusion du bénéfice de la réunification familiale des frères et sœurs 

L’article 65 de la loi déférée modifie les conditions d’accès à la réunification familiale pour les 
réfugiés et les bénéficiaires de la protection subsidiaire en modifiant sensiblement l’article L. 561-
2 du CESEDA, lequel prévoit désormais : 

« Si le réfugié ou le bénéficiaire de la protection subsidiaire est un mineur non accompagné défini au f de 
l’article 2 de la directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au 
regroupement familial, il peut demander à bénéficier de son droit à être rejoint par ses ascendants directs au 
premier degré ». 

Il prévoyait avant l’adoption de la loi : 

« Si le réfugié ou le bénéficiaire de la protection subsidiaire est un mineur non marié, il peut demander à 
bénéficier de son droit à être rejoint par ses ascendants directs au premier degré accompagnés le cas échéant 
par leurs enfants mineurs non mariés dont ils ont la charge effective ». 

L’article adopté exclut définitivement les frères et sœurs du bénéfice de la réunification familiale. 

D’une part, le texte déposé le 1er février 2023 ne prévoyait pas la modification des dispositions 
relatives au regroupement familial. 
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L’article 65 du texte définitif n’a dès lors, pas de lien, même indirect, avec les objectifs affichés du 
projet de loi initial et constitue, dès lors, un cavalier législatif. 

Cette disposition devra dès lors être censurée. 

D’autre part, un mineur non accompagné par ses parents qui bénéficiera du statut de réfugié ou 
de la protection subsidiaire ne pourra plus être rejoint par ses parents et ses frères et sœurs, mais 
uniquement par ses parents, entravant gravement le droit au respect de la vie privée et familiale. 

Cet article engendre la séparation des cellules familiales, et plus précisément des fratries. 

Or le mineur réfugié ou bénéficiaire de la protection subsidiaire ne peut plus se rendre dans son 
pays d’origine et ne pourra plus voir ses frères et sœurs. 

Ainsi, l’article 65 du Projet de loi est également contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant.  

L’article 65 est contraire à la Constitution.  

 

III. SUR LES DISPOSITIONS RÉPRESSIVES ET PÉNALES 

La FNUJA a identifié le rétablissement du délit de séjour irrégulier (A), la déchéance de nationalité 
pour les auteurs d’homicide aggravé (B), le lien entre le constat de faits exposant à une sanction 
pénale et le séjour (C) et la modification de la peine d’interdiction du territoire français (D) comme 
des mesures répressives inconstitutionnelles.  

A) Le rétablissement du délit de séjour irrégulier 

L’article 17 de la loi déférée prévoit que : 

Au début du chapitre II du titre II du livre VIII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, est ajoutée une section 1 A ainsi rédigée : 

« Manquement aux conditions de séjour  

« Art. L. 822-1 A. – Est puni de 3 750 euros d’amende le fait pour tout étranger âgé de plus de dix-
huit ans de séjourner en France au delà de la durée autorisée par son visa ou en méconnaissance de l’article 
L. 411-1.  

« L’étranger condamné en application du présent article encourt la peine complémentaire de trois ans 
d’interdiction du territoire français.  

« Pour l’application du présent article, l’action publique ne peut être mise en mouvement que lorsque les 
faits ont été constatés lors d’une procédure de retenue aux fins de vérification du droit à la circulation ou de 
séjour dans les conditions prévues aux articles L. 813-1 à L. 813-4 ». 

Tout d’abord, cet article a été ajouté par un amendement sénatorial déposé en première lecture 
afin de rétablir le délit de séjour irrégulier, pourtant abrogé par la loi du 31 décembre 2012 relative 
à la retenue pour vérification du droit au séjour. 
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Il s’agissait alors de mettre notre droit interne en conformité avec les règles conventionnelles à la 
suite d’une décision rendue par la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE, 28 avril 2011, 
El Dridi c. Italie).  

Le délit tel qu’introduit par l’article 17 de la loi ne présente pas de lien, même indirect, avec le texte 
déposé le 1er février 2023, lequel ne prévoyait aucune mesure pénale à l’encontre des personnes 
séjournant irrégulièrement sur le territoire, pour ce seul motif.  

Tout au plus, des sanctions pénales étaient prévues afin de garantir une protection aux personnes 
séjournant irrégulièrement sur le territoire, notamment dans le cadre de relation de travail 
déséquilibrées et pour les prémunir contre les « employeurs abusifs » (cf. titre I Chapitre III). 

Le texte final se destine à renforcer les sanctions contre les étrangers présentant « une menace grave 
pour l’ordre public », de sorte que la réintroduction d’un délit de séjour irrégulier ne présente aucun 
lien avec l’objectif de maintien de la sécurité publique mis en exergue. 

L’article 17 n’a aucun lien, même indirect, avec la modification du contentieux judiciaire et 
administratif relatif aux autorisations de séjour, lesquelles n’ont aucune vocation répressive et 
constitue, dès lors, un cavalier législatif. 

Cet article a donc été introduit selon un procédé contraire à la Constitution. 

Par ailleurs, il est également rappelé les dispositions de l’article 8 de la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789, intégrée au bloc de constitutionnalité :   

« La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en 
vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ». 

Le Conseil avait jugé conforme le délit de séjour irrégulier (n° 2011-217 QPC). Cependant, ce délit 
était assorti d’une peine d’un an d’emprisonnement, pouvant faciliter le départ de l’étranger ayant 
le temps de préparer sa remise aux autorités de son pays d’origine. 

La question de la nécessité de la peine ne se posait donc absolument pas dans les mêmes termes. 

Par ailleurs, si les obligations de quitter le territoire français ne sont suffisamment exécutées, ce 
n’est qu’en raison des difficultés de coopération avec les pays d’origine des ressortissants. Ajouter 
un délit pénal aux diverses mesures administratives ne saurait en rien résoudre cette situation. 

Le texte prévoit également une peine de 3.750 euros d’amende, applicable à des personnes en 
situation de précarité et dont la proportionnalité est discutable. 

Le rapport des travaux de la commission mixte paritaire est éclairant sur la volonté du législateur 
quant au rétablissement du délit de séjour régulier, plusieurs parlementaires de tous bords 
politiques admettant la faible probabilité qu’une peine d’amende soit prononcée, et encore moins 
réglée12. 

Au demeurant, la nécessité de cette peine reste à démontrer au regard de l’objectif de contrôle de 
l’immigration. 

 
12 https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/1855/l16b2008_rapport-fond 
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Enfin, l’esprit de cette disposition est contenu dans la peine complémentaire : trois ans 
d’interdiction du territoire français en cas de séjour irrégulier d’un étranger. 

Il s’agit d’une sanction pénale se cumulant à une sanction administrative, la présence non autorisée 
d’un étranger sur le territoire français étant sanctionnée d’une obligation de quitter le territoire 
français, assortie quasi-systématiquement d’une interdiction de retour sur le territoire. 

Les mesures d’éloignement et d’interdiction de retour sur le territoire français prononcées par les 
autorités préfectorales sanctionnent l’irrégularité du séjour par une décision lourde de 
conséquences sur la vie de l’étranger. Elles s’apparentent donc à des sanctions administratives. 

La position du Conseil constitutionnel sur la non-reconnaissance du cumul des sanctions 
administratives et pénales est indiscutable : 

« Il découle du principe de nécessité des délits et des peines qu'une même personne ne peut faire l'objet de 
plusieurs poursuites tendant à réprimer de mêmes faits qualifiés de manière identique, par des sanctions de 
même nature, aux fins de protéger les mêmes intérêts sociaux » (n° 2021-965 QPC) 

La peine complémentaire d’interdiction judiciaire du territoire français, cœur de l’article 17 de la 
loi déférée, n’est pas nécessaire en ce qu’elle se cumule aux mesures administratives sanctionnant 
les mêmes faits par des décisions de même nature servant le même objectif. Elle est donc 
inconstitutionnelle. 

L’article 17 est contraire à la Constitution.  

 

B) La déchéance de nationalité pour les auteurs d’homicide aggravé 

L’article 24 de la loi déférée prévoit que : 

L’article 25 du code civil est complété par un 5° ainsi rédigé : « 5° S’il est condamné à titre définitif pour 
un acte qualifié d’homicide volontaire commis sur toute personne dépositaire de l’autorité publique ». 

Cet article, non prévu dans le texte initial, a été inséré par amendement sénatorial en première 
lecture. Il a pour objectif d’ ajouter une hypothèse supplémentaire permettant le prononcé de la 
déchéance de nationalité. 

L’article 24 se rapporte donc aux règles d’acquisition et de conservation de la nationalité française, 
et se destine ainsi à des individus en situation régulière sur le territoire national, de surcroît citoyens 
français. 

Or, l’objet du texte déposé au bureau du Sénat le 1er février 2023 était de contrôler l’immigration 
et d'améliorer l’intégration, de sorte que les citoyens français étaient par nature exclus de la portée 
de ce texte.  

Il apparaît donc que cette disposition ne présente aucun lien avec le texte initial et constitue, dès 
lors, un cavalier législatif, qu’il a donc été adopté selon une procédure contraire à la Constitution. 

L’article 24 est contraire à la Constitution.  
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C) Les liens entre carte de séjour et faits exposant à une condamnation pénale 

L’article 7 de loi de la loi déférée prévoit que :  

« Le chapitre II du titre III du livre IV du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié :  

1° Après l’article L. 432-1, il est inséré un article L. 432-1-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 432-1-1. – La délivrance ou le renouvellement d’une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle 
peut, par une décision motivée, être refusé à tout étranger :  

« 1° N’ayant pas satisfait à l’obligation qui lui a été faite de quitter le territoire français dans les formes 
et les délais prescrits par l’autorité administrative ; 

« 2° Ayant commis les faits qui l’exposent à l’une des condamnations prévues aux articles 441-1 et 441-
2 du code pénal ;  

« 3° Ayant commis les faits qui l’exposent à l’une des condamnations prévues aux articles 222-34 à 222-
40, 224-1 A à 224-1 C, 225-4-1 à 225-4-4, 225-4-7, 225-5 à 225-11, 225-12-1, 225-12-2, 225-
12-5 à 225-12-7, 225-13 à 225-15, au 7° de l’article 311-4 et aux articles 312-12-1 et 321-6-1 du 
même code ;  

« 4° Ayant commis les faits qui l’exposent à l’une des condamnations prévues au livre II dudit code 
lorsqu’ils le sont sur le titulaire d’un mandat électif public ou sur toute personne mentionnée aux 4° et 4° 
bis de l’article 222-12 ou à l’article 222-14-5 du même code, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur. » ;  

2° Après l’article L. 432-5, il est inséré un article L. 432-5-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 432-5-1. – Une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle peut, par une décision motivée, être 
retirée à tout étranger ayant commis les faits qui l’exposent à l’une des condamnations prévues aux articles 
441-1 et 441-2 du code pénal. » ;  

3° Après l’article L. 432-6, il est inséré un article L. 432-6-1 ainsi rédigé :          

« Art. L. 432-6-1. – Une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle peut, par une décision motivée, être 
retirée à tout étranger ayant commis les faits qui l’exposent à l’une des condamnations prévues au livre II 
du code pénal lorsqu’ils le sont sur le titulaire d’un mandat électif public ou toute personne mentionnée aux 
4° et 4° bis de l’article 222-12 ou à l’article 222-14-5 du même code, dans l’exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ». 

Cet article fait reposer le refus d’octroi, de renouvellement ou le retrait de titre de séjour (sanctions 
administratives) sur le simple constat de la commission de faits constitutifs de certaines infractions 
pénales énumérées par le texte. 

D’une part, cet article viole le principe de séparation entre les autorités administratives et 
judiciaires, corollaire de la séparation des pouvoirs et le socle de notre système de justice depuis 
1790 : 

« Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées des fonctions administratives. » 
(Loi des 16-24 août 1790 sur l’organisation des pouvoirs) 
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Le Conseil constitutionnel a consacré ce dualisme juridictionnel en lui accordant une valeur 
constitutionnelle : 

 « …conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre des « principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République » celui selon lequel, à l’exception des matières réservées 
par nature à l’autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative 
l’annulation ou la réformation des décisions prises, dans l’exercice des prérogatives de puissance publique, 
par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou 
les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle… » (n° 86-224 DC). 

La matière pénale fait partie de celles réservées par nature à l’autorité judiciaire. 

La pénalisation du contentieux administratif viole le principe constitutionnel de séparation des 
pouvoirs, dont le corollaire est la dualité juridictionnelle.  

L’autorité judiciaire est gardienne de la liberté individuelle (article 66 de la Constitution) et l’article 
7 de la loi déférée représente un empiètement grave et contraire à la Constitution de 
l’administration sur les prérogatives judiciaires. 

Par ailleurs, cet article méconnaît l’objectif constitutionnel d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. 

En effet, l’article contesté risque d’entraîner une contradiction entre les décisions administratives 
et pénales alors même que l’accessibilité et l’intelligibilité de la loi sont des objectifs de valeur 
constitutionnelle reconnus par le Conseil constitutionnel (n°99-421 DC). 

En ne précisant pas que l’étranger ne sera reconnu que par une condamnation du juge pénal 
comme ayant commis des faits pouvant entraîner le refus ou le retrait de son droit au séjour, le 
législateur a entaché sa disposition d’un grief négatif et a manqué à ses obligations prévues par 
l’article 34 de notre Constitution. 

La clarté de la loi est une exigence constitutionnelle qui a entraîné la censure de plusieurs 
dispositions législatives par le Conseil constitutionnel (n° 2006-540 DC). 

En effet, en l’absence de précisions essentielles, il appartiendra à l’administration préfectorale, puis 
au juge administratif de déterminer ses propres critères d’établissement de la commission d’une 
infraction pénale, en se fondant notamment sur l’activité des services de police. 

Enfin, le Conseil constitutionnel a rappelé à de nombreuses reprises l’importance et la valeur 
constitutionnelle de la présomption d’innocence (n°80-127 ; n°89-258 DC ; n°95-360). 

Cette seule constatation engendre des conséquences lourdes pour l’étranger qui, en dehors de toute 
procédure permettant de garantir tant les droits de la défense qu’un accès à un procès équitable, se 
verrait sanctionné avant même d’avoir pu être jugé.  

En parfaite violation de l’article 16 de la DDHC qui protège le principe de séparation des pouvoirs 
et de l’article 9 de ladite déclaration qui protège le principe de présomption d'innocence dont tout 
homme doit bénéficier au sens du texte, l’étranger est sanctionné comme si sa culpabilité était 
établie alors qu’il doit bénéficier de la présomption d'innocence.  
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Le Conseil constitutionnel a déjà statué en faveur du respect de la présomption d’innocence dans 
le cadre de mesures administratives13. 

La situation ici est similaire puisque le retrait ou le refus du droit au séjour opposé à un étranger 
porte des conséquences graves sur ses droits fondamentaux et ne peut donc être décidé par 
l’administration en l’absence de la reconnaissance de la commission des faits par le juge pénal. 

En l’absence d’intervention par l’autorité judiciaire : quid de la légitime défense ? Quid de 
l’irresponsabilité pénale ? Quid de l’abolition du discernement ? 

L’ensemble de ces considérations nécessitent le droit à un procès équitable avant qu’il ne soit statué 
sur le droit au séjour de l’étranger ayant, apparemment, commis ces faits. 

La violation du principe de présomption d’innocence est particulièrement grave puisque le retrait 
ou le refus du droit au séjour entraîne, dans le cadre de la loi déférée, la commission du délit de 
séjour irrégulier. 

Ainsi, alors même qu’un étranger n’aurait pas été reconnu coupable de faits délictueux qui lui sont 
imputés par l’administration, il pourrait être reconnu coupable de l’infraction du délit de séjour 
irrégulier, son séjour n’étant irrégulier qu’en raison du refus ou du retrait par l’administration de 
son droit au séjour sur la base de faits non établis. 

En outre, l’étranger qui serait visé par une enquête pour des faits délictuels pouvant entraîner le 
retrait ou le refus de son droit au séjour pourrait se voir éloigner à tout moment et ainsi privé de 
son droit d’assister à son procès. 

Il résulte de tout ce qui précède que la disposition viole les principes constitutionnels de 
présomption d’innocence, de séparation entre les autorités administratives et judiciaires ainsi que 
l’exigence de clarté, d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. 

Un tel texte viole les droits fondamentaux protégés par la DDHC en prévoyant qu’avant même 
toute condamnation, sur la seule base d’un constat de la commission de certains faits qui pourraient 
être répréhensibles, l’étranger se verra privé de la délivrance ou du renouvellement d’une carte de 
séjour temporaire ou pluriannuelle, sanction qui porte nécessairement atteinte à son droit à une 
vie privée et familiale. 

L’article 7 est contraire à la Constitution.  

 

D) La peine d’interdiction du territoire français 

L’article 35 de la loi déférée prévoit plusieurs modifications du Code pénal modifiant le régime 
juridique de la peine d’interdiction du territoire français, en le généralisant (1) et en remettant en 
cause des catégories d’étrangers protégés du fait de leur statut ou de leur situation personnelle ou 
familiale (2). 

Actuellement, la peine d’interdiction du territoire est une peine complémentaire spécialement 
encourue, pour des infractions énumérées de manière limitative par la loi, et suit un régime 

 
13 La « loi Hadopi » avait en effet été censurée en ce qu’elle prévoyait des sanctions administratives allant jusqu’à l’interdiction d’accès 
à internet aux personnes liées à des pratiques de piratage puisque ces sanctions violaient, entre autres, le principe de présomption 
d’innocence (n° 2009-580 DC). 
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juridique particulier puisque pour être prononcée, une motivation spéciale relative à la gravité de 
l’infraction doit être réalisée par le Tribunal. 

1. La présente loi déférée modifie l’article 131-10 du Code pénal et prévoit d’en faire une 
peine complémentaire applicable « pour tout délit puni d’une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure 
ou égale à trois ans », en l’absence de toute prévision expresse ou liste limitative d’infraction. 

2. La présente loi déférée abroge l’article 131-30-1 du Code pénal, article qui prévoit que 
certaines catégories d’étrangers sont protégées contre la peine complémentaire d’interdiction du 
territoire français, du fait de leur statut (ancienneté de résidence sur le territoire français), de leur 
situation personnelle (état de santé) ou de leur situation familiale. Cet article du Code pénal impose 
donc, avant tout prononcé, une analyse particulière de la situation du prévenu étranger, et en cas 
de prononcé de la peine complémentaire, d’une décision spécialement motivée en raison des liens 
particuliers de l’étranger avec la France et de surcroît, d’une atteinte à son droit à la vie privée en 
cas de prononcé de cette mesure, dont la proportionnalité doit être spécialement examinée et 
établie ; ce qui ne serait plus le cas si cet article 131-30-1 du Code pénal est abrogé. 

L’article 35 porte atteinte à l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, pour 
plusieurs raisons : 

1.   Il fait de l’interdiction du territoire français prise à titre de peine complémentaire une peine 
générale, applicable même en l’absence de prévision expresse ; alors qu’en matière répressive, 
aucune peine ne peut revêtir un caractère automatique (n° 99-411 DC). 

2.   Cette peine d’interdiction du territoire peut être prononcée « à titre définitif ou pour une durée 
de dix ans au plus », sans distinguer la durée de la peine d’emprisonnement prononcée ni 
encourue, ce qui constitue une atteinte au principe de légalité de la loi pénale, faute 
d’encadrement clair de sa durée maximale selon les différentes hypothèses, et ce qui constitue 
également une atteinte au principe de proportionnalité de la peine. 

De plus, l’article 35 porte atteinte à l’article 2 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, 
pour plusieurs raisons : 

1.   Il supprime l’exigence de motivation particulière et ne satisfait donc dans ces conditions 
plus à pouvoir garantir une conciliation équilibrée entre le but poursuivi et l’atteinte à la vie 
privée. 

2.   Il étend l’exclusion des protections contre ladite peine complémentaire en la réduisant 
quasiment à néant puisqu’il viserait désormais une grande majorité des délits, dans la mesure 
où le seuil indiqué n’est pas la peine prononcée in fine par la juridiction, mais bien la peine 
encourue. Cela constitue une violation du principe de nécessité des peines, en l’absence de 
garantie contre le caractère manifestement disproportionné de l’exclusion de la protection 
notamment d’étrangers ayant un lien particulièrement fort avec la France. 

Enfin, l’article 35 porte atteinte au principe constitutionnel du non bis in idem, puisque l’article L. 
631-2 du CESEDA prévoit de permettre le prononcé d’une décision d’expulsion à l’égard de 
l’étranger dès lors qu’il « a fait l’objet d’une condamnation définitive pour des crimes ou délits punis de trois ans 
d’emprisonnement ». Si les autres dispositions de la présente loi devaient être promulguées, le 
périmètre de cette possibilité serait identique à celui permettant le prononcé d’une peine 
complémentaire d’interdiction du territoire. Si en principe l’expulsion ne se fonde pas uniquement 
sur la commission avérée d’une infraction pénale, elle peut se trouver à être fondée sur les mêmes 
faits que ceux à l’origine de la condamnation pénale et, selon les cas, sur une condamnation pénale 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2024



 

 25 

à l’occasion de laquelle le juge a fait le choix de ne pas prononcer une telle peine d’interdiction du 
territoire en vertu du principe d’individualisation de la peine. Ainsi, si aucune autonomie n’est 
présente entre d’une part les conditions permettant le prononcé de l’expulsion, et d’autre part, les 
faits à l’origine de la condamnation pénale, un même fait sera sanctionné deux fois. 

L’article 35 est contraire à la Constitution.  
 

III. SUR LES MESURES AFFECTANT LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS 

A) Des mesures affectant les étudiants étrangers sans lien avec la loi 

Si le projet initial de loi proposé par le Gouvernement était muet sur le sort des étudiants étrangers, 
la loi adoptée vient durcir les conditions d’entrée et de maintien sur le territoire des étudiants 
étrangers et cela aux termes des articles 11 à 13 de la loi.  

Il résulte de l’article 11 de la loi qu’il serait créé l’article L. 412-11 du CESEDA instaurant la 
condition d’un dépôt par l’étranger d’une caution afin d’obtenir une carte de séjour temporaire 
étudiant.  

L’article 12 modifie les articles L. 411-4 et L. 432-9 du CESEDA à l’effet de rajouter des conditions 
supplémentaires au maintien du bénéfice d’une carte de séjour étudiant et de sanctionner du retrait 
de cette carte tout manquement aux obligations ainsi créées.  

L’article 13 complète l’article L. 719-4 du Code de l’éducation en vue de majorer les frais 
d’inscription des étudiants en mobilité internationale.  

Ces trois mesures sont surprenantes en ce que la loi a pour objet de “contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration”. Or, les articles susvisés concernent les étudiants en mobilité internationale, lesquels 
ne peuvent être considérés comme des immigrés devant faire l’objet d’une quelconque limitation.  

Ce statut particulier des étudiants en mobilité se retrouve ainsi à l’article 6 de la Directive UE 
2016/801, lequel interdit l’établissement de quota pour les étudiants : 

“Art. 6 – Volumes d’entrée La présente directive n’affecte pas le droit d’un État membre de fixer, 
conformément à l’article 79, paragraphe 5, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, les 
volumes d’entrée des ressortissants de pays tiers visés à l’article 2, paragraphe 1, de la présente directive, à 
l’exception des étudiants, si l’État membre concerné considère qu’ils sont ou seront dans une relation 
de travail. Sur cette base, une demande d’autorisation peut être jugée irrecevable ou rejetée” 

Aussi, compte tenu de ce qui précède, le traitement des étudiants en mobilité internationale ne 
saurait relever d’une loi relative à l’immigration et toute modification relative aux étudiants en 
mobilité internationale doit faire l’objet d’une disposition spécifique à l’enseignement supérieur.  

Le seul fait que les articles 11 et 12 viennent modifier le CESEDA ne saurait constituer un lien 
suffisant permettant de caractériser un lien avec la loi.  

Par ailleurs, l’article 13 étant relatif à la fixation des frais d’inscription dont doivent s’acquitter les 
étudiants en mobilité internationale vient modifier l’article L719-4 du Code de l’éducation. Celui-
ci est relatif au financement des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
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professionnel. Il est à noter que l’article 34 de la Constitution dispose notamment que “Les 
orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles s’inscrivent dans 
l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques.”  Il résulte de cette dernière disposition que 
la fixation des conditions de participation aux frais d’inscription à une université doit relever d’une 
loi spécifique et ne saurait être arrêtée aux termes de la présente loi.  

Il est à noter que les articles 11 à 13 susvisés ont connu un parcours particulier puisqu’absents dans 
le projet initial, ils ont été adoptés par le Sénat à la suite d’un amendement proposé par un sénateur, 
puis supprimés par la commission des lois de l’Assemblée nationale, avant d’être finalement 
réintroduits en commission mixte paritaire.  

Or, le Conseil constitutionnel dans la décision dite « Amendement Tour Eiffel » en date du 13 
décembre 198514 fixe le principe selon lequel les amendements doivent se rapporter au texte.  

En conséquence de ce qui précède, les dispositions des articles 11 à 13 étant dépourvues de lien 
avec la loi, sont ipso facto, constitutives de cavaliers législatifs, lesquels devront être déclarés 
inconstitutionnels.  

B) Une entrave au droit à l’enseignement 

L’article 11 instaure l’obligation pour l’étudiant souhaitant venir en France de déposer une caution 
susceptible d’être récupérée à l’issue de la formation. Par ailleurs, l’article 13 impose une majoration 
des frais d’inscription pour les étudiants en mobilité internationale.  

Il est à noter que le treizième paragraphe du préambule de la Constitution de 1946 dispose :  

“La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et 
à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de 
l'Etat.”  

Aux termes d’une décision n°2019-809 QPC en date du 11 octobre 2019, il a été admis que la 
gratuité ne faisait pas obstacle, pour l’enseignement supérieur, à ce que des droits d’inscription 
modiques soient perçus en tenant compte, le cas échéant, des capacités financières des étudiants.  

Or, il résulte de l’application cumulée de l’article 11 (caution) et 13 (droits d’inscription majorés) 
de la loi, qu’un étudiant en mobilité internationale devra s’acquitter de frais bien plus élevés qu’un 
étudiant français constituant ainsi une barrière au suivi d’un enseignement. Il y aura alors une 
entrave au droit à l’instruction, droit pourtant protégé par la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme à son article 2, et une inégalité d’accès à l’instruction venant ainsi violer le principe 
constitutionnel érigé depuis votre décision n° 2001-450 du 11 juillet 2001.  

Les article 11,12 et 13 sont contraires à la Constitution.  

Pour l'ensemble des motifs susvisés et tous ceux que votre examen relèverait, nous vous 
demandons de bien vouloir déclarer les articles 1, 3, 4, 6, 7, 11, 12, 13, 17, 24, 33, 35, 39, 44, 
61 et 65 du projet de loi « pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration » adopté en 
lecture définitive par l’Assemblée Nationale et le Sénat le 19 décembre 2023 contraires à la 
Constitution. 

 
14 Décision n° 85-198 DC du 13 décembre 1985 
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CONTRIBUTION EXTERIEURE 

(art. 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 
pour les déclarations de conformité à la Constitution) auprès du 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

sur la saisine 2023-863 DC relative à la loi pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration adoptée le 19 décembre 2023 

Produite par : 

Economistes universitaires : Elvire Guillaud (Université Paris 1, Panthéon Sorbonne), 
Antoine Math (Institut de recherches économiques et sociales), Muriel Pucci (Université 
Paris 1, Panthéon Sorbonne), Michaël Zemmour ( Université Lumières Lyon 2) 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 
Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le soir du 19 décembre 2023, le projet de loi 
pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. Le Conseil constitutionnel a été 
destinataire, en vertu de l’article 61 de la Constitution, de saisines émanant de plusieurs 
groupes de parlementaires et d’une saisine blanche du Président de la République lui-même 
afin de s’assurer de la conformité du texte à la Constitution avant sa promulgation. 

La loi “pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration” modifie substantiellement la 
législation en matière de protection sociale, en introduisant des conditions importantes 
d’antériorité de résidence pour les étrangers ressortissant de pays hors union européenne. La 
plupart des éléments de la loi ayant été pris par amendement, ces éléments n’ont pas fait 
l’objet d’étude d’impact. Par ailleurs ces mesures n'ont, à notre connaissance, jamais été 
expertisées par les administrations car ne faisant pas partie du répertoire de politique publique 
envisageable jusqu’alors, tant elles opèrent une rupture forte avec les principes qui régissent 
notre système de protection sociale.  

Le présent document a pour objet de produire une estimation économique quantifiée des 
effets de la loi et donc de la rupture opérée au regard des principes fondamentaux. 

Elle revient sur trois points sur lesquels elle propose des éléments de chiffrage : i) la rupture 
d’égalité entre affiliés cotisants à la sécurité sociale, ii) la rupture d’égalité entre enfants et iii) 
la nécessité d’assurer aux individus et à leur famille les conditions nécessaires à leur 
développement. 

1. Rupture d’égalité entre cotisants à la sécurité sociale

Si la loi était appliquée, deux personnes affiliées à la Sécurité sociale et à ce titre assujetties 
à la CSG et aux cotisations sociales familles n’auraient pas les mêmes droits en tant 
qu’assurés sociaux.  
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Or, même les prestations de Sécurité sociale devenues avec le temps « universelles », c’est-
à-dire étendues à des non cotisants, comme celles touchant à la maladie ou à la famille, ont 
conservé jusqu’ici des dimensions de « contributivité » propres aux assurances sociales, 
parce que les prélèvements sociaux matérialisent l’affiliation des assurés, et parce que les 
prélèvements sociaux ont un caractère affecté1.  
 
C’est d’ailleurs en reconnaissance de ce principe qu’en 2015 la Cour de justice européenne 
avait dispensé un salarié néerlandais de CSG sur ses revenus du patrimoine, car il était déjà 
couvert par une assurance sociale obligatoire dans son pays d’origine. 
 
Par exemple, une salariée, en situation régulière, résidente et cotisante en France 
depuis moins de trente mois et de nationalité étrangère, mère de trois enfants, assujettie à 
la CSG (dont 0,95 point prélevé sur son salaire pour financer la branche famille de la Sécurité 
sociale) et dont l’employeur s’acquitte de cotisations familles égales à 5,45 % du salaire 
brut, serait pour ses enfants privée de la couverture à laquelle elle contribue, 
contrairement à une salariée de nationalité française, de la même entreprise, acquittant 
la même CSG et dont l’employeur acquitte les mêmes cotisations. 
 

2. Rupture d’égalité entre enfants  
 

La loi crée une rupture d’égalité entre enfants dans des situations identiques, y compris entre 
enfants de nationalité française. 
 
Prenons l’exemple d’un enfant membre d’une fratrie de trois enfants, dont la mère est 
célibataire et sans revenu, et reçoit mensuellement 319 euros au titre des allocations 
familiales et 516 euros au titre des aides au logement, soit 835 euros au total.  
L’enfant, qu’il soit lui-même français, ressortissant de l’union européenne ou étranger 
extra-communautaire, et dont la mère est étrangère (hors union européenne) verra son 
foyer privé de 835 euros mensuels couvrant en partie ses besoins d’éducation et de 
logement, si sa mère ne remplit pas les nouvelles conditions de durée de résidence ou 
d’activité salariée, et ce, en raison de la seule nationalité de sa mère. 
 
 

3. Nécessité d’assurer aux individus et à leur famille les conditions nécessaires à leur 
développement (préambule de la constitution de 1946) 

 
L’application de la loi est susceptible de priver substantiellement de ressources les familles 
résidentes régulières et de les plonger dans la pauvreté ou l’extrême pauvreté, empêchant 
ainsi le développement et l’éducation des enfants.  
 
Nos simulations, réalisées sur la base de l’enquête revenu fiscaux et sociaux permettent de 
calculer des ordres de grandeur des effets de la réforme sur la pauvreté des enfants 
concernés, lorsque celle-ci sera pleinement montée en charge (après une période de 5 ans 
puisque la montée en charge se fera au rythme des nouvelles demandes). Elles se basent 
sur l’année 2019 comme cas d’illustration.  

                                                
1 Elvire Guillaud, Michaël Zemmour. Les trois dimensions de la contributivité dans les assurances 
sociales contemporaines. 2023. ⟨hal-04170752⟩ 
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En 2019, 2,8 millions de personnes sont ressortissantes de pays hors union européenne 
dont environ 470 000 enfants mineurs.  

Le champ des personnes concernées par les effets de la réforme n’est pas immédiat à 
évaluer2. Il représente une population comprise entre 110 000 individus (individus vivant dans 
des ménages dont le chef de famille et son conjoint sont étrangers, récemment arrivés sur le 
territoire3) et 700 000 individus (ménages dont le chef de famille ou son conjoint est étranger 
récemment arrivés sur le territoire4) parmi lesquels 31 000 à 210 000 enfants mineurs. Le 
chiffre effectif est sans doute plus proche du bas que du haut de cette fourchette. 

Au sein de cette population, les simulations réalisées sur le champ le plus large5 donnent les 
ordres de grandeur suivants après application de la réforme qui sont des minorants des taux 
de pauvreté qui seront atteint au sein des populations concernées : 

• le taux de pauvreté6 passerait de 58 % à près de 66 %. 
• le taux de très grande pauvreté7 passerait de 22 % à 39%. 

-          Pour les seuls enfants : 

• le taux de pauvreté passerait de 72% à 81%, soit 8 enfants sur 10. 
• le taux de très grande pauvreté doublerait : il passerait de moins de 27% à 

53%, soit 1 enfant sur 2.  

Enfin pour les personnes pauvres, adultes comme enfants, l’intensité de la pauvreté 
passerait de 27% à 45%, c’est à dire que la moitié des personnes pauvres vivrait avec un 
revenu par unité de consommation inférieur à 600 euros (contre 810 euros avant réforme).  

En définitive, quelles que soient les hypothèses envisagées, le nombre de personnes 
basculant en situation de très grande pauvreté du fait de la réforme se compte en 
dizaine de milliers d’individus dont près d’1 sur 3 sont des enfants mineurs. 
 

Pour l’ensemble des signataires 
Michaël Zemmour8 

 

                                                
2 Il varie selon qu’on retient la nationalité, la durée de résidence et la situation d’activité de l’une des 
personnes de référence du ménage ou bien des deux conjoints, d’autant que la base de donnée utilisée 
renseigne sur la présence en France mais pas sur la situation administrative sur l’ensemble de la 
période (détention ou non d’un titre de séjour). 
3 Au cours des cinq dernières années ou des trente derniers mois si en emploi. 
4 Idem. 
5 Les estimations sont minorantes car elles sont réalisées sur le champ le plus large (700 000 individus), 
c’est à dire le moins défavorisé. De plus, elles ne tiennent pas compte des personnes hors logement 
ordinaire. La part de la population pauvre, initiale et après réforme, sera nécessairement plus élevée 
sur le champ restreint de 110 000 personnes. 
6 Mesure usuelle du risque de pauvreté calculé comme la part des personnes dont les revenus sont 
inférieurs au seuil de 60% du niveau de vie médian par unité de consommation (soit 1 102 € par mois 
en 2019, pour un niveau de vie médian de 1 837 €). 
7 Proportion de personnes dont le revenu par unité de consommation est inférieur au seuil de très 
grande pauvreté, fixé à 40% du revenu médian de la population totale 
8 Michael.zemmour@univ-lyon2.fr 
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(En application de l’article 13 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les déclarations de conformité à la Constitution) 

Produite par Mohanad AL ABBAS, Dre Martine BLAND, Dr Nicolas BOUVIER, Manuela 

DEJEAN, Hubert DESBLANS, Clotilde GENON, Fabrice GUILBERT, Dre Françoise HUCK, 

Ronan JAFFRE, Bruno LAMOTHE, Julien LIGEROT, Manon MOLINS, Salomé PAYEN et 

Dre Julie WICKY 

et l’association Les Désobeissant-e-s 

sur la saisine n°2023-863 DC relative à la loi « Pour contrôler l’immigration, améliorer 

l’intégration » adoptée le 19 décembre 2023 

Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 

Le Parlement a adopté, en procédure accélérée, le 19 décembre 2023, et après accord obtenu 

en commission mixte paritaire le projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration rejeté en première lecture par l’Assemblée nationale. 

Votre Conseil a été saisi, en vertu de l’article 61 de la Constitution, par plus de soixante 

députés (26 décembre 2023) et plus de 60 sénateurs (27 décembre 2023). Il a également été 

destinataire d’une saisine blanche du Président de la République et de la présidente de 

l’Assemblée nationale (26 décembre 2023) afin de s’assurer de la conformité de l’ensemble 

du texte à la Constitution avant sa promulgation.  

La présente contribution extérieure vise à documenter, en attirant votre attention sur les 

conséquences pour les patients, l’inconstitutionnalité des dispositions relatives au droit au 

séjour pour soins des étrangers malades. 

I) Sur la procédure

Aux termes du 1er alinéa de l’article 45 de la Constitution dans sa version issue de la révision 

constitutionnelle du 23 juillet 2008, « tout amendement est recevable en première lecture dès 
lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé et transmis ». 

Ce contrôle des « cavaliers législatifs », qui s’est resserré au fil des décisions et que vous 

opérez depuis votre décision n° 85-198 DC du 13 décembre 1985, s’applique à l’ensemble 
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des amendements aux projets ou propositions de lois qu’ils soient d’origine parlementaire 

gouvernementaux, et même en première lecture devant la première chambre saisie. 

C’est bien au regard du contenu du texte, et non de son titre ou de l’exposé des motifs par 

exemple, que Votre Conseil effectue son office. 

Le projet de loi transmis à la présidence du Sénat comportait 26 articles répartis en six titres.  

Les mesures tendaient à la fois à : 

 

- faciliter l’intégration des étrangers (notamment demandeurs d’asile) et l’accès de ces 

derniers à certains métiers en tension ; 

- réprimer l’emploi de personnes étrangères dépourvues d’autorisation de travailler ; 

- élargir la carte « talents » aux praticiens diplômés hors union européenne (PADHUE) ; 

- lutter contre les réseaux organisés d’immigration irrégulière ; 

- revoir les règles de procédure visant à faciliter le retour forcé dans le pays d’origine des 

étrangers dépourvus d’un droit au séjour mais aussi des personnes, y compris titulaires d’un 

titre, présentant une menace pour l’ordre public ; 

- réformer les procédures et contentieux de l’asile. 

 

Aucun de ces articles ne présentait de lien, même indirect, avec l’attribution des titres de 

séjour à titre humanitaire ni, a fortiori avec la procédure d’évaluation de l’accessibilité à un 

traitement dans le pays d’origine des postulants à un titre ou renouvellement de titre en raison 

de leur état de santé. 

Dans ces conditions, nous considérons que l’article 1er E constitue, conformément tant à la 

lettre du 1er alinéa de l’article 45 que de votre jurisprudence établie, un cavalier législatif. 
 

II) Sur l’article 1er E 

Le droit au séjour pour soins des étrangers « dont l’état de santé nécessite une prise en charge 

médicale » (article L. 425-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile) 

relève des « motifs humanitaires » d’attribution des titres de séjour. 

 

En restreignant les conditions d'obtention du titre de séjour portant la mention « vie privée et 

familiale » à l’étranger dont l’« état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le 
défaut pourrait avoir pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité », l’article 1er E 

du projet de loi adopté par le Parlement, issu d’un amendement sénatorial, méconnait la 

protection du droit fondamental à la santé. 

En effet, par ces dispositions, le texte adopté par le Parlement prévoit : 
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1° le remplacement de la référence à la notion « d’effectivité des traitements » dans le pays 

d’origine pour décider de l’admission au séjour en France au profit de celle d’« absence de 
traitement approprié » dans le pays d’origine ; 

2° que « Lorsque les modalités de règlement du coût de la prise en charge médicale 
mentionnée au premier alinéa du présent article ne sont pas prévues par les stipulations d’une 
convention bilatérale de sécurité sociale, ce coût n’est pas supporté par l’assurance maladie 
si l’étranger dispose de ressources ou d’une couverture assurantielle suffisantes ». 

Sur la méconnaissance de la conciliation entre les droits et libertés fondamentaux des 
étrangers et la protection de la santé et les autres objectifs de valeur constitutionnelle  

Le droit à la santé est reconnu par un ensemble de textes relevant du droit international comme 

national. Ainsi, la Charte de l'Organisation mondiale de la santé du 27 juillet 1946 engage les 

gouvernements à assurer le droit de chacun à « la possession du meilleur état de santé qu'il 
est capable d'atteindre constitue l'un des droits fondamentaux de tout être humain, quelles 
que soient sa race, sa religion, ses opinions politiques, sa conduite économique ». La 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale du 4 

janvier 1969 affirme, quant à elle l’objectif d’interdiction et d’élimination de toute discrimination 

raciale en matière de « Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux 
services sociaux ». 

 

La Charte sociale européenne reconnait, pour sa part, des droits à la « protection de la 
santé », à « la sécurité sociale », à « l’assistance sociale et médicale », au « bénéfice de 
services sociaux » au « droit des personnes handicapées à l’autonomie » ainsi qu’à 

« l’intégration sociale et à la participation à la vie de la communauté ». 

 

Introduit en 19981 pour se conformer à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’Homme (CEDH), le dispositif appelé communément « étranger malade » permet aux 

personnes « dont l'état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut 
pourrait avoir pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité » de disposer d’une 
carte de séjour sous réserve de ne pouvoir disposer « effectivement d’un traitement approprié 
» dans son pays d’origine. La CEDH prescrit depuis 2001 de tendre vers une forme de contrôle 

de l’effectivité d’accès2. En 2016, dans un arrêt de Grande Chambre Paposhvili c. Belgique3, 

la Cour est venue fixer plus précisément les obligations positives à accomplir avant d’éloigner 

un étranger malade du territoire. 

 

En droit interne, le onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 (dont 

vous rappelez avec constance depuis votre décision n°71-44 DC du 16 juillet 1971 qu’il est 

une norme de référence de Votre contrôle), la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, 
à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et 

 
1 Loi n°98-349 du 11 mai 1998 relative à l'entrée et au séjour des étrangers en France et au droit d'asile 
2 CEDH, 15 nov. 2001, Karagoz c. France, n° 47531/99 
3 CEDH, GC, 13 décembre 2016, Paposhvili c. Belgique, n° 41738/10 
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les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 
situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d'existence ». Ce préambule fonde l’objectif de valeur 

constitutionnelle du droit d'accès aux soins. 

 

Par Votre décision n°93-325 DC du 13 août 1993, vous avez rappelé « qu'il incombe, tant au 
législateur qu'au Gouvernement, conformément à leurs compétences respectives, de 
déterminer, dans le respect des principes proclamés par le onzième alinéa du Préambule », 

les modalités de mise en œuvre des dispositions relatives à la maîtrise des flux migratoires.  

 

Mais vous réaffirmez avec constance que s’il est loisible au législateur d’adopter pour la 

réalisation ou la conciliation d’objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles 

dont il lui appartient d’apprécier l’opportunité, « cependant l’exercice de ce pouvoir ne saurait 
aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel » (Voir en cela 

votre décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999). 

 

Enfin, depuis Votre décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990, il est de jurisprudence constante 

que « si le législateur peut prendre à l’égard des étrangers des dispositions spécifiques, il lui 
appartient de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur constitutionnelle 
reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République ». 

 

Par les dispositions qu’il prévoit pour modifier le droit au séjour pour raisons médicales prévu 

à l’article L. 425-9 du CESEDA, le texte de la loi pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration méconnaît cette conciliation, en ce qu’elles viennent drastiquement restreindre 

l’accès à ce titre de séjour au détriment de l’objectif de protection de la santé. 

 

En effet, en rétablissant la condition de l’ « absence de traitement approprié » pour apprécier 

le droit au séjour pour soins des étrangers malades, le texte adopté à l’issue d’un parcours 

législatif particulièrement chaotique aura pour effet que la carte de séjour ne soit délivrée que 

pour autant que les soins soient totalement absents du pays d’origine. Or, il peut advenir que 

ces soins soient présents au pays d’origine, mais non accessibles en raison de leur coût 

prohibitif (ce qui est le cas de la dialyse dans la plupart des pays d’où sont originaires les 

actuels demandeurs de titre de séjour en raison d’une insuffisance rénale chronique 

terminale), de leur rareté (ce qui est d’autant plus le cas de la greffe d’organes), de 

l’éloignement des structures de soin au regard des besoins (l’hémodialyse par épuration 

extrarénale exige, par exemple, au moins trois séances hebdomadaires majoritairement 

disponibles dans des « centres lourds » qui ne sont situés que dans des grandes aires 

urbaines) ou de discriminations ethniques, genrées ou autres. 

 

L’étranger, dans son pays d’origine, n’aurait donc probablement pas réellement accès aux 

soins dont l’absence aurait pour lui, selon un collège de médecins, des conséquences « d’une 
exceptionnelle gravité ». 
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Au regard de l’objectif à valeur constitutionnelle d’équilibre financier de la sécurité sociale 

 

A l’instar des tentatives de suppression du dispositif de l’aide médicale d’Etat (AME), 

finalement avortées, l’intention du législateur a, semble-t-il, été de s’inscrire dans l’objectif de 

valeur constitutionnelle d’équilibre de la sécurité sociale. Ainsi, l’exposé des motifs de 

l’amendement n° COM-201 voté par la commission des lois du Sénat, et créant l’article 1er E 

affirmait-il « l’ouverture de l’offre de soins à des ressortissants de pays développés, qui sont 
en mesure de proposer des soins d’une qualité équivalente à celle ayant cours en France, 
mais n’en garantissant pas l’accès à l’ensemble de leurs concitoyens, semble excessive : il 
ne revient pas à la solidarité nationale de financer le défaut de prise en charge de pays tiers, 
particulièrement quand ceux-ci sont développés ». 

 

Or, le « stock » de titres et documents provisoires de séjour portant la mention « vie privée et 
familiale » attribués au motif de l’état de santé des intéressés est inférieur à 28.500, soit 5% 

des titres de séjour pour motif humanitaire et 0,7% de l’ensemble des titres de séjour attribués 

à des étrangers (hors britanniques) selon les statistiques 2022 du ministère de l’intérieur. Le 

rapport de la commission des lois du Sénat sur le texte qui vous est soumis indiquait, au 

demeurant que la réforme introduite par la loi du 7 mars 2016 permettait « de diminuer le 
nombre général de titres délivrés, comme l'avait relevé la Cour des comptes dans son rapport 
de 2020 sur l'entrée, le séjour et le premier accueil des étrangers en France. »4 

 

Lors des travaux devant la commission des lois de l’Assemblée nationale5, le rapporteur de la 

commission affirmait pour sa part « autre cas – il s’agit de situations marginales, je le répète : 
des personnes de nationalité américaine ou géorgienne – 3 000 Géorgiens sont dialysés en 
France – peuvent obtenir un titre de séjour « étranger malade », alors même que le système 
de soins de leur pays d’origine permet d’accéder aux soins concernés, gratuitement et dans 
le cadre d’un système d’assurance maladie s’agissant des Géorgiens. Cela pose problème. » 

 

Or, les éléments statistiques fournis au parlement par l’Office français de l’immigration et de 

l’intégration (OFII) ne concordent pas avec ces chiffres, ce qui interroge sur la qualité du 

processus législatif. En effet, toutes nationalités confondues, selon les chiffres du rapport 

annuel 2021, 1.101 personnes ont bénéficié d’un avis favorable du collège de médecins de 

l’OFII, en primo-demande ou renouvellement dont 66 de nationalité géorgienne. Par ailleurs, 

s’il n’est pas sérieusement contesté que la greffe rénale est quasi-absente dans ce pays (l’OFII 

la qualifiant d’« un peu développée »), l’offre de dialyse elle-même est qualifiée, par 

l’organisation mondiale de la santé de « généralement pas disponible »6 en Géorgie. 

 

 
4  Sénat, Commission des lois, Rapport n°433 sur le projet de loi pour contrôler l’immigration améliorer 
l’intégration, 15 mars 2023, p. 29 
5 Assemblée nationale, Commission des lois, compte-rendu n°26, 28 nov 2023, p. 9 
6 Organisation mondiale de la Santé, profils des pays pour le diabète, 2016 
(https://cdn.who.int/media/docs/default-source/country-profiles/diabetes/geo-
fr.pdf?sfvrsn=8f5a334a_36&download=true) 
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Nous estimons qu’il ressort de ce qui précède qu’en adoptant l’article 1er E, le législateur n’a 

pas concilié équitablement les objectifs, violant ainsi celui de protection de la santé, liberté 

fondamentale essentielle.  

 

Au regard de l’objectif à valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public 

 

Vous considérez que « si le législateur peut prendre à l’égard des étrangers des dispositions 
spécifiques, il lui appartient de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur 
constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République » et qu’ils 
«  doivent être conciliés avec la sauvegarde de l'ordre public qui constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle » (Votre décision n° 93-1027 DC, 24 août 1993). 

 

Vous avez eu l’occasion d’affirmer que « l’objectif de lutte contre l’immigration irrégulière 
participe de la sauvegarde de l’ordre public, qui constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle » (Votre décision n°2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018 cons. 9).  

 

Or, l’article 1er E voté par le Parlement sur rapport de la commission mixte paritaire, en ce qu’il 

restaure le critère de l’absence totale de traitement dans le pays d’origine, aurait pour effet de 

les priver de titre de séjour alors même que le législateur n’ignorait pas qu’ils ne pourraient 

pas être éloignés en raison de la jurisprudence de la CEDH.  

 

Ainsi, les rapporteurs de la commission des lois du Sénat soulignaient-ils : « une telle évolution 
ne paraîtrait pas poser de difficulté au regard de la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme (CEDH) en la matière, en particulier les arrêts de grande chambre 
Paposhvili c. Belgique de 2016 et Savran c. Danemark de 2021, le refus d’un titre « étranger 
malade » n’impliquant pas, à lui seul, l’irrégularité du séjour et la prise à l’endroit de l’intéressé 
d’une décision d’éloignement. »7. 

 

Dès lors, et sauf à être éligibles à un titre de séjour pour un autre motif, les étrangers ainsi 

privés de droit officiel de séjour demeureraient-ils dans une forme de clandestinité les 

condamnant à devenir bénéficiaires de l’aide médicale d’Etat, désorganisant ainsi la filière de 

soins. 

 

Ce faisant, cet article n’opère pas, à notre sens, une conciliation suffisante entre ces deux 

objectifs. 

 

Sur la méconnaissance du principe de clarté et de l’objectif à valeur constitutionnelle 

d’intelligibilité de la loi 

Vous faites découler de l’article 34 de la Constitution (voir en cela Votre décision n° 98-401 

DC, 10 juin 1998, cons. 10) un principe de clarté et de précision de tout texte législatif. 

 
7 Sénat, Commission des lois, Rapport n°433 op. cit 
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L’objectif à valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi procède, quant à 

lui, d’une lecture combinée des article 4, 5, 6 et 16 de la déclaration des droits de l’Homme et 

du citoyen et articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789 et nécessite de « prémunir les 
sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque 
d'arbitraire » (Votre décision n° 2005-514 DC, 28 avr. 2005, cons. 14). 

 

Les signataires de la présente contribution font leur la remarque formulée par le Conseil d’Etat 

dans son avis du 26 janvier 20238, « l’élaboration du projet aurait gagné, au-delà des quelques 
brèves lignes consacrées dans l’étude d’impact au bilan de la loi du 10 septembre 2018 qui 
s’assignait les mêmes objectifs que le présent projet de loi, à pouvoir s’appuyer sur un 
diagnostic d’ensemble des principales mesures législatives prises en matière d’immigration et 
d’asile ces dernières années et sur l’explicitation des difficultés d’application rencontrées. Il 
aurait été utile que ce diagnostic fasse le départ entre celles qui peuvent tenir au caractère 
inadapté des normes juridiques qui ont été sans cesse perfectionnées et rendues plus 
complexes et celles qui trouvent leur cause dans des questions concrètes de mise en œuvre 
et d’organisation de la chaîne administrative de traitement de l’immigration et de l’asile. »  

 

Si vous avez déjà eu l’occasion de vous prononcer sur le choix, par le législateur, du critère 

de l’absence d’un traitement approprié dans le pays d’origine plutôt que sur son accès effectif 

(Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011, considérant 36), vous considériez alors que la 

conciliation était suffisante en ce que le législateur en prévoyant « le cas d’une circonstance 
humanitaire exceptionnelle », avait « souhaité que puissent être prises en compte les 
situations individuelles qui justifient, nonobstant l'existence d'un traitement approprié dans le 
pays d'origine ou de renvoi, le maintien sur le territoire français de l'intéressé ». 

 

Or, cette « circonstance humanitaire exceptionnelle » n’a jamais été mobilisée par le pouvoir 

exécutif. C’est ce qui a motivé sa suppression par l’article 10 de la loi n° 2016-274 du 7 mars 

2016 relative au droit des étrangers en France, l’étude d’impact adossée à ce texte relevant 

qu’elle n’était « pas mise en œuvre en raison de la complexité de la procédure »9. 

 

Ainsi que le rappelait le ministre de l’intérieur, en séance lors des débats préparatoires à la loi 

précitée, « le Gouvernement d’alors était d’ailleurs si peu persuadé de l’utilité de son dispositif 
qu’il a immédiatement invité, par voie de circulaire, en 2011, les agences régionales de santé 
à ne pas se conformer à la loi et à donner des avis favorables à la délivrance d’un titre de 
séjour dès lors que le traitement n’était pas accessible dans le pays d’origine. Lorsqu’une 
circulaire contredit la loi, c’est que cette dernière a été mal conçue. »10 

 

Par ailleurs, la rédaction du texte qui vous est soumis est si peu claire que l’intention du 

législateur se heurte à la lettre de celui-ci. Ainsi, l’étendue même de la notion d’ « absence de 

 
8 CE, avis n°406543, 26 janv 2023, projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 
9 Projet de loi relatif au droit des étrangers en France, étude d’impact, 22 juil. 2014, p. 54 
10 JO Débats AN Année 2015, n°93, 22 juil. 2015, p. 6999 

2023-863 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 16 janvier 2024



traitement » est sujette, dès à présent, à des interprétations diverses, le rapporteur de la 

commission des lois de l’Assemblée nationale, qui défendait pourtant le retour à cette notion, 

affirmant « nul n’imagine qu’une personne souffrant du VIH résidant habituellement en France 
soit obligée de rentrer dans son pays d’origine, où l’offre de soins adéquate n’est peut-être 
pas disponible. » 

 

Il appert de ce qui précède que le texte méconnait, à notre sens, tant le principe de clarté que 

l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. 

 

Le texte qui vous est soumis nous apparait également être inconstitutionnel en raison de 

l’imprécision manifeste du dispositif de prise en charge par la sécurité sociale des frais 

médicaux des titulaires d’un titre de séjour pris sur le fondement de l’article L. 425-9 du code 

de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 

 

En effet, le législateur n’a pas précisé la nature du caractère « suffisant » des ressources des 

intéressés les excluant du bénéfice de la prise en charge par l’assurance maladie ni indiqué 

quels étaient les actes qui ne seraient pas pris en charge, rendant inintelligible et impraticable 

le dispositif. 

 

Sur l’atteinte au principe d’égalité 

Il n’est pas contesté, et Votre jurisprudence est bien établie sur le sujet que « le principe 
d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que dans 
l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet 
de la loi qui l’établit » (Votre décision n° 96-375 DC, 9 avr. 1996). 

 

Il vous appartient d’apprécier, si elles sont alléguées, la pertinence des catégories fondant le 

traitement différencié, le caractère d’intérêt général de cette distinction et enfin que les deux 

éléments qui précèdent s’inscrivent bien dans l’objet de la loi. 

 

En prévoyant que « lorsque les modalités de règlement du coût de la prise en charge médicale 
mentionnée au premier alinéa du présent article ne sont pas prévues par les stipulations d’une 
convention bilatérale de sécurité sociale, ce coût n’est pas supporté par l’assurance maladie 
si l’étranger dispose de ressources ou d’une couverture assurantielle suffisantes », le 

législateur a introduit une double rupture du principe d’égalité des citoyens devant la loi, sans 

justifier d’un intérêt général suffisant, voire sans justifier d’intérêt général tout court. 

 

La première inégalité induite par ce dispositif repose dans un traitement différencié entre les 

personnes étrangères au motif que leur pays d’origine aurait signé ou non une convention 

bilatérale de prise en charge et bien que cette situation ne leur soit pas imputable, sans même 

prévoir d’exemption pour les personnes apatrides ni pour les ressortissants de pays avec 

lesquels la France n’entretient pas de relations diplomatiques à l’instar de la Fédération de 
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Russie, de la Biélorussie ou de République arabe syrienne. Aucune justification d’intérêt 

général n’a pu, dans les brefs débats parlementaires, être avancée pour justifier d’une telle 

distinction. 

 

La seconde inégalité de traitement concerne les personnes disposant de ressources propres 

ou d’une « couverture assurantielle suffisante », lesquelles devraient assumer seules la prise 

en charge financière de leurs soins, ce qui constitue une différence de traitement en raison du 

niveau de ressources, sans que cela soit l’objet de la loi ni justifié par un objectif d’intérêt 

général. 

 

Pour l’ensemble de ces raisons, nous sollicitons la censure de l’article 1er E de la loi « Pour 
contrôler l’immigration, améliorer l’intégration » du 19 décembre 2023 

 

Pour l’ensemble des contributeurs et contributrices : 

Bruno Lamothe 
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Contribution extérieure projet de loi pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration 

 
Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs les membres 
du Conseil constitutionnel 

2, rue de Montpensier 
75001 PARIS 

 
Par courrier électronique 

 
A Paris, le 19 janvier 2023, 

 
 
Objet : Contribution extérieure rédigé dans l’affaire n°2023-863 DC 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel, 
 

Un projet de loi, « projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration », 
a été présenté en Conseil des ministres, le 1er février 2023 et déposé sur le Bureau du Sénat le 
même jour. 
 

Le projet de loi a été adopté en première lecture, avec modifications, par le Sénat, le 14 
novembre 2023. Le 11 décembre 2023, l’Assemblée nationale a adopté une motion de rejet 
préalable. Le 19 décembre 2023, le Sénat a adopté le projet de loi, tel qu’élaboré par la 
commission mixte paritaire, puis l’Assemblée nationale a adopté définitivement le projet de 
loi.  
 

Le 26 et le 27 décembre, cette loi a été déférée au Conseil constitutionnel par le 
président de la république, la présidente de l’assemblée nationale, soixante députés et soixante 
sénateurs, conformément à l’article 61 alinéa 2 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
 

Cette loi méconnaît un certain nombre de règles et de principes de valeur 
constitutionnelle. 
 

L’association du Master 2 de droit constitutionnel et droits fondamentaux 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Promotion 2023-2024  
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Le projet de loi immigration constitue un nouveau texte sécuritaire et répressif, qui 
s’inscrit dans la lignée des textes sur l’immigration votés par le Parlement, à raison presque 
d’un texte tous les 18 mois, parfois même sans que l’impact des anciennes lois n’ait pu être 
évalué.  

 
 Cette présente loi, qui est soumise à votre contrôle de constitutionnalité conformément 

à l’article 61 de la Constitution du 4 octobre 1958, a pour objet, selon son titre, de contrôler 
l’immigration et d’améliorer l’intégration. Cependant, il apparaît pour de nombreux 
observateurs, et notamment le Défenseur des droits ou encore la Commission nationale 
consultative des droits de l’Homme, que cette loi est susceptible de porter atteinte à un certain 
nombre de droits et libertés garantis par la Constitution. 
 
  A titre principal, l’objet de cette contribution extérieure sera de mettre en lumière 
l’inconstitutionnalité de l’article 2 bis, du chapitre 1, titre I du projet de loi, tel qu’il ressort du 
texte élaboré par la commission mixte paritaire. 
 

Dans cet article, le texte procède à une modification de l’article 21-7 du Code civil, qui 
conduit à un resserrement des conditions d'acquisition de la nationalité au titre du « droit du 
sol ».  
 
 Les arguments et observations contenus dans cette contribution extérieure porteront sur 
cet article qui a pour objet de resserrer les conditions d'acquisition de la nationalité pour les 
mineurs étrangers nés en France de parents étrangers. Cette mesure qui complique l’acquisition 
de la nationalité pour des enfants d’étrangers nés en France et qui voudraient acquérir la 
nationalité française ne permettra pas de l’intégration de personnes migrantes et repose sur une 
théorie de l’appel d’air qui n’est pas étayée.  
 
 Une telle mesure est susceptible de porter atteinte à un certain nombre de droits et 
libertés contenus dans la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789 et 
dans le texte même de la Constitution tels qu’interprétés par votre jurisprudence. 
 
 Par conséquent, afin d’assurer le respect de l’Etat de droit et la sauvegarde des libertés 
garanties par le droit constitutionnel, la présente contribution extérieure tendra à convaincre 
votre juridiction de la nécessité de déclarer contraire à la Constitution l’article  2 bis, du chapitre 
1, titre I du projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, et par conséquent 
de les censurer afin d’en empêcher l’entrée en vigueur conformément à l’article 62 de la 
Constitution.  
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L’article 2 bis, du chapitre 1, du titre I, du texte qui vous est déféré est ainsi rédigé : « 

Au premier alinéa de l’article 21-7 du code civil, après le mot : « majorité », sont insérés les 
termes suivants : « , à la condition qu’il en manifeste la volonté ». 

 
L’entrée en vigueur de cette disposition conduirait à ce que l’article 21-7 du Code civil 

soit rédigé en ces termes : « Tout enfant né en France de parents étrangers acquiert la 
nationalité française à sa majorité, à la condition qu’il en manifeste la volonté si, à cette date, 
il a en France sa résidence et s'il a eu sa résidence habituelle en France pendant une période 
continue ou discontinue d'au moins cinq ans, depuis l'âge de onze ans ». 

 
Cette disposition doit être déclarée inconstitutionnelle en ce qu’elle constitue un 

cavalier législatif (I). Néanmoins, si vous ne considériez pas qu’elle méconnaît l’article 45 de 
la Constitution, alors vous reconnaîtrez une atteinte au principe d’égalité devant la loi (II), la 
méconnaissance de la compétence du législateur (III), la remise en cause du concept juridique 
de peuple français (IV) ainsi que la violation d’un Principe fondamental reconnu par les lois 
de la République que l’association du master II Droit constitutionnel et droits fondamentaux 
vous invite à découvrir (V). 
  
I - Un cavalier législatif à censurer 
  

En vertu de l’article 45 de la Constitution en son alinéa 1er : « Tout projet ou proposition 
de loi est examiné successivement dans les deux Assemblées du Parlement en vue de l’adoption 
d’un texte identique. Sans préjudice de l’application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte 
déposé ou transmis » 

 
D’abord affirmé par la jurisprudence constitutionnelle (Cons. Const., 13 décembre 

1985, n° 85-198 DC), le Conseil constitutionnel, en vertu de l’article 45 de la Constitution, 
modifié par la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008, censure les cavaliers législatifs, y compris 
d’office (Cons. Const., 16 mars 2006, n° 2006-534 DC), c'est-à-dire un amendement sans lien 
avec le projet ou de la proposition de loi initialement déposée. Il ne suffit pas qu'un 
amendement ait un rapport avec le titre ou le thème de la loi : il faut qu'il ait un lien, direct ou 
indirect, avec un article du texte initial.  Le lien de l’amendement doit être non pas avec le texte 
en discussion mais avec le texte initialement déposé sous peine d’irrecevabilité (Cons. Const., 
12 janvier 1989, n°88-251 DC ; 25 janvier 2007, n°2007-546 DC ; 1er mars 2007, 2007-552 
DC). 
  
 Le Conseil constitutionnel peut censurer des articles constituant des « dispositions 
nouvelles » introduites pendant les discussions de la commission mixte paritaire, en se fondant 
sur la règle de l’entonnoir (Cons. const., 25 juin 1998, n° 98-402 DC) selon laquelle : « les 
adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées après la première lecture par les 
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membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe avec une 
disposition restant en discussion » (Cons. const., 24 mai 2005, n° 2005-532 DC). 
         Le projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, a été déposé sur 
le bureau du Sénat, qui était la première assemblée saisie, le 1er février 2023. Son objet a alors 
été cerné par le Conseil d’État, par un avis du 26 janvier 2023, puis par la commission des lois 
qui a délimité, lors de sa réunion du mercredi 15 mars 2023, le périmètre indicatif du projet de 
loi n° 304 (2022-2023) pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration. 
  

Le Conseil d’État a considéré que le projet de loi comporte : « des mesures destinées à 
améliorer l’intégration des étrangers et faciliter leur accès à des emplois pour lesquels il existe 
des difficultés de recrutement (…) 
Dans la continuité de l’inspiration de la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes 
de la République, le projet de loi fait du respect de ces principes une condition de délivrance 
des titres de séjour (..) facilite l’expulsion ou la reconduite à la frontière des étrangers protégés 
qui présentent une menace grave pour l’ordre public ; 
 Le projet de loi vise à renforcer le contrôle de l’immigration, notamment par des mesures de 
lutte contre l’immigration irrégulière, par une aggravation la répression contre les passeurs, 
la création d’une amende administrative en cas d’infraction à l’interdiction d’employer un 
étranger non autorisé à travailler ou encore par l’autorisation du recours à la contrainte pour 
le relevé des empreintes digitales des demandeurs d’asile à la frontière (…) 
Le projet comporte enfin une réforme importante de l’organisation et du contentieux de l’asile 
devant la Cour nationale du droit d’asile (CNDA), destinée à accélérer le traitement des 
recours contre les refus de protection et à rapprocher le juge de l’asile de ses justiciables, de 
même qu’une simplification et une clarification du contentieux des étrangers. » (Conseil d’État, 
Avis sur un projet de loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, n°406543, 26 
janvier 2023, p.1-2). 
 
         La commission des lois, dont l’appréciation ne vous lie pas, pour sa part a considéré 
que ce périmètre incluait les dispositions relatives : « - aux règles d’entrée et de séjour des 
étrangers sur le territoire national ; 
- à la politique d’accompagnement et d’intégration des étrangers ; 
- aux modalités d’accès au marché du travail et à l’activité professionnelle des étrangers ; 
- à la prévention de l’immigration irrégulière ainsi qu’à l’édiction et à l’exécution des mesures 
administratives et judiciaires d’éloignement ; 
- aux modalités de recueil, d’instruction et de jugement des demandes d’asile ; 
- aux contrôles et aux sanctions visant les personnes facilitant l’entrée ou le séjour, offrant des 
logements indignes ou employant des étrangers en situation irrégulière ; 
- aux procédures contentieuses applicables en matière de droit des étrangers et à 
l’organisation des juridictions administratives et judiciaires pour le traitement des requêtes. 
(Rapport fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du Règlement et d’administration générale sur le projet de loi pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration (procédure accélérée), par Mme. Muriel Jourda et M. 
Philippe Bonnecarrère, n°433 (session ordinaire 2022-2023), p.263 et 264.) 
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        Enfin, le Président de la république, lors de sa saisine au Conseil constitutionnel, 
considère que les objectifs du texte sont de « prévoir de nouvelles garanties au profit des 
étrangers qui suivent un parcours d'intégration de qualité », « accélérer les procédures 
destinées à éloigner du territoire national ceux qui commettent des infractions graves (...) » 
réformer « l'examen des demandes d'asile » et simplifier le « contentieux relatif à l'entrée, au 
séjour et à l'éloignement des étrangers » (saisine du Président de la république, enregistrée au 
greffe du Conseil constitutionnel le 26 décembre 2023) 

 
L'article 2 bis a été inséré par un amendement sénatorial. Il avait été supprimé par la 

commission des lois de l’Assemblée nationale qui estimait qu’il constituait un cavalier 
législatif, puis retenu par la commission mixte paritaire, bien que la formulation ait été 
modifiée. Il concerne un resserrement des conditions d’acquisition de la nationalité au titre du 
« droit du sol ». Or, le projet de loi initialement déposé sur le Bureau du Sénat, première 
assemblée saisie, ne comportait aucune disposition liée au droit du sol. 
 
  Par conséquent, l’article 2 bis de la loi déférée ne présente aucun lien, même indirect, 
avec le projet de loi déposé sur le bureau du Sénat, le 1er février 2023. 

 
Ainsi, à l’aune de votre jurisprudence, il y a lieu de déclarer l’article 2 bis 

inconstitutionnel car il a été adopté en violation de l’article 45 de la Constitution. 
  
II – De la violation du principe d’égalité devant la loi 
  

Aux termes de l’article 6 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen « La loi 
est l'expression de la volonté générale […] Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle 
protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux ». Le préambule de la 
Constitution du 4 octobre 1958 évoque quant à lui l’égalité comme un idéal commun de la 
République. L’article 1er de la Constitution affirme que la République « assure l’égalité devant 
la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion ». Enfin, il est de 
jurisprudence constante que « le principe d'égalité devant la loi ne s'oppose ni à ce que 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité 
pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit » (Conseil 
constitutionnel décision n°2018-738 QPC du 11 octobre 2018). 

 
En l’espèce, l’article 2 bis du texte dont vous êtes saisi établit une différence de 

traitement en exigeant que les enfants nés en France de parents étrangers, manifestent leur 
volonté d’acquérir la nationalité française. Si la situation d’une personne née en France de 
parents étrangers est différente de celle d’un enfant né en France de parents français, l’article 
2 bis établit une différence de situation pour une situation identique dans certaines hypothèses. 
Tel est notamment le cas d’une famille dont certains enfants seraient nés avant et après l’entrée 
en vigueur de la loi. Dans cette situation une rupture d’égalité est caractérisée en ce que les 
premiers enfants n’ont pas à manifester leur volonté d’acquérir la nationalité là où les seconds 
devront se conformer à cette exigence. 
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Par ailleurs, il ne ressort ni de la loi, ni de l’exposé des motifs, ni des travaux 
parlementaires un quelconque motif d’intérêt général permettant de justifier une différence de 
traitement sur la seconde branche du principe d’égalité devant la loi. 

 
Enfin, l’exposé des motifs définit l’objet de la loi : favoriser l’intégration des étrangers 

par le travail et par la langue. Or, une telle exigence est sans rapport avec l’objet de la loi qui 
vous est soumise. Au contraire, cette disposition est susceptible d’entrer en contradiction 
directe avec cet objet. En effet, il n’est plus à démontrer que le principe d’égalité constitue l’un 
des fondements du système constitutionnel et juridique français. L’égalité est classée, par sa 
mention dans la devise de la République (Article 2 de la Constitution), parmi les symboles de 
la France et constitue l’une des principales valeurs partagées par la nation française. En ce sens, 
il est paradoxal d’entendre porter atteinte aux valeurs nationales dans un texte qui a précisément 
pour vocation de favoriser l’intégration de ces valeurs de la part des étrangers. 

 
En établissant une différence de traitement dans des situations pourtant identiques, sans 

qu’un motif d’intérêt général ne le justifie tout en étant sans rapport avec l’objet de la loi qui 
vous est soumise, l’article 2 bis de la loi déférée méconnaît le principe d’égalité devant la loi. 
Vous prononcerez ainsi l’inconstitutionnalité de cette disposition en application de l’article 6 
de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789. 

  
III – De la méconnaissance du législateur de sa propre compétence 
  

Aux termes de l’article 34 de la Constitution « La loi fixe les règles concernant : la 
nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et 
libéralités ». Par ailleurs, il est de jurisprudence constante qu’il « est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou 
d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. L'exercice de ce 
pouvoir ne doit cependant pas aboutir à priver de garanties légales des principes de valeur 
constitutionnelle » (Cons. const. n°84-185 DC 18 janvier 1985 §8). 

 
En l’espèce, le législateur par l’article 2 bis de la loi qui vous est déférée introduit une 

condition à l’acquisition de la nationalité française pour les personnes nées en France dont les 
parents sont étrangers. Cette exigence prend la forme d’une manifestation de volonté. La 
disposition contestée se contente d’énoncer cette exigence sans en préciser le cadre 
d’application et notamment les modalités d’une telle manifestation de volonté. Sans indication, 
cette exigence peut tout autant s’assimiler à une simple formalité administrative telle qu’un 
formulaire à remplir à l’occasion du recensement ou à une démarche plus substantielle et 
contraignante avec un contrôle effectué par une autorité administrative. La nationalité étant une 
compétence attribuée par l’article 34 de la Constitution, ayant des incidences directes sur la 
définition du peuple français, le législateur n’a pas assorti de garantie légale la mise en œuvre 
de ce dispositif. Cette disposition laisse au pouvoir exécutif un champ d’action considérable et 
une liberté quasi-absolue dans la définition d’une matière relevant de la compétence du pouvoir 
législatif. Ce faisant, le législateur a méconnu sa propre compétence en ne délimitant pas les 
modalités de cette manifestation de volonté. 
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Dès lors, conformément à l’article 34 de la Constitution, l’incompétence négative du 

législateur étant établie, vous déclarerez contraire à la Constitution l’article 2 bis du texte 
soumis à votre contrôle. 
  
IV – De la remise en cause du concept juridique à valeur constitutionnel de « 
peuple français » 

 
Aux termes du premier alinéa du préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 : « le 

peuple français proclame solennellement son attachement aux droits de l'homme et aux 
principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, 
confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946 ». L’article 18 de la 
déclaration de 1789 fait référence au « peuple français ». L’article 2 de la Constitution établit 
le principe de la République comme étant le : « gouvernement du peuple, par le peuple et pour 
le peuple ». L’article 3 de la constitution dispose que « La souveraineté nationale appartient 
au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum ». Enfin, vous avez 
jugé dans votre décision du 9 mai 1991 « que la référence faite au « peuple français » figure 
d'ailleurs depuis deux siècles dans de nombreux textes constitutionnels ; qu'ainsi le concept 
juridique de « peuple français » a valeur constitutionnelle » (Cons. const. n°91-290 DC 9 mai 
1991 §12). 

 
En l’espèce, l’article 2 bis du texte soumis à votre contrôle conditionne l’acquisition de 

la nationalité française pour un enfant né sur le territoire français de parents étrangers à une 
manifestation de volonté. L’absence de satisfaction de cette exigence a pour conséquence 
d’empêcher l’attribution de la nationalité française à la personne concernée. Cette circonstance 
est de nature à établir une différence entre le citoyen né en France de parents français et le 
citoyen né en France de parents étranger. L’instauration de ce dispositif établit de ce fait une 
distinction entre citoyens. La qualité de citoyen est la conséquence directe de l’attribution de 
la nationalité française, de sorte que toute modification de son attribution peut avoir des 
incidences sur la définition du peuple français. Or, vous avez précisément affirmé l’unité du 
peuple français dans votre décision du 9 mai 1991. La disposition mise en cause opère ainsi 
une fragmentation du peuple français en ce que se trouverait d’un côté, des citoyens jouissant 
de cette qualité dès la naissance et de l’autre des citoyens dont le statut ne serait pas 
formellement établi avant l’âge de 16 ans. 

 
Dès lors, l’article 2 Bis du texte qui vous est soumis doit être déclaré contraire à la 

Constitution en ce qu’il opère une fragmentation du peuple français méconnaissant le caractère 
unitaire de la république et le concept juridique à valeur constitutionnel de peuple français. 
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V – De la violation du Principe fondamental reconnu par les lois de la République 
de l’acquisition automatique de la nationalité par le droit du sol 
  
A – De la reconnaissance du Principe fondamental reconnu par les lois de la République 
 
La reconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la république répond, 
selon votre jurisprudence en la matière, à plusieurs critères qu’il convient d’examiner 
successivement. 
 
1 – Le critère d’un principe suffisamment important et général 

 
Dans votre décision du 14 janvier 1999 (Cons. const. n°98-407 DC 14 janvier 1999 §9) 

vous avez jugé que le principe à consacrer devait énoncer une règle suffisamment importante, 
avoir un degré suffisant de généralité. Dans votre décision du 17 mai 2013 (Cons. const. 
n°2013-669 DC 17 mai 2013 §21) vous avez par ailleurs estimé qu’un tel principe devait 
intéresser les droits et libertés fondamentaux, la souveraineté nationale ou l’organisation des 
pouvoirs publics. 
 
  En l’espèce, l’automaticité de l’acquisition de la nationalité par le droit du sol est un 
principe suffisamment général en ce sens qu’il serait susceptible de s’appliquer à un nombre 
significatif de personnes nées en France de parents étrangers. Cette circonstance se déduit 
notamment de l’exposé des motifs du texte qui vous est soumis qui fait état d’une évolution 
significative à la hausse de l’immigration en France lors des 20 dernières années. 

 
L’acquisition de la nationalité française intéresse par ailleurs directement l’exercice de 

la souveraineté nationale. Aux termes de l’article 3 de la déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen « Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation. Nul corps, 
nul individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément ». L’article 2 de la 
Constitution dispose que le principe de la République « est : gouvernement du peuple, par le 
peuple et pour le peuple ». Enfin, l’article 3 de la Constitution dispose que « La souveraineté 
nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum 
». Il ressort de ces dispositions que la souveraineté appartient à la nation qui l’exerce par la 
voie de ses représentants. L’appartenance à la nation est la conséquence directe de l’attribution 
de la nationalité française et de la qualité de Citoyen. Dès lors, toute disposition législative 
affectant dans son principe ou dans son régime l’acquisition de la nationalité intéresse 
directement la souveraineté nationale. 

 
 2 – Le critère de la base textuelle intervenue dans un régime républicain 

 
Il ressort de votre jurisprudence et notamment de votre décision du 23 janvier 1987 

(Cons. const. n°86-224 DC 23 janvier 1987 §15) que la reconnaissance d’un PFRLR implique 
que le principe concerné trouve sa base textuelle dans une loi intervenue sous un régime 
républicain et antérieur à l’entrée en vigueur de la Constitution du 27 octobre 1946. 
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En l’espèce, l’article 1er de la loi du 7 février 1851, adoptée sous la IIe République 
dispose que « Est Français tout individu né en France d'un étranger qui lui-même y est né, à 
moins que, dans l’année qui suivra l'époque de sa majorité, telle qu'elle est fixée par la loi 
française, il ne réclame la qualité d'étranger par une déclaration faite, soit devant l'autorité 
municipale du lieu de sa résidence, soit devant les agents diplomatiques ou consulaires 
accrédités en France par le gouvernement étranger ». La loi du 26 juin 1889 adoptée sous la 
IIIe République rend obligatoire le double droit du sol et la loi du 10 août 1927 donne la 
nationalité française aux enfants nés d’une mère française et d’un père étranger. Il ressort de 
l’ensemble de ces dispositions que : la transmission de la nationalité par filiation de Français à 
Français est automatique et que l'acquisition de la nationalité par naissance sur le sol français 
est automatique dès la naissance en l'absence d'autre nationalité déterminée par le jus sanguinis 
ou différée à la date de la majorité au cas contraire. 

 
De la combinaison de ces textes se dégage ainsi le principe selon lequel l’acquisition 

de la nationalité française est automatique pour la personne dont les parents sont étrangers dès 
lors que son lieu de naissance se situe sur le territoire français. 
 
3 – Le critère de l’application continue 

 
Selon votre jurisprudence et plus particulièrement votre décision du 20 juillet 1988 

(Cons. const. n°88-244 DC 20 juillet 1988 §12) la reconnaissance d’un PFRLR implique une 
application continue du principe, sans qu’une loi républicaine antérieure à l’entrée en vigueur 
de la constitution de 1946 l’ait contredit. 

 
En l’espèce, depuis sa consécration, seul le régime de Vichy a remis en cause ce 

principe. Ce régime ne pouvant être qualifié de républicain, aucune remise en cause de ce 
principe n’est ainsi intervenue par une loi républicaine antérieure à la Constitution de 1946. 

 
Reste le cas de la loi du 22 juillet 1993 qui rompt avec l’automaticité de l’acquisition 

de la nationalité française. Néanmoins, cette loi étant intervenue postérieurement à l’entrée en 
vigueur de la Constitution de 1946, elle ne peut être regardée comme ayant remis en cause 
l’application continue d’un PFRLR. 
 

L’ensemble des critères jurisprudentiels permettant la consécration d’un PFRLR étant 
réunis, vous constaterez l’existence du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République de l’acquisition automatique de la nationalité française par le droit du sol. 

 
B – De la violation du principe fondamental reconnu par les lois de la République 
 

A l’occasion de votre décision du 23 août 1985 (Cons. const. n°85-197 DC 23 août 
1985 §27) vous avez jugé que « la loi votée, n'exprime la volonté générale que dans le respect 
de la Constitution ». Si des limitations et aménagements peuvent être apportés à des principes 
constitutionnels, ceux-ci ne sauraient intervenir que sur l’habilitation expresse de la 
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constitution ou aux fins de mettre en œuvre un autre principe constitutionnel ou un objectif à 
valeur constitutionnel. 

 
En l’espèce, la loi présentée à votre contrôle a pour objet de favoriser l’intégration des 

étrangers par le travail et par la langue (Exposé des motifs, projet de loi pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration (IOMV2236472L)). Il ressort du texte issu de la 
Commission mixte paritaire et adopté le 19 décembre 2023, que la loi soumise à votre contrôle 
ne met en œuvre aucun objectif à valeur constitutionnel, ni aucun principe constitutionnel. Le 
législateur apporte ainsi au principe fondamental reconnu par les lois de la république de 
l’acquisition automatique de la nationalité par le droit du sol des limitations sans que celles-ci 
aient été autorisées par la Constitution. 

 
En instaurant un mécanisme de manifestation de volonté, le législateur remet en cause 

le lien d’automaticité entre la naissance sur le territoire français et l’acquisition de la nationalité 
française. La simple mention d’une manifestation de volonté sans aucune précision quant à sa 
mise en œuvre est susceptible de porter une atteinte significative au principe de l’automaticité. 
En effet, cette simple mention à une manifestation de volonté peut tout aussi bien s’en tenir à 
une déclaration de volonté en mairie avec acceptation automatique tout comme l’hypothèse 
plus contraignante de l’établissement d’un dossier soumis à évaluation par des autorités 
administratives. Dès lors, la simple mention d’une manifestation de volonté est susceptible de 
porter une atteinte disproportionnée au principe fondamental reconnu par les lois de la 
République de l’acquisition automatique de la nationalité par le droit du sol. 

 
Ainsi, en application du principe fondamental reconnu par les lois de la République de 

l’acquisition automatique de la nationalité par le droit du sol, vous prononcerez 
l’inconstitutionnalité de l’article 2 bis du texte soumis à votre contrôle. 

 
*** 

 
Pour ces motifs et ceux qui pourraient être relevés d’office par votre juridiction, l’Association 
du Master 2 Droit constitutionnel et droits fondamentaux vous invite à déclarer contraire à la 
Constitution l’article 2 bis du projet de loi immigration.  
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Monsieur Mario GUGLIELMETTI                                      
Étudiant en Master 2 de droit 

constitutionnel et droits fondamentaux à 
l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne 

 
 
 
 

Monsieur Sébastien LOPEZ 
Étudiant en Master 2 de droit 

constitutionnel et droits fondamentaux à 
l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne 
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Complément au recours déposé par 98 sénateurs le 27/12/2023 

E. Sur l’article 25 modifiant l’acquisition de la nationalité par la naissance et la résidence en France

1. L’incompétence négative du législateur

L’article 34 de la Constitution prévoit qu’il revient au législateur de fixer les « règles concernant la

nationalité ». Or l’article 25 de la loi déférée à l’examen du Conseil laisse, par son imprécision, une trop 

grande latitude au pouvoir réglementaire pour préciser les modalités de la manifestation de volonté.   

De 1803 à 1889, l’article 9 du code civil précisait: « [t]out individu né en France d’un étranger, 

pourra, dans l’année qui suivra l’époque de sa majorité, réclamer la qualité de Français ».  En 1993, 

lorsque la loi Méhaignerie rétablit la manifestation de volonté, elle précise clairement un délai “à partir 

de l’âge de seize ans et jusqu’à l’âge de vingt et un ans”, pour acquérir la nationalité française par une 

manifestation de volonté ». Elle prévoyait même mode spécifique d’information à l’égard des 

« personnes concernées ».   

En ne prévoyant pas de délai pour exercer cette « manifestation de volonté », le législateur n’a 

pas fixé les « règles » en matière de nationalité. La simple mention d’une manifestation de volonté est en 

effet un simple principe qui ne fixe aucune règle concrète.   

L’article 25 est donc contraire à l’article 34 de la Constitution, le législateur n’ayant pas fixé les 

« règles » en matière de nationalité.  

2. le caractère inintelligible de la loi

L’article 25 de la loi crée une nouvelle manifestation de volonté dans le cadre de l’article 21-7 du 

code civil. Toutefois, le législateur n’a pas abrogé l’article 21-8 du code civil qui dispose que 

« [l]’intéressé a la faculté de déclarer, dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants et sous 

réserve qu’il prouve qu’il a la nationalité d’un État étranger, qu’il décline la qualité de Français dans les 

six mois qui précèdent sa majorité ou dans les douze mois qui la suivent ». Cet article correspondait ainsi 

à une option négative que pouvaient exercer les jeunes qui souhaitaient refuser l’acquisition automatique 

de la nationalité française prévue par l’article 21-7 du code civil depuis 1998. Avec la loi qui vous est 

soumise, le législateur accole une option positive (article 21-7 du code civil), sans en fixer les délais 

d’exercice, et une option négative (article 21-8 du code civil), comprise dans un délai de 18 mois, ce qui 

n’a aucun sens logique. L’ensemble rend inintelligibles les modalités d’acquisition de la nationalité à la 

majorité.  

De manière constante, le Conseil constitutionnel garantit dans sa jurisprudence « l’objectif de valeur 

constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ». Or la contradiction entre le nouvel article 21-

7 et l’article 21-8 du code civil rend absolument inintelligible le choix que les jeunes doivent exercer.   

Le législateur a ainsi complètement méconnu l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. 
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